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En me retournant sur mon passé, je m’aperçois que mon parcours de vie a 

largement influencé mon avenir professionnel. Mon éducation, basée sur des valeurs 

républicaines, et le hasard de ma naissance, m’ont conduite à croire en la nature 

humaine. De par mon histoire personnelle, traversée par le handicap mental, j’ai 

inconsciemment été habitée par un processus  de réparation, à travers le don et la dette, 

comme pour remédier à cette souffrance familiale. A l’école primaire, j’ai rencontré des 

enfants atteints de trisomie XXI. Certains de ces élèves sont devenus des partenaires de 

jeu. Je m’en souviens comme d’une Vraie rencontre… Par la suite, j’ai passé mon 

B.A.F.A.1, j’ai été animatrice auprès de divers publics… De plus, la pratique d’un sport 

collectif m’a permis de faire l’apprentissage de la vie de groupe, du partage et du 

surpassement de soi. Grâce à ces expériences de rencontres et de plaisirs partagés, j’ai 

rapidement souhaité m’orienter dans un projet professionnel aux dimensions humaines, 

éducatives et sociales. C’est ainsi qu’après l’obtention du baccalauréat, je me suis 

dirigée vers le Diplôme d’Etat d’Educatrice Spécialisée. 

 

En 1997, je suis entrée dans la vie active en tant qu’éducatrice spécialisée. J’ai débuté 

par un remplacement au sein du Centre Adélaïde Perrin, établissement accueillant des 

femmes handicapées mentales, atteintes ou non de troubles associés. Ce remplacement a 

rapidement débouché sur un poste à durée indéterminée dans le cadre d’un foyer 

d’hébergement de type collectif. J’ai exercé par la suite une fonction de coordination de 

l’équipe éducative. Je me suis alors investie dans le projet de création d’un foyer 

appartements au sein de ce même établissement. Je travaille actuellement dans ce 

service. La spécificité de cet hébergement modifie la représentation de la personne 

accueillie, pour elle-même et pour les professionnels qui l’accompagnent. Sa 

dépendance n’est plus stigmatisée, puisqu’elle vit dans « un milieu ordinaire ». C’est 

une forme de reconnaissance sociale, qui influence et facilite son affirmation et son 

positionnement social. De cette expérience est née mon intention de recherche, autour de 

la citoyenneté et la responsabilité des personnes handicapées mentales. 

 

                                                 
1 Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur de centre de vacances et de loisirs. 
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Nous2 exerçons en tant qu’éducatrice spécialisée, dans le cadre d’un foyer 

d’hébergement auprès de femmes handicapées mentales, atteintes ou non de troubles 

associés (physiques, psychiatriques, …). Situé dans l’agglomération lyonnaise, le Centre 

Adélaïde Perrin3 est agréé pour accueillir 110 adultes, âgés de 20 ans jusqu’en fin de 

vie. Il se compose d’un foyer d’hébergement, d’un foyer de vie et d’un Centre d’Activité 

de Jour4. L’établissement est non mixte, à l’exception du CAJ. Cette spécificité 

s’explique par l’empreinte historique, toujours prégnante, de son association. Nous 

pouvons pourtant nous interroger sur la pertinence actuelle de ce choix, dont l’origine 

date de 1818. Malgré tout, certaines familles précisent qu’elles ont choisi ce lieu 

d’hébergement pour leur fille, du fait même de sa non-mixité.  

 

La mémoire collective de l’établissement reste encore largement traversée par son riche 

passé institutionnel. Rappelons qu’à l’époque, l’accueil des personnes n’était soumis à 

aucune réglementation : des enfants et des adultes étaient admis, dont « le dénuement 

devait être évident et le handicap reconnu par un médecin »5. Leur handicap pouvait 

être tant sur un plan moteur qu’intellectuel, physique ou sensoriel,... En fait, elles 

avaient la particularité d’être considérées comme « incurables ». Ce terme constituera 

d’ailleurs la première désignation de l’établissement : « Les incurables d’Ainay ». 

 

Actuellement, encore un grand nombre des personnes hébergées ont été témoins de 

l’histoire institutionnelle. En effet, dans le foyer de vie pour les personnes 

vieillissantes6, la doyenne fête ses 70 ans de maison. Sur l’ensemble des personnes 

accueillies dans l’établissement, nous noterons que 37% d’entre elles ont connu le temps 

où celui-ci était géré par des religieuses7. Ces « résidantes »8 évoquent la disparité entre 

les pratiques des sœurs et celles des professionnels : leur quotidien en a été transformé, 

                                                 
2  Nous utiliserons le Nous de majesté, qui grammaticalement n’est pas un Nous de pluriel. A ce titre, il ne 
s’accorde pas au pluriel. 
3 Par la suite, l’abréviation CAP sera employée pour désigner le Centre Adélaïde Perrin. 
4  Par la suite nous utiliserons le sigle C.A.J. 
5  Cette citation est tirée de l’ouvrage autobiographique d’A.Perrin, Ecrits d’A.Perrin , 1997, Lyon, éd. 
Sup’copy, pages non numérotées. Cette précision est apportée dans la post-face écrite par le Chanoine 
H.F. Cretu, aumônier au Centre A.Perrin de 1948 à 2003. 
6  Ce foyer de vie pour personnes vieillissantes accueille 34 femmes âgées de 55 ans jusqu’en fin de vie. 
18 des 34 personnes de cette structure ont entre 46 et 70 ans de maison. 
7 Comme nous le présenterons ultérieurement, les religieuses gérèrent l’établissement au décès de la 
fondatrice, en 1838, jusqu’à l’arrivée des premiers professionnels en 1977.  
8  Ce terme est communément employé dans l’établissement, pour désigner celles qui résident en ce lieu. 
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leurs droits9 aussi. Ainsi, les anciennes racontent les promenades dans le quartier en 

rang par deux, encadrées par les religieuses. Les unes se rappellent le nettoyage des 

escaliers à la brosse, les autres se remémorent les batailles de polochons dans les 

dortoirs. Elles expliquent le système de parrainage des « petites mères », les plus âgées 

devant prendre soin des plus jeunes. D’autres événements sont plus « traumatiques ». 

Ainsi l’une d’elle est encore appelée par le prénom que lui ont décerné les sœurs à son 

arrivée, car celui de son état civil était déjà utilisé. Une autre vient d’apprendre que, 

dans le passé, sa mère a fait de multiples tentatives pour la revoir, en vain, car cette 

dernière a toujours été confrontée au refus des religieuses. Tant d’exemples, qui 

paraissent dépassés à l’heure actuelle, à l’image du film récent «The Magdalene 

Sisters »10, évoquant  l’histoire de ces femmes rejetées par leur famille et livrées à 

l’église dans les couvents-bagnes irlandais, dans les années 60. « Ce film nous décrit une 

étude du clan et de ses règles, où les déviances présentées sont de l’ordre du cynique et 

de l’inhumain »11.  A partir de ces similitudes propres à tout lieu clos, l’institution a su 

cependant s’adapter récemment aux évolutions sociales. A l’image du secteur médico-

social, elle s’est progressivement structurée. 

 

Ainsi les deux lois d’orientation du 30 juin 1975, N° 75-534 en faveur des personnes 

handicapées et N° 75-535 relative aux institutions sociales et médico-sociales, ont joué 

un rôle prépondérant. Elles ont conduit à la professionnalisation des accompagnants et 

de leurs pratiques de prise en charge. Nous constatons leur effet sur le plan 

institutionnel : en 1977, les premiers professionnels intégrèrent l’établissement et en 

assumèrent la gestion. Une première phase de restructuration a permis de réadapter 

l’institution aux contraintes légales et au contexte social. Cependant, l’institution restait 

                                                 
9 Dans le sens premier de « ensemble des normes juridiques et réglementaires auxquelles doivent se 
conformer les acteurs et les ensembles sociaux, et qui sont produites par les institutions légitimées par 
ceux-ci. ». Nous soulignerons plus particulièrement, que le système social s’organise à travers ces normes 
et ces règles de droit, lesquelles régissent et régulent les rapports sociaux. Nous reprendrons ici, la 
conception du sociologue J. Habermas, selon lequel le droit est « une instance de médiation entre faits et 
mœurs ». En ce sens, nous le considérons comme une ressource que les acteurs mobilisent. Cf. 
l’Encyclopédie Universalis, p159-160. 
10 Film de P. Mulan sorti en 2002, Lion d’Or à Venise en septembre 2002. L’histoire est tirée de faits 
historiques. Le dernier couvent a été fermé en 1998. Déclarées filles perdues, ces femmes étaient 
incarcérées pour avoir fauté, selon les codes moraux en vigueur à cette époque. Elles étaient pauvres, 
orphelines, victimes de viol, « fille-mère », parfois jolies, donc « dangereuses » ou bien pas assez 
intelligentes.  
11 Extrait d’une critique de cinéma publié dans Télérama à la sortie du film dans les salles. 
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centrée sur elle-même, peu ouverte sur l’extérieur : le travail avec les familles était 

réduit aux procédures administratives ou aux situations de crises, les visites de 

personnes extérieures à l’établissement très exceptionnelles, l’accompagnement à la vie 

sociale ou amoureuse des résidantes était limité, voire inexistant.  

 

La période actuelle est particulièrement significative du processus de transformation en 

cours. A l’image du bouleversement législatif du secteur médico-social, les pratiques 

professionnelles évoluent vers le respect et la consultation des usagers12. En effet, 

comme dans certains pays européens (notamment anglo-saxons, scandinaves, …), ce 

n’est plus l’institution qui est au centre de la loi (loi 75 535 du 30 juin 1975) mais la 

personne (loi 2002-2 du 2 janvier 2002)13. L’accompagnement de l’usager 

s’individualise en s’appuyant sur la mise en œuvre de projet personnel. En vue de son 

application, cette nouvelle loi a alors été utilisée comme levier pour restructurer 

l’établissement par la nouvelle équipe de direction, en poste depuis 1999. Ainsi, à 

l’image du rapport d’activité 200114, l’établissement œuvre à la réalisation de l’esprit de 

la loi, au-delà de sa simple application. Cela « nécessite de s’engager dans une réflexion 

permettant de modifier les représentations afin de mettre en œuvre le contenu de la loi 

par la pertinence des actions menées auprès des personnes qui nous sont confiées. […] 

Nous avons alors accompagné un travail de déconstruction et de reconstruction des 

représentations »15.  

 

Avec le recul actuel, nous observons les effets concrets de cette démarche 

institutionnelle. D’une part, la mission de l’établissement a été redéfinie comme suit : 

« apporter aux bénéficiaires, une aide personnalisée et un accompagnement de leur 

                                                 
12 Le terme d’usager se définit par rapport à l’usage, en d’autres termes c’est le droit d’utilisation d’un 
bien ou d’un service. En ce sens, M. Chauvière nous rappelle que nous sommes tous des usagers. Nous 
nous appuyons ici, sur l’ouvrage coordonné par C. Humbert, Les usagers de l’action sociale : sujets, 
clients ou bénéficiaires ? , 2001, Paris, éd. L’Harmattan, p17. Bien que le terme d’usager s’emploie au 
masculin, rappelons que dans cet établissement il renvoie aux femmes hébergées. 
13 L’article 1, qui met en exergue la nécessité d’évaluer les besoins et les attentes des bénéficiaires, ou 
encore l’article 4 qui demande la participation de la personne accueillie, ou de son représentant à son 
projet individuel, par exemple. 
14 Document de contrôle demandé à toutes les institutions par le financeur, soit le département.  
15 Cet extrait est tiré du rapport d’activité 2001-1ère partie : Direction du Centre, page 5. Concrètement, 
cette démarche s’est traduite par le renforcement des formations, la réflexion autour de thèmes débattus 
dans diverses réunions, la formalisation de divers documents, la mise en place de réunions 
d’établissement, tant auprès des professionnels, qu’avec la participation des usagers.  
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projet, pour une vie de qualité, faite de respect, d’écoute et d’affection »16. Le projet 

d’établissement17 souligne qu’il s’agit « de promouvoir ensemble une culture de la 

personne au centre d’un dispositif technique et humain mis au service de chaque 

individu, modulable et adaptable à chacun selon ses attentes, ses besoins, ses 

potentialités. Il nous parait essentiel de placer la personne avant son handicap, avant 

l’institution, de la reconnaître comme « adulte exerçant des choix »18. Cette mission 

s’inscrit elle-même dans les exigences de la loi du 2002-2, en replaçant la personne 

accueillie au cœur du dispositif.  

 

D’autre part, divers outils institutionnels témoignent de cette même volonté : en effet, 

« l’ensemble des moyens et des actions mises en place favorise la qualité de vie et 

l’exercice de la citoyenneté »19. Premièrement, nous soulignerons la mise en oeuvre des 

Projets Individuels d’Action20, élaborés par et avec la personne concernée. Ceux-ci ont 

mis fin aux réunions de synthèse, où le projet de vie de la personne était abordé par les 

seuls professionnels ; cet outil est à l’heure actuelle central dans le travail 

d’accompagnement institutionnel des personnes. Deuxièmement, différents lieux de 

décisions ou d’évaluations du service rendu ont été créés21, tout comme l’engagement 

contractuel entre l’institution et l’usager, à travers le contrat d’appartement22.  

 

Ce nouveau mode d’intervention « reflète une redéfinition fondamentale des principes 

qui motivent l’action à l’égard des personnes handicapées. […]  Il appartient aux 

professionnels d’adhérer à une philosophie d’action qui se propose moins de 

« résoudre » un problème que d’instaurer un rapport égalitaire permettant 

l’épanouissement de la personne grâce à un travail d’accompagnement fondé sur 

l’interdépendance et la réciprocité des rôles »23. Cependant, nous observons que ces 

nouveaux dispositifs ont initialement suscité de nombreuses craintes de la part des 

usagers. Pour la première fois, ils étaient directement associés à leur prise en charge. 

                                                 
16 Extrait du dernier règlement de fonctionnement, datant de janvier 2005. 
17 Réécrit en septembre 2004. Nous en présentons un extrait en Annexe 1, page 4.   
18 La dernière phrase de cet extrait est d’ailleurs écrite en rouge dans le texte original. 
19 Extrait d’un des derniers documents préparatoires au livret d’accueil, écrit en mars 2005. 
20 Nous utiliserons par la suite l’abréviation PIA. 
21 Tels qu’une commission restauration, une commission vacances, un comité des fêtes, etc. 
22 Ce dernier est signé lors de l’admission définitive de la personne en foyer appartements. 
23 In Les cahiers du CNTERHI, Handicaps et inadaptations, N° 79-80, 1998, p 118- 119. 
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Ainsi, certaines femmes ont tout d’abord refusé de participer à leur P.I.A., n’en 

comprenant pas le sens. La majorité a abordé cette première rencontre avec beaucoup 

d’inquiétude et d’angoisses : celles d’exprimer leurs désirs et leurs projets de vie devant 

les professionnels qui les accompagnent, celles de ne pas être entendues et comprises, 

celles d’être jugées. Pour d’autres, envisager d’avoir leur propre télévision dans leur 

chambre paraissait inconcevable. Pour sa part, Sandra avait le projet de vivre en 

appartement sans s’autoriser à s’en penser capable,  Huguette n’osait pas aborder son 

désir de vivre avec son ami, … les faits sont nombreux. Nous pouvons alors nous 

interroger sur la coexistence des principes d’accompagnement actuels avec l’héritage 

symbolique de l’établissement. En effet, comment se situer singulièrement, après avoir 

connu, voire grandi pour certaines résidantes, dans une institution de type 

communautaire24 ? Comment, les personnes accueillies peuvent-elles se positionner, 

aujourd’hui, en sujets de droits25 ? 

 

Dans l’objectif de vérifier si nos collègues éducateurs observaient aussi ce type de 

situations, nous avons mené des entretiens exploratoires. Réalisés auprès de 7 d’entre 

eux, ils ont mis en lumière que ces professionnels ont le sentiment d’être  régulièrement 

placés par les résidantes dans une position de toute puissance, dans le sens où celles-ci 

se soumettent à leur choix, à leurs décisions, à leurs opinions, même dans des domaines 

qui leurs sont personnels. Ceci produit chez les éducateurs un sentiment 

d’assujettissement de la personne, difficile à porter, voire à dépasser. Cela interroge sur 

le décalage entre le droit, qui est désormais donné aux usagers, et leur capacité à le 

revendiquer par eux-mêmes. Cette observation rejoint celle de M. Barillet-Lepley dans 

son travail de recherche et de praticienne sur le paradoxe du statut de l’adulte handicapé 

mental. Comme elle l’écrit, « le rapport au pouvoir qui existe entre l’acteur social et 

celui dont il a la charge est totalement contenu dans la formulation de cette phrase («ce 

ne sont pas des gens qui affirment leurs positions » [ propos recueillis au cours de ses 

                                                 
24 Selon la définition du dictionnaire des sciences humaines « ce terme évoque l’idée d’un espace 
(physique ou social) restreint dans lequel se développent des liens d’interconnaissance, l’acceptation de 
règles de conduites et un sentiment d’appartenance. », Paris, éd. Nathan, 1990, p 61. Nous reviendrons 
plus particulièrement sur ce concept en page 65. 
25 Dans le sens où, « celui qui possède un droit, est dit sujet de droit ».  L.M. Morgaux, Vocabulaire de la 
philosophie et des sciences humaines, 1980, Paris, éd. Armand Colin, p 349.  



 14 

entretiens exploratoires]) , et la position des uns est d’autant plus facile à prendre que 

les autres ont du mal à affirmer la leur » 26. 

 

Respecter l’adulte handicapé mental comme sujet de droit, c’est aussi le soutenir pour 

qu’il prenne possession de ses droits. Lors d’une réunion de résidantes sur le thème des 

mesures de satisfaction des usagers27, ces dernières ont témoigné de l’évolution de la 

prise en compte de leur parole. Certaines observent un écart entre ce à quoi 

l’établissement  les autorise et ce qu’il leur est permis dans d’autres lieux de leur 

environnement social. Majoritairement, elles ont cité le cas de leur Centre d’Aide par le 

Travail28, où leur participation à leur projet d’accompagnement est récent et se restreint 

bien souvent à un résumé de ce qui a été abordé par les professionnels en leur absence. 

D’autres se sont plaintes d’être infantilisées, lors de leur séjour en organismes de 

vacances. Certaines précisent qu’il est d’autant plus difficile de dépasser le rapport 

identitaire qui les lie à leurs parents. Nous observons pour notre part, qu’au sein de 

l’établissement, le propos concernant leur position d’adulte est aussi très prégnant, tant 

de leur part, que de celle des éducateurs. Cela nous laisse penser que cette dernière n’est 

pas réellement acquise, puisqu’elle est sans cesse réaffirmée. Comme le souligne C. 

Gardou, professeur en lettres et sciences de l’éducation, «  la question du sujet ne 

renvoie, ni à l’individu seul, mais à un rapport qui les constitue l’un à l’autre dans une 

connexion mutuelle »29. Il ajoute plus loin : « Nous pouvons avoir changé le regard et le 

rapport social sans qu’il y ait de modification par rapport à soi-même […]  nous 

mesurons aussi l’écart entre la reconnaissance de principe et la transformation réelle 

des gens et des mentalités […] . S’il a fallu une conscience d’être sujet pour qu’il y ait 

affirmation d’un sujet de droit, il a fallu et il faut encore aller du sujet de droit à 

l’affirmation de soi comme sujet »30. Ainsi, l’accès à la citoyenneté31 des personnes 

                                                 
26 M. Barillet-Lepley, Sexualité et handicap : Le paradoxe des modèles. D’Alter à Alius, du statut 
d’adulte au statut de handicapé, 2001, Paris, éd. L’Harmattan, p 160.  
27 Cette réunion a eu lieu en avril 2003. Huit résidantes, représentantes de chaque foyer, participaient à cet 
échange.  
28  Par la suite, nous utiliserons l’abréviation CAT 
29  C. Gardou, Connaître le handicap, reconnaître la personne, 1999, Toulouse, éd. Erès, p.14. 
30  Ibidem, p.32. 
31 « Est considéré comme citoyen celui qui dispose de droits civils (égalité devant la loi, liberté de parole,  
d'opinion, de propriété), de droits politiques (voter, être élu...), de droits sociaux et économiques (accès  égal 
à la santé, au droit du travail...). » Citation tirée de l’ouvrage rédigé sous la direction de G. Zribi et J. Farfaty, 
Handicapés mentaux et psychiques, vers de nouveaux droits , 2003, Dijon, éd. ENSP, p 98. 
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handicapées intellectuelles dépasse la simple mise en oeuvre de leurs droits. Nous 

constatons, qu’il ne suffit pas de mettre en présence les conditions de reconnaissance 

d’un sujet de droit. Cette dernière semble interroger une nouvelle forme de 

positionnement social, fait de choix et de responsabilité. C’est une démarche aux 

multiples conséquences, bouleversant, certes, les représentations sociales32 des 

professionnels et celles de leur entourage, mais aussi les propres représentations des 

personnes accueillies. Par conséquent, nous souhaitons conduire ce travail de recherche 

en nous situant du côté de la  personne adulte handicapée. Cette dernière sera donc au 

centre de notre démarche.  

 

La spécificité des statuts de la personne handicapée pose particulièrement la question de 

la reconnaissance de sa citoyenneté, puisque son handicap peut conduire à restreindre la 

jouissance de ses droits fondamentaux. En effet, dans certaines situations, ces derniers 

sont limités par la loi. C’est le cas particulièrement des mesures de protection juridique 

des adultes33, désignés comme « incapables majeurs ». Ainsi il existe un paradoxe 

législatif, où certaines lois d’exception s’opposent au droit commun34.  

  

De fait, la loi de rénovation sociale offre aux usagers des institutions sociales et médico-

sociales le cadre législatif leur permettant de faire valoir leurs droits fondamentaux.  

Cependant, comme nous venons de le constater, les adultes en situation de handicap 

mental accueillis en institution, ne se saisissent pas réellement de leurs droits. A partir 

de ce problème, nous formulons la question centrale suivante : Comment, dans le 

contexte  législatif actuel, les adultes en situation de handicap mental hébergés en 
                                                 
32 Nous retiendrons la définition de D. Jodelet : les représentations sociales sont « des systèmes 
d’interprétation, régissant notre relation au monde et aux autres, [ qui ] orientent et organisent les 
conduites sociales, […] phénomènes cognitifs engagent l’appartenance sociale des individus par 
l’intériorisation de pratiques et d’expériences, de modèles de conduites et de pensée. » Citation tirée de 
l’ouvrage de D. Jodelet, Les représentations sociales, 1991, Paris, éd. P.U.F., collection Sociologie 
d’aujourd’hui, p 36. Nous reviendrons plus particulièrement sur ce concept en page 60. 
33 Ces mesures de protection juridique sont inscrites dans la loi de 1968. Elles visent à garantir les intérêts 
des majeurs protégés, dont « les facultés mentales sont altérées par la maladie, une infirmité ou un 
affaiblissement dû à l’âge ». Notons que dans l’établissement, 3 personnes ne bénéficient d’aucune  
mesure de protection, que 66 autres bénéficient d’une mesure de tutelle et 27 d’une curatelle. Rappelons 
que le régime de tutelle marque l’incapacité complète de la personne, qui est alors représenté de façon 
continue dans les actes de la vie civile. Cette dernière perd alors ses droits civiques, notamment son droit 
de vote. Le tuteur, désigné par le juge, gère le patrimoine et les revenus de la personne.  
34 « La loi aboutit ainsi à la juxtaposition d’un grand nombre de statuts particuliers qui diffèrent les uns 
des autres en fonction des conditions de fait dans lesquelles sont placés les assujettis. Chaque loi devient 
alors privilèges ou  pénalisation » Encyclopédie Universalis, p 77. 
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institution, se représentent-ils leurs droits ? Nous pressentons en effet, que la 

déficience mentale des personnes ne saurait être l’unique facteur déterminant. C’est 

pourquoi cette question doit être entendue, au-delà de la dépendance inhérente au 

handicap. Notre travail de recherche tentera d’en apporter une réponse en ce sens, car 

diverses causes exogènes peuvent être explorées. Nous émettons dès lors l’hypothèse35 

que, les représentations des droits de ces personnes s’ancreraient à partir d’un 

collectif et d’un processus de construction communautaire, constitutif de leur 

identité.  

 

En effet, l’exploration initiale menée en écho à ce questionnement nous a ouvert 

plusieurs pistes, qui ont fait l’objet de notre problématique36. Nous avons étudié la 

notion de handicap. Notamment, la lecture des ouvrages de C. Gardou37 nous a permis 

de conforter et d’illustrer l’amalgame souvent persistant entre la reconnaissance de la 

personne et la connaissance de son handicap. Dans la même lignée, l’anthropologue H.J. 

Stiker, dénonce le modèle d’intégration des personnes handicapées construit sur « la 

pensée dominante de notre société, à savoir l’idée de performance »38. Ainsi, seule la 

partie socialement normalisée de la personne handicapée est acceptable, permettant de 

dénier davantage sa différence. Ces approches font état des distorsions existantes entre 

les préconisations portant sur l’intégration des personnes handicapées mentales, et les 

nombreuses résistances, souvent vécues inconsciemment. Le concept de stigmates39, 

développé par le sociologue E.Goffman, permet d’en comprendre le sens, puisque  « on 

conseille [à l’individu stigmatisé] de s’accepter et de nous accepter [sous-entendu nous, 

les « normaux »], en remerciement naturel d’une tolérance première que nous ne lui 

avons jamais tout à fait accordée. Ainsi une acceptation fantôme est à la base d’une 

                                                 
35 Une hypothèse « se présente comme une réponse provisoire à une question [de recherche]». Elle guide 
le travail de recueil et d’analyse des données. R.Quivy, L.V.Campenhoudt,  Manuel de recherche en 
sciences sociale, 2002, Paris, éd. Dunod, p 119 
36 « La problématique est l’approche ou la perspective théorique que l’on décide d’adopter pour traiter le 
problème posé par la question de départ. Elle est la manière d’interroger les phénomènes étudiés ». 
Ibidem, p85. 
37 C. Gardou Op. Cité, ainsi que la série d’ouvrages intitulés Le handicap en visages, 1996, Toulouse, éd. 
Erès, 185 pages.   
38 H.J. Stiker, Corps infirmes et société, 1997, Paris, éd. Dunod, p 17.  
39 Un stigmate représente la reconnaissance d’une différence, source de discrimination. Il induit un certain 
type de rapport social. 
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normalité fantôme »40. L’auteur démontre que « les processus stigmatiques paraissent 

exercer une fonction sociale générale […]  et se révèlent par-là résistants au 

changements »41. 

 

Dans un second temps, nous nous sommes davantage attachée à explorer la notion 

d’institution. Nous développerons plus tard ce concept42 dans notre recherche. Mais 

précisons d’or et déjà que l’institution se définit comme « l’ensemble des formes 

sociales et des structures organisées, établies par les lois ou par la coutume »43. Ce sont 

d’ailleurs des organes de transmission de normes44 et de codes culturels45, qui 

conduisent ainsi au processus de socialisation46. A partir de cette dernière, le sociologue, 

F. Dubet, nous a permis de saisir les mutations du « programme institutionnel ». Il 

observe qu’initialement la socialisation de l’individu se réalisait à partir d’un système 

linéaire, alors qu’elle s’effectue maintenant à partir d’un système à trois branches, qui 

sont : d’une part, la relation, qui prend en compte la personne ; d’autre part, le service, 

qui prend en charge l’usager, et enfin, le contrôle, qui prend en considération le citoyen. 

En outre, cette réflexion théorique, nous a aidé à appréhender d’une autre façon 

l’approche institutionnelle. Elle permet d’ouvrir un espace de réflexion, sans mettre en 

résistance l’histoire et l’héritage de l’établissement avec les pratiques sociales actuelles. 

L’intérêt est bien « d’essayer de maîtriser les effets de cette mutation en inventant des 

figures institutionnelles  plus démocratiques, plus diversifiées et plus humaines »47.  

 

                                                 
40 E. Goffman, Stigmate, les usages sociaux des handicaps, 1989, Paris, Les éditions de minuit, p 145.  
41 Ibidem, p 161. 
42 Dans le sens d’une « construction abstraite, qui vise à rendre compte du réel » Cette construction 
mentale est universelle et abstraite. R. Quivy, L.V. Campenhoudt, Op.Cité, p 120.  
43 Encyclopédie Universalis, p287. 
44 Dans le sens, où  les normes constituent le cadre de référence d’une société. Elles sont socialement 
définies et sanctionnées, à partir des valeurs développées par cette dernière. Elles jouent ainsi un rôle de 
régulation sociale. R. Boudon et F. Bourricaud,  Dictionnaire critique de la sociologie, 2002, Paris, éd. 
P.U.F., p417-424. 
45 « Entendus au sens large d’ensemble de règles », les codes culturels touchent la linguistique et les 
comportements humains. Ils jouent un rôle de coordination des activités, à partir d’un code partagé, à 
l’origine des interactions entre l’individu et la société.  P. Bonte et M. Izard,  Dictionnaire de 
l’ethnologie et de l’anthropologie , 2002, Paris, éd. PUF, p 156. 
46 Cela « désigne un processus d’assimilation des individus aux groupes sociaux » R. Boudon et F. 
Bourricaud, Op. Cité, p 527. Ce concept est lié à la notion d’apprentissage, à travers les mécanismes de 
transmission des valeurs, normes et savoir-faire. Leur intériorisation et leur réorganisation sont 
constitutives de l’identité. 
47 F. Dubet, Le déclin de l’institution, 2002, Paris, éd. Seuil, 430 pages.  
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Cependant revenons à ce travail d’exploration autour du concept d’institution, en lien 

avec l’individu qu’elle accueille. A partir du champ de la psychanalyse, le sujet singulier 

peut être perçu comme étant créé par celle-ci : « Nous ne pouvons pas nous constituer 

sans ces prises de sens pré-construites, et elles transitent à travers chacun d’entre nous, 

en tant que nous sommes sujets de l’institution. Leurs potentialités aliénantes ont pour 

contre face qu’elles sont aussi des éléments identifiants nécessaires à la formation du 

Je »48. Ainsi, l’histoire de ce dernier « est à la fois celle de son assujettissement à sa 

place, et celle des écarts que le sujet aura à soutenir, et commande son désir, par 

rapport à cette place prescrite»49. Or, c’est précisément toute la difficulté rencontrée par 

les personnes accueillies dans l’établissement. Le risque serait alors d’enfermer 

l’individu dans ce rapport de dépendance intrinsèque à l’institution, car constitutif de 

son identité50. Malgré tout, cette approche psychanalytique éclaire autrement le versant 

institutionnel en permettant d’envisager les relations existantes entre les individus dans 

l’établissement51. 

 

A partir de là, nous avons investi le champ de la psychologie sociale, puisqu’il permet 

d’appréhender l’identité sociale du sujet comme l’articulation du lien entre individu et le 

groupe. Cette approche est davantage centrée sur l’interaction sociale. D’ailleurs 

« l’identité sociale est définie, par Zavalloni, comme la représentation que le sujet se 

fait de son environnement social, c’est à dire aux groupes auxquels il se réfère, groupes 

d’appartenance ou de non-appartenance»52. Les représentations sociales correspondent 

alors à l’élaboration d’un savoir, marqué par les idéologies, les systèmes de valeurs, ou 

encore l’histoire des groupes. Elles permettent de définir et d’interpréter les différents 

aspects de la vie de tous les jours. L’identité est donc ancrée dans un système 

symbolique. Le travail de D. Jodelet, sur les représentations de la folie, illustre 

comment, au cœur même du partage du quotidien, « les pensionnaires » sont tout 

                                                 
48 R. Kaës, In Revue de psychothérapie psychanalytique de groupe, Alliances inconscientes et pacte 
dénégatif dans les institutions, 1989, Paris, éd. Erès, p 29. 
49 Ibidem, p 38. 
50 Dans une acception première de ce par quoi une personne, un groupe, un peuple se reconnaissent eux-
même, affirment leur ressemblance, et, se voient reconnu par les autres comme différent. Nous 
reviendrons ultérieurement sur ce concept. 
51 Nous renvoyons le lecteur à l’ouvrage collectif de R. Kaës, L’institution et les institutions , 1987, 
Paris, éd. Dunod, 217 pages. 
52 Sous la direction de H. Chauchat et d’A. Durand-Delvigne, De l’identité de sujet au lien social , 1999, 
Paris, éd. P.U.F., p 8. 



 19 

naturellement confinés à « un statut d’objet ». Il s’agit ainsi d’introduire une 

distanciation symbolique permettant de supporter la proximité du quotidien. Dans la 

même idée, l’historien M. Foucault a étudié les conditions historiques de relégation des 

fous sur fond de distinction entre raison et déraison, et de l’émergence disciplinaire de 

leur prise en charge.  Nous avons d’abord pensé que cette approche, par le biais des 

représentations sociales des personnes handicapées, permettrait de répondre à notre 

question de recherche. La prise en compte de ces représentations  paraît incontournable. 

Cependant, elle se montre réductrice, car elle limite la compréhension des facteurs 

intervenant dans l’amélioration de la participation sociale des personnes ayant des 

incapacités. D’autres facteurs sont à prendre en considération, comme les rapports 

interindividuels et institutionnels, des principes d’organisation, des valeurs dirigeant la 

vie commune. 

 

Ces éléments sont à l’étude au niveau d’une approche sociologique plus générale, qui 

objective les comportements et les représentations sociales des individus, à travers le 

discours de chacun d’eux, en tant qu’agent social dans une société donnée. Elle permet 

alors d’accéder à la compréhension des phénomènes tels que les rapports sociaux. Cette 

discipline est marquée par l’accroissement des emprunts aux disciplines voisines telles 

que l’ethnologie, l’histoire…et une multitude de sous spécialités53. Pour notre part, nous 

avons souhaité l’associer à des méthodes de type ethnologique, afin de s’appuyer sur un 

inventaire descriptif et saisir ainsi une signification de l’ensemble culturel et social dans 

lequel s’insère chaque élément isolé. Pour ce faire, cette discipline prend comme objet 

d’étude des unités sociales cohérentes et de faible ampleur, faisant preuve d’une position 

originale par leur culture spécifique et leur ancrage singulier sur un territoire circonscrit. 

Nous  retrouvons ces caractéristiques dans l’institution présentée ici. En ce sens, elle 

pouvait encore récemment être définie comme une communauté. Cette approche permet 

de repérer les mécanismes opérant dans le comportement des personnes accueillies, en 

prenant en compte la spécificité institutionnelle. Cela nous paraît primordial au vue du 

processus de transformations actuelles de l’établissement. Ce dernier peut ainsi se 

percevoir, comme le signe d’une transformation du lien communautaire. La spécificité 

de cet établissement permet de l’envisager comme un micro-territoire, où notre position 

                                                 
53 Telles que la sociologie de la famille, de l’éducation, etc. 
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d’apprenti chercheur s’appuie sur l’étude des femmes qui le compose. Comprendre ces 

femmes, c’est aussi comprendre l’institution, et les traces du passé qui semblent 

constituer leur identité. C’est pourquoi nous présupposons que cette dernière s’est avant 

tout construite sur un mode collectif plus qu’individuel, car « quelle que soit 

l’importance de la relation qu’elle entretient avec le territoire, la communauté trouve le 

principe de son existence dans l’histoire »54. Or, à partir de ce que nous savons des 

trajectoires de vie des personnes accueillies, leurs droits n’ont pas été toujours 

respectés55. Nous pouvons nous interroger sur les effets que produisent de telles 

situations sur leur comportement actuel. Il s’agira de repérer les habitudes de vies subies 

ou choisies, et les participations telles qu’elles s’exerçaient ou pas dans leur 

environnement, car c’est à travers « l’histoire particulière des individus et des groupes, 

produisant sans cesse de l’inédit »56, que nous espérons permettre « la compréhension 

de la logique propre à la société étudiée »57.  

 
Pour répondre à cet objectif, nous avons élaboré nos choix méthodologiques 

d’investigations. Dans un premier temps, nous avons mené une description 

ethnographique58, à partir du territoire institutionnel et des parcours de vie significatifs 

des usagers. Il s’agissait de réaliser une étude approfondie de la communauté dans 

laquelle le sujet vit. Comme l’écrit l’anthropologue F. Laplantine : « Nous ne pouvons 

donc atteindre le sens de la fonction d’une institution si nous ne sommes pas en mesure 

de revivre son incidence au travers d’une conscience individuelle, laquelle est partie 

intégrante de l’institution et donc du social »59. Dans un second temps, nous 

envisagerons notre recherche à partir d’entretiens auprès des personnes accueillies. Nous 

défendons ce choix à partir de la nature même de notre sujet d’étude, où la place des 

personnes handicapées mentales est centrale. L’expérience de leur participation active, 

lors de leur P.I.A., nous conforte dans celui-ci. En effet, chacune d’entre elles a accès au 
                                                 
54 P. Bonte et M. Izard, Op. Cité p 166. 
55 Nous nous appuyons sur un nombre significatif  de faits pour penser qu’il a valeur commune et non 
individuelle. Ainsi un nombre éloquent de résidantes ont subi des maltraitances (physique et/ou sexuelle), 
dont les affaires n’ont pas été portées en justice alors qu’elles étaient connues par leur entourage. Nous 
avons pu identifier ces faits par le biais des dossiers institutionnels des personnes. 
56 F. Laplantine, Clefs pour l’anthropologie, 1987, Paris, éd. Seghers, p 162. 
57 Ibidem, p 129. 
58 « C. Lévi-Strauss (1958) a définitivement assigné à l’ethnographie la tâche de la collecte des données, 
à l’ethnologie celle d’en élaborer la matière à l’échelle de sociétés particulières ». P. Bonte et M. Izard, 
Op. Cité p 470. En ce sens, l’ethnographie est une étape préalable à l’ethnologie. 
59 F. Laplantine, Op. Cité, p 87. 
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langage, cependant certaines ont besoin d’être aidées afin d’alimenter l’échange. Pour ce 

faire, nous proposerons des entretiens semi-directifs. Au besoin, nous nous appuierons 

sur des supports de médiation, comme, par exemple, la photographie. En outre, notre 

connaissance du public et la phase descriptive initiale pourront nous permettre de 

compléter et d’adapter nos outils méthodologiques. Le cas échéant, les données 

collectées en amont pourront compléter les récits, si tel en était le besoin, du fait de la 

déficience des personnes interviewées.  

 
Nous présenterons les différentes étapes de notre recherche en trois parties. La première, 

appréhendera le contexte, en situant les éléments du décor dans lesquels il s’inscrit. 

Ainsi dans un premier temps, nous constaterons la place et l’évolution du handicap au 

niveau de notre société, en lien avec l’évolution des politiques sociales. Puis, nous 

présenterons l’établissement dans lequel se déroule notre champ d’observation sur un 

plan général et historique. Enfin, nous tâcherons de nous imprégner des aspects concrets 

de la vie dans cette institution, à travers son territoire et à partir des parcours significatifs 

de certaines résidantes.   

 
Dans la seconde partie de notre écrit, nous définirons tout d’abord les concepts à la 

lumière desquels s’est construit notre modèle d’analyse. En ce sens, nous développerons 

l’approche paradoxale du statut de la personne adulte et handicapée mentale, ainsi que 

les notions d’institution, de représentation, et les concepts centraux d’identité et de 

communauté. Dans un second temps, nous présenterons notre méthodologie de 

recherche. D’une part, nous expliquerons, comment notre terrain professionnel est 

devenu notre terrain d’enquête. Il s’agira de prendre en compte la question de la 

distanciation et l’implication propre à toute démarche ethnologique. D’autre part, nous 

questionnerons nos outils d’investigation. Le troisième chapitre restituera le contenu du 

recueil de données, ainsi collectées. 

 
Au cours de notre dernière partie, nous tâcherons de comparer l’analyse des résultats 

observés avec ceux attendus lors de notre hypothèse et notre question centrale. Il s’agira 

de dépasser ces constats, afin d’aboutir à une mise en perspective sur notre pratique 

professionnelle. L’objectif sera alors d’envisager les moyens d’atténuer la dépendance à  

l’institution des personnes ayant des incapacités. 
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 INTRODUCTION : 

 

 Si nous envisageons que la construction identitaire des personnes handicapées 

mentales accueillies en institution amplifie leur dépendance, nous devons, par 

conséquent, situer l’environnement dans lequel elle s’est effectuée. Dès lors, nous 

présenterons la place accordée aux personnes handicapées dans l’histoire, afin d’accéder 

à l’héritage symbolique dont elles sont porteuses. 

 

Ainsi dans le premier chapitre, nous repérerons tout d’abord le contexte historique dans 

lequel cette place et l’évolution du handicap se sont effectuées dans notre société. Nous 

verrons, que pendant plusieurs siècles la notion de handicap mental n’était guère 

identifiable : l’amalgame avec la pauvreté, la maladie mentale a perduré jusqu’aux 

progrès de la médecine. La connaissance du handicap a alors permis de faire évoluer 

l’accompagnement des personnes. Les grands axes du champ législatif en France 

reflètent les modèles de construction du handicap au fil du temps et éclairent les enjeux 

de société qui les fondent. Dans un second chapitre, nous recentrerons cette description 

sur le contexte particulier de l’objet de notre étude, à travers la présentation de 

l’établissement, qui héberge ces adultes. Nous nous attacherons tout d’abord à son 

aspect général, puis nous proposerons d’identifier les repères historiques, constitutifs de 

cette institution. Enfin, le troisième chapitre s’articulera en deux temps. L’un proposera 

une description du territoire du CAP, à travers sa situation géographique, architecturale 

et patrimoniale. L’autre illustrera certains parcours de vie des femmes accueillies, ces 

derniers nous paraissant significatifs du point de vue de notre travail de recherche. 
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 CHAPITRE I-1- REPERES HISTORIQUES.  

 

Il s’agit ici de porter un regard historique sur l’évolution de la place des 

personnes handicapées de l’Antiquité à nos jours. Cette place, à laquelle la société les 

assigne, est un élément de compréhension de leur construction identitaire, puisque cette 

dernière se définit dans un rapport à un contexte social60. Nous proposons, dans un 

premier temps, de visiter cette question à travers la connaissance du handicap et la 

reconnaissance des personnes qui en sont porteuses. Cette approche, davantage sociale, 

sera suivie de la présentation du cadre juridique à travers les politiques sociales en 

vigueur, qui ancrent les personnes dans la citoyenneté, en leur reconnaissant des droits 

et des devoirs. 

 

  I-1-1- Société et handicap. 

    

  Dans les diverses cultures et à travers les différentes époques, le handicap 

a été majoritairement source de stigmatisation. Il nous renvoie à notre propre 

vulnérabilité, à des angoisses de contamination, etc. Il nous confronte à notre propre 

altérité. La psychanalyste J.Kristeva a travaillé sur cette notion et elle rappelle que « le 

corps infirme inspirait (alors) dans les différentes cultures une horreur sacrée, assortie 

de superstitions et de magies, certaines civilisations le protégeant [tels qu’en  Inde, 

grâce aux lois de Manu, qui les considéraient comme « les seigneurs de l’atmosphère »] 

d’autres le supprimant [tels les Grecs]»61. En effet, ces derniers vivaient la difformité 

comme un message des dieux à l’intention du groupe social : elle était révélatrice d’une 

faute. Signe maléfique, l’enfant difforme était emmené hors de la cité pour être exposé. 

Inversement la maladie mentale était cachée. Les cités grecques ont mené une politique 

stricte d’eugénisme, particulièrement à Sparte, car l’enfant difforme est considéré 

comme inutile à la sauvegarde de la cité. S’il survit, il est bien souvent réduit à 

l’esclavage ou la prostitution. Les Grecs refusent ainsi le statut de citoyen à part entière 

aux personnes atteintes d’une déficience physique. 

 

                                                 
60 Nous nous appuyons ici sur l’ouvrage d’A. Muchielli, L’identité , 2002, Paris, éd. PUF, 127 pages. 
61 J. Kristeva, Lettre au président de la République sur les citoyens en situation de handicap - à 
l’usage de ceux qui le sont et de ceux qui ne le sont pas, 2003, Cameron, éd. Fayard, p 15. 
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A Rome, le sort de ces dernières est sensiblement identique. Ce n’est qu’au VIIème 

siècle après J.C. que « la pratique de l’exposition des enfants fut interdite par la loi  »62.  

Cependant à partir du IIème siècle avant J.C., l’empire romain crée les premières 

institutions chargées d’élever les enfants pauvres et abandonnés à la naissance. De plus, 

« la loi des 12 tables place le furiosus sous la tutelle des plus proches membres de sa 

famille. On peut aussi désigner un curator, lui-même contrôlé, de façon à ce que les 

intérêts du fou soient sauvegardés. Ces procédures ne sont toutefois pas étendues  aux 

jeunes débiles »63. 

 

En France, avec l’avènement du christianisme, la représentation du handicap est 

modifiée, puisque l’homme est créé « à l’image et à la ressemblance de dieu »64. Il 

existe alors une compassion vis à vis des pauvres, des infirmes et des malades. Au 

Moyen-Age, ces derniers sont traités indifféremment. Ils sont pris en compte par le biais 

du système de la charité, instauré par Saint François d’Assise. Au XIVe siècle, la crise 

du féodalisme est marquée par les épidémies, la misère et la guerre. Le pauvre devient 

alors dangereux. La laideur, la difformité, la maladie sont associées au monde des oisifs 

et des truands. De plus, « la lèpre a donné à voir la folie humaine, son animalerie et 

l’angoisse de la mort »65. C’est ainsi qu’au XVIe siècle, l’hôpital général interne les 

pauvres. Cette institution mêle « le désir d’assister et le besoin de réprimer, le devoir de 

charité, et la volonté de châtier »66. Les règles morales fondent cet enfermement en 

dehors des murs de la cité. 

 

Par la suite, la montée du pouvoir médical, avec P.Pinel (1745-1826) puis J.E. Esquirol 

(1772-1840), donnera lieu aux premières classifications, source de distinction. P.Pinel 

parvient à faire reconnaître les fous comme malades, J.E. Esquirol contribuera à la 

création des asiles. Ils posent les bases de la clinique en cherchant à déterminer les 

causes et ouvrent ainsi la voie à la distinction entre l’inné et l’acquis. Dès lors, une 

différenciation existe entre le handicap mental et la maladie mentale. Les instituts pour 

                                                 
62 P. Caspar, Le peuple silencieux,  une histoire de la déficience mentale, 1994, Paris, éd. Fleurus, p18. 
63 J.Y. Barreyre, Classer les exclus. Enjeux d’une doctrine de politique sociale, 2000, Paris, éd. Dunod,  
p16. 
64 H.J. Stiker, Op. Cité, p51. 
65 M. Foucault, Histoire de la folie à l’âge classique, 1976, Paris, éd. Gallimard, p26. 
66 Ibidem, p 64. 
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sourds (avec l’abbé de l’Epée 1712-1789) et aveugles (avec V. de Haüy 1745-1822) 

marquent un tournant entre redressement et éducation, par la découverte d’outils de 

communication adaptés. De plus, la constitution de 1793 marque la position de l’Etat. 

Elle peut être considérée comme les prémisses de l’aide sociale, puisqu’elle affirme que 

l’assistance est « une dette nationale ».  

 

Le XIXe siècle marque alors un nouvel enjeu, celui de l’éducabilité des personnes 

déficientes ou inadaptées. J.Itard ouvre quant à lui les prémices d’un traitement médico-

éducatif en diagnostiquant l’éducabilité de Victor, « l’enfant sauvage ». E.Seguin, 

M.Montessori, D.M. Bourneville s’appuieront sur ce principe et le perfectionneront. 

Dans cet élan, les institutions spécialisées émergent majoritairement, dans les années 

1830, grâce à l’initiative privée et chrétienne. Selon H.J. Stiker, la France compte 

seulement cinq institutions spécialisées dans le handicap au début du XXe siècle. En ce 

qui concerne le CAP, nous noterons que dès 1818, sa fondatrice commence à recueillir 

les incurables des hôpitaux lyonnais67. Nous retiendrons la date de 1827, comme étant le 

point de départ d’une réelle organisation institutionnelle : d’une part, « la maison 

Capelin »68 accueille alors une cinquantaine de malades. D’autre part, A.Perrin lance un 

appel à Paris, sous le règne de Charles X, puis sous le règne de Louis Philippe, pour 

pallier à l’insuffisance financière. De surcroît, la vie de  cette communauté s’organise 

autour d’un premier commandement « Tu aimeras ton prochain comme toi-même par 

rapport à Dieu »69. Mais refermons cette parenthèse illustrant notre propos, afin de 

poursuivre la description de notre contexte général. 

 

Nous noterons alors, que le XXe siècle marque le passage de l’éducabilité à la 

réadaptation, grâce aux théories de S.Freud sur l’inconscient, grâce aussi à la mesure de 

l’intelligence avec les tests de A.Binet et T.Simon, et avec les différents stades de 

l’intelligence mis en évidence par J.Piaget. Cette échelle de mesure du niveau mental, 

établie à travers le calcul du Quotient Intellectuel élaboré par A.Binet et T.Simon, 

permet de différencier « la débilité mentale simple, l’imbécillité, et l’idiotie ». Or, le 

                                                 
67 Initialement dans une chambre de la rue saint Georges à Lyon, puis le nombre de personnes augmente 
rapidement et nécessite divers déménagements. 
68  « La maison Capelin » est louée par A.Perrin pour accueillir le nombre croissant de « ses protégées ». 
69 Cette citation est tirée de l’ouvrage d’A.Perrin Op.Cité. 
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psychanalyste, M.Zafiropoulos souligne que « c’est cette chaîne psychotechnique là qui, 

seule, donne encore aujourd’hui son homogénéité à la notion d’arriération mentale, 

face à la multiplicité des syndromes décrits par les médecins »70.  

 

Dans le même sens, les soins apportés aux mutilés de guerre ont pour finalité de 

compenser un manque physique, à l’aide de l’appareillage. Par identification, le modèle 

réadaptatif s’étend des mutilés, aux infirmes civils et aux tuberculeux, puis aux 

déficients mentaux. Le manque n’est plus alors celui d’un organe, mais celui d’une 

faculté. La propagande hygiéniste, mise en place pour faire face aux épidémies de 

tuberculose particulièrement, donnera naissance à la territorialisation de l’action 

sanitaire et sociale. La psychiatrie de secteur va se développer en rassemblant, dans un 

premier temps sous le vocable d’enfance inadaptée, l’enfance déficiente et l’enfance en 

danger moral. En contrepartie, ces progrès médicaux isolent les personnes en situation 

de handicap pour en faire des objets de soin. 

 

Trois basculements sémantiques au XXe siècle « feront passer la question du handicap, 

du jugement moral à l’approche environnementale […] à travers, le regroupement de 

l’enfance déficiente et de l’enfant en danger moral, la dissociation du handicap et de 

l’inadaptation sociale, enfin la logique environnementale dans les modes de 

classification de l’exclusion»71. Ainsi initialement la Classification Internationale du 

Handicap72 proposait d’appréhender les conséquences des maladies et des traumatismes 

à partir « de trois plans d’expertise : ceux de la déficience, de l’incapacité, et du 

désavantage social ». Dans les années 80, la non prise en compte des facteurs 

environnementaux, ainsi qu’un langage discriminatoire et culpabilisant lui seront 

reprochés. La CIH va alors être révisée et proposera une interaction entre déficience, 

activités et participation. Là, les sous-catégories ont l’inconvénient de renvoyer à une 

logique culturelle ou ethnocentrique. Cependant, l’interaction, entre les paramètres 

individuels et sociaux, a permis « de considérer la personne handicapée comme sujet 

émergeant dans un environnement social »73.  La définition du handicap proposée par 

                                                 
70 M. Zafiropoulos, Les arriérés de l’asile à l’usine, 1981, Paris, éd. Payot, p38. 
71 J.Y. Barreyre, Op. Cité page 12. 
72 Nous utiliserons le sigle CIH. 
73 J. Kristeva, Op. Cité, p 37. 
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les Nations Unies, en 1982, en témoigne : « Le handicap est fonction des rapports des 

personnes handicapées avec leur environnement. Il surgit lorsque ces personnes 

rencontrent des obstacles culturels, matériels et sociaux qui sont à la portée de leurs 

concitoyens. Le handicap réside alors à la perte ou à la limitation des possibilités de 

participer, sur un pied d’égalité avec les autres individus, à la vie de la 

communauté. […] Cette définition […] fait l’obligation aux communautés 

démocratiques de connaître et reconnaître le citoyen handicapé dans sa réalité 

singulière afin de lui garantir ses droits »74. C’est dans la poursuite de cet objectif 

qu’interviennent les politiques sociales. 

 
  I-1-2- Politiques sociales, handicap et citoyenneté. 

 

           L’intervention des politiques sociales offre une reconnaissance juridique 

aux personnes atteintes d’un handicap. Elle définit les compétences et les orientations 

de l’Etat en  matière de handicap. La personne handicapée est reconnue comme 

citoyenne, puisque l’Etat lui apporte la garantie de l'exercice de ses droits et libertés 

(droits des individus, au revenu, à l'éducation, à la santé...) Nous nous situons ici, au 

niveau de la citoyenneté sociale définie par le sociologue anglais T.H. Marshall75. Pour 

autant, même dans un contexte législatif favorable, nous observons un décalage entre les 

principes et la réalité de leur application. Nous tenterons de mettre en évidence des 

éléments expliquant ce décalage. 

 
Nous démarrerons cet aperçu législatif au texte fondateur, que représente la déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Il stipule que « tout homme est, en droit, 

un citoyen à part entière ». De même, l’article premier de la déclaration universelle des 

droits de l’homme des Nations Unies précise que « les hommes sont libres et égaux en 

dignité et en droit […]  sans distinction aucune […]   de fortune, de naissance et de toute 

                                                 
74 J. Kristeva, Op. Cité, p27-28. 
75 Dans sa célèbre classification (1950), ce dernier distingue trois dimensions à la citoyenneté : la 
citoyenneté civile, qui correspond aux droits-libertés (liberté de la personne, droit de propriété) ; la 
citoyenneté politique, qui correspond au droit de voter et être élu, de participer à la vie politique ; et la 
citoyenneté sociale, qui correspond aux droits-créances c’est à dire à la garantie de l’exercice des droits et 
libertés des individus, exercée par l’intervention de l’Etat. C'est le passage de la liberté formelle à la liberté 
concrète. Cf. T.H.Marshall, Class, Citizenship and Social developement (1950), Chicago, university of 
Chicago Press, 1977. 
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autre situation ». Les droits des personnes handicapées sont donc, par définition, les 

droits fondamentaux de tout citoyen. Ceci a d’ailleurs été plus récemment repris lors de 

la Conférence mondiale des Nations Unies, réunie à Vienne en 1993 : «  Les droits de 

l’homme et les libertés fondamentales sont tous universels, et de ce fait s’appliquent 

sans réserve aucune aux personnes souffrant d’incapacité ». Ceux-ci peuvent être 

d’ordre administratif, économique, ou propres aux libertés de la personne76. Cependant 

les pratiques ne sont pas forcément en adéquation avec cette idéologie. En effet, allant à 

l’encontre du droit à l’intégrité physique, les pratiques de stérilisation abusives sur des 

adultes handicapés mentaux ne sont pas rares77. Certaines résidantes de l’établissement 

en ont d’ailleurs été victimes. 

 
Néanmoins, revenons sur l’évolution historique des politiques sociales propres au 

champ du handicap, puisque outre la législation générale, touchant l’ensemble de la 

population française, l’Etat s’est doté d’une législation adaptée aux personnes en 

situation de handicap. A l’origine, celle-ci était dominée par la notion d’assistance. La 

loi de 1905 initialise l’obligation légale d’assistance envers les personnes invalides ou 

infirmes. Elle aboutit aux premières allocations et aux premiers placements dans les 

hospices. Puis, la loi de 1909 conduit à la création des Instituts Médico-Pédagogiques78 

pour les « déficients éducables ». C’est dans le contexte de l’après-guerre, que se 

développent massivement les associations de parents des personnes handicapées. Ainsi 

si l’Etat est le financeur, les parents des usagers deviennent employeurs. C’est aussi une 

époque charnière avec la création des annexes XXIV, qui marquent un temps fort des 

politiques sociales. D’une part, l’ordonnance de 1945 généralise le principe de sécurité 

sociale. Elle « assoit la légitimité de l’Etat républicain comme garant de la solidarité 

entre l’ensemble des citoyens […] et inaugure ce qu’on appellera plus tard en France, 

l’Etat- Providence »79. D’autre part, les annexes XXIV dissocient l’inadaptation de la 

déficience intellectuelle. Leur réforme, par le décret du 27 octobre 1989, impose la 

notion de personne à travers le projet individualisé entre autres. Au-delà du diagnostic 

                                                 
76 Les droits et libertés relatifs aux personnes correspondent au droit à l’intégrité physique, à la liberté 
spirituelle, à disposer de son corps, au respect de la vie familiale et privée, et à la liberté d’aller et venir. 
Nous rejoignons ici la dimension civile de la citoyenneté. 
77 In Lien Social, La stérilisation des personnes handicapées mentales : un risque de dérives eugéniques, 
n°590, sept 2001. 
78 Connus sous le sigle I.M.P. 
79 J.Y. Barreyre, Op. Cité p76. 
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pathologique, l’individu accueilli est avant tout reconnu comme une personne à part 

entière. La loi de 1957 instaure quant à elle une priorité d’emploi et de reconnaissance 

du travail protégé qui conduit à la création des premiers C.A.T. Nous soulignerons que 

celle-ci introduit pour la première fois le terme de handicap.  

 
En 1968, le législateur s’attache à protéger les biens des majeurs à travers les mesures de 

protection telles que la tutelle et la curatelle80. Soulignons que ces dernières précisent 

que le tuteur a aussi pour mission d’assurer la protection de la personnalité de la 

personne protégée. Cette précision n’est pas apportée pour ce qui concerne le curateur. 

La commission nationale consultative des droits de l’homme propose « que les 

dispositions actuelles du Code civil relatives à la protection des majeurs soient revues et 

corrigées en vue d’affirmer clairement que la tutelle et la curatelle du majeur handicapé 

ont pour objet d’assurer la protection de leur personne »81. De plus, nous rappelons que 

la tutelle limite l’accès à la citoyenneté politique des personnes qu’elle protège, 

puisqu’elle leur interdit, entre autres, le droit de vote.   

 
Puis en 1971, la reconnaissance d’un handicap permet de bénéficier de l’Allocation 

d’Education Spéciale82 et de l’Allocation d’Adulte Handicapé83.  

 
Dans le prolongement de ces lois, la loi d’orientation N° 75-534 du 30 juin 1975 en 

faveur des personnes handicapées a reconnu un statut juridique à près de 10% de la 

population qui vit avec un handicap84. Ce qui représente 6 millions de personnes85 en 

France. Cette loi favorise l’insertion des personnes handicapées dans la société. Dans 

son article 1er, elle stipule « La prévention et le dépistage des handicaps, les soins, 

l’éducation, la formation et l’orientation professionnelle, l’emploi, la garantie d’un 

minimum de ressources, l’intégration sociale et l’accès aux sports et aux loisirs du 

mineur et de l’adulte handicapés physiques, sensoriels ou mentaux constituent une 

                                                 
80 Rappel des définitions des termes de tutelle et de curatelle, lors du renvoi de sens : mesures de 
protection juridique, p 15. 
81 Site Internet www.commission-droits -homme.fr 
82 L’A.E.S. est une prestation familiale destinée à compenser les dépenses supplémentaires d’une famille, 
élevant un enfant handicapé. 
83 L’A.A.H. est une prestation ouverte aux adultes handicapés, destinée à leur assurer un minimum de 
ressources. 
84 Tous handicaps confondus. 
85 In Informations Sociales N°42, 1994, Handicap et handicapés, p13. 
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obligation nationale. […] mettre en œuvre cette obligation en vue notamment d’assurer 

aux personnes handicapées toute l’autonomie dont elles disposent ». La question de 

l’insertion des personnes handicapées est alors posée, et un cadre législatif est fixé pour 

la favoriser. Par-là même, l’exercice de la citoyenneté des personnes concernées est 

davantage reconnu. Cependant elle positionne les personnes dans « un droit à la 

différence », alors que comme le précise C.Gardou, la personne handicapée devrait 

pouvoir prétendre « à un droit à la ressemblance », puisque nous sommes faits d’une 

même humanité86. Nous remarquerons que si le terme de handicap est central, il n’est 

pas pour autant défini, la reconnaissance du handicap d’une personne est laissée au soin 

des commissions départementales (CDES87 et COTOREP88). Il faut attendre sa réforme 

pour remédier à ce vide : la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées précise que 

« constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou de 

restriction de participation à la vie en société subie dans un environnement par une 

personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou 

plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 

polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ». Le handicap psychique est alors 

mentionné pour la première fois, au même titre que les autres handicaps. 

 
Mais revenons à une présentation chronologique avec la loi N° 75-535 du 30 juin 1975 

relative aux institutions sociales et médico-sociales. Celle-ci fixait alors un cadre 

juridique en régissant la création des établissements dans un secteur, où parents, 

professionnels et politiques créent des institutions ou des services de manière empirique. 

Ainsi, cette loi d’orientation porte en elle deux dimensions qui peuvent se montrer 

contradictoires. Elle prône à la fois l’intégration des personnes handicapées dans la 

société, et favorise la création de structures adaptées. C.Gardou cite par exemple 

A.Blanc, qui écrit alors « afin que les handicapés réintègrent le droit commun, créons- 

les besoins sont immenses- les structures qui vont les en empêcher»89. Toutefois elle 

marque l’évolution de la place accordée aux personnes handicapées dans notre société.  

                                                 
86 C.Gardou, Professionnels auprès des personnes handicapées, 1997, Toulouse, éd. Erès, p 147. 
87 C.D.E.S. Commission Départementale d’Education Spéciale. 
88 C.O.T.O.R.E.P. Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel. 
89 C.Gardou, Op. Cité p 47. 
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La loi du 10 juillet 1987 s’attache plus spécifiquement à l’insertion professionnelle des 

personnes handicapées : elle impose aux entreprises de 20 salariés et plus, d’embaucher 

un minimum de 6% de travailleurs handicapés. Dans le cas contraire, l’entreprise doit 

payer une amende à l’A.G.E.F.I.P.90. Or, en 2001, 37% des entreprises préfèrent se 

soumettre à cette amende plutôt que de favoriser l’insertion professionnelle de salariés 

porteurs de handicaps91 : triste illustration des difficultés d’effectivité de l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées. 

 

La loi de juillet 1990, relative à la protection des personnes contre les discriminations en 

raison de leur état de santé ou de leur handicap, marque une évolution avec les lois dites 

de discrimination positive, telles que les lois de 75 ou de 87, par exemple. La non-

discrimination se fonde sur la notion d'égalité en droit, qui se distingue de l'égalité des 

chances, que défend la discrimination positive. Elle a l’avantage d’assurer, en premier 

lieu, « l’accès égal à chacun et de lever les entraves existantes »92. Cette approche se 

veut davantage respectueuse des personnes. 

 
Les deux lois de 75 évoquées précédemment ont toutes deux été récemment réformées. 

Ainsi, la nouvelle loi sociale et médico-sociale, n°2002-2 du 2 janvier 2002, remplace la 

loi 75-535. Elle est le fruit de grands débats qui animent notre société sur les droits et les 

devoirs de chacun, le respect d’autrui… Cette loi, dans son 1er article, affirme de 

nouvelles exigences : « L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir […] 

l’autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l’exercice de la 

citoyenneté, à prévenir les exclusions et à encourager les effets ». Cette réforme 

s’appuie sur un principe fort : celui des droits des usagers. L’observation partagée, entre 

la personne accueillie et les professionnels, permet « de passer d’une approche avec 

comme objet la personne à une approche centrée sur la situation, on permet aux 

bénéficiaires d’être sujet pensant et de penser avec d’autres les situations de 

désavantages »93.  L’usager est enfin reconnu comme citoyen, avec des droits et des 

                                                 
90A.G.E.F.I.P. Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes 
Handicapées. 
91 Ajoutons que le taux de chômage des travailleurs handicapés en France, en 2001, est de 26% contre 9% 
pour la population française totale. Ces chiffres sont communiqués par le site Internet du sénat : 
www.sénat.fr. 
92 M. Faure, In Libération, du 09.02.04, La discrimination positive idée pernicieuse. 
93 J.Y. Barreyre, Op. Cité, p 174. 
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devoirs. Il s’agit de passer d’une société « assistancielle », fondée sur la protection, à 

une société de responsabilité94, fondée sur l’intégration. Cette loi de 2 janvier 2002 est 

d’ailleurs complétée par celle du 11 février 2005, réformant la loi 75-345 relative à la 

politique en faveur des personnes handicapées. Le droit à la compensation des 

conséquences du handicap est maintenant inscrit dans la loi. Le texte stipule que « Toute 

personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, 

qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus 

à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté ». 

 
Nous venons d’observer que la prise en compte du handicap s’inscrit dans un contexte 

historique et culturel, à partir duquel s’élaborent les politiques sociales. Nous avons 

d’ailleurs remarqué l’évolution de la prise en compte du handicap : initialement  

réparatrice, elle se veut désormais davantage compensatrice, afin de viser « une 

inclusion sans discrimination dans le milieu social pour toutes les personnes frappées 

de déficience ou dont les capacités fonctionnelles sont réduites »95. En filigrane apparaît 

la question de l’exercice de la citoyenneté. Or comme le rappelle le conseiller d’Etat, A. 

Le Pors, il existe « une problématique finalement assez claire de la citoyenneté, 

articulée  autour du triptyque valeurs-exercice-dynamique »96. C’est bien dans cette 

articulation que se noue le décalage existant entre les principes et la réalité de leur 

application. En effet, l’auteur ajoute plus loin, « l’intérêt général et l’égalité impliquent 

la liberté, mais celle-ci suppose la responsabilité. Ainsi se nouent les valeurs cardinales 

de la citoyenneté […] pour qu’un sujet de droit soit responsable, il faut qu’un choix lui 

soit proposé et qu’il dispose des moyens de l’exercer »97. De ce fait, comment être 

responsable et soumis à une mesure de tutelle ? Comment être libre lorsque l’on est 

dépendant ? Voilà le type de questions qui sont soulevées. Comment cela se manifeste 

dans le concret d’une institution ? C’est ce que nous proposons d’envisager à travers le 

chapitre suivant.  

                                                 
94 Précisons que c’est dans le sens d’une obligation de solidarité nationale que doit être entendue cette 
notion de responsabilité. 
95 M. Fardeau, In La documentation française, septembre 2000, Analyse conjonctive. 
96 A. Le Pors, La citoyenneté, 2002, Paris, éd. PUF, p 9. 
97 Ibidem, p36. 
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CHAPITRE I-2- SPECIFICITE DE L’ETABLISSEMENT. 

   

A travers ce chapitre, il s’agit de situer le contexte institutionnel, dans lequel les 

personnes accueillies vivent. Ce qui s’avère indispensable, puisque nous évoquons la 

communauté à l’origine de leur construction identitaire, comme étant un élément 

compréhensif de leur difficulté d’autonomie98. Au-delà de la présentation générale, nous 

nous attacherons davantage à l’historique de la structure.  

 

I-2-1- Présentation générale. 

 

L’association « Centre Adélaïde Perrin » est régie par la loi du 1er juillet 

1901. Jusqu’en septembre 2004, elle gérait un unique établissement, portant le même 

nom. Puis le foyer des « Trois Bouleaux » a rejoint cette association, après la fusion-

absorption de son association « L’Abri Collectif ». Pour ce faire, l’association  a 

préalablement adopté de nouveaux statuts en décembre 2003, afin de s’ouvrir à la mixité 

présente aux « Trois Bouleaux ». Son objet a alors été redéfini comme : « l’accueil et 

l’accompagnement de personnes handicapées adultes des deux sexes, déficientes 

intellectuelles légères et moyennes avec ou sans troubles associés autres que moteurs ». 

 

Le CAP se situe au cœur de la ville de Lyon. Les personnes accueillies sont toutes des 

femmes à partir de 18 ans jusqu’en fin de vie. La plus âgée d’entre elles a actuellement 

90 ans. Toutes sont porteuses d’un handicap mental, léger, moyen ou profond avec, pour 

certaines, des troubles associés de la personnalité, du comportement, de la motricité ou 

un état épileptique. La lourdeur de certains d’entre eux crée un décalage entre les statuts 

de l’association et la population accueillie dans la maison-mère. L’ancienneté de 

l’institution en fournit l’explication. Ainsi, certaines résidantes sont au Centre99 depuis 

30, 40, 50 et même 70 ans.  

 

                                                 
98 Dans le sens de la « capacité d’un individu ou d’un groupe d’agir et de se déterminer librement, selon 
ses propres désirs et volontés. » Dictionnaire de sociologie, éd. Seuil, p 45. 
99 Cette désignation est couramment employée dans l’établissement pour le désigner. Nous l’utiliserons 
aussi au cours de notre écrit. 
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Comme nous l’avions précisé dès l’introduction générale, la mission de l’établissement 

a été redéfinie en Janvier 2005. Elle vise à : « apporter aux bénéficiaires, une aide 

personnalisée et un accompagnement de leur projet, pour une vie de qualité, faite de 

respect, d’écoute et d’affection »100. Comme le souligne le projet d’établissement101, 

l’ensemble des professionnels met ses compétences au service des objectifs fixés, qui 

ont pour but « de promouvoir ensemble une culture de la personne au centre d’un 

dispositif technique et humain mis au service de chaque individu, modulable et 

adaptable à chacun selon ses attentes, ses besoins, ses potentialités. Il nous parait 

essentiel de placer la personne avant son handicap, avant l’institution, de la reconnaître 

comme « adulte exerçant des choix »102. 

 

L’établissement est agréé pour accueillir cent dix personnes. Il comprend quatre 

structures, soumises à différents prix de journée, arrêtés par le Conseil Général : 

- Un foyer d’hébergement, destiné aux personnes exerçant une activité 

professionnelle. A ce titre, il accueille quarante-huit femmes handicapées, de dix-huit 

ans jusqu’à l’âge de la retraite : trente et une d’entre elles travaillent en C.A.T., pour, 

trois en atelier protégé, et enfin deux en milieu ordinaire. Cependant, l’institution a fait 

le choix d’héberger douze personnes du CAJ, dont le rythme de vie est similaire, bien 

qu’elles ne soient pas en capacité de travailler. Le foyer d’hébergement propose deux 

types d’accueil : soit en trois foyers collectifs, soit en foyer d’appartements. Ce dernier 

accueille huit résidantes, réparties dans trois appartements, l’un est situé dans l’enceinte 

de l’établissement, les deux autres sont indépendants. Ce type d’accueil a vu le jour en 

2001. De plus, nous soulignerons que la situation géographique de l’établissement 

favorise l’indépendance de déplacement des usagers, grâce à la proximité immédiate et 

le choix élargi des transports en commun103. 

 

- Un foyer de vie pour des personnes non travailleuses. Cette structure héberge 

vingt et une femmes handicapées de dix-huit ans jusqu’à la cessation de leur activité en 

CAJ. Cependant, celle-ci comporte deux particularités. D’une part, elle n’accueille pas 

                                                 
100 Extrait du dernier règlement de fonctionnement, datant de janvier 2005. 
101 Réécrit en Septembre 2004, Cf. Annexe 1 : Extrait du Projet d’établissement, page 4.  
102 La dernière phrase de cet extrait est d’ailleurs écrite en rouge dans le texte original. 
103 Les transports en commun sont à la fois à proximité et diversifiés : métro, bus, tramway et gare SNCF. 
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les personnes sur l’ensemble de la journée. Ainsi, dix-huit résidantes sont également 

prises en charge au CAJ de la même association. Elles côtoient donc deux équipes 

différentes sur deux lieux distincts. D’autre part, trois personnes hébergées travaillent en 

CAT, compte tenu de leur grande dépendance psychique ou physique dans leur vie 

quotidienne. Cette dépendance est caractéristique du public accueilli en foyer de vie. Ce 

dernier comprend ainsi deux groupes d’une dizaine de places, afin de favoriser un 

accompagnement davantage individualisé.  

 

- Un foyer de vie pour personnes handicapées âgées. Il accueille trente-quatre 

femmes handicapées vieillissantes, âgées de cinquante-cinq ans jusqu’en fin de vie. Du 

fait de l’histoire de l’établissement, la majorité des résidantes qui y vit actuellement est 

arrivée enfant, l’une d’entre elles y étant depuis soixante-dix ans. Cette structure se 

compose de deux foyers collectifs différenciés par l’autonomie et l’âge des personnes 

accueillies, afin de respecter au mieux le rythme de vie de chacune. Les soins de 

nursing104, un rythme de vie lent, le calme de l’environnement et le suivi médical sont 

les axes d’accompagnement davantage spécifiques au groupe de résidantes les plus 

dépendantes. Comparativement, l’accueil des personnes âgées au rythme de vie plus 

dynamique s’articule davantage autour « du faire avec ». 

 

- Un CAJ, seul lieu mixte de l’établissement : il accueille quarante-six hommes et 

femmes âgés de dix-huit à soixante ans, dont quinze d’entre eux sont externes au foyer 

de vie. Il peut s’entendre comme « un centre d’aide par l’activité [puisque] l’activité est 

le support sur lequel s’organise le temps, l’espace, le rythme de vie, les rencontres, sur 

lequel se construit l’identité sociale »105. 

 

                                                 
104 Nous entendons par soins de nursing, l’aide partielle ou totale dans les actes de premières nécessités de 
la vie quotidienne (manger, se coucher, aller aux toilettes, se déplacer, etc.) et l’hygiène corporelle 
(toilettes au lit, douches, soins de la peau, prévention des escarres, shampoings, coupe des ongles, 
entretien des appareils auditifs, nettoyage des lunettes, etc.). 
105 Citation tirée du Projet d’établissement du C.A.J., daté de septembre 2004. 



 37 

L’établissement des « Trois Bouleaux »106 a, quant à lui, rejoint l’association en 

septembre  2004. Il se situe à Vénissieux dans une ancienne maison bourgeoise. C’est un 

foyer de vie, mixte, dont la capacité est de seize personnes, âgées de dix-huit à soixante 

ans. Initialement sa mission se voulait temporaire, avant d’envisager un placement 

définitif dans un lieu de vie et/ou dans un CAT ou un CAJ. Sur les temps de journée, les 

personnes accueillies sont encadrées par des professionnels, afin de gérer l’élaboration 

des repas, l’entretien du linge, et les petits travaux d’entretien.   

 

Nous noterons que les foyers de vie et les foyers d’hébergement représentent le domicile 

de la personne. Par conséquent, ces lieux de vie sont soumis à des règles de 

fonctionnement contraignantes. D’une part, l’orientation dans ceux-ci émane de la 

décision de la COTOREP. Le choix de la personne est soumis à cette décision 

administrative, et dépend des possibilités d’accueil, en termes de dispositif existant et de 

nombre de places disponibles. D’autre part, il s’agit de vivre en foyer collectif, ce qui 

conditionne aussi les espaces de liberté réservée à la personne. L’organisation collective 

prend parfois le pas sur l’individuel. En effet, certains voeux ordinaires, tels qu’une 

invitation à déjeuner par exemple, nécessitent de consulter plusieurs intervenants, 

plusieurs étapes d’organisation sont nécessaires,… ce qui rend leur réalisation parfois 

compliquée et du moins rarement spontanée. Pour ces raisons, l’espace collectif pose la 

question de l’espace privé, sous-tendue par l’idée de domicile des personnes. Certes la 

chambre y est apparentée lorsqu’elle est individuelle, ce qui n’est pas forcément le cas. 

Pour autant, elle reste soumise aux règles de fonctionnement citées auparavant. 

Certaines règles peuvent paraître plus ou moins anecdotiques, comme l’obligation 

d’avoir des rideaux et couvre-lits anti-feu, d’autres sont plus contraignantes, comme 

l’interdiction de fumer et peuvent aller à l’encontre des droits de la personne, tels que 

l’impossibilité de vivre en concubinage dans l’institution.  

 

                                                 
106 Nous précisons que nous présentons ici le foyer des « Trois Bouleaux » sous sa forme initiale. En effet,  
durant l’été 2004, deux usagers sont décédés au cours d’un incendie meurtrier. Les locaux ont été détruits, 
contraignant les résidants et le personnel à quitter les lieux. Dans l’attente, ils sont provisoirement 
hébergés au Centre A.Perrin. Notons que le projet de reconstruction actuel va de pair avec une redéfinition 
de la mission de cette structure, mais l’avancée de ce travail est encore insuffisante pour pouvoir en faire 
état à l’heure actuelle. Cf. Annexe 2 : Article de presse concernant le drame du foyer des « Trois 
Bouleaux », page 7. 
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Si ces contraintes ne sont pas forcément spécifiques à cet établissement, nous pouvons 

percevoir que l’historique de celui-ci peut renforcer « l’acceptation assujettie » des 

personnes accueillies. L’objet du sous-chapitre suivant sera d’ailleurs de présenter les 

repères historiques constitutifs de cette association. 

 

I-2-2- D’Adélaïde Perrin au Centre Adélaïde Perrin107.   

 

Cette association est née d’un riche passé, qui a construit son identité 

actuelle. A l’origine, Adélaïde Perrin (1789-1838) consacra sa vie aux plus démunies. A 

partir de 1819, elle accueillit quelques jeunes filles malades que les hôpitaux ou leur 

famille ne pouvaient plus prendre en charge. En 1838, une organisation institutionnelle 

prend forme. D’une part, le nombre de résidantes s’élève à une cinquantaine. D’autre 

part, au décès d’A. Perrin (1838), ses amies se regroupent en conseil d’administration et 

continuent son œuvre. Un règlement intérieur est élaboré, à partir de la consigne « ne 

rien donner au luxe, mais tout au nécessaire ». L’article 1er stipule de « toujours rester 

sous la bienveillante protection de l’archevêque de Lyon ». Pour l’admission, le 

dénuement des personnes devait être évident et le handicap reconnu par un médecin. En 

1853, la première pierre du bâtiment actuel fut posée. L’ensemble de la bâtisse s’éleva 

progressivement selon les disponibilités financières, issues de dons privés et des aides 

de l’église catholique. Sa construction s’acheva en 1898, par l’édification d’une 

chapelle. A cette date, 190 « pensionnaires » y étaient hébergées. Au début du siècle, 

« cet hospice pour incurables » comptait même plus de 200 personnes. 

 

En observant les transformations des termes utilisés pour désigner les personnes 

accueillies dans l’établissement, nous remarquons qu’ils ont évolué au fil des époques. 

Initialement, l’établissement ne se distinguait pas de ses usagers. La première 

désignation utilisée a été « les incurables d’Ainay ». Cette dénomination est d’ailleurs 

connue des résidantes actuelles108, car elle est mentionnée dans une plaque 

commémorative se situant dans l’établissement, face à l’entrée de la chapelle. Puis en 

                                                 
107Pour ce sous-chapitre, nous nous sommes plus particulièrement appuyée sur l’ouvrage       
autobiographique écrit par A. Perrin, Op. Cité précédemment. 
108 Récemment l’une d’entre elles a d’ailleurs exprimé, lors de son PIA, son sentiment de honte face à 
cette appellation. 
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1908, sous le nom « d’œuvre des jeunes filles d’Ainay », le Centre devient une des 

premières associations de la loi 1901. Depuis 1972, l’établissement n’est plus désigné à 

l’image des personnes qu’il accueille, mais il porte le nom de sa fondatrice. Comme le 

souligne Pierre Legendre109, la fonction du nom donné à un groupe constitue un élément 

symbolique dans la construction identitaire.  

 

De la même manière, divers éléments historiques attestent du généreux passé 

institutionnel. Ils témoignent de l’empreinte charitable et religieuse, qui permet 

d’identifier l’héritage symbolique à l’origine de l’accueil des résidantes. Ainsi, dès le 

début et pendant 121 ans, cette association de bienfaisance a vécu de la charité 

lyonnaise110. De nos jours, l’empreinte religieuse est encore perceptible. Fréquemment 

les personnes entrant pour la première fois dans l’établissement (stagiaires, première 

rencontre avec des partenaires, …) le constatent111. L’histoire institutionnelle en 

témoigne, puisqu’au décès de la fondatrice, les sœurs de Saint Joseph gérèrent 

l’établissement. Ce n’est qu’à partir de 1977 que celles-ci laissèrent progressivement 

leur place à un personnel non religieux. De plus, lors de la construction de la bâtisse, en 

1853, une chapelle a été construite dans l’enceinte de l’établissement. Jusqu’en 2003, un 

aumônier était rattaché à l’institution. Il était d’ailleurs hébergé dans un appartement du 

quartier, appartenant à l’association. Le père C. était connu des résidantes pour célébrer 

chaque week-end des messes, ouvertes aux habitants du quartier, dans la chapelle de 

l’établissement. A son décès, un nouvel  aumônier a été nommé, afin d’officier en ce 

lieu, mais il n’est plus logé par l’institution.  

 

La spécificité des statuts de l’association est, elle aussi, à souligner. De 1968 à décembre 

2003, ils définissaient l’objet de celle-ci par « l’accueil, la protection, la rééducation des 

personnes de sexe féminin, ayant des infirmités motrices et cérébrales, notamment les 

plus déshéritées d’entre elles ». Ils témoignaient du paradoxe institutionnel, à partir 

duquel la réalité d’accueil ne correspondait plus à la définition de ses statuts. En effet les 
                                                 
109 P.Legendre, Les enfants du texte, 1992, Paris, éd. Fayard, 469 pages. 
110 La première aide « officielle » ne date que de 1930. Jusqu’en 2002, une association proche de celle de 
l’établissement a fait des dons d’argent et celui d’une maison à la campagne. De même les habitants du 
quartier déposaient régulièrement des dons de vêtements à l’accueil de l’établissement. Le directeur actuel 
a souhaité mettre fin à cet usage et l’a interdit.  
111 En effet, une statue de la Vierge trône face à l’entrée de l’établissement, encore récemment un 
imposant crucifix trouvait place dans la grande salle de réunion.   
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dispositifs réglementaires avaient évolué, bien que les statuts n’en témoignaient pas, la 

reconnaissance COTOREP fondait le critère d’admission, et non la situation de précarité 

des personnes. Nous observions ainsi l’écart existant entre le système symbolique112 de 

l’association et l’aspect juridique auquel elle était soumise. Comme nous l’avons précisé 

précédemment, c’est la fusion avec l’association de « l’Abri Collectif », qui aura permis 

de remédier à cela, en ajustant les critères d’admission au dispositif réglementaire et en 

ouvrant la voix de la mixité.  

 

Sur ce dernier point, la question de la mixité révèle d’autres aspects contradictoires. En 

effet, si l’association « Centre Adélaïde Perrin » est mixte depuis décembre 2003, elle 

précise dans ses statuts, que les locaux du CAP restent non mixtes113. Or, comment 

fonder un projet d’établissement sur la promotion de la personne, et in fine, sur 

l’éducation à la citoyenneté des personnes en situation de handicap, si leur lieu 

d’habitation n’est pas soumis au modèle de la cité ordinaire ? De plus, nous sommes en 

droit de nous interroger sur la pertinence de la revendication de ce choix de non-mixité, 

puisque son origine date de 1818. Peut-être que l’émergence de nouvelles demandes114 

des usagers sera entendue, sans qu’elle soit invalidée d’office par ce principe de non-

mixité.  

  

D’autant que dans un autre domaine, la création du foyer appartements illustre comment 

les projets individuels des personnes accueillies peuvent conduire à l’évolution du projet 

d’établissement et de celui de l’association. Créé en 2001, ce nouveau service est né des 

besoins et des demandes des résidantes. Elles ont d’ailleurs été associées dans 

l’élaboration du projet de création. L’institution s’est ainsi dotée d’un autre mode  

d’hébergement et d’accompagnement que les foyers de vie classiques, ouvrant les 

                                                 
112 Nous entendons par système symbolique « l’ensemble d’éléments structurés par une logique interne 
sous-entendue par des options idéologiques, religieuse, ou autres »112. In H. Chauchat et d’A. Durand-
Delvigne, Op.Cité, p20 
113 Précisons que jusqu’au début de l’année 2003, le précédent président de l’association, descendant 
familial de la fondatrice, refusait l’éventualité de la mixité des lieux d’hébergement. Il préférait 
« respecter le choix originel d’un lieu de vie accueillant uniquement des femmes ». Ces propos ont été 
recueillis par le directeur de l’établissement auprès du président de l’association. Suite à un état de crise 
au sein du conseil d’administration, ce président et une partie de son bureau ont démissionné, ouvrant la 
voie à ce type d’évolution. 
114 Nous citerons à titre d’exemple la question soumise au conseil à la vie sociale (du 25/05/2003) par un 
représentant des usagers du CAJ, souhaitant comprendre pourquoi il n’était pas envisageable que les 
hommes du CAJ puissent bénéficier d’un hébergement au CAP, comme leurs homologues féminines.  
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perspectives d’un « ailleurs », en appartements extérieurs, et d’un « autrement », dans le 

sens où ils favorisent l’indépendance. Cette dernière fait naître du « possible », par le 

fait de pouvoir choisir son lieu de vie. L’institution se trouve ici en adéquation avec les 

orientations de la loi du 2 janvier 2002, concernant la diversité des modes 

d’accompagnement proposés et la place accordée aux personnes accueillies. 

 

A travers cette présentation historique, nous pouvons mettre en évidence que l’héritage 

symbolique est encore à l’oeuvre dans cet établissement. Ainsi, à son origine, le CAP 

s’institue en « une communauté constituée par des liens personnels et émotionnels 

autour d’un chef charismatique115 » en la personne de sa fondatrice. Or selon Weber, 

« si des acteurs sociaux imaginent qu’une personne, une instance ou un ordre est 

‘‘ légitime’’, cette ‘‘ représentation’’ agit ‘‘ en règle générale’’ sur leur comportement, 

par exemple en favorisant l’obéissance116 ».  C’est en ce sens, que nous interrogeons le 

fait que les personnes accueillies ne se représentent pas leurs droits. Dans le chapitre 

suivant, nous tenterons d’apporter une présentation concrète de la vie de ces femmes 

dans cet établissement.  

 

                                                 
115 M.Weber, Sociologie des religions, 1996, La flèche, éd. Gallimard, p 93. 
116 Ibidem, p 40. 
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CHAPITRE I-3- VIVRE AU CENTRE A. PERRIN. 

 

Nous essaierons dès lors de nous immerger dans le quotidien des femmes vivant 

dans cet établissement, afin de mieux appréhender les mécanismes sociaux à l’œuvre 

dans celui-ci. Pour ce faire, nous proposons dans un premier temps de décrire le 

territoire dans lequel le CAP est ancré. Dans un second temps, nous présenterons 

l’évolution des parcours de vie de ces femmes, parce qu’ils traversent l’histoire 

institutionnelle. 

 

 I-3-1- Présentation du territoire institutionnel.  

  

  Jusqu’ici, la présentation de cette association a été abordée à partir de ses 

dimensions générale et historique. Nous nous proposons maintenant de la poursuivre par 

la description du contexte dans lequel elle se situe, à partir de la présentation de son 

territoire. En effet, comme le souligne le dictionnaire d’ethnologie117, l’étude des 

mécanismes et de pratiques sociales commande l’organisation du territoire d’une 

société.  

 

Pour débuter, nous décrirons les lieux. L’établissement se situe au cœur de la ville de 

Lyon, à côté de l’abbaye d’Ainay dans le 2ème arrondissement, entre la gare de Perrache 

et la place Bellecour. Ce quartier aisé abrite une ancienne bâtisse formant un 

quadrilatère, aux confins de quatre rues et autour d’une cour intérieure. A l’entrée, une 

plaque annonce le nom de l’établissement : « Centre A.Perrin ». Ce bâtiment s’élève sur 

trois étages. Nombreux sont les visiteurs remarquant les barreaux présents aux fenêtres. 

Certaines résidantes disent d’ailleurs qu’à leur arrivée, ces derniers leur ont fait penser à 

ceux d’une prison. La mémoire collective, nous apprend que la lucarne de la porte 

d’entrée principale servait dans le temps à filtrer les visiteurs, puisque uniquement les 

femmes pouvaient pénétrer dans l’enceinte institutionnelle, à l’exception de l’aumônier. 

Aujourd’hui, cette porte reste ouverte et donne directement accès à l’accueil de 

l’établissement. Au-delà, une porte vitrée, à code et munie d’un interphone, s’ouvre face 

à une statue de la vierge mise en valeur par un fond de mur bleu azur. Nous pénétrons, 

                                                 
117 P. Bonte et M . Izard, Op. Cité p 704. 
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alors, dans une magnifique cour intérieure, aux galeries ornées d’arcades, classée au 

patrimoine des monuments historiques. Il en est de même pour la chapelle construite à 

l’intérieur de ces bâtiments. Cette dernière n’est pas repérable de l’extérieur ; par contre, 

elle est directement accessible à partir de chacun des étages du bâtiment. Autrefois, les 

chambres étaient équipées de haut-parleurs, afin de retransmettre les messes. Jusqu’en 

2001, une résidante faisait retentir la cloche pour annoncer l’heure de l’office.  

  

Hormis cette cour et la chapelle, le rez-de-chaussée abrite les bureaux administratifs118, 

des salles d’activités, un des logements du foyer appartements, ainsi que la cuisine de 

l’établissement et deux salles de réfectoire. Jusque dans les années 1990, celles-ci 

accueillaient l’ensemble des résidantes pour tous les repas, du petit déjeuner au dîner. Il 

y a moins de six ans, une centaine d’entre elles dînait encore, chaque soir, dans une de 

ces salles. Au fur et à mesure et jusqu’au mois de mai 2004, les foyers ont été équipés, 

afin que l’ensemble des repas puisse être pris sur chacun des lieux de vie119. Nous 

observons, ici, que l’architecture institutionnelle reflète que « le territoire est à la fois 

objectivement organisé et culturellement inventé »120. A ce titre, le mode de restauration 

traduit à la fois des habitudes de vie communautaires, où les repas étaient pris par tous, 

au même moment, et dans un lieu commun, ainsi que l’organisation de l’espace, où les 

locaux des lieux de vie ne permettaient pas d’envisager ces temps de repas à l’échelle du 

groupe, faute d’espace et de moyens. La réorganisation des cuisines et les travaux de 

rénovation des lieux de vie ont rendu ce choix possible. 

 

Ouvrons, ici, une parenthèse car nous observons que l’approche institutionnelle, ancrée 

dans un système de représentations sociales, influence l’organisation de l’espace121. 

Ainsi, nous remarquerons que la phase de restructuration institutionnelle actuelle 

                                                 
118 Soit les bureaux des 2 comptables, de l’économat et de l’assistante sociale.  
119 Chacun des 7 foyers collectifs est ainsi équipé de cuisine et d’une salle à manger, où mange l’ensemble 
des personnes les constituant. 
120 P.Bonte, M.Izard, Op. Cité, p 704. 
121 En effet, « Une société construit l'espace qu'elle occupe ; en fonction de déterminations allant de 
critères d'usage à son système de représentation du monde, elle l'exploite, le transforme, le modèle. Toute 
société imprime sa marque sur son espace, et, en retour, l'espace apparaît comme un mode de manifestation 
ou d'expression de la société [...] l'espace, l'étendue, le territoire relèvent d'une sémantique qui révèle le 
social et nous est révélée par lui  ». En ce sens l’espace peut être considéré comme « une expression de la 
réalité des relations sociales, écrit Ledrut ». Citation tirée du Dictionnaire de l'ethnologie et de l'anthropologie, 
1992, éd. PUF, p 235. 
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s’accompagne de profondes transformations des locaux. Des travaux d’envergure122 sont 

à l’œuvre. A l’image du service de cuisine, cité précédemment, le service buanderie 

s’est grandement modernisé, à partir d’une volonté d’accroître la qualité du service 

rendu aux personnes hébergées. Cinq des sept foyers collectifs seront, eux aussi, 

totalement rénovés. Au-delà de la mise aux normes de sécurité, une des priorités a été de 

favoriser au maximum les chambres individuelles équipées de lavabo, pour plus 

d’intimité. Notons cependant que les salles de bains et les sanitaires font, quant à eux, 

toujours partie de l’espace collectif. Nous remarquons que cette modification s’inscrit 

dans un processus déjà repérable à travers la disparition progressive des dortoirs au 

profit de chambres collectives. Les notions d’espace privé et d’espace collectif évoluent 

et tendent à se différencier. En ce sens, nous observons que, les travaux actuels ont été 

repensés à l’échelle des différents lieux de vie. L’illustration précédente, concernant le 

lieu des repas, en est représentative.   

 

Cette parenthèse refermée, reprenons le fil de notre visite. Nous proposons donc de la 

poursuivre par la description des étages supérieurs, accessibles par deux ascenseurs 

accolés à deux montées d’escaliers. Ainsi, au premier niveau se situe, d’une part, la salle 

de relève des équipes éducatives, les bureaux du secrétariat de direction et ceux de 

l’équipe de direction123, d’autre part, nous y trouvons les services médicaux et 

paramédicaux124. Enfin, cet étage accueille les locaux de l’animatrice, le bureau de 

l’équipe éducative du foyer d’appartements et deux foyers de vie pour les personnes 

âgées de dix-huit à soixante ans. Des projets de travaux sont en cours de réflexion à 

propos de la réorganisation de cet étage. Le projet consiste à augmenter le nombre de 

chambres individuelles, largement minoritaires dans ces foyers. Pour l’infirmerie, la 

rénovation engagera une profonde réorganisation, afin de préserver l’intimité des 

personnes. En effet, actuellement, les infirmières disposent d’une vaste pièce, où se 

trouvent leur bureau et l’ensemble des médicaments, où les personnes attendent pour 

                                                 
122 Les travaux entrepris sont planifiés sur une période de 4 ans, pour un montant total initialement estimé 
à 3.5 millions d’euros. 
123 L’équipe de direction se compose d’un directeur, d’un directeur adjoint et de deux chefs de service. 
Les postes de ces derniers ont été créés en fin d’année 2003. 
124 Ces services se composent d’une infirmerie, d’une chambre d’accueil médical, des bureaux de la         
psychologue, du psychiatre, du gériatre, et de l’espace de kinésithérapie. 
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être soignées et où s’effectuent les soins. Elles utilisent parfois la chambre d’accueil 

médical pour effectuer certains soins, nécessitant plus d’intimité.  

 

Le second étage accueille, quant à lui, les deux foyers de vie pour les personnes âgées 

d’au moins soixante ans. Ces locaux sont en cours de rénovation à l’heure actuelle. 

Outre les principes généraux exposés précédemment, les travaux ont permis de 

distinguer deux foyers. Jusqu’en 2001, les trente-quatre personnes hébergées sur cet 

espace dépendaient d’une seule et même unité. Les écarts notoires, au niveau du rythme 

de vie et des besoins des personnes accueillies, ont été à l’origine de ce projet. A l’heure 

actuelle, l’accompagnement des personnes les plus dépendantes conduit l’association à 

demander, au département, la reconnaissance de cette structure comme structure 

d’accueil médicalisé.  

 

Pour sa part, le troisième étage se compose des trois foyers d’hébergement collectif. Cet 

espace est entièrement en cours de rénovation. C’était le plus ancien de l’institution. Les 

espaces communs étaient particulièrement restreints. Ils ne permettaient à aucun des 

groupes de manger sur leur lieu de vie. En amont de ces travaux, l’ouverture des 

appartements extérieurs a permis de libérer des chambres, et ainsi d’agrandir ces espaces 

de vie collective. Une partie des greniers a, elle aussi, été aménagée à cet effet. Ces 

derniers servaient jusqu’alors de débarras, où se mélangeaient archives, mobilier, et une 

trentaine d’anciens crucifix. 

 

Le sous-sol a lui aussi été rénové en grande partie. Il abrite une salle de réunion, les 

bureaux des instances du personnel, la salle du personnel et des locaux techniques125. En 

ces lieux, nous avons découvert la présence d’un ancien lavoir, les locaux de la 

précédente lingerie de type artisanal et ceux de la nouvelle lingerie entièrement 

modernisée. A travers cette observation, les traces du passé sont évocatrices de 

l’évolution des lieux et de leur conception. 

 

                                                 
125 Les locaux électriques, ceux du service entretien/menuiserie/peinture, les chambres froides des cuisines 
et la lingerie.   
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Afin de compléter cette description du territoire, nous signalerons, d’une part qu’une 

maison de campagne, se situant à Etrigny, fait partie du patrimoine associatif. 

L’association « Les Amis d’A. Perrin » en est la donatrice. Jusqu’en 2001, celle-ci a 

joué un rôle actif pour l’établissement puisqu’elle offrait des cadeaux de Noël à chacun 

des foyers. D’autre part, l’association « Centre Adélaïde Perrin » possède deux caveaux 

à son nom126 au cimetière de Loyasse à Lyon, avec des concessions trentenaires. Leur 

gestion et leur entretien sont à la charge du personnel de l’établissement. L’un d’entre 

eux, où reposent quatorze corps, a été créé en 1982. Lorsqu’il a été fermé, un second 

caveau a été acquis, en 1998. Prévu pour une dizaine de places, il compte à ce jour neuf 

corps. En épitaphe, le nom de l’association a été gravé, suivi de celui des personnes 

décédées avec leurs dates de naissance et de mort. Sont enterrées en ces lieux les 

résidantes qui le souhaitent et celles qui ne possèdent pas de concession127. Si les 

archives institutionnelles ne mentionnent pas la trace de patrimoine funéraire existant 

avant 1982, peu de doute existe sur le fait que cette pratique soit antérieure à cette date. 

 

A travers cette présentation, nous percevons les liens identitaires qui peuvent naître de 

l’omniprésence de cette structure dans la vie des personnes : arrivées enfants, certaines 

ont grandi, puis vieilli dans l’établissement ; d’autres sont mortes, parfois enterrées en 

son sein. Peu de place existe alors pour s’affranchir de cette communautarisation, tout 

d’abord par la multitude de services présents et tous dirigés par une seule et même 

direction, ensuite par la globalité des soins pris en charge en interne, tels que la 

nourriture, le linge, les soins médicaux et thérapeutiques.  

 

I-3-2- Ariette, Simone, Myriam et les autres. 

 

Comme nous venons de le constater, cette description du territoire nous 

livre de riches observations porteuses des représentations à l’oeuvre dans 

l’établissement. Ce lieu recèle aussi des parcours de vie nombreux et variés, à travers 

lesquels l’évolution institutionnelle peut être mise en évidence. Nous tâcherons de les 

                                                 
126 Ces dernières sont enregistrées au nom de la présidente de l’association, car légalement une personne 
physique doit s’en porter garante. 
127 Cette question est abordée au cours de leur PIA. 
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relater, tout en rappelant que ces derniers sont avant tout significatifs, et non 

représentatifs de l’ensemble des personnes hébergées128. 

 
Suite à nos observations, nous distinguons trois phases institutionnelles à travers 

lesquelles certaines tendances se dessinent. La première correspond à la période la plus 

ancienne, soit avant 1977129. Cette date marque l’arrivée des premiers professionnels 

laïcs, particulièrement à la direction de l’établissement. De cette époque, les dossiers des 

usagers renferment des courriers adressés à « la mère supérieure », demandant « la 

protection » et « les bons soins » pour une sœur ou une enfant… Ils sont généralement 

adressés par les familles ou directement transmis par d’autres institutions religieuses, 

tels des hôpitaux ou des orphelinats. Il s’agit alors de trouver « un toit », ou « une mise 

au travail à vos services pour subvenir à ses frais quotidiens », soit un gîte et un couvert 

pour ces femmes ou ces enfants « sans avenir » du fait leur « maladie » ou leur 

« handicap ». Ainsi, en 1968, la belle-sœur de Ariette130 écrit : « Ici [ dans sa ville 

natale] il n’y a rien à envisager pour son avenir, car malgré ses efforts Ariette restera 

handicapée. Voyez-vous, Ma Mère, cela me crée bien du soucis, aussi j’aimerais qu’elle 

puisse rester sous votre protection et de ce fait ait un toit pour son avenir ».  

 
Puis, au cours de nos lectures, nous découvrons certains parcours « extra-ordinaires » à 

l’image de celui de deux sœurs, entrées dans l’établissement en 1945.  « Lorsque Marie 

n’a plus eu l’âge de rester à l’orphelinat, elle a été orientée au Centre. Pour ne pas 

qu’elle se sente seule, Louise a été désignée pour l’accompagner. Elle pensait que 

c’était provisoire […]  aujourd’hui elle s’interroge encore sur le sens de sa vie : « Ma 

vie, c’est d’accompagner Marie »131 dit-elle. 

 
Nous pourrions aussi évoquer l’histoire de Simone, qui fête ses soixante-dix ans de 

maison. Arrivée à l’âge de neuf ans dans l’établissement, elle a donc aujourd’hui 

soixante-dix-neuf ans. Au divorce de ses parents, son père, désigné tuteur, la place à 

l’orphelinat, avant qu’elle ait une place au CAP. « Sa mère paraît avoir essayé de 

nombreuses démarches autrefois, vis-à-vis de Simone, mais jusqu’à ce jour Simone 
                                                 
128 Cette observation a été réalisée en juin 2004. Elle porte sur le recensement des données des cent deux 
résidantes hébergées au CAP.  
129Au cours de notre investigation, nous retrouverons cette période institutionnelle sous l’abréviation P1.  
130 Afin de garantir l’anonymat des personnes, l’ensemble des prénoms utilisés est  fictif. 
131 Extrait tiré d’un compte-rendu de rencontre de famille, datant de novembre 2001. 
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ignorait l’intérêt que sa mère lui portait »132. En effet, jusqu’en octobre 2001, son 

dossier a gardé secrètement la trace des nombreux courriers que sa mère lui avait 

adressés, au point qu’elle a ignoré jusqu’à leur existence. Elle en prendra connaissance à 

l’occasion de son projet, moment au cours duquel ces lettres lui ont été remises par la 

direction actuelle. Ainsi, son lien de filiation peut reprendre sa place, au delà de son 

parcours institutionnel. En décembre 2004, elle ajoutera qu’elle a eu « un amoureux », 

connu lors de vacances, « mais quand il a vu que je ne pouvais pas être toujours avec 

lui, il s’est marié »133. Exemple à travers lequel l’enfermement institutionnel s’illustre 

dans la réalité d’une vie… et le cas de Simone est loin d’être isolé. La phase de 

restitution des entretiens nous le confirmera ultérieurement. 

 
Odette, elle, est orpheline de père et de mère. Dans l’attente d’un placement approprié, 

elle effectua un passage par « l’hôpital, bien qu’elle ne soit pas malade, pour y effectuer 

de  petits travaux »134. Elle est ensuite entrée au CAP. Elle aussi y passera sa vie, sans 

jamais quitter cette communauté, où elle aura aussi travaillé : « j’ai fait du travail ici : 

du ménage et des légumes à éplucher ». Par la suite, elle a intégré les ateliers 

occupationnels de l’établissement. Au cours de son dernier PIA, elle précisera, qu’en 

accord avec sa sœur, elle désire être inhumée au cimetière de Loyasse, dans la 

concession du Centre. Sans doute cette décision témoigne d’un attachement particulier à 

l’institution. 

 
De façon similaire, Claire a intégré le Centre à l’âge de six ans. Elle a aujourd’hui 

cinquante et un ans. Très proche de Claudia, « une autre pensionnaire », elle a été 

profondément affectée par le décès de cette dernière. En effet, c’était sa « petite mère », 

celle qui a pris soin d’elle à son arrivée, qui l’a « élevée comme une mère » alors qu’elle 

n’était encore qu’une enfant. Notons, en effet, que majoritairement les admissions 

avaient  lieu au cours de l’enfance. 

 
Par la suite, le cadre juridique proposé par la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions 

sociales et médico-sociales, influence les admissions à venir. En effet, aucune personne 

de moins de dix-huit ans ne pourra être accueillie, comme c’était le cas précédemment. 

                                                 
132 Extrait tiré d’un PIA d’octobre 2001. 
133 Extrait tiré d’un compte-rendu de PIA, datant de décembre 2004. 
134 Extrait tiré d’un document non daté composant son dossier institutionnel. 
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La reconnaissance du handicap mental de la personne est le facteur prédominant à son 

admission. Nous entrons alors dans la seconde phase. Durant cette période 

intermédiaire135, entre 1977 et 1998, l’association s’adapte au secteur médico-social en 

restant très ancrée sur ces valeurs initiales. Son image demeure encore très connotée par 

son passé charitable. C’est ainsi, qu’un certain nombre de candidates, rejetées par les 

autres structures de l’agglomération, sont accueillies au Centre. Les refus se justifiaient 

par l’inadéquation aux critères d’accueil, principalement en raison de la lourdeur du 

handicap physique et/ou sensoriel, ou encore du poids des troubles psychiatriques des 

personnes concernées. Dans le dossier d’admission de Sophie, datant de 1993, on peut 

lire : « à l’automne dernier le point de non retour a été atteint au foyer X […]  ce qui a 

conduit à une hospitalisation psychiatrique prolongée pour accompagner et élaborer un 

changement de lieu d’hébergement et éventuellement de travail ». A l’occasion de l’un 

des premiers écrits institutionnels la concernant, l’éducatrice ajoute : « Tout le monde 

nous avait prévenues, recevoir Sophie ne sera pas chose facile. Cette jeune femme, âgée 

de 26 ans est précédée d’une image impressionnante et inquiétante ».  

 
D’autres exemples démontrent que les critères d’admission sont alors à la marge de 

l’agrémentation, notamment vis-à-vis du besoin accru en soins infirmiers, comme ce fut 

le cas de Myriam, atteinte de myopathie, ou encore en raison de l’inadaptation des 

locaux pour accueillir un groupe de personnes en fauteuil roulant. Nous pourrions aussi 

faire référence au manque de qualification du personnel éducatif destiné à les 

accompagner, soit du fait de la spécificité de ce type de prise en charge, soit à cause de 

l’embauche de professionnels n’ayant pas de formation de base. Cette dernière sera 

d’ailleurs un des axes de la restructuration des années suivantes136.  

 
Mais revenons aux tendances observées, du point de vue des usagers, au cours de cette 

phase intermédiaire. Nous notons l’incidence grandissante de l’évolution du secteur 

psychiatrique, où l’hospitalisation en milieu fermé ne devient qu’une étape du suivi des 

malades. Dans ce contexte, plusieurs admissions ont eu lieu pour des personnes en 

situation de handicap psychique, ayant parfois connu un long parcours en milieu 

                                                 
135 Au cours de notre investigation, nous retrouverons cette période institutionnelle sous l’abréviation P2. 
136  Cet objectif est d’ailleurs présenté dans le cadre du Projet d’établissement, écrit en septembre 2004, 
« à travers le soutien à la formation continue ». Cf. Annexe 1 : Extrait du Projet d’établissement, p 4. 
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psychiatrique. A l’image de Salima, certaines femmes sont entrées dans l’établissement 

après avoir connu une vie dite « ordinaire », marquée par la fragilité de leur parcours 

jusqu’à une longue période d’hospitalisation. Ces années de soins leur ont alors permis 

d’envisager une réinsertion dans le milieu social. Malgré tout, elles devaient bénéficier 

d’un accompagnement médico-social constant. Nombre d’entre elles a intégré des 

institutions spécialisées, tant pour leur hébergement que pour leur activité 

professionnelle (CAT particulièrement). Salima dira lors d’un PIA « Je me sens 

emprisonnée en moi […]  ma maladie m’a barré la route, j’aurai voulu me marier, avoir 

des enfants »137. Le rôle des médecins psychiatres, salariés du CAP, sera significatif, 

puisqu’ils exercent aussi leur activité professionnelle au sein de l’hôpital psychiatrique 

du même secteur. Ils facilitent ainsi, la création de passerelles entre nos deux secteurs 

d’activités.  

 
La troisième phase institutionnelle138 débute quant à elle en 1999, avec l’arrivée de la 

nouvelle direction. Le nombre d’admissions fait alors état d’un accroissement régulier 

chaque année. Par ailleurs, la pyramide des âges évolue avec le vieillissement naturel 

des personnes accueillies. Cette donnée joue elle aussi une influence prépondérante, 

parce qu’elle nécessite une adaptation de l’association à cette nouvelle caractéristique. 

La phase récente de restructuration en portera la marque.  

 
Dès lors, l’établissement se montre davantage regardant vis-à-vis des critères 

d’admission des candidatures proposées. Il se recentre sur son habilitation, c'est-à-dire le 

handicap mental adulte, avec ou sans troubles associés. En effet, en 1999, « une rapide 

étude de la situation du Centre au regard de son agrément montre des décalages 

importants dans la répartition des populations accueillies sur les différentes structures 

d’accueil. Le foyer d’hébergement agréé pour 50 places n’en comptait que 42. 

Inversement, le foyer de vie initialement prévu pour 60, en accueillait 66 dont l’âge 

variait de 20 à 98 ans. Manifestement la disparité des prises en charge n’était 

qu’imparfaitement reconnue en termes de moyens mis en œuvre et de spécificités liées à  

 

                                                 
137 Extrait tiré de son PIA de mars 2004. 
138 Au cours de notre investigation, nous retrouverons cette période institutionnelle sous l’abréviation P3. 
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l’âge et/ou au handicap ».139 Ce constat influence les candidatures retenues, afin de 

procéder à un équilibrage des structures, en lien avec l’agrémentation. Ainsi, en juin 

2004, l’ensemble des deux foyers de vie accueille cinquante-cinq femmes en foyer de 

vie et quarante-huit en foyer d’hébergement. Ces chiffres attestent de l’évolution mise 

en œuvre.  

 
Parmi les nouvelles résidantes accueillies, nous observons un équilibre entre l’arrivée de 

jeunes adultes, et celles de femmes âgées entre quarante-cinq et soixante ans. Dans 

l’ensemble, ces personnes sont orientées par d’autres institutions d’hébergement, 

majoritairement du secteur de l’enfance. C’est le cas de Claire, arrivée à vingt ans de 

l’institution voisine de St Vincent de Paul. Son admission au CAP marque pour elle le 

passage du monde de l’enfance à celui de l’adulte : « J’étais trop grande, là-bas à 

l’IMPRO, c’est pour les enfants, pas comme ici »140.  Dans le même temps, elle effectue 

une démarche d’admission en CAT. Pour d’autres, la sortie du secteur de l’enfance s’est 

traduite par un retour en famille et une entrée en CAT ou en CAJ. Célia intégrera 

l’institution suite à sa demande de protection vis-à-vis de son père, soutenue par 

l’assistante sociale du CAT. Pour d’autres, l’avancée en âge de leurs parents motive leur 

demande d’admission, afin d’envisager une adaptation progressive à une vie en milieu 

institutionnel. C’est le cas d’Hélène, dont la demande d’admission émane d’elle, tout en 

étant soutenue par sa famille. Le motif avancé est le suivant « pense à son avenir  et veut 

faire un essai au Centre Adélaïde Perrin »141. 

 
Ainsi, nous venons de mettre en évidence que nous ne sommes pas en présence d’une 

simple addition d’individus, mais plutôt du rapport que ces derniers entretiennent entre 

eux au travers de l’institution qui semblerait déterminer une organisation et une 

appartenance communautaire. Par exemple, comme nous venons de le présenter 

précédemment, le nombre substantiel de femmes enterrées dans le caveau institutionnel 

ne vient-il pas accréditer d’une appartenance communautaire ?  

                                                 
139 Citation tirée du mémoire de formation du Directeur de l’établissement en vue de l’obtention d’un 
diplôme en management et marketing des structures de l’économie sociale : La restructuration d’un centre 
d’hébergement pour personnes handicapées adultes, Février 2003, p22. Comme nous l’avons écrit 
précédemment ce constat a conduit à la différenciation d’un foyer de vie pour personnes handicapées 
vieillissantes avec le foyer de vie classique. 
140 Propos recueillis au cours d’un de ces PIA. 
141 Extrait de son dossier d’admission, de  juin 1999. 
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CONCLUSION :  

 

 Nous venons de tracer le contour contextuel de notre recherche. A travers lui, 

nous percevons les conséquences des représentations du handicap sur le champ législatif 

français. La notion de citoyenneté a servi de fil conducteur à notre développement. La 

présentation de l’établissement en a ensuite donné une illustration. Puis, la spécificité de 

notre terrain d’investigation a été mise en lumière, par une description de type 

ethnographique, par le biais d’une architecture singulière, mais également par celui de 

parcours de vie « extra-ordinaires » des personnes accueillies.  

 

Par conséquent, cette présentation a soulevé un certain nombre de questionnements 

autour des représentations des droits des usagers. En effet, quelles possibilités de choix 

s’offrent aux personnes hébergées en institution ? Comment citoyenneté et communauté  

peuvent co-exister pour dépasser une « acceptation assujettie » de la personne à 

l’institution, selon les principes de participation des usagers à leur prise en charge, et au 

delà, de leur affirmation comme sujet de droit ? Cette phase descriptive n’accréditerait-

elle pas un processus de construction identitaire de type communautaire ? 

 

Ces réflexions ouvrent la voie à une nécessaire conceptualisation, dont le mérite sera de 

donner un sens nouveau à la réalité particulière de ce qui fait problème dans notre 

recherche. Ce sera l’objet de notre partie suivante, dont l’objectif sera d’appréhender les 

mécanismes et les pratiques sociales à l’œuvre dans l’établissement.  
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INTRODUCTION :  

 

La première partie de notre écrit nous a permis de cerner le contexte et le terrain 

de notre objet de recherche. Avec une volonté de distanciation, elle tente de garantir des 

compétences minimales, indispensables pour éviter de trop sombrer dans 

l’ethnocentrisme. Cependant, la compréhension du phénomène étudié ne peut se réduire 

à la réalité locale présentée en amont. Cette dernière doit être dépassée pour accéder au 

champ culturel. Elle doit donc être complétée par la construction du modèle d’analyse, 

afin d’ « articuler sous une forme opérationnelle les repères et les pistes qui seront 

finalement retenus pour présider au travail d’observation et d’analyse142 ». 

 

C’est ce que nous tâcherons d’effectuer lors de notre premier chapitre, en définissant les 

mots clés, tels que la notion d’adulte handicapé mental, puis les concepts présents dans 

notre question centrale et dans notre hypothèse, soit ceux d’institution, de 

représentation, d’identité et de communauté. Cette phase de conceptualisation a ensuite 

orienté notre travail d’investigation, à travers nos choix méthodologiques. Nous 

présenterons et argumenterons ces derniers lors du second chapitre. Il sera alors question 

de la définition de notre terrain d’enquête, de celle des méthodes d’investigations 

envisagées, et plus particulièrement de la construction du guide d’entretien, ainsi que la 

construction de l’échantillonnage. Nous finirons ce chapitre par le moyen d’exploration 

retenu, par le biais de l’analyse thématique. Ce dernier point constituera alors la 

transition avec le chapitre suivant, puisqu’il aura pour objet de restituer les informations 

ainsi obtenues et de les mettre en forme. Nous les avons ordonnées à partir des 

représentations des usagers, concernant : leur parcours, leur identité, leurs 

représentations de l’espace et de leurs droits et leur quotidien. 

 

   

                                                 
142 R.Quivy, L.Van Campendhoudt, Op. Cité, p 149. 



 55 

CHAPITRE II-1- CONCEPTUALISATION. 

 
Nous proposons maintenant d’interroger le phénomène étudié à la lumière de la 

construction de notre modèle d’analyse, à travers notre engagement conceptuel. Comme, 

nous venons de le voir, nous élaborerons une présentation et une définition des mots clés 

et des concepts de notre recherche. Nous nous attacherons à présenter ceux présents 

dans notre question centrale soit : adultes handicapés mentaux et institution, puis ceux à 

l’œuvre dans notre hypothèse de travail, tels que ceux de représentation, d’identité et de 

communauté.  

 
II-1-1- Etre adulte et handicapé mental.     

 
Cette terminologie permet d’identifier le statut paradoxal dans lequel se 

trouvent les personnes accueillies, en tant qu’ « adultes handicapés mentaux ». En effet, 

la reconnaissance de la majorité légale à 18 ans marque l’entrée dans l’âge adulte et 

reconnaît l’individu comme responsable de ses choix et de ses actes devant la loi143. Or 

avoir un handicap mental induit le fait d’être entravé dans l’évaluation de cette 

responsabilité. Ainsi : « Si le rôle de l’éducateur se joue à la conjoncture de cette 

contradiction, il lui est donc nécessaire d’une part d’en repérer la nature, d’autre part 

d’en évaluer l’incidence, car en effet privilégier l’un ou l’autre de ces statuts peut 

signifier la négation de l’une ou l’autre des réalités identitaires de la personne »144.  

 
La définition du terme d’adulte renvoie au fait d’être parvenu au terme de son plein 

développement physique et psychologique. La représentation mentale qui en découle 

renvoie à l’idée du potentiel réalisé, au sens de la plénitude physique, affective, sociale 

et financière. C’est une valeur socialement positive, qui reconnaît un rôle et une fonction 

sociale à l’individu. L’autonomie et la responsabilité de l’adulte sont mises en 

opposition avec la dépendance de l’enfant145.  

                                                 
143 Dans son acception juridique, la loi est l’ « expression du droit, [elle] est faite par les hommes. » 
Encyclopédie Universalis, p 73. Elle émane de l’Etat et elle est sanctionnée par la force publique. Elle 
définit les droits et les devoirs de tout citoyen. 
144 M. Barillet-Lepley, Op. Cité, p 24.  
145 Le récent ouvrage de J.P. Boutinet relativise cependant cette représentation au vue des incertitudes, 
dont la vie d’adulte semble tributaire depuis ses trente dernières années. H.P.Boutinet est professeur de 
psychologie sociale appliquée. Il a écrit L’immaturité de la vie d’adulte , 1999, Paris, éd. P.U.F., 284 
pages. 
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En opposition à la définition, le handicap est défini usuellement, comme « un 

désavantage quelconque, une infirmité ou une déficience, congénitale ou acquise »146. 

Le statut de la personne handicapée est reconnu par l’intervention d’une instance de 

décision telle que la CDES ou la COTOREP. Ces dernières reconnaissent à la personne 

« une intégrité mentale passagèrement ou définitivement diminuée soit congénitalement, 

soit sous l’effet de l’âge, d’une maladie, ou d’un accident, en sorte que son autonomie, 

son aptitude à fréquenter l’école ou à occuper un emploi s’en trouve compromise »147. 

Le handicap renvoie à l’altérité, donc au différent. C’est-à-dire à « l’autre » par 

opposition au « nous » communautaire, constitutif du cadre normatif d’une société. Ce 

concept de handicap constitue à ce titre un construit social, soumis à un contexte 

national et à une époque.  

 

Pourtant, à l’origine du terme de handicap, la notion d’égalité prédomine. En effet, issu 

du monde hippique, il s’agissait d’équilibrer les chances de victoire des concurrents en 

imposant un désavantage aux plus performants. L’utilisation de ce terme a glissé de 

l’entrave des plus forts, à celle des plus faibles. De ce fait, la représentation sociale de la 

personne handicapée mentale suppose d’associer incapacité et protection de la personne. 

Nombres de lois relatives au handicap illustrent ce propos. C’est le cas de la loi de 1968, 

qui protège « les incapables majeurs ». Cette perception rejoint aussi les résultats de 

l’enquête réalisée par le psychologue J.S. Morvan148, à propos de l’image de la 

déficience mentale. Il en conclut que celle-ci se définit à l’image d’un éternel enfant, 

induisant la nécessité d’une position parentale, garante du bon développement de la 

personne. Dans le même sens, l’étude sociologique de A. Giami, concernant la 

représentation de la sexualité des personnes handicapées mentales, met en évidence la 

bipolarité de cette représentation, soit : celle de l’ « ange », dépourvu d’activité sexuelle 

et celle de la « bête », dont « la sexualité est mue par une sauvagerie libidinale »149. Ces 

deux dimensions sont à la fois en opposition et complémentaires. Elles portent en elles, 

à la fois l’idée de l’enfant à protéger et celle d’un monstre à éliminer. Ces 

                                                 
146 Petit Larousse illustré, 2002.  
147 Définition de la personne handicapée reconnue par l’OMS.  
148 J.S Morvan, Réparation : mythe ou réalité, image du handicap ou du handicapé, 1988, Vanves 
C.T.N.E.R.H.I., 208 pages. 
149 A. Giami, C. Humbert et D. Laval, L’ange et la bête : représentation de la sexualité des handicapés 
mentaux par les parents et éducateurs, 1983, Paris, P.U.F., p 68.  
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représentations jouent un rôle direct sur le mode de gestion de la sexualité des personnes 

handicapées, entre négation et répression. 

 

A partir de cette approche conceptuelle, nous saisissons davantage les difficultés 

d’accompagnement institutionnel que suppose le statut paradoxal de ce public. 

« L’opposition entre eux de ces deux termes [à savoir adulte et handicapé mental], crée 

une dialectique des représentations sociales. Or l’unicité de la personne handicapée 

mentale rend obligatoire la prise en compte simultanée des deux statuts 

contradictoires »150.  

 

II-1-2- Institution.       

 

Le terme d’institution renvoie à une vaste réalité. Il convient donc de le 

définir, afin de mieux le circonscrire.    

 

Initialement, emprunté au latin « instituere : établir, fonder [le terme d’institution  est de 

nos jours défini comme l’]  ensemble des formes sociales et des structures organisées, 

établies par les lois ou par la coutume »151. Ainsi, dans le cadre de la philosophie 

politique traditionnelle, les institutions régissent la vie de la cité152.  

 

Pour la sociologie, ce concept est central. Selon E. Durkheim, cette science se définit 

d’ailleurs comme « la science des institutions, de leur genèse et de leur 

fonctionnement »153.  Les sociologues de l’école durkheimienne se sont attachés à 

caractériser ce concept, le définissant comme suit : « Les institutions ce sont les 

manières de faire, de sentir et de penser qui se sont « cristallisées », à peu près 

constantes, contraignantes et distinctives d’un groupe social donné »154. Comme 

G.Gurvitch le leur a reproché, ce caractère contraignant des institutions à partir de la 

sanction, « induit une conception excessivement rigide et « réifiée » de la vie 
                                                 
150 M. Barilley-Lepley, Op. Cité p 60. 
151 Définition tirée de l’Encyclopédie Universalis p 287.  
152 La question en suspens était de savoir, si elles devaient être considérées comme des conventions, selon 
T. Hobbes, créées pour contenir les violences, ou comme l’expression d’un ordre naturel, selon Saint 
Thomas.  
153 E. Durkheim, Des règles de la méthode sociologique, Paris, PUF, 1895, Préface de la 2ème édition. 
154 R. Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 327.  
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sociale »155, où tout ce qui est social, est institutionnel, puisque contraignant. Alors « si 

les institutions établissent des liens d’interdépendance entre des activités hétérogènes, il 

faut se demander quelle est la force, et surtout la cohérence, de ces liens »156. 

Néanmoins, cette approche compréhensive ne doit pas être réduite à un caractère 

contradictoire, ou à un caractère holiste, ou encore à une généralisation abusive de 

l’enfermement institutionnel sur un modèle pénitentiaire. 

 

Pour autant, nous devons prendre en compte que le rôle de certains acteurs 

institutionnels peut leur conférer un pouvoir. Ainsi les partenaires ne sont pas 

nécessairement égaux entre eux. E. Goffman157 touche au paroxysme de cette approche, 

à partir de son travail sur les institutions « totalitaires », dont la particularité est de gérer 

tous les domaines de la vie des individus : l’hôtellerie, le soin, l’administratif, le 

financier, le relationnel, voire le travail. Nous observons là une forte similitude avec les 

institutions hébergeant des adultes handicapés mentaux, et particulièrement avec celle 

de notre terrain d’enquête.  

 

Mais au-delà de cette dérive totalitaire, l’institution demeure un lieu de socialisation. 

Ainsi, de nombreux travaux de recherche, traitant de la famille comme institution, ont eu 

pour but de « rendre compte comment les individus sont socialisés, c’est-à-dire 

apprennent le comportement institutionnel. […] Cet apprentissage [à travers la première 

socialisation], est inséparable d’une intériorisation de ces principes communs. […] La 

socialisation est à coup sûr un aspect essentiel de l’institutionnalisation »158. Nous 

définirons cette dernière comme le « processus par lequel une activité sociale se trouve 

mise en forme, organisée, dans une institution »159. Celle-ci ne doit cependant pas être 

confondue avec le processus de socialisation, grâce auquel un individu intériorise les 

normes d’une société, ce qui le structure comme sujet : à la fois différent de tous et 

semblable aux autres hommes de même culture. Ce processus aboutit à l’adaptation et à 

l’intégration sociales de l’individu.  

                                                 
155 R. Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 328.  
156 Ibidem, p 329. 
157 E. Goffman, Asiles : Etudes sur la condition sociale des malades mentaux, 1979, Paris, Les Editions 
de Minuit, 447 pages. 
158 R. Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 332 
159 Définition tirée de l’encyclopédie Universalis, p 287. 
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Le concept d’institution est aussi largement exploité dans les sciences anthropologiques, 

« puisque dans son acception la plus générale, il désigne tout ce qui, dans une société 

donnée, prend la forme d’un dispositif organisé, visant au fonctionnement ou à la 

reproduction de cette société, résultant d’une volonté originelle (acte d’instituer) et 

d’une adhésion, au moins tacite, à sa légitimité supposée »160. Nous retiendrons plus 

particulièrement cette définition, car elle a le mérite de contenir l’ambiguïté de la 

fonction de l’éducateur dans sa mission de protection et de contrôle social.  

 

II-1-3- Représentation.  

 

Ce concept est au centre de notre investigation, puisque nous tenterons de 

souligner les représentations des usagers, concernant leurs droits. 

 

Ce terme est emprunté au latin « repraesentatio : action de mettre sous les yeux, tableau 

au sens figuré, et de repraesentare : rendre présent, reproduire, montrer ». Il est apparu 

au XIIIème siècle dans la langue française. Son sens premier désigne alors l’action de 

rendre présent quelque chose à l’esprit au moyen d’une image. De nombreuses 

extensions ont eu lieu au niveau artistique161. Par la suite, « Du sens initial procède celui 

de ‘‘ tenir la place de’’ (un absent), d’abord dans un contexte juridique et 

administratif », puis au niveau légal ‘‘ être le représentant de’’  » 162. De nos jours, la 

représentation est communément définie comme : « image, symbole, signe qui 

représente un phénomène, une idée »163. 

 

Ce concept de représentation s’ancre initialement dans le champ de la psychologie, 

particulièrement sous l’impulsion de S.Moscovici. Il sera par la suite exploité en 

sciences sociales, puisqu’il est : « situé à l’interface entre le psychologique et le social, 

la notion a vocation pour intéresser toutes les sciences humaines. On la retrouve à 

                                                 
160 P. Bonte, M. Izard, Op. Cité, p 378. 
161 Au théâtre, par exemple, ou en art plastique (le dessin, la peinture, la sculpture, la photographie). 
162 Nous nous appuyons ici sur le Dictionnaire historique de la langue française, p 3191. 
163 Dictionnaire encyclopédie Larousse, 1995. 
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l’œuvre en sociologie, en anthropologie et histoire […] »164. Ce concept est donc 

transversal, puisqu’il n’appartient pas à un champ disciplinaire spécifique.  

 

Notons, cependant, que dans le champ de la philosophie ou de la psychologie, il est 

davantage question de représentations mentales. Ces dernières correspondent aux 

structures de connaissances acquises depuis longtemps et stabilisées dans la mémoire. 

Elles prennent la forme d’images,  de symboles, de perceptions, etc. Elles fondent notre 

compréhension du monde et sont à la base de la naissance du sujet. Ainsi le petit homme 

apprendra à reconnaître son image dans le miroir, à se définir comme « je »165. 

 

Pierre Legendre166 nous permet de passer à un mode de représentation de la société, car 

pour lui, l’image du miroir est une construction sociale de l’image. Le dictionnaire  de 

sociologie préfère d’ailleurs le terme de « représentations sociales », définies comme 

« une forme de savoir individuel et collectif distinct de la connaissance scientifique, qui 

présente des aspects cognitifs, psychiques et sociaux en interaction ». Les 

représentations sociales nous permettent de comprendre le monde qui nous entoure, de 

le nommer, de le définir, de le partager avec d’autres… Elles correspondent à un savoir 

de sens commun, «  dont l’étude est tout aussi légitime,  en raison de son importance 

dans la vie sociale, de l’éclairage qu’elle apporte sur les processus cognitifs et les 

interactions sociales. […] De même interviennent-elles dans les processus aussi variés 

que la diffusion et l’assimilation des connaissances, le développement individuel et 

collectif, la définition des identités personnelles et sociales, l’expression des groupes et 

des transformations sociales »167. La communication joue un rôle primordial, voire 

déterminant dans les représentations sociales : en ce sens, le mot devient un fait. De la 

même manière, la représentation voudrait devenir le réel, conduisant, selon les 

anthropologues, à une « illusion ontologique de l’unité, de l’identité, de la stabilité et de 

la permanence du sens »168.  

 

                                                 
164 D. Jodelet, Op.Cité, p 57. 
165 Cf. le stade du miroir de Piaget. 
166 P. Legendre, Dieu au miroir : études sur l’institution et ses images, 1994, Paris, éd. Fayard, 349 
pages. 
167 D. Jodelet, Op.Cité, p 53. 
168 F.Laplantine, La description ethnographique, 1996, Paris, éd. Nathan, p 35. 
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En ce sens, elle fonde le sujet social et son rapport au monde. Ainsi, l’image que chacun 

se fait de lui-même s’élabore dans ce qu’autrui lui renvoie. L’individu aura tendance à 

se conformer à celle-ci, afin de la rendre adéquate au référent. « C’est une 

représentation dont on considère l’image à une relation d’identité avec le modèle. C’est 

une jonction extrêmement étroite entre le représentant et le représenté »169. De fait, en 

interrogeant des représentations sociales propres aux adultes handicapés mentaux 

accueillis en institution, nous  comprendrons davantage leurs difficultés à se comporter 

en sujet de droit. Notre investigation portera tant sur leurs représentations identitaires, 

c’est à dire sur la manière dont ils se perçoivent, que sur leurs représentations de 

l’institution, dans laquelle ils vivent. Ce double questionnement est primordial au regard 

de la dépendance des personnes, constitutive de leur handicap, d’autant que l’institution 

doit à la fois leur donner les moyens d’exercer leurs droits (injonction légale) et les 

accompagner dans cette voie, afin que les usagers puissent en prendre possession (visée 

éducative).   

 

Dès lors, nous retiendrons plus particulièrement la définition psychosociologique 

apportée par J.C.Abric170 : "Une représentation sociale est l'ensemble organisé et 

hiérarchisé des jugements, des attitudes et des informations qu'un groupe social 

donné élabore à propos d'un objet. Les représentations sociales résultent d'un 

processus d'appropriation de la réalité, de reconstruction de cette réalité dans un 

système symbolique. Elles sont donc intériorisées par les membres du groupe social, et 

donc collectivement engendrées et partagées. Elles sont les visions du monde que 

développent les groupes sociaux ; visions du monde, qui dépendent de leur histoire, du 

contexte social dans lequel ils baignent et des valeurs auxquelles ils se réfèrent. Elles 

correspondent au sens commun, à ce que les gens pensent connaître et sont persuadés 

de savoir à propos d'objets, de situations, de groupes donnés ».  

     
 

 

 

                                                 
169 In travail de recherche de J. Cadière, sociologue au Collège Coopératif Rhône-Alpes Lyon. 
170 J.C. Abric est directeur du laboratoire de psychologie sociale à Aix en Provence. Cette citation est 
tirée de son ouvrage, Exclusion sociale, insertion et prévention, 1996, Toulouse, éd. Erès, p 11. 
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II-1-4- Identité.       

 
Comme nous venons de le voir, un lien existe entre le concept de 

représentation et celui d’identité. Nous allons maintenant nous attacher à présenter ce 

dernier. 

 
Le terme d’identité est emprunté au latin « identitas », « qualité de ce qui est le même ». 

La définition du dictionnaire usuel fait apparaître deux sens : « caractère de deux objets 

de pensée identique, et caractère de ce qui est un »171. Les fondements de ce concept 

sont d’ordre génétique, biologique, psychologique, relationnel et culturel. Néanmoins, il 

est particulièrement fécond en psychologie, où il est défini usuellement, comme : 

« caractère permanent et fondamental de quelqu’un, d’un groupe »172. Les 

psychologues des diverses écoles s’accordent sur le fait que les expériences affectives de 

l’existence marquent l’individu (le sentiment de confiance et d’estime de soi par 

E.Erickson, l’Oedipe pour S. Freud,  la définition de soi par les autres pour 

R.D.Laing…). Ces traces psychiques et affectives influenceront notre perception du 

monde et nos conduites.  

 
Mais l’identité se situe à la fois à un niveau individuel et collectif, dans le sens où elle se 

caractérise par le sentiment, conscient ou inconscient, de partager des caractéristiques 

semblables avec d’autres, c’est à dire d’appartenir à un groupe, une communauté. De 

nombreuses études, sociologiques avec E.Durkheim et N. Elias, ou anthropologiques 

avec G.H. Mead, ont analysé cette identité communautaire. Il en ressort que l’identité 

collective, ou « Moi communautaire », est première par rapport à l’identité individuelle, 

ou « Moi individualisé ». Nous identifions, ici, la relation existante avec le concept de 

communauté. D’ailleurs, selon C.Dubar173, c’est l’articulation de ces deux éléments qui 

pose question. 

 
De plus, cette dimension relationnelle de l’identité est aussi à mettre en relation avec 

une dimension diachronique, en lien avec le parcours de vie, les contextes historiques, 

culturels et sociaux des individus concernés. Ainsi « poser que l’identité est à la fois une 
                                                 
171 Petit Robert de la langue française, 2002. 
172 Larousse illustré, 2002. 
173 C. Dubar est maître de conférence en sociologie, il a écrit : La socialisation : construction des 
identités sociales et professionnelles, 2002, Paris, éd. Armand Colin, p 112. 
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et plurielle, c’est postuler qu’elle varie selon les cultures, même si elle est vécue comme 

inscrite en nature »174. En ce sens, nous citerons les travaux de l’anthropologue 

M.Mead, qui a démontré que l’identité de l’homme et de la femme ne sont pas des 

invariables de la nature humaine, mais des résultantes de la culture175. A. Kardiner a 

pour sa part construit la notion de personnalité de base. Il distingue les institutions 

primaires, qui modèlent la personnalité de base, et les institutions secondaires, qui sont 

modelées par celle-ci. Ces approches culturalistes « montrent la transcendance de la 

société et de sa culture sur l’individu, ils omettent  la transcendance, en retour, de 

l’individu sur sa société. Or c’est le nœud de ces deux transcendances qui caractérise, 

dans toute sa difficulté, la notion d’identité »176. 

 
Le psychologue A.Mucchielli repère trois noyaux identitaires : la culture, le groupe et 

l’individu. De ce fait, l’identité ne peut être qu’un processus permanent, dynamique : un 

élément d’un système de relations. La difficulté rencontrée par les nombreux chercheurs 

travaillant sur l’identité, a été d’en apporter une définition objective. Or, quels que 

soient les « référents identitaires » utilisés177, l’identité ainsi observée reste virtuelle, car 

définie artificiellement. « Nous retrouvons là l’idée qu’en sciences humaines toute 

réalité de sens est plurielle »178. Afin de prendre en compte cette complexité, 

A.Mucchielli propose de considérer l’identité à partir du concept « d’identité située », 

car tout phénomène identitaire s’inscrit dans une expérience de l’existence. Cette 

proposition répond à nos attentes, car elle n’assujettit pas l’individu dans une description 

figée et achevée. Au contraire, elle prend en compte sa singularité, sa pluralité, et ses 

mouvements de transformation.  

 
Ainsi, nous proposons de mener notre recherche à partir de l’identification des membres 

d’un groupe à un modèle culturel commun : celui d’une institution médico-sociale, 

hébergeant des adultes handicapés mentaux. Nous observons, chez les personnes 

accueillies, un sentiment d’appartenance, emprunt d’un sentiment de solidarité. Ce 

                                                 
174 Encyclopédie Universalis p 264. 
175 Nous renvoyons le lecteur à l’ouvrage de M.Mead, Mœurs et sexualité en Océanie, 1978, traduit par 
l’américain G. Chevasus, Paris, éd. Plon, 533 pages. 
176 Encyclopédie Universalis p 264. 
177 en psychologie, en sociologie, en ethnologie, en anthropologie, en sciences de gestion, en sciences 
politiques… 
178 A. Mucchielli, Op. Cité, p 21. 
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sentiment va de pair avec celui d’autonomie puisque « un sujet ne peut affirmer son 

identité individuelle que s’il peut à la fois se sentir appartenir à un groupe de ses 

semblables (groupe réel ou imaginaire, utopique) et  se sentir autonome par rapport à 

l’emprise collective (la conscience collective de Durkheim) de ce groupe »179. Il s’agit 

donc de trouver la « bonne distance » affective, qui doit à la fois permettre de se sentir 

en sécurité pour participer à la vie du groupe et suffisamment autonome pour exercer ses 

propres potentialités. Le sentiment d’autonomie fonde la possibilité de penser, de 

décider, et d’agir au niveau personnel. 

 
Les anthropologues ont considéré l’ethnie comme « le référent culturel par 

excellence »180 du concept d’identité. Or, la déconstruction du concept d’ethnie181 a fait 

évoluer la dialectique liant ces deux concepts : l’identité n’est plus une donnée de fait, 

c’est un processus182. Dans cette perspective, l’intérêt se porte davantage sur les 

« dimensions affectives et psychologiques de l’identité et aux processus d’acquisition de 

la conscience identitaire via la socialisation et l’éducation de l’enfant »183. En ce sens, 

c’est un construit humain, produit de socialisations successives184. Nous sommes alors 

en mesure de faire le lien avec le concept d’enculturation185, défini par le dictionnaire 

des sciences humaines, comme un « processus de conditionnement conscient ou 

inconscient, par lequel un individu assimile, au cours de sa vie, les traditions (en 

anglais « pattern ») de son groupe et agit en fonction de celles-ci ». Selon R. Bastide, ce 

processus est un facteur de résistance au changement « faisant obstacle au processus 

acculturatif »186, parce qu’il menace l’identité initialement construite à partir de son 

groupe d’appartenance. 

                                                 
179 A. Mucchielli, Op. Cité, p 75. 
180 P. Bonte, M. Izard, Op. Cité, p 799. 
181 Cette déconstruction est « au cœur des travaux de l’école dite de Manchester (A. Cohen, A. Epstein, 
C.Mitchel, V. Turner, G.Wilson) ou chez les africanistes français de la dynamique sociale (J.L. Amselle, 
G. Balandier, J.P. Dozon, M. Izard, C. Meillassoux, P. Mercier, E.Terray) ». P. Bonte, M. Izard, Op. Cité, 
p 799 
182 Nous retiendrons la définition du Lexique des sciences sociales, selon lequel un processus est « une 
étape d’une évolution complexe, impliquant une coordination de causes et d’effets ». M.Grawitz, Lexique 
des sciences sociales, 1994, Paris, éd. Dalloz, p313. 
183 P. Bonte, M. Izard, Op. Cité, p 800. 
184 Nous renvoyons le lecteur à l’ouvrage de C.Dubar cité précédemment.  
185 Au terme d’enculturation, R. Bastide préfère celui d’endoculturation pour désigner ce même concept. 
Cf. son ouvrage Anthropologie appliquée, 1971, Paris, éd. Payot, p 58. 
186 Dans une acception anthropologique première, l’acculturation se définit comme un « processus de 
changement culturel résultant des contacts entre groupes de cultures différentes ». Lexique des sciences 
sociales, Op. Cité, p 3. 
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II-1-5- Communauté.   

 

Nous allons maintenant faire le lien avec le dernier des concepts que nous 

explorons ici, celui de communauté. 

 

L’étymologie de ce terme provient du latin « comữnis », signifiant « commun ». Dans un 

premier temps, il est utilisé pour ce qui est « commun à un groupe », puis concerne plus 

spécifiquement « un groupe humain ». Le dictionnaire usuel définit d’ailleurs la 

communauté comme : « un groupe social dont les membres vivent ensemble, ou ont des 

intérêts communs »187. Nous retiendrons, de préférence, la définition plus précise de 

l’encyclopédie Universalis : « la communauté est l’ensemble social dont les membres 

partagent des valeurs et se reconnaissent des liens forts d’appartenance de chacun avec 

chacun et avec le tout communautaire »188.  

 

La variété des usages de ce concept est caractéristique. Ainsi, en 1955, le sociologue 

G.A.Hillery compara 94 définitions différentes dans la seule littérature anglo-saxonne. 

A partir de celles-ci, il établit une typologie, retenant trois catégories d’éléments 

permettant d’identifier une communauté : premièrement, un secteur géographique précis 

et délimité, qui est habité par des individus, deuxièmement, un système social propre 

aux individus vivant sur ce territoire, et troisièmement un sentiment d’identité des 

personnes. Ces trois critères sont d’ailleurs à l’œuvre au CAP. 

 

L’approche  d’Aristote  met  en  lien  les  concepts  de  communauté  et  de  totalité : 

« il reproche à Platon de les avoir pris l’un et l’autre dans une acception réaliste, 

comme si le lien qui assure à une pluralité d’individus leur unité était une chose ou une 

substance, et non pas un système d’attributs et de relations »189. D’autres auteurs, tels 

que le sociologue M.Tönnies, opposent communauté et société. La première est alors 

définie comme « une unité substantielle dont les membres tirent leur identité », la 

seconde comme « un ensemble contractuel, une alliance d’intérêt entre des individus 

                                                 
187 Dictionnaire  Le Petit Robert de la langue Française, éd. Du Petit Robert, Paris, 2002, p 484. 
188 Encyclopédie Universalis, p 758. 
189 R. Boudon, F. Bourricaud, Op.Cité, p 81. 
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séparés originellement »190. Cette opposition sous-tend la nature du lien social, oscillant 

entre un tout commun et indivisible, et un espace de pluralités individuelles191.  

 

E. Durkheim aborde, lui aussi, cette question du lien social, à  partir de son approche de 

la « solidarité mécanique et organique »192. Ainsi dans les sociétés qu’il nomme 

« primitives », le lien social est vécu comme naturel, emprunt d’affectivité « le Soi et le 

Tout étant dans un rapport de réciprocité intégrale ». Alors que dans les sociétés dites 

modernes, ce lien rationnel est « reconstitué artificiellement comme lien de convention 

et de contrat »193. Nous pouvons ici faire un parallèle avec l’évolution de la prise en 

charge des personnes handicapées. En effet, à l’image de notre établissement, c’est 

d’abord par l’assistance charitable d’une vie communautaire que les résidantes ont été 

accueillies, puis dans le cadre législatif d’une institution médico-sociale. Pour autant, 

l’intérêt qu’elles partagent engendre du communautaire, au sens où l’alliance crée des 

liens identitaires. Certes nous observons que ce lien communautaire peut être utilisé 

comme support à leur participation. Il doit néanmoins pouvoir être dépassé, pour 

qu’elles s’affirment comme sujets de droit. Il s’agit alors de comprendre la société 

étudiée de l’intérieur. Si cette dernière peut être envisagée comme un microcosme, nous 

n’omettrons pas qu’elle appartient cependant à un ensemble socioculturel plus vaste. 

 

De ce fait, la communauté n’est pas réduite à une totalité : « elle est apprise, puisque 

c’est seulement grâce à un processus de socialisation qui, en toute rigueur, n’est jamais 

achevé, que nous apprenons à participer à des communautés solidaires. Elle n’est 

jamais pure, puisque des liens communautaires sont associés à des situations de calcul, 

de conflit, ou même de violences. C’est pourquoi plutôt que de communauté, il paraît 

préférable de parler de « communalisation », et de chercher comment se constituent et 

se maintiennent certaines solidarités diffuses »194.  A partir de la sociologie religieuse,  

M. Weber souligne l’aspect dynamique de ce processus, qu’il relie à ceux d’organisation 

et d’institutionnalisation, en lien avec l’éducation. Ainsi, comme nous l’avons déjà 

                                                 
190 Encyclopédie Universalis p 88. 
191 Cette conception est née dans un contexte historique spécifique : celui de l’essor de l’industrialisation. 
Cette précision nous permet de comprendre la connotation idéologique, qu’elle soutient. 
192 E.Durkheim, De la division du travail social, 1978, Paris, Ed. P.UF., 464 pages. 
193 Encyclopédie Universalis p 88. 
194 R. Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 83. 
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mentionné, le sentiment de légitimité d’une communauté « agit en règle générale sur 

leur comportement, par exemple en favorisant l’obéissance»195. C’est ce que nous 

chercherons à observer lors de notre travail d’investigation. De plus, M. Weber précise, 

que certaines communautés se caractérisent par le fait d’être « constituées par des liens 

personnels et émotionnels autour d’un chef charismatique »196. Le CAP en donne une 

illustration, en la personne de sa fondatrice. Dans les sociétés occidentales, d’une 

manière générale, ces liens légitiment d’ailleurs l’appartenance à la communauté, en 

reposant sur ceux de la parenté, soit de façon directe, telles que dans la communauté 

paysanne, soit par analogie, comme dans cet établissement197. 

 

L’approche conceptuelle que nous venons de développer, a mis en évidence la 

transversalité du processus de socialisation. Ce concept est lié à la notion 

d’apprentissage par la transmission et l’intériorisation des normes. Ces dernières sont 

portées par des institutions, et sont aussi le fruit de certaines communautés. Cette 

éducation aboutit à la réorganisation des normes et des valeurs transmises socialement 

et, à ce titre, la socialisation est constitutive de l’identité. Les caractéristiques de ce trait 

d’union conceptuel, nous rappellent les finalités du projet institutionnel, visant au 

développement de la personne. Nous tenterons dès lors de mettre en œuvre les outils 

méthodologiques, nous permettant de recueillir les représentations que des adultes en 

situation de mental accueillis en institution, se font de leurs droits.  

                                                 
195 M. Weber, Op. Cité, p 40. 
196 Ibidem, p 93. 
197 Nous nous appuyons ici sur le dictionnaire anthropologie, écrit par P. Bonte, M. Izard, Op. Cité, p 166. 
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CHAPITRE II-2-  LES PREALABLES A NOTRE INVESTIGATION DE 

TERRAIN. 

 
A travers ce chapitre, nous exposerons une autre étape de notre démarche de 

recherche, à savoir celle de l’enquête. Il s’agira d’éprouver la validité de notre 

hypothèse, selon laquelle les représentations des droits des usagers s’ancreraient d’abord 

à partir d’un collectif et d’un processus communautaire, constitutif de leur identité. Pour 

ce faire, nous définirons les modalités de l’investigation à conduire. Nous en 

présenterons l’élaboration, dans le but d’en saisir la pertinence et la cohérence, par le 

biais des choix méthodologiques effectués. Nous délimiterons notre terrain d’enquête, 

identifierons l’échantillonnage des personnes interviewées, déterminerons les méthodes 

d’investigations utilisées et le choix d’analyse retenue.   

 
II-2-1- Lorsque le terrain de pratique professionnelle devient terrain 

d’enquête.  

 
Dans un premier temps, il convient de délimiter notre terrain d’enquête. 

Défini de lui-même par l’objet de notre recherche, nous nous adressons à des personnes 

adultes et handicapées mentales, hébergées en institution. Par cohérence vis-à-vis de 

notre hypothèse, nous optons pour des lieux d’habitation collective, d’internat, dont 

l’aspect communautaire reste prégnant dans leur fonctionnement actuel.  

 
La présentation de notre contexte particulier démontre la pertinence de mener notre 

investigation en intra-site, puisque le CAP constitue l’ancrage de notre recherche. 

Cependant, initialement nous avons refusé cette évidence méthodologique, estimant ce 

positionnement incongru, car notre implication professionnelle nous semblait faire 

obstacle à notre distanciation. Par conséquent, c’est sans plus de considération, que nous 

avons d’abord cherché à nous tourner vers l’extérieur. Cette démarche d’ouverture vers 

de nouveaux horizons, nous a conduit à questionner les préalables nécessaires à notre 

souci de pertinence opérationnelle. Grâce à elle, nous avons alors opéré un véritable 

basculement dans notre positionnement. Notre cheminement nous a permis de prendre 

conscience des possibilités d’analyses accrues offertes par notre terrain professionnel, 

puisqu’elles peuvent favoriser un climat de confiance grâce à notre connaissance du 
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terrain. Nous avons alors accès à l’ensemble des informations et documents 

institutionnels formels ou informels. Dans cette perspective, nous nous trouvons donc 

davantage en situation d’autonomie dans le choix de nos critères d’investigation. De 

surcroît, cette décision apparaît favorable, puisque nous dirigeons nos entretiens auprès 

des usagers. Notre contact en sera favorisé, et nous serons davantage en mesure 

d’engager l’échange, en nous adaptant à leur capacité de compréhension et 

d’élaboration. De fait, notre implication professionnelle, que nous avions tout d’abord 

assimilée à un inconvénient, ne pouvait être qu’un atout. Néanmoins pour éviter une 

confusion de rôle et de statut, nous n’interrogerons pas les personnes auprès desquelles 

nous intervenons directement dans notre pratique professionnelle. 

 

Nous nous questionnons cependant sur la validité scientifique d’un tel positionnement. 

Inversement, cette démarche méthodologique est-elle compatible avec notre mission 

professionnelle ? L’ethnologie permet de répondre à ces interrogations. Initialement 

reconnue grâce à ses travaux portant sur l’étude de sociétés dites exotiques, ses 

domaines de recherche se sont ensuite diversifiés. Ses objets d’études ont alors été 

identiques à celui de l’observateur. C’est le cas des études dirigées vers le passé, les 

traditions et le patrimoine local. Nous repérons là un des principes fondamentaux de 

cette discipline : l’homme observé est à la fois accepté comme semblable et différent198. 

Nous trouvons aussi l’occasion d’ancrer un fondement éthique qui nous anime : il s’agit 

de rencontrer des personnes en situation de handicap mental à travers nos 

ressemblances. Or, en réalisant notre investigation auprès des usagers, nous les 

envisageons comme un terrain extérieur au nôtre. D’ailleurs, il s’agit d’interroger leurs 

perceptions de leurs droits, et non celles qui guident le travail éducatif. 

 

La justification de ce travail de recherche se situe d’ailleurs dans l’idée, que la mise en 

relation permanente d’un objet sur un terrain connu, ne conduit pas forcément vers une 

compréhension du problème posé, même lorsque celui-ci s’ancre à partir d’une pratique 

professionnelle. Certes, nous connaissons bien ces personnes, puisque nous sommes en 

relation étroite depuis plusieurs années. Nous participons à leur quotidien et partageons 

                                                 
198 Nous citerons à titre d’exemple l’ouvrage écrit sous la direction de M. Segalen, L’autre et le 
semblable, 1989, Paris, Presses du CNRS, 240 pages. 
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leurs préoccupations. Une relation personnelle s’est établie entre nous, agrémentée de 

joies et de peines, des difficultés du quotidien, de partage d’intimité … Bref, un 

véritable terrain d’immersion. Pour autant, cette proximité relationnelle n’empêche pas 

le travail de distanciation indispensable, tant pour un travail de recherche, que pour 

l’exercice de notre mission éducative. Il faut cependant nous en donner les moyens. 

Dans cette perspective, notre but sera de nous aménager une ethnographie personnelle, 

afin d’objectiver notre démarche en passant d’un terrain professionnel à un terrain de 

recherche. Elle consistera à nous munir d’un regard critique sur les informations 

recueillies au cours de l’enquête. 

 
II-2-2-De l’observation à l’enquête par entretiens. 

 
  Alors que nous venons de déterminer le lieu et le public visé lors de notre 

investigation, il nous faut maintenant définir la méthode selon laquelle nous la 

dirigerons, afin de comprendre comment les usagers du CAP se représentent leurs droits. 

 
Comme nous l’avons vu précédemment, les représentations sociales sont une modalité 

de connaissances, une forme de savoir commun. Elles orientent les pratiques sociales 

par l’intériorisation d’expériences, de modèles de conduites et de pensées. En ce sens, 

leur étude nous permettra d’appréhender la manière dont les personnes accueillies 

perçoivent  leurs droits, afin de pouvoir ou non s’en saisir. Notre approche consistera à 

«  passer par ce qu’il y a de plus psychologique, de plus individuel, de plus affectif pour 

atteindre ce qui est sociologique, ce qui est culturel »199, autrement dit, de parvenir à 

une connaissance objective, à partir de connaissances subjectives. Pour ce faire, nous 

avons dans un premier temps imaginé de distinguer les pratiques sociales des 

représentations sociales, recueillies dans les discours des personnes interrogées. Mais 

rapidement cette méthode a montré ses limites, car ces dernières n’avaient pas la 

capacité d’en faire la distinction, au contraire elles en faisaient l’amalgame200.  

 
En revanche, cette étude d’une communauté restreinte, à travers les femmes hébergées 

au CAP, a l’avantage d’approfondir les analyses. Elle permet de s’appuyer sur un 

                                                 
199 Article de G.Michelat, In Revue française de sociologie, XVI, Sur l’utilisation de l’entretien non 
directif en sociologie, p 229 à 247, p 233. 
200 Cette observation a été confirmée dès les premiers entretiens.  
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inventaire descriptif, afin de saisir les rapports inter-individuels et institutionnels, les 

principes d’organisation et les valeurs dirigeant la vie commune. Notre insertion 

professionnelle nous donnait à voir les pratiques quotidiennes des usagers. Nous avons 

alors opté pour une méthode d’observation participante. Selon le sociologue H.S. Becker 

« toute recherche sur un groupe (qu’il s’agisse ou non de communauté) fondée sur 

[cette méthode] pourrait s’organiser en quatre phases : la sélection et la définition des 

problèmes à étudier, après une immersion prolongée dans la vie du groupe, sans idées 

préconçues […], la mesure de la fréquence des phénomènes observés […], l’esquisse 

d’un modèle explicatif ou d’une théorie de système social étudié, susceptible de rendre 

compte de tous les phénomènes observés [et] l’organisation et la présentation de la 

recherche de façon à rendre évidente la démarche suivie par le chercheur et la validité 

que l’on peut accorder aux résultats présentés. Le point crucial, ici, est la traduction 

des observations significatives en outils conceptuels assortis d’indices mesurables »201. 

C’est d’ailleurs ce que nous tenterons de réaliser. 

 

Nous avons donc conduit un travail d’observation « incognito » à partir des 

comportements et des discours que notre positionnement professionnel nous donnait à 

voir. Rapidement, nous nous confrontons à l’utilisation de nos notes d’observation. 

Celles-ci nous apparaissaient inutiles et déstabilisantes : comment les organiser pour ne 

pas se perdre dans la multitude de questions qu’elles soulèvent ? A partir de là, nous 

prenons conscience que ces dernières relèvent davantage d’une phase d’exploration, qui 

a le mérite de mettre à mal nos propres représentations. Progressivement, elles nous 

permettent de dégager les angles par lesquels nous aborderons ce réel. Ces derniers se 

construisent par un aller-retour entre nos observations de terrain et l’avancement de 

notre travail de conceptualisation. Ils se confrontent à nos connaissances subjectives du 

terrain. Les axes principaux sont ainsi contenus à travers les concepts de notre 

recherche. Ils constituent les portes d’entrées par items, à travers lesquels nous avons 

orienté notre observation, puis élaboré nos propres indicateurs de terrain. Ceux-ci se 

matérialisent sur l’aspect pragmatique des droits des personnes, à travers leur vie 

quotidienne en institution. Ils convergent autour de trois axes, l’un individuel (choix des 

achats vestimentaires, par exemple), le deuxième collectif et/ou institutionnel 

                                                 
201 Encyclopédie  Universalis, p 758. 
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(organisation des repas, règles de vie, etc.), et le troisième concerne l’appréhension de 

l’espace (distinction entre espaces individuels et collectifs, par exemple). C’est à partir 

d’eux, que nous construisons notre guide d’entretiens. De surcroît, ils étoffent la 

description de l’établissement à partir de ces mêmes dénominateurs communs202.   

 
  II-2-3- Recueillir le point de vue des usagers : oui mais comment ?   

 
Ce détour, par l’observation, met en lumière les axes sur lesquels 

compléter notre recueil d’informations. Pour ce faire, nous envisageons la mise en 

œuvre d’entretiens auprès de notre public cible. Ce mode d’enquête se montre approprié 

puisque « particulièrement pertinent lorsque l’on veut mettre en évidence les systèmes 

de valeurs et les repères normatifs à partir desquels les acteurs s’orientent et se 

déterminent »203. Cet outil est particulièrement propice à l’exploration des systèmes de 

représentations.  

 
De plus, son utilisation s’envisage par l’accès au langage de toutes les personnes 

accueillies. L’expérience de leur participation active, lors de leur P.I.A., nous conforte 

dans ce choix. Dans une visée d’efficience, nous prendrons en considération les moyens 

de faciliter leur expression. Nous constatons de façon récurrente qu’une de leurs 

difficultés se situe autour l’élaboration de leur discours et de leur capacité d’abstraction. 

C’est pour cette raison que nous optons pour des entretiens de type semi-directif, fondés 

sur l’aspect pragmatique de la vie quotidienne des personnes accueillies en institution. Il 

s’agira de témoigner de ce qu’elles vivent et ressentent.  

 
En nous positionnant en qualité d’apprentie chercheuse auprès de nos interlocuteurs, 

nous pourrons d’autant mieux les interroger sur leurs pratiques quotidiennes, en nous 

intéressant à leurs points de vue d’usagers. Cette approche a deux intérêts : le premier 

est de reconnaître les personnes dans leurs compétences à nous transmettre un savoir, le 

second est de mettre en lumière la distinction entre nos interventions éducatives et nos 

questionnements de recherche. Ainsi, elles peuvent nous reconnaître dans un autre 

statut, ce qui modifie notre rapport l’une à l’autre. D’autant que le statut d’étudiant nous 

                                                 
202 Nous renvoyons le lecteur au chapitre I-3- Vivre au Centre A. Perrin, p 42-51. 
203 A.Blanchet, A. Gotman, L’enquête et ses méthodes : l’entretien, 1992, Paris, éd. Nathan, p 27. 
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conduit à être dans l’attente d’une aide, d’un service venant de l’usager. Cet échange 

symbolique libère d’ailleurs la parole204. 

 

Nous nous sommes aussi questionnée sur le choix du lieu pour réaliser ces entretiens, 

afin que nos interlocutrices soient le plus à l’aise possible, et se sentent libres dans leurs 

paroles et opinions. Nous hésitions entre plusieurs possibilités. Devions-nous privilégier 

leur chambre, espace privé, ou un espace collectif institutionnel ou encore un café205, 

lieu public convivial en position de neutralité vis-à-vis de l’institution ? Finalement, 

nous proposerons ces trois options aux personnes interviewées, et nous agirons selon 

leur préférence, tout en interrogeant leur choix lors des entretiens206. Cette technique du 

« biais », abordée par l’ethnologue C. Bromberger207, est un moyen concret sur lequel 

nous pouvons engager l’échange. En effet, comme nous l’avons souligné en amont, nous 

devons envisager des outils de médiation autres que purement langagier, qui nous 

donneront l’occasion d’ancrer l’échange dans le concret.  

 

Dans cet objectif, nous proposons aussi l’utilisation d’un support photographique. Celui-

ci a pour intérêt de matérialiser certaines représentations du réel. Diverses possibilités 

d’utilisation s’offrent à nous. Nous pouvions manipuler un outil pré-construit, tel que le 

photo-langage, mais ce dernier demande une compétence que nous ne possédons pas. A 

moins de fabriquer notre propre outil, mais nous courons le risque d’enfermer nos 

interlocutrices dans notre propre système de représentations. Dans l’idée de les rendre  

actrices de leur choix, nous leur proposerons alors de prendre trois photographies 

représentatives de l’institution. L’aspect ludique de cette demande marquera le point 

d’accroche de notre rencontre, avant de démarrer l’entretien. Pour ce faire, nous 

apporterons un appareil photos numérique208, que les personnes pourront manipuler 

                                                 
204 Nous ancrons cette réflexion à partir de l’article de X. De Brito, La construction de la relation entre le 
chercheur et son objet : une interprétation à la lumière de la théorie du don, In M.A.U.S.S., n°4, Paris, La 
découverte, 2ème semestre 1994. 
205 Nous avions préalablement repéré un café à proximité de l’établissement, qui disposait d’une arrière-
salle relativement calme, permettant l’enregistrement des entretiens. 
206 Notre seul veto correspondra à la nécessité de garantir les conditions permettant l’enregistrement de 
notre échange. 
207 C. Bromberger, L’ethnologie des pratiques vives du monde contemporain, In Ethnologie française, 
Tome XXVII, 1997, dossier Quelles ethnologies ? France Europe, 1971-1997.  
208 Cet outil a pour avantage de leur permettre de visualiser l’image qu’elles souhaitent photographier sur 
l’écran de l’appareil, et ainsi avoir une représentation concrète, rapide et juste du rendu obtenu. 
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facilement avec nos explications. Nos conseils se limiteront uniquement à l’aspect 

technique de la prise de vue, en aucun cas nous influencerons son contenu. En effet, 

notre intérêt sera ensuite d’analyser d’une part, les récurrences éventuelles de certaines 

prises de vue, et d’autre part, de demander la raison de ces choix au cours des entretiens.  

 

Enrichie par l’ensemble de ces réflexions, nous nous attelons maintenant à la 

construction de notre guide d’entretien209. Ainsi, quatre temps jalonnent l’échange : la 

phase antérieure à leur entrée dans l’établissement, celle concernant leur vie dans celui-

ci, celle à venir, et pour finir, un temps d’échange autour des notions de sujet de droit, 

de responsabilité et d’adulte. Leur vie dans l’établissement représente le fil conducteur 

de l’échange, à travers leur arrivée au Centre et leur vie quotidienne. Nous nous 

appuyons aussi sur les trois axes pragmatiques repérés lors de la phase d’observation210.  

Il s’agira de pointer les habitudes de vies subies ou choisies, et leurs participations telles 

qu’elles s’exercent ou non dans leurs différents environnements sociaux (institution, lieu 

d’activités ou de travail, famille, etc.) 

  

II-2-4- La construction de notre échantillon : les critères retenus.  

  

Après avoir déterminé la méthode de production des données, nous 

devons désormais préciser quelles seront les personnes à solliciter. Nous avons alors 

défini des critères communs à l’ensemble des 102 résidantes hébergées dans 

l’établissement à la date de juin 2004.  

 

En premier lieu, la durée de l’hébergement au CAP nous apparaît significative. Elle 

permet d’envisager si cette donnée influence ou non la perception de leur statut de droit. 

En ce sens,  nous mènerons donc une analyse comparative du corpus. Comme nous 

l’avons précisé antérieurement, nous avons distingué trois groupes de personnes à partir 

                                                 
209 Cf. Annexe 5 : Guide d’entretien, p 10.  
210 Soit au niveau individuel (habillement, coiffure par exemple), au niveau collectif et/ou institutionnel 
(repas, invitations, règles de vie, mixité, participation des personnes à la vie institutionnelle, etc.) et 
l’utilisation de l’espace (les espaces individuels, espaces collectifs).  
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des trois périodes significatives de l’évolution institutionnelle, repérées en amont (soit 

P1, P2, P3)211. Nous effectuerons ainsi trois entretiens dans chacune d’elles.  

 
Reste à déterminer comment sélectionner neuf personnes sur les cent deux résidantes 

accueillies ? D’une part, nous choisissons d’exclure de notre échantillonnage les femmes 

pour lesquelles il s’avèrerait impossible de comprendre aisément l’élocution212, ainsi 

que celles avec lesquelles nous intervenons, ou sommes intervenue directement dans le 

cadre de notre pratique professionnelle. C’est ici un moyen de faciliter la différenciation 

de notre positionnement, tant vis-à-vis de nous-même que des personnes interrogées. 

D’autre part, nous sélectionnons des personnes aux profils variés, afin que les 

composantes de notre échantillonnage caractérisent au plus près celles de l’ensemble  

des usagers hébergés dans l’établissement. Pour ce faire, nous nous appuyons sur la 

différenciation des mesures de protection repérées auprès des personnes accueillies213.  

 
Majoritairement, le choix se fait de lui-même, par le croisement de l’ensemble de ces 

données. Cependant, lorsque nous devons trancher entre plusieurs personnes présentant 

des caractéristiques analogues, nous prenons alors en considération leur statut. Nous 

différencions les femmes travaillant en CAT, celles qui sont accueillies au CAJ de 

l’association et celles étant à la retraite. Leur âge est un autre paramètre, déterminant les 

neuf personnes sélectionnées. Un tableau, présenté en annexes214, synthétise l’ensemble 

des caractéristiques relatives à chacune d’entre elles. 

 
Munie de cette liste de noms, nous avons préalablement rencontré le directeur et son 

adjoint, pour leur présenter l’objectif de notre démarche et le cadre envisagé pour les 
                                                 
211 Le premier groupe correspond à la période la plus récente, marquée par la phase actuelle de 
restructuration, identifiée par l’arrivée de la nouvelle direction, soit entre 1999 et 2004. Il se compose de 
dix-sept personnes. Le second groupe est une phase intermédiaire entre 1978 et 1998, date à partir de 
laquelle la direction est assurée par des laïcs pour la première fois. Il représente quarante neuf personnes. 
Le troisième groupe correspond à la période où l’établissement était géré par les religieux, c’est-à-dire 
jusqu’en 1977. Trente six personnes ont connu cette époque. 
212 Certes, nous aurions pu opter pour leur proposer d’être accompagnée par la personne de leur choix, 
mais nous avons craint de fausser le recueil de données à travers cette présence, d’autant qu’elles auraient 
massivement fait appel à un des éducateurs de l’établissement.  
213 Nous n’inclurons pas dans notre échantillonnage les sept personnes en attente de la décision du juge, 
puisque, par nature, elles ne sont pas caractéristiques. Ainsi, nous en interrogerons six femmes sur les 
soixante-six bénéficiant d’une mesure de tutelle, deux sur les vingt-six étant sous curatelle, et une sur les 
trois ne bénéficiant d’aucune mesure de protection (après décision du juge des tutelles). Cf. Annexe 3 : 
Tableau d’investigation, p 8, dans lequel nous avons croisé les données relatives aux mesures de 
protection et à la période d’arrivée des personnes dans l’établissement. 
214 Cf. Annexe 4 : Tableau des caractéristiques des personnes enquêtées, p 9.  
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entretiens (anonymat, confidentialité des informations, enregistrement de la 

conversation, autonomie dans notre travail de recherche, différenciation de statuts entre 

celui de notre pratique professionnelle et celui d’apprenti chercheur). Toutes ces 

conditions ayant été acceptées, nous avons écrit un courrier215 à chacune des personnes 

sélectionnées, afin de leur exposer notre démarche, d’expliquer nos attentes et les 

modalités de mise en œuvre des entretiens individuels. La direction nous a cependant 

imposée d’organiser une rencontre collective, en présence d’un chef de service : « dans 

le souci de rassurer les usagers face à cette demande spécifique »216. Si cette contrainte 

nous apparaît judicieuse, sa nécessité nous questionne. En effet, ne témoigne-t-elle pas 

d’un fonctionnement communautaire, où le collectif garde une place prépondérante dans 

l’ensemble institutionnel ? 

 
Mais revenons-en aux neuf personnes sollicitées. Parmi elles, huit ont répondu 

favorablement, une a refusé l’entretien, craignant d’être enregistrée217. Nous avons donc 

sollicité une autre personne. Outre la différenciation de la mesure de protection et son 

statut218, l’ensemble des autres caractéristiques est analogue à notre premier choix.  

 
Ensuite, nous avons pris rendez-vous avec chacune de ces femmes, afin de fixer ceux-ci 

en dehors de notre temps de travail. Nous avions envisagé que la durée d’échange se 

situe autour d’une moyenne d’une heure environ. Dans les faits, les enregistrements  

sont  compris  entre  quarante-trois  minutes  et deux heures douze, représentant un 

volume de transcription compris entre vingt-sept et trente-huit pages 

dactylographiées219. De plus, nous disposons de vingt-sept photographies au total, soit 

trois prises de vue par personne220. Dans son ensemble, cette phase s’est déroulée du 

mois d’août au mois de septembre 2004. 

                                                 
215 Nous leur avons remis en mains propres, afin d’établir un premier contact rassurant. Il est présenté en 
annexe 8 : Courrier adressé aux personnes sollicitées pour un entretien, p 22. 
216 Propos recueillis auprès du  directeur adjoint. 
217 Il s’agissait d’une femme arrivée dans l’établissement entre 1978 et 1998, bénéficiant d’une mesure de 
curatelle, travaillant en CAT et âgée de quarante-cinq ans. 
218 Faute de possibilités complètement identiques, il s’agira dès lors d’une personne sous tutelle, accueillie 
au CAJ. 
219 L’ensemble de ce corpus correspond à un total de 294 pages dactylographiées. Nous avons désigné 
chacun des entretiens par une lettre, qui est reprise à chaque ligne numérotée. Ce repère fut utile dans le 
traitement des données et se retrouve d’ailleurs dans plusieurs documents proposés en annexes. Deux 
entretiens sont proposés dans leur intégralité en annexe 10, p 25 
220 L’ensemble des photographies sont proposées en annexe 11, p 60. 
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II-2-5- L’analyse thématique, comme moyen d’exploration des 

représentations. 

 
Nous nous retrouvons dès lors face à une masse « informe » de données. 

Par conséquent, comment les manipuler, pour en faire émerger du sens ? « C’est-à-dire 

en extraire une signification, des configurations, pour y trouver des réponses et pour y 

découvrir des phénomènes »221. A première vue, nous ne nous trouvions pas en présence 

des éléments que nous attendions, à savoir les représentations des droits des usagers. 

Aussi, cela nécessite de « sélectionner et extraire les données susceptibles de permettre 

la confrontation des hypothèses aux faits »222. Nous avons alors mis à profit notre 

connaissance du terrain d’enquête, complétée par l’étude ethnographique proposée dans 

le sous-chapitre I-3 « Vivre au Centre A.Perrin ».  

 
En avançant par étapes successives, nous sommes parvenue à dégager cinq thèmes 

différents : le parcours des usagers, leur identité, leur représentation de l’espace et celle 

de leurs droits, en finissant sur leur quotidien. Initialement ce dernier avait pour unique 

objectif d’alimenter l’échange, à partir du concret de la vie des personnes accueillies, et 

de mettre en évidence ou de confirmer les représentations des usagers sur les autres 

thèmes sollicités. Ce biais a permis d’apporter la richesse nécessaire au traitement des 

données, mais l’a aussi complexifié, en raison de son étendue. En effet, ce thème du 

quotidien englobe différents paramètres, soit la collectivité, la mixité, les achats 

vestimentaires, le coiffeur, les repas, les invitations. Nous avions tout d’abord imaginé 

pouvoir les inclure intégralement aux thèmes précédents, ce que nous sommes parvenue 

à faire pour un certains nombre d’entre eux. Pour les autres, nous avons fait le choix de 

les regrouper sous cet intitulé, du fait de leur cohérence intrinsèque.  

 

Cette technique, de classement par thèmes et sous thèmes, permet d’ordonnancer et de 

matérialiser la récurrence. Pour ce faire, les entretiens ont été traités à la fois un par un 

et par découpage transversal. Le résultat obtenu alors nous a permis de construire une 

                                                 
221 P. Payet, A. Mucchielli, L’analyse qualitative en sciences humaines et sociales, 2003, Paris, Ed. 
Armand Colin, p23. 
222 A. Blanchet, A. Gotman, Op. Cité p 91. 
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grille de traitement des entretiens, présentée en annexes223. Son but est de parvenir à 

comparer le sens des discours pour mettre à jour les systèmes de représentations 

véhiculés par ceux-ci. L’analyse de contenu s’est élaborée à partir des choix effectués 

concernant les lieux d’interview224, complétés par les prises de vue réalisées lors des 

photographies225, et bien sûr à partir des discours enregistrés et retranscrits 

textuellement226. Les propos recueillis sont regroupés sous la forme de trois tableaux, un 

par période institutionnelle227.  A partir de cette base de traitement des informations 

recueillies, nous avons réalisé un tableau récapitulatif des données quantitatives des 

discours228. Ce dernier fait lui aussi apparaître le détail spécifique à chacune des trois 

périodes institutionnelles. Nous avons ainsi les moyens de comparer et de mettre à jour 

les spécificités, si elles ont lieu, de chacune de ces périodes.  

 
La phase finale de l’analyse de contenu consiste à construire une schématisation, dont 

l’objectif sera de reconstruire la description et d’organiser l’interprétation229. Il s’agit de 

« présente[r]  sous forme schématique l’ensemble du propos abordé à l’intérieur du 

corpus »230. En effet, si chacune des personnes interrogées est très différente, elles 

partagent toutefois des traits communs suffisants pour que l’observation dégage des 

logiques sociales.  

 
Au cours de ce chapitre, nous avons développé la méthodologie à l’origine du recueil de 

données. Nous percevons alors que les résultats obtenus sont issus d’un construit, lié aux 

choix que nous avons conduits. C’est la raison pour laquelle ils se devaient d’être 

explicités. Dès lors, nous avons les moyens de nous dégager des propos individuels, afin 

de repérer la substance générale du corpus, à travers les analogies, les écarts, ou les 

récurrences observées. Laissons place maintenant à la restitution de notre enquête. 

 

 

                                                 
223 Cf. Annexe 9 : Grille de traitement des entretiens, p 23. 
224 Cf. Annexe 13 : Traitement du choix des lieux d’entretien, p 64. 
225 Cf. Annexe 11 : Photographies réalisées par les personnes enquêtées, p 60 et Annexe 12 : Traitement 
des photographies, p 63. 
226 Cf.  Annexe  10 : Retranscription de deux entretiens,  p 25. 
227 P1, P2, P3. 
228 Cf. Annexe 14 : Analyse des données quantitatives des discours, p 65. 
229 Cf. Chapitre III-2-3- Schématisation d’une réalité observée, p 120. 
230 P. Payet, A. Mucchielli, Op. Cité p 139. 
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CHAPITRE II-3- RESTITUTION DES MATERIAUX DE L’ENQUETE  

 

Nous allons maintenant procéder à la restitution des matériaux de l’enquête, à 

travers les discours produits lors des entretiens, les photographies effectuées, et les choix 

des lieux d’interview. L’ensemble de ce corpus sera présenté simultanément par le biais 

des différents thèmes mis à jour, à savoir : le parcours, l’identité, les représentations de 

l’espace et des droits, en finissant par le quotidien. Nous espérons ainsi une meilleure 

lisibilité des caractéristiques communes, tant au niveau de ces thèmes, qu’à l’échelon de 

celles propres à chacune des périodes institutionnelles identifiées. 

 

  II-3-1 « On m’a mis là » : 

 

  Sous cet intitulé, il est question de rendre compte du parcours des 

usagers. Pour ce faire, nous distinguerons le parcours antérieur des personnes, leur 

entrée au CAP, leur vie actuelle et l’avenir qu’elles envisagent.  

 

Les discours recueillis à propos du parcours antérieur font huit fois sur neuf état d’un 

passage institutionnel : en foyer (pour six personnes), à l’hôpital (pour deux autres). En 

outre, trois résidantes évoquent aussi leur milieu familial, même si pour deux d’entre 

elles, il s’agit de  famille d’accueil. Deux autres font référence à une vie « ordinaire », 

avant leur entrée au CAP : l’une à travers ses études et ses emplois231, l’autre à travers sa 

vie de couple232. Nous remarquons que cette dernière est aussi la seule à présenter son 

entrée au Centre comme issue d’un choix personnel : « j’avais deux choix X ou là et j’ai 

préféré venir là ». Pour autant, elle explique sa venue dans l’établissement « parce que 

ma maman me cherchait des foyers, mon copain ne voulait plus me prendre »233. Cette 

dernière phrase porte une caractéristique commune aux huit autres personnes, pour 

lesquelles l’extériorité de leurs propos est frappante : « ils m’ont mis », « l’assistante 

sociale elle a décidé », « je me suis dit ils vont me mettre où » etc. De plus, les raisons 

                                                 
231 Florence a obtenue son certificat d’étude et a travaillé durant trois années « j’ai connu le travail et le 
chômage […] mais on me reprochait toujours mes handicaps ».  
232 Juliette a été mariée, puis elle a divorcé, et a ensuite vécu quatorze ans en concubinage, avant d’avoir 
« été enfermée dans une maison de nerfs », puis elle est entrée au CAP. 
233 Les caractères apparaissant en gras ont pour but de faire apparaître la redondance ou la significativité 
des propos recueillis. 
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de leur arrivée dans l’établissement sont majoritairement234 objectivées par des motifs 

administratifs : « après 18 ans, 20, 21 ans, oust, après c’est fini, il faut partir » ou 

encore « parce que je prenais ma retraite ». Ce positionnement, à l’extériorité de leur 

parcours, est une constante, dont nous analyserons le sens ultérieurement. 

 

Sinon, nous remarquons que ces usagers repèrent de manière précise leur admission 

dans l’établissement : soit par leur âge lors de celle-ci235, soit par la date d’entrée au 

CAP236. En tous cas, leurs sentiments concernant le souvenir de leur arrivée sont 

convergents : « ça m’a fait un choc », « tout ce monde », « on est surprise […] je ne 

savais pas comment c’était et je ne connaissais personne […] « ça fait bizarre  ». En 

effet, elles insistent toutes sur cet aspect : arriver dans un lieu inconnu, où se côtoient 

tant de personnes. Nous notons que toutes ont connu les locaux de l’établissement lors 

des démarches d’admission. Or, seules les personnes appartenant à la période P1 ont 

effectué une visite préalable, accompagnées par le personnel des structures 

précédentes237. D’ailleurs, Juliette se dit rassurée d’avoir alors reconnu deux résidantes 

de son CAT238, tout comme Marie, qui explique qu’ainsi son changement de foyer s’est 

bien passé, puisque : « je connaissais déjà ». C’est la première fois qu’une distinction 

apparaît entre les deux groupes de personnes interviewées, signe que l’accueil fut 

différent entre ces deux périodes institutionnelles. D’ailleurs deux femmes de la phase 

P3 disent avoir été « choquées » par la lourdeur des handicaps « des autres 

pensionnaires ». Ce constat corrobore celui issu de la phase d’observation239 concernant 

les parcours de vie et les admissions durant cette période institutionnelle.  

 

Nous avions aussi envisagé d’analyser la « vie actuelle » des usagers au CAP. Or,  nous 

repérons maintenant le manque d’efficience induit par la conception de notre guide 

d’entretien. En effet, il a été envisagé sous l’angle de la satisfaction ou de 

                                                 
234 Six personnes sur neuf expliquent leur arrivée par des raisons administratives et deux autres résidantes, 
comme un choix de leur famille. 
235 « J’avais 19 ans »,  « j’avais 49 ans », par exemple. 
236 « Le 15 janvier 1958», « c’était le week-end de l’ascension », par exemple. 
237 « Juste avant j’ai connu, enfin, j’ai visité […] on m’a fait présenter,  il y avait Jeannot, mon moniteur 
à X ». 
238 « Simone et Pauline le premier jour elles m’ont dit de venir manger à leur table -.- c’était sympa -.- ça 
m’a touché [...] ça m’a rassurée de les connaître -.- d’être à leur table le premier jour parce qu’avec tout 
ce monde -..- ».  
239 Cf. présenté dans le sous chapitre I-3-2 : Ariette, Simone, Myriam et les autres, p 46. 
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l’insatisfaction à travers une question ouverte. Les réponses qui ont été apportées sont 

unanimement très pauvres sur le plan quantitatif, ne conduisant pas à un développement 

d’idées, d’autant plus que nos relances sont trop rares. Huit personnes reprennent les 

termes de la question en se positionnant majoritairement comme satisfaites240. En 

revanche, nous observons que leur positionnement, quel qu’il soit, est à chaque fois 

confirmé au fil de l’entretien : « j’aime ma vie ici […] elle me plait, c’est ma maison ». 

De plus, nous remarquons que chacune des trois personnes de la période P3 considèrent 

leur vie actuelle comme plus « douce » par rapport à celle connue durant le temps des 

religieuses. Comme l’explique Meuly : « maintenant c’est plutôt une belle vie comparé 

d’avant […] on a plus de libertés ». 

 

De la même manière, l’évocation de leur avenir renforce leur position : les huit 

personnes qui se disent satisfaites envisagent leur avenir au sein de l’association241. Six 

d’entre elles souhaitent « continuer comme maintenant […]  pour toute ma vie », 

« jusqu’à ma mort », parce que « ma vie est ici maintenant ». Deux autres, les deux plus 

jeunes, se projettent « en appartement avec [leur] copain ». L’une exprime qu’elle 

souhaite « rester ici -.- Mr X (directeur adjoint) m’a dit que ça allait se faire il faut 

attendre ». La seconde ne précise pas dans quelle structure, mais elle ne semble pas 

envisager ce changement sans le consentement du foyer : « je verrai avec le foyer […] 

savoir si ils sont d’accord ». Ces propos nous montrent le lien particulier qui lie les 

personnes à l’institution. Le thème suivant, traitant de leur identité, en donnera peut-être 

la confirmation. 

 

II-3-2 : « Quoi dire de moi, j’sais pas trop » : 

  

  D’emblée, nous avons été surprise par le peu de réponses recueillies à la 

question : « quand vous rencontrez quelqu’un que vous ne connaissez pas, comment 

vous présentez-vous ? ». En effet, les propos sont concis et peu argumentés, malgré nos 

relances systématiques. Ce thème est davantage développé par le biais des questions ne 

s’y rapportant pas. A ce propos, la réaction de Marie est significative, puisqu’elle 

                                                 
240 Une personne fait part de son insatisfaction, disant « préférer sa famille ». 
241 La résidante, ayant exprimée son insatisfaction à vivre au Centre, confirme son désir de « se 
rapprocher de sa famille », en quittant donc l’association. 
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répond : « je ne dirais rien du tout ». Nous tentons alors de reformuler notre question 

autrement, et de proposer des exemples, afin de faciliter sa compréhension. Malgré tout, 

nous ne parvenons pas à obtenir d’elle une réponse relative à son identité. Sa première 

réaction n’est pas de se présenter, mais de dire « bonjour »  et de demander « si vous 

cherchez quelqu'un ». Nous pouvons alors supposer que son identité est en dépôt dans 

l’institution, d’autant plus que sa réaction fait écho aux prises de vue recueillies par le 

biais des photographies242 : dix-sept fois les personnes ont souhaité être 

photographiées243, alors que la consigne était de prendre trois photographies 

représentatives de l’institution. En se mettant en scène, elles se présentent donc comme 

un élément de cette dernière.  

 

Par contre, nous observons qu’en réponse à cette question, sept personnes déclinent 

spontanément leur identité civile, même si cinq d’entre elles se limitent à leur prénom, 

observation d’ailleurs fréquente dans notre pratique professionnelle244. De même, notre 

propre moyen de distinction de nos interlocutrices va aussi dans ce sens : en effet 

pourquoi n’avoir utilisé qu’un prénom, et non Mademoiselle X par exemple ? A six 

reprises, elles utilisent aussi leur âge. Il apparaît que cette référence est bien intégrée 

culturellement, bien que la connaissance directe de celui-ci ne soit pas forcément 

acquise245. De façon similaire, leur domicile est évoqué par trois personnes : « j’habite 

dans un centre »246.  

 

De plus, nous remarquons que sept personnes font référence à leur famille au cours de 

l’entretien. L’une l’évoque, d’ailleurs, comme moyen de présentation individuelle : « il 

faut que je parle de ma famille ». Ce paramètre joue une place considérable dans les 

                                                 
242 Cf. Annexe 12 : Traitement des photographies, p 63. 
243 En effet, sur les vingt-sept prises de vues, une seule personne a pris elle-même les photographies. Nous 
ne nous attendions pas à ce cas de figure. Cet écueil est d’autant plus surprenant que nous avions eu le 
souci de leur faciliter la tâche en utilisant un appareil numérique, qui permet de visualiser sur un écran le 
rendu du cadrage. Précisons, tout de même, que sont ce sont bien elles qui ont définis le cadrage désiré. 
244 Nous remarquons que les personnes ne se présentent généralement qu’à partir de leur prénom, omettant 
souvent de préciser leur nom de famille, ce que les professionnels ne relèvent d’ailleurs pas forcément. 
245 C’est là encore une observation reconnue dans le cadre de notre pratique professionnelle. Sonia en 
donne l’illustration suivante : « j'ai déjà 30 ans cela sera bientôt mon anniversaire -…- le 11 décembre 67 
/ vous avez donc trente ans passés -..- en étant née en 67 vous avez donc 37 ans  ». 
246 Cependant, Julie fait par exemple une confusion entre le domicile de ses parents et le sien. Elle 
explique « j’habite à Dijon / tu habites à Dijon ? / oui au CAP ». Cette confusion n’a rien d’anodin 
lorsque l’on connaît son désir  de quitter l’établissement pour se rapprocher de ses parents.   
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discours, même s’il est moins prégnant chez les personnes de la période P3. Les 

relations avec la famille sont  largement développées quantitativement, certaines en font 

référence de façon omniprésente247. C’est le cas de Sonia et Julie, qui expriment leur 

désir de faire « leur vie avec leurs parents ». L’une reconnaît que ce n’est pas possible 

« ils ont leur vie », la seconde espère pouvoir au moins se rapprocher de chez eux. 

 

Pour les personnes de la période P3, le parcours de vie est davantage mis en avant et 

c’est une des premières informations qu’elles livrent en début d’entretien. Elles en 

parlent avec insistance comme le renoncement à une vie « normale », qui s’explique 

par leur handicap. Deux d’entre elles se souviennent de leur vie amoureuse, anéantie par 

leur entrée au Centre. Meuly explique : « je devais me marier, il avait acheté son 

trousseau  -.- ah si on m’avait pas mis ici ma vie aurait été différente ». En tout état de 

cause, ce paramètre joue un rôle prépondérant. Il est énoncé par cinq personnes. Pour 

l’une, c’est même un moyen de se présenter personnellement « je raconterai un peu ma 

vie », pour les autres, le parcours de vie apparaît de façon récurrente au fil des discours, 

en particulier dans les événements marquants, voire traumatiques de leur histoire. Les 

exemples sont nombreux248, et prennent souvent naissance à partir de situations de non 

respect de leurs droits. C’est ce que nous découvrirons ultérieurement.  

 

En outre, nous nous attendions à davantage de réponses en terme d’identité 

professionnelle. Cette dimension n’est citée qu’à deux reprises par l’ensemble des 

personnes, dans le cadre de cette même question concernant l’identité : « je travaille en 

CAT » ou « au CAJ ».  C’est  une des grandes récurrences, selon laquelle la vie sociale 

n’est pratiquement pas abordée. Les thèmes suivants en apportent la même illustration. 

Comme si la vie institutionnelle se vivait dans un « tout » communautaire. Meuly va 

encore plus loin, souhaitant être enterrée « avec mes compagnes bien sûr ». 

                                                 
247 Sonia a, par exemple, entrecoupé l’ensemble de se réponses en faisant référence aux membres de sa 
famille. Durant l’entretien, nous en avions été déstabilisée, car nous avions alors des difficultés à 
comprendre l’enchaînement de sa pensée. 
248 Ainsi, Joséphine raconte les conséquences du viol dont elle a été victime à travers les effets dans sa vie 
quotidienne au niveau des relations avec son père naturel, avec sa famille d’accueil, avec le personnel,  
mais aussi au niveau institutionnel, etc. Marie fera allusion à son fils, élevé par sa mère et qu’elle ne voit 
plus : « -.- j’en pleure -.- et puis -.- ça me met beaucoup le cafard (dit-elle d'un ton grave) ». Sonia 
évoquera sa vie avec sa famille, ses opérations, son handicap physique et les conséquences dans son 
quotidien. 
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Nous les avons aussi questionnées sur leur positionnement identitaire en référence à leur 

sentiment d’être ou non des adultes. D’une part, nous observons que, quelles que soient 

leurs réponses, toutes emploient un vocabulaire enfantin pour se désigner ou pour 

désigner leurs pairs : « on me gronde », « les grands » pour désigner les adultes, ou 

encore « les filles et les garçons »249. D’autre part, cinq personnes ne se considèrent pas 

comme adultes, et ce malgré leur âge. Dans ce cas, ce n’est guère la période d’arrivée 

dans l’établissement qui semble avoir une effet sur leurs représentations, mais davantage 

l’âge des personnes concernées. Paradoxalement, plus elles sont avancées en âge, moins 

elles ont le sentiment d’être adultes250. Pour quatre d’entre elles, ce sentiment s’explique 

à partir de leur handicap, parce que le comportement d’adulte renvoie à celui de « se 

comporter comme une personne normale »251.  

 

Huit personnes reconnaissent avoir un handicap « des nerfs », « dans ma tête » ou 

physique, par exemple, même si pour certaines, le ressenti est plus ambigu : « je suis pas 

handicapée normale ». Parmi elles, cinq femmes considèrent que le fait d’avoir un 

handicap a des conséquences sur le regard des autres à leur égard, selon la visibilité 

et/ou la connaissance du handicap, par exemple. Ajoutons que deux des personnes de la 

période P3 amenuisent ce ressenti, en expliquant que le personnel de l’établissement 

leur fait confiance, signe, pour l’une, qu’elle est considérée comme adulte. Là encore, ce 

sentiment se vit en interne, sans référence à la vie sociale en général.   

 

II-3-3 : De « l’intérieur » et peu « d’extérieur » : 

 

Comme nous venons de l’observer précédemment, la représentation 

identitaire des usagers trouve parfois écho dans celle de l’espace, qu’il soit collectif 

et/ou institutionnel, privé, social et/ou urbain, ou religieux. Les deux premiers sont 

davantage représentés quantitativement dans le recueil de données. Il est vrai que ceux-

ci faisaient l’objet de questions spécifiques, mais cette raison ne peut expliquer à elle 
                                                 
249 Termes utilisées, alors même qu’elle évoque les relations sexuelles pouvant avoir lieu entre eux. 
250 Notons, que les trois personnes se considérant comme adultes sont âgées de 22, 26 et 37 ans, contre 45, 
46, 52, 62 et 75 ans pour les personnes pensant l’inverse. 
251 De son côté,  Juliette compare  sa situation personnelle à celle de sa fratrie : « ils sont complètement 
adultes eux », expliquant qu’ « ils ne sont pas handicapés eux ». 
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seule un tel décalage. Nous nous attendions à davantage de réponses autour de l’espace 

social et/ou urbain. De plus, le choix des lieux photographiés et celui des lieux 

d’entretien sont eux aussi sources d’informations.   

 
Commençons par décrypter les discours concernant l’espace du religieux. Ce thème est 

mobilisé à six reprises, toujours de manière pesante, bien qu’il ne soit pas toujours très 

développé. En revanche, Marie252 et les trois personnes de la période P3, se remémorent 

de difficiles souvenirs253 à travers l’histoire institutionnelle. Pour elles, « maintenant 

c’est plutôt la belle vie à comparer d’avant avec les religieuses -..- on a plus de 

liberté ».  Les plus jeunes évoquent leur surprise : « oulala -.- quand je suis arrivée 

oulala -.- je me suis dit je voyais la statue [de la Vierge] j’ai dit oula c’est quoi ça […]  

j’ai été surprise ». La première photographie de cette femme représente d’ailleurs cette 

statue au centre de la cour intérieure. Cette caractéristique de l’histoire institutionnelle 

reste très prégnante, même si « la maison a beaucoup évolué ». 

 
Si l’espace social/urbain est mentionné par six personnes, notons qu’il ne l’est que très 

brièvement, en une à deux phrases, voire même à titre d’allusion : « je suis invité à 

manger à l’extérieur », ou « il y a la dame et le monsieur […] ils viennent de dehors je 

ne les connais pas », ou encore « je ne vois pas beaucoup de gens de l’extérieur ». Par 

ailleurs, trois d’entre elles évoquent le CAT, à l’occasion de leurs réponses à propos de 

leur PIA et des règles communes entre ce dernier et celles du CAP. Ajoutons, que notre 

proposition de réaliser l’entretien dans un lieu public n’a été retenue par aucune des 

personnes interrogées. Nous soulignons que chacun de leurs discours fait apparaître une 

distinction marquée entre « l’intérieur  » et « l’extérieur » de l’institution. Nous 

reviendrons ultérieurement sur ce point, car il apparaît primordial.  

 
En revanche, les références à l’espace collectif et/ou institutionnel prédominent dans 

l’ensemble des discours, tant sur un plan quantitatif que qualitatif : « ici au Centre on 

vit ensemble ». Pour six personnes, le CAP est consensuellement reconnu, « comme ma 
                                                 
252 Rappelons, qu’elle a connu un long parcours institutionnel, durant lequel elle a côtoyé des religieuses. 
Bien qu’elle ait 62 ans, elle a intégré l’établissement récemment. 
253 A ce propos, Maire dit :« avant ici il y avait des religieuses [dit-elle à voix basse] -…- ah non ça il ne 
faut pas m’en parler […] j’en ai connu des religieuses -.- au foyer X et à celui de St Etienne / et quels 
souvenirs en gardez-vous ? / oh oui des mauvais souvenirs [insiste-t-elle] […] parce qu’elles me faisaient 
souffrir […] elles me mettaient la camisole je ne savais ni comment ni pourquoi  je regrette pas ni X ni St 
Etienne ah non -.- tous ça c’est des foyers où ils y avait des religieuses -.- comme ici ». 
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maison », « chez moi ». Deux personnes de la période P3 emploient des termes encore 

plus forts : « c’est ma vie », « mon château ».  Pour trois autres résidantes, il se 

caractérise comme : « un centre pour personnes handicapées » ou encore « une 

maison », sans se l’approprier. Pour une autre c’est « un endroit où on fait des projets ». 

De plus, deux personnes l’assimilent à « un travail », qu’elles réalisent au CAJ. 

Rappelons que celui-ci constitue une des quatre structures de l’établissement. Et même 

si ces deux lieux sont séparés géographiquement et dissociés par le type d’accueil, ces 

résidantes les amalgament, signe qu’ils font bien partie du même espace institutionnel 

pour elles.  

 

Nous observons aussi que dix-sept des vingt-sept photographies ont été réalisées dans 

dix lieux institutionnels différents, et de manière relativement équilibrée d’une période à 

une autre254. Le foyer regroupe six de ces dix-sept photographies. Dans leur discours, 

nous comprenons que ce dernier occupe une place centrale. Comme le dit Joséphine, 

« ces photos là représentent mon chez moi ». C’est l’espace, où se vit la collectivité : 

lieu privilégié des repas, des week-ends et des invitations. Mais aussi le lieu où se 

nouent les relations avec les éducateurs et, surtout, avec les autres « compagnes » : 

« j’aime y aller pour regarder la télé […]  pour être avec mes copines ». Nous insistons 

particulièrement sur ce point, car il est constant et récurrent dans l’ensemble des 

discours. C’est la raison pour laquelle nous y reviendrons ultérieurement. 

 

Au niveau du choix des lieux d’entretien, le foyer n’a jamais été retenu. A quatre 

reprises, les personnes ont préféré des salles institutionnelles255, « pour être plus 

tranquilles » et « entre nous ». De la même manière, les cinq autres ont opté pour leur 

chambre, « parce que c’est plus facile pour discuter […] on est que toutes les deux », ou 

parce que c’est « mon lieu à moi ». Paradoxalement, si certaines résidantes considèrent 

que leur chambre leur apporte un espace d’intimité, bien qu’il soit sous le regard du 

groupe, d’autres préfèrent  la salle institutionnelle, qui permet de s’isoler tout en se 
                                                 
254 Soit six sur vingt-sept photographies en P1, cinq sur vingt-sept en P2 et six sur vingt-sept en P3. Les 
portes d’entrées du Centre correspondent, pour leur part, à trois prises de vues, « parce que c’est par là 
qu’on rentre et qu’on sort » ; tout comme le réfectoire où « l’on se retrouve tous ensemble le samedi et 
dimanche midi » et  des vues d’ensemble « de la grande maison », « d’ailleurs pour la photo on ne la voit 
pas en entier [c’est] pour montrer comment c’est ». Il s’agit de photographies de la cour et du bâtiment. 
255 A travers une salle de réunion : « parce que c’est là qu’on fait la réunion de notre projet » ou le 
réfectoire. 
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noyant dans la masse. Plusieurs exemples mettent en évidence la part relative de 

l’intimité d’une chambre située dans un espace institutionnel et collectif256. Malgré tout, 

la majorité des usagers s’accordent à dire que leur chambre « représente mon 

appartement », « ça m’appartient rien qu’à moi », « où il y a tout -.- ma télé […] mes 

objets ». D’ailleurs huit des dix photographies de leur espace privé concernent un ou des 

objets de leur chambre. C’est aussi l’endroit « où je passe le plus de temps », « un lieu 

pour dormir pour se détendre », « où j’invite mon copain on est tranquille comme ça ».  

 
II-3-4 : De la participation et de la « sécurité » : 

 

  Nous allons maintenant nous attacher au thème du droit, dans lequel nous 

avons inclu les paramètres suivants : les règles de vie, la participation des usagers, les 

notions de choix et de soumission,  celles de droit et de responsabilité, en lien avec la 

connaissance de leur statut juridique. 

 

La participation des usagers a été abordée de façon générale et à partir des différentes 

instances, où elle est à l’œuvre257. D’un commun accord, il apparaît que le PIA joue un 

rôle primordial pour les usagers ; d’une part il est identifié, et d’autre part son intérêt est 

reconnu unanimement : « c’est pour notre projet ». Toutes y font référence à plusieurs 

reprises  au cours de l’entretien258. Elles repèrent aussi les personnes présentes et 

insistent sur la qualité de l’échange établi avec les éducateurs : « j’aime bien cette 

réunion je me sens écoutée on me considère », « ça m’aide », « ils tiennent compte de 

ce qu’on dit », etc. Cet espace de parole leur permet d’évoquer leur quotidien : au 

Centre, au CAT, leur état de santé, le choix de leur vacances, leur projet d’avenir, etc. 

Aux dires des usagers, ce lieu renforce les liens de « partage », de « compréhension » et 

de « confiance » des participants. Ces femmes expliquent, d’ailleurs, qu’en  dehors de 

ce temps privilégié, elles peuvent aussi interpeller directement le directeur adjoint (cité à 

                                                 
256 Ces exemples concernent tout autant les attitudes et interventions intempestives des éducateurs, que 
celles des autres usagers. 
257 Soit : la réunion du PIA, les différentes commissions où les usagers sont représentés, le conseil à la vie 
sociale et les représentants de usagers. 
258 Ainsi, si pour Julie le terme de PIA n’est pas annonciateur de sens, pour autant, elle explique, qu’elle 
souhaite quitter l’établissement et qu’elle l’a dit lors de son PIA. Depuis, les démarches ont été effectuées 
et elle est en attente d’une place. Autre exemple, elle a récemment changé de foyer au sein du CAP, suite 
à une demande formulée de manière analogue. 
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quatre reprises) et les éducateurs (cités par toutes les personnes), car ils sont présents 

lors des PIA, alors « ils nous connaissent ». Toutefois, certaines s’autorisent 

difficilement à donner leur avis dans le quotidien : « j’ose pas toujours », ou bien « je le 

donne quand elles [les monitrices] me demandent ».  

 

Les commissions, où les usagers sont représentés, sont connues partiellement et par 

quatre personnes. Seule Juliette les repère comme espaces de participation des 

résidantes : « on arrive mieux à expliquer ce qui va ce qui va pas  -.-  on est plus 

adaptée », dit-elle. D’elle-même, elle est capable d’en citer plusieurs, alors que les 

autres s’en souviendront, une fois que nous les auront nommées à titre d’exemple. La 

réflexion de Joséphine, « j’ai jamais fait donc je peux pas savoir » paraît révélatrice. En 

effet, nous remarquons que les résidantes qui connaissent ces espaces de participation 

jouent toutes un rôle de représentantes des usagers, que ce soit dans le cadre de ces 

commissions ou dans celui du Conseil à la Vie Sociale259. Le CVS est connu par cinq 

usagers, mais les explications portant sur cette instance restent très floues, bien que trois 

des personnes interrogées y soient déléguées. Elles parviennent à évoquer succinctement 

le lieu de cette réunion, certains de ses membres, et d’expliquer, pour l’une d’entre elles, 

son rôle : « parler de ce qui compte pour nous ». Elles ne sauront cependant pas le 

développer davantage, même sous la forme d’exemples. Sans être déléguée, Juliette est 

à nouveau celle qui est capable d’en donner plus de détails260.  

 

Au delà du CVS, nous observons que le terme de représentante des usagers (ou de 

déléguée) est repéré par six personnes261. Sinon majoritairement, suite à nos 

explications, elles nous communiquent le nom de certaines de leurs représentantes en les 

associant une fois sur deux à l’instance concernée. Certaines se souviennent d’avoir été 

« choisie(s) par les autres » et par vote, mais reste sans voix, lorsqu’il s’agit d’expliquer 

en quoi consiste ce rôle, tant avant la réunion, que pendant, ou après. Marie regrette 

d’ailleurs de ne pas être aidée par les éducateurs. Seule Juliette et Florence expliquent 
                                                 
259 Nous utiliserons par la suite l’abréviation CVS 
260 Elle connaît les deux personnes qui la représentent et explique que le CVS « sert à la vie sur le foyer », 
comme les travaux en cours dans l’établissement, ou encore « pour les élections » et « préparer la 
réunion des parents ». 
261 Toutes font partie de la période P1 et P3, bien que deux résidantes de la période P2 soient déléguées. 
L’une d’entre elle finira par s’en souvenir, grâce à nos nombreuses relances, mais pas la seconde, qui ne 
se souvient pas être allée à ce type de réunion. 
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qu’il s’agit de « dire ce que les autres du foyer veulent dire ». Notons qu’il s’agit des 

deux personnes ayant vécu en milieu ordinaire avant d’entrer dans l’établissement.  

 
Alors qu’il s’agit de l’objet principal de l’entretien, la pauvreté générale des explications 

nous paraît être significative du manque de conscience qu’ont les usagers vis-à-vis de 

leurs droits. En ce sens, nous avons aussi été surprise par les réponses obtenues, 

concernant les règles existantes dans l’établissement. Les exemples cités font plus 

souvent référence à des procédures auxquelles les personnes se soumettent, plus qu’à 

des règles énoncées institutionnellement. Dans le cadre des invitations, ceci est flagrant. 

En effet, la règle est de prévenir le foyer, alors que les sept personnes citant cette règle, 

disent toutes qu’il faut en demander la permission aux éducateurs, soit de façon 

permanente, soit en fonction « de qui j’invite », soit selon qui est à l’initiative de cette 

invitation : la famille par exemple, ou la résidante262. Quatre personnes font référence à 

des règles liées au respect des autres. En l’occurrence, celles-ci sont réellement 

présentes dans le règlement de fonctionnement. Nous remarquons que toutes les quatre 

travaillent en CAT, à la différence des autres personnes de notre échantillonnage263. 

Cinq personnes assimilent le fait « de pouvoir [ou non] sortir seule » à une règle 

institutionnelle. Pour deux d’entre elles il s’agit d’une restriction individuelle « pour ma 

sécurité ». Les trois autres personnes font partie de la période P3, elles soulignent qu’il 

s’agit là d’un droit nouveau par rapport au temps des religieuses. De plus, deux autres 

considèrent que les relations sexuelles sont interdites dans l’établissement, ce qui, selon 

Marie conduit à une autre règle : celle de ne pas fermer la porte de sa chambre à clé. 

Lorsque nous leur demandons comment elles ont pris connaissance de ces règles, seule, 

Joséphine répond l’avoir su par le biais « d’un papier », et six autres personnes se 

souviennent que ce fut par transmission orale, principalement par les éducateurs, et/ou 

par leur pairs.  

 
Concernant leur perception des règles institutionnelles, sept personnes, s’accordent en 

les considérant comme sécurisantes et/ou protectrices. Cinq d’entre elles argumentent 

cela à travers des situations, où leurs droits n’ont pas été respectés. Leur entrée dans 

                                                 
262 Ainsi, si c’est sa famille qui l’invite, Julie avertit simplement. Or si c’est elle qui souhaite inviter 
quelqu’un au Centre, alors elle demande l’accord de l’éducatrice, ce qu’elle trouve « normal ». 
263 Elles expliquent : « c’est interdit de taper », « de faire trop de bruit », ce qu’elles trouvent cohérent car 
« c’est comme au CAT ». 
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l’établissement marque alors un temps et un espace de protection. Elles expliquent 

qu’« ici je suis en sécurité », pour l’une, « parce qu’avant j’étais battue ici on me 

protège ». Une autre raconte que son admission coïncide avec la révélation du viol de 

son frère. Une troisième laisse supposer qu’elle a subit une situation similaire, à travers 

un enfant qu’elle a eu sans le désirer, « d’un homme que je connaissais même pas -…- 

quand j’étais au Vinatier -.. -». Cette histoire est ancienne, et elle explique « avant j’en 

parlais pas -.- je crois qu’on m’aurait pas pris au sérieux -..- ici oui ».  

 
De plus, leurs réponses concernant la notion de responsabilité complètent cette 

perception. Elles la définissent comme « se prendre en charge », ou « savoir ce que l’on 

fait », ce dont elles  se sentent majoritairement incapables (soit pour six d’entre elles). 

Elles l’expliquent du fait de leur handicap, puisque c’est la raison pour laquelle « on 

s’occupe de nous […] comme ça les éducateurs sont responsables de moi ». Ajoutons, 

aussi, que deux personnes (sur les trois) se considèrent comme responsables, « parce 

que ici on me fait confiance ». Un sentiment, encore une fois, en lien avec les relations 

vécues intra-muros.  

 
L’ensemble de ces observations est riche d’enseignements. Dans une perspective 

professionnelle, ils devront, par la suite, nous permettre de mettre en oeuvre des outils 

éducatifs aidant les usagers à se saisir de leurs droits. Nous reprendrons ce point au 

cours de notre troisième partie. Mais avant cela, présentons notre dernier thème. 

 
II-3-5 : « Ici on est pas seule » : 

 
  Lors de ce thème du quotidien, l’essentiel des paramètres évoqués a été 

inclus précédemment. Cependant, il en a mis deux autres en lumière, qui constituent un 

sous thème à part entière du fait de leur récurrence : l’un autour de la mixité et l’autre à 

propos des relations institutionnelles. 

 
Nous avons été surprise par les réponses des usagers, concernant le premier de ces 

points. En effet, une seule personne regrette ostensiblement qu’au « CAP il y a que des 

filles ». Pour les autres, cela peut s’avérer être un critère de choix, afin de se sentir 

davantage en sécurité. Les trois personnes concernées font alors référence à leurs 

expériences antérieures, où le non respect de leur droit les conduit à « s’en méfier des 
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fois [des hommes] »264. Autrement,  l’habitude institutionnelle oriente les réponses (à 

cinq reprises) : vécue comme une évidence, il leur est alors délicat de se positionner 

personnellement, puisque « c’est comme ça ». Pour autant, au fil de l’échange, leurs 

points de vue se montrent parfois instables, particulièrement lorsqu’elles évoquent leurs 

relations amoureuses présentes ou passées. La spontanéité de Marie en propose une 

illustration éclairante. Initialement, elle « trouve que c’est bien » que ce soit non mixte, 

avant de s’enthousiasmer, au cours de mes questions de relance : « ohlala ce serait bien 

[si son ami habitait ici] mais ce n’est pas possible ici ». Leurs propos prennent d’ailleurs 

la forme d’une confidence faite à demi-mot. Deux femmes pensent, par exemple, que 

l’établissement est non mixte « pour nous surveiller ».  

 

A travers ces situations du quotidien, le type de relations en cours dans l’établissement 

est mis à jour. Les membres de la direction apparaissent comme les garants de la loi, sur 

un plan général, comme au niveau institutionnel265. De plus, les relations sont souvent 

hiérarchisées aux yeux des usagers, et particulièrement auprès des plus âgées. A ce titre 

l’éducateur coordinateur du foyer apparaît comme un relais de la direction, jouant ce 

même rôle de garant de la loi, mais au niveau du foyer. Généralement, les éducateurs 

sont associés au quotidien, dans une idée de partage de celui-ci, à travers les actes de la 

vie quotidienne (achats, ménage, accompagnements en ville, par exemple). Il en résulte 

la nécessité de ce soutien et de cette aide, parce que « on est obligée d’avoir un 

éducateur avec nous -..- pour nous aider », quand on a un handicap. C’est d’ailleurs une 

demande commune à toutes, vu que « j’en ai besoin ». Elle s’exprime à huit reprises en 

direction des éducateurs266. Soulignons aussi, que cette demande semble aller de pair 

avec un positionnement assujetti et consentant. Ce dernier est particulièrement 

révélateur, lorsque nous les interrogeons sur l’attitude des éducateurs lorsque les 

résidantes sont dans leur chambre. Frappent-ils à leur porte avant d’entrer ? 

Unanimement elles répondent que oui, en revanche, elles sont sept à reconnaître ne pas 

oser leur dire qu’ils les dérangent : « c’est pas pareil ils peuvent entrer eux » par 

                                                 
264 Soit parce qu’elles ont étaient battues ou violées par des hommes, auparavant. 
265 Leur parole tient une place toute particulière aux yeux des usagers, qui la prône en référence. Marie 
explique par exemple, que si elle se sent « un petit peu adulte [c’est] parce que Mr X [le directeur 
adjoint] me l’a dit ». Ils sont interpellés pour les décisions importantes de la vie des usagers. A l’instar des 
demandes de Julie pour changer d’établissement, par exemple. 
266 Julie formule quant à elle, cette même attente mais vis-à-vis de sa famille. 
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opposition avec les autres usagers, « parce que c’est les éducateurs quand même », 

même si elles pensent pourtant qu’elles seraient écoutées. Cette caractéristique n’est pas 

propre à ce thème, puisque nous l’observons aussi  à propos des actes de la vie 

quotidienne267 (achats vestimentaires, coiffeur par exemple). Ainsi, « si les monitrices 

elles disent non et ben tant pis », comme le dit l’une d’elle « parce qu’on n’est que des 

pensionnaires ». La place accordée à l’éducateur dans les relations institutionnelles est 

abondamment développée par toutes les personnes interrogées, ce que nous n’attendions 

pas de manière aussi massive. Cinq personnes, dont trois en période P3, insistent sur les 

relations personnelles à l’œuvre : « parce qu’il y a un cœur entre nous ». Elles font alors 

état d’un substitut parental « comme un papa », « comme ma maman », recherchant des 

relations privilégiées avec certains d’entre eux « heureusement je suis un peu sa 

chouchoute ». 

 

Les relations amicales entre usagers apparaissent, elles aussi, avec force et homogénéité, 

particulièrement autour des aspects positifs de la collectivité : avec « mes copines »,  

« mes compagnes », « mon amie », « comme une sœur », « on peut parler », « il y a plus 

d’ambiance », « on s’amuse », « on est plus uni », « on ne s’ennuie pas ». Cette idée est 

tout particulièrement présente auprès des personnes des périodes P2 et P3. Quatre 

d’entre elles insistent sur les notions de « partage », d’ « aide » et de « soutien » mutuel 

apporté par le groupe, au niveau des tâches quotidiennes, comme au niveau émotionnel. 

Inversement, les inconvénients de cette collectivité s’ancrent autour de certains effets de 

cette « vie à plusieurs ». Toutes font unanimement référence au « bruit », « aux cris » 

sur le foyer, au réfectoire, pendant les repas, etc. Plusieurs d’entre elles résument ainsi 

un des autres aspects de cette cohabitation : « parce qu’on ne peut pas s’entendre avec 

tout le monde ». De plus, elles disent « ne rien faire tranquille […] dans ce cas elles [les 

autres résidantes] vont le répéter », ou encore: « ben ici on parle trop »268.  

 

                                                 
267 Nous notons, que deux personnes précisent spontanément avoir été en situation de choisir par elle-
même (leur coupe de cheveux, leur lieu de vacances, leurs activités de loisirs), contre six, qui se sont 
soumises à l’avis de leur entourage, que ce soit leur famille (pour 3 d’entre elles), ou les éducateurs (pour 
six d’entre elles).   
268 C’est la raison pour laquelle Juliette, par exemple,  ne préfère pas inviter son ami ou certains membres 
de sa famille dans l’établissement. 
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D’une manière générale, les relations sociales semblent rarement investies en dehors du 

CAP. Elles sont d’ailleurs abordées que de manière anecdotique. Nous nous attendions à 

davantage de réponses concernant leurs activités extérieures par exemple, et 

particulièrement leur activité professionnelle. Cette observation va de pair avec la rareté 

et le contenu des données relatives à la vie sociale. Les propos recueillis sur le thème 

des invitations en donnent la mesure. Elles sont nombreuses à ne pas « voir beaucoup de 

monde à l’extérieur », mais plutôt « des gens  d’ici ». Outre leur famille269, leur 

« amoureux » semble être leur seule relation sociale investie : ce dernier est cité 

spontanément par six personnes270, c’est un de leurs rares invités. A l’inverse, elles 

préfèrent aller dans leur famille. Nous sommes alors surprise par les termes utilisés : 

« [ma mère] me garde », « [mes parents] me prennent », l’extériorité de leurs propos 

est à nouveau révélatrice. De plus, nous notons que lorsque les résidantes n’ont plus de 

contact soutenu avec leur famille, elles reportent alors ce type de relations au niveau de 

l’institution. Meuly dit : « elle était comme ma sœur », à propos d’une de ces amies 

décédées, ou « je les embrasse depuis que j’ai plus ma maman », explique Florence à 

propos de certaines éducatrices. 

 

En conclusion de ce chapitre, nous sommes maintenant rassurée par la pertinence des 

données recueillies. L’articulation du guide d’entretien permet de recouper un grand 

nombre d’entre elles, palliant ainsi aux difficultés explicatives des discours. Si dans un 

premier temps, la profusion d’exemples cités par les personnes nous a quelque peu 

déstabilisée, en nous perdant dans l’anecdotique, nous parvenons maintenant à en tirer 

l’essence et à en vérifier la pertinence. Les passerelles compréhensives sont nombreuses 

d’un thème à l’autre, ce qui permet d’ailleurs de les autoalimenter. Nous voilà donc en 

présence du matériau nécessaire à une démarche réflexive sur la question centrale et à 

une confrontation avec notre hypothèse de recherche, objet de la partie suivante.   

                                                 
269 Nous avons développé le contenu de ce sous thème vis-à-vis de leurs réponses en terme de parcours. 
270 Deux personnes de la période P3 évoquent leur renoncement amoureux à travers des relations qui ont 
pris fin « parce que je suis rentrée ici ». Sinon les quatre autres personnes évoquent leur relation  
amoureuse actuelle : trois d’entre elles se trouvent en période P1 et une en P2, soit la plus jeune d’entre 
elle. 



 94 

CONCLUSION : 

 

Les trois temps constitutifs de cette seconde partie forment le « noyau dur » de 

notre recherche, dans le sens où ils déterminent sa validité scientifique, son intérêt et ses 

perspectives.  

 

La phase initiale de conceptualisation nous a permis de prendre du recul face à notre 

logique de praticienne, afin d’accéder à celle de chercheur dont nous faisons 

l’apprentissage. Nous avons dès lors été interpellée par la  juxtaposition sémantique 

contradictoire des termes utilisés pour désigner le public accueilli. Nous avons aussi fait 

appel à des concepts : institution, représentation, identité et communauté. Ceux-ci 

balisent le cadre théorique indispensable à notre travail. A partir de là, nous avons pu 

envisager l’étape suivante, à travers l’argumentation de nos choix méthodologiques, 

dont l’intérêt aura été de mettre à jour la cohérence, à laquelle nous nous sommes 

attachée. Au-delà du seul souci de se conformer aux normes attendues lors d’un travail 

de recherche, cette démarche a été fondamentale, parce qu’elle nous a conduite à un 

positionnement nouveau, empreint d’objectivité. Nous avons ainsi pu appréhender le 

recueil de données  dans de nouvelles dispositions. La conséquence directe a d’abord été 

de nous déstabiliser lors de la restitution de celles-ci, comme si deux fonctionnements 

intellectuels se percutaient, avant de se compléter. Avions-nous perdu le fil d’Ariane de 

cette recherche ? D’où étions-nous partie ? Où nous conduisait notre cheminement ? 

 

Paradoxalement ce vagabondage nous a ensuite permis de mieux nous recentrer. Il nous 

a ouvert de nouvelles pistes de réflexion et d’analyse, créant les dispositions nécessaires 

pour effectuer un retour sur notre hypothèse. La partie suivante aura d’ailleurs pour 

objet de valider ou d’invalider cette dernière. Puis nous reprendrons la question relative 

aux droits des usagers en institution, afin d’éclairer singulièrement le problème posé. A 

partir de l’analyse des données effectuées, quel sera le constat établi ? Quels en seront 

les enrichissements pour notre pratique professionnelle ?  
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II II II --  TTRROOII SSII EEMM EE  PPAARRTTII EE  

Du territoire institutionnel au « hors-territoire »  
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INTRODUCTION :  

 
Nous pouvons envisager la phase exposée précédemment comme un détour qui 

nous a conduit à une production de données. Cette démarche nous a permis d’isoler et de 

caractériser l’objet de notre recherche, par la mise à plat du matériel d’enquête. Elle a 

ainsi mis en lumière les représentations d’adultes en situation de handicap mental vis-à-

vis de leurs droits, et plus largement, la mise en œuvre de ceux-ci au niveau 

institutionnel. Il a alors été question du lien particulier unissant les usagers à 

l’établissement les hébergeant. 

 
Dès lors, nous entamons la dernière partie de cette recherche. Elle consiste à effectuer 

un retour sur le corpus obtenu. Globalement, il s’agit de produire un discours de 

signification, en dégageant les continuités ou les éventuelles ruptures observées. Pour ce 

faire, nous effectuerons, tout d’abord, un retour sur notre hypothèse de départ, afin de la 

valider ou de l’infirmer, au regard des résultats obtenus. Nous reprendrons alors les 

concepts émergents en les approfondissant. Nous découvrirons ainsi que notre 

perception de l’empreinte communautaire propre au CAP a évolué. Nous saisirons aussi 

comment la sacralisation de l’espace explique la dichotomie271 observée entre intérieur 

et extérieur institutionnel. Nous développerons ensuite l’aspect identitaire constitutif du 

processus communautaire, évoqué dans la seconde partie de notre hypothèse.  

 
A partir de là, nous réinterrogerons le problème initial, autour de l’accompagnement 

éducatif visant la mise en œuvre des droits des usagers. L’intérêt est d’apporter une 

compréhension nouvelle, ancrée à notre pratique professionnelle, afin de proposer des  

orientations pragmatiques envisagées à la suite de ce travail de recherche. En effet, ce 

dernier n’est pas sans conséquence pour notre positionnement professionnel en tant que 

futur cadre, puisqu’il apporte des éléments nouveaux susceptibles d’intervenir dans la 

transformation de la réalité. Nous verrons pourquoi, au-delà de l’aspect législatif, 

l’institution doit ancrer ses pratiques professionnelles à une position éthique forte. Pour 

finir, nous proposerons une schématisation, formalisant la réalité ainsi observée.  

                                                 
271 Soit « l’opposition binaire d’éléments abstraits complémentaires », dans le sens où, à partir d’une 
configuration de deux éléments opposés, l’une des deux dimensions prend le pas sur l’autre. Cf. Le 
dictionnaire de la langue française Le Petit Robert, 2004. 
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CHAPITRE III-1 : DE LA COMMUNAUTE.  

 

Nous tâcherons ici de mettre en lumière les lignes de cohérence et d’incohérence 

révélées par les résultats obtenus vis-à-vis de l’hypothèse initiale. Pour ce faire, notre 

analyse s’appuiera sur les critères dégagés lors de la construction de l’échantillonnage. 

Nous décrirons comment ces derniers renvoient à la réalité présentée en amont, pour 

nourrir notre hypothèse.   

 

III-1-1- Le Centre A.Perrin, une institution comme une autre ?  

 

Nous avons par exemple envisagé de questionner l’empreinte 

communautaire à travers la durée de vie des usagers dans un même établissement. Avant 

ce travail d’enquête, nous avions d’ailleurs imaginé qu’il existerait un décalage 

significatif entre les personnes de la période institutionnelle la plus récente et celles de la 

plus ancienne. Or, nous observons, qu’en réalité, ces dernières ne font que renforcer les 

grandes lignes énoncées par les premières. Cette démarche comparative conduit à une 

analyse sensiblement proche, où l’aspect communautaire est prédominant, quelle que 

soit la  phase institutionnelle concernée. Dès lors, comment en comprendre le sens ?  

 

Mais d’abord, expliquons en quoi la communauté est à l’œuvre dans les représentations 

des droits des usagers. Pour ce faire, nous nous appuyons sur l’article de R.Brizais272, 

intitulé Le collectif en éducation. L’auteur rappelle que l’éducation repose sur une 

organisation communautaire héritée du modèle monastique. Il en repère onze principes : 

la clôture, l’autorité du supérieur, l’obéissance, la vie en commun, la hiérarchisation et 

la division en petits groupes, la surveillance, la chasteté, l’obligation au silence, 

l’austérité du régime de vie, l’occupation continue, l’existence d’un code pénitentiel 

graduant les sanctions. Ce descriptif n’est pas sans nous rappeler un certain nombre de 

récurrences révélées par notre enquête. Nous ne nous attarderons pas sur les quatre 

derniers critères, car ceux-ci ont principalement été abordés par les personnes de la 

période P3, lorsqu’elles évoquaient leurs souvenirs « du temps des religieuses ». L’une 

d’entre elles, nous dit que depuis « ça a changé du coq à l’âne », pourtant l’exposé qui 

                                                 
272 R.Brizais est enseignant en psychosociologie des organisations. 
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suit se montre moins catégorique : les fondements institutionnels demeurent toujours 

opérants. 

 

Ainsi, le modèle monastique, sur lequel ils trouvent leur origine, « s’ordonne à partir 

d’une notion centrale : la clôture, de sorte [qu’il]  engendre ce que Capul appelle une 

pédagogie de la séparation […]. Cette conception se traduit au plan matériel, 

architecture tournée vers l’intérieur, centripète, comme au plan des règles de vie où 

s’organisera la clôture idéologique, interdiction de sortie »273. L’architecture du CAP 

fait écho à cela, avec son bâtiment entourant une cour intérieure, de même que les règles 

de vie énoncées par les résidantes. Nous en trouvons la trace dans les discours recueillis  

au cours de l’enquête, et ce, quelle que soit la période d’appartenance des femmes 

interrogées. Dans le chapitre précédent, nous notions le décalage existant entre les 

règles, issues du règlement de fonctionnement, et les représentations à l’œuvre pour les 

usagers : leurs exemples faisant particulièrement référence aux invitations et aux sorties 

dans le quartier, c’est-à-dire à ce rapport entre intérieur et extérieur. N’est-ce pas là le 

signe que les représentations des droits des usagers s’ancrent à partir d’un collectif et 

d’un processus communautaire ?  

 

Les principes d’autorité du chef, d’obéissance et de hiérarchisation sont eux aussi 

largement évoqués. La place accordée aux membres de la direction et aux éducateurs en 

témoigne. Elle est totalement contenue dans les propos de l’une de ces femmes : « on 

n’est que des pensionnaires ».  En effet, le personnel figure l’autorité, à l’image du 

maître, et, en même temps, apporte la tendresse et le réconfort d’un père ou d’une mère. 

Les usagers considèrent alors leur devoir obéissance, puisque ce sont « les éducateurs 

quand même ». Toutefois, cette caractéristique n’est pas propre au CAP. Marie en donne 

l’illustration lorsqu’elle évoque ces relations avec le personnel de l’établissement qu’elle 

fréquentait avant son entrée au Centre. 

 

La vie en groupe est un autre élément de la vie communautaire, elle est d’ailleurs 

largement évoquée par les usagers. Ces derniers font état des relations existantes au 

niveau de l’ensemble institutionnel, mais surtout au niveau des foyers. Nous observons 

                                                 
273 R.Brizais, In APORIA, avril 2005, Le collectif dans l’éducation, p 10.  
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alors que l’ensemble des relations sociales de ces femmes se joue en interne, par le biais 

de la collectivité. Si la faible ampleur de leur réseau relationnel en donne un élément 

d’explication, l’organisation institutionnelle accentue ce constat initial, puisque « ça 

demande une organisation » [d’inviter quelqu’un]. Ainsi, Joséphine explique que, 

lorsqu’elle habitait avec sa famille, elle invitait ses copains « sans problème » que 

« c’était plus facile -.-  j’avais beaucoup d’amis qui venaient ». Florence en donne une 

autre illustration. Elle est la seule à évoquer sa participation à un club de loisirs dans le 

tissu social ordinaire. Elle nous explique que la chorale a joué un rôle primordial pour 

elle : « ça m’a fait vivre à l’extérieur, ça m’a orientée vers l’extérieur et ça m’a fait 

sortir, prendre seule le métro, et tout ça, à 11H du soir me débrouiller ». Certes, elle a 

pu s’appuyer sur ses capacités individuelles. Or, si elle n’est pas la seule à le pouvoir, 

elle est peut-être la seule à l’avoir revendiqué et à avoir été accompagnée en ce sens. 

Loin d’exclure cette démarche, le handicap des personnes demande un soutien éducatif 

pour la rendre possible. Il est ici question des missions vers lesquelles se tourne 

l’établissement pour fonder ses actions. Nous reviendrons sur ce point ultérieurement. 

 

Pour conclure sur les principes de la communauté éducative présentés par R.Brizais, 

nous souhaitons revenir sur ceux de la surveillance et de la chasteté. Au cours des neuf 

entretiens réalisés, ces deux notions ont été abordées à plusieurs reprises, et pas 

seulement par évocation des règles passées. Initialement, cela avait suscité un grand 

étonnement, dont nous ne comprenions pas le sens. Nos propres représentations 

obscurcissaient notre analyse, refusant que ces principes soient encore à l’œuvre dans le 

contexte actuel. Pourtant, outre plusieurs exemples quotidiens, la non-mixité de 

l’établissement les révélait largement. Ainsi, selon Sonia « c’est pour nous surveiller », 

qu’il en est ainsi. Delphine cite comme étant un règle institutionnelle l’interdiction de 

faire l’amour, ce qu’elle considère comme « normal », car « c’est un foyer ici pas un 

appartement », comme si l’établissement ne s’intégrait pas au tissu social ordinaire. A 

travers le chapitre suivant, nous verrons comment la lecture de l’ouvrage de M.Eliade 

« Le profane et le sacré »274 nous a ouvert des perspectives compréhensives nouvelles. 

 

                                                 
274 M.Eliade est historien des religion, philosophe et romancier. Nous nous référons ici à son ouvrage Le 
profane et le sacré, 2004, Paris, éd. Folio, 185 pages. 
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Pour l’heure, notre objectif est d’argumenter le fait que ces caractéristiques, en lien avec 

l’aspect religieux et le rapport à la mixité, ne sont pas propres au CAP,mais qu’elles se 

révèlent être des fondements des institutions sociales et médico-sociales. La prégnance 

singulière de l’histoire dans notre structure nous avait fait oublier qu’il en est de même 

ailleurs. Cependant, les personnes interrogées y font majoritairement référence, en lien 

avec ce qu’elles ont connu dans leurs établissements antérieurs. Nous constatons dès 

lors que la spécificité du CAP s’appuie sur la durée de vie des résidantes en son sein. 

Rappelons que certaines femmes vivent ici depuis trente, quarante, cinquante ou même 

soixante-dix ans. Cette particularité a d’ailleurs été reprise lors de la réécriture du projet 

de fonctionnement, fin 2004. Ce dernier précise que : « pour ces femmes, le Centre est 

devenu une maison, le lieu de vie dans lequel elles ont choisi de rester jusqu’à la fin de 

leur vie, ce qui nous amène à les accompagner jusqu’à leur mort et nous place dans une 

temporalité particulière ».  

 

C’est pourquoi la mise en évidence de perceptions communes à l’ensemble des femmes 

interrogées démontre que les attitudes des usagers sont davantage déterminées par 

l’ancienneté de la prise en charge institutionnelle, quel que soit l’établissement 

concerné. Les propos de Marie témoignent de cette caractéristique. En effet, bien qu’elle 

fasse partie de la phase P1, ses réponses sont très proches des personnes de la période 

P3. Aussi, nous observons que cette femme, âgée de soixante-deux ans, a connu un long 

parcours institutionnel, puisqu’elle a connu plusieurs structures d’hébergement. De 

même, les réponses recueillies concernant le sentiment d’être adulte le confirment. Nous 

notions précédemment que l’âge des personnes interviewées était beaucoup plus 

significatif que la période d’entrée dans l’établissement. Or, celui-ci va de pair avec une 

durée plus longue de leur parcours institutionnel. A l’inverse, nous observons que les 

deux personnes ayant vécu dans un milieu ordinaire se positionnent différemment vis-à-

vis de leurs droits, dans le sens où elles s’en font une idée plus précise, plus organisée. 

Contrairement à elles, les autres personnes interrogées, ayant grandi dans des  

institutions sociales et médico-sociales, ont toujours été soumises au même type 

d’interactions sociales. Nous en déduisons donc que le mode de socialisation joue un 

effet prépondérant dans le sens où elles ont rencontré des milieux sociaux variés275. En 

                                                 
275 A travers leur vie de couple ou leur vie professionnelle par exemple. 
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effet, « chaque individu naît dans une société qui lui préexiste et en apprend la langue 

de ses aînés. Cet apprentissage lui permettra d’acquérir la culture de cette société, 

c’est-à-dire de faire siennes les idées, les coutumes, les techniques »276.  

 

Dès lors, à travers les onze critères proposés par R.Brizais pour repérer une organisation 

communautaire, nous venons de faire un état des lieux des récurrences observées lors de 

notre enquête. Afin d’être au plus proche des résultats obtenus, nous pourrions 

cependant compléter cette liste par un douzième aspect, relatif à la mort et au lieu 

d’inhumation. En effet, ceux-ci semblent s’envisager comme le prolongement d’un lien 

d’appartenance à la communauté. Rappelons par exemple les propos de Meuly, 

souhaitant être enterrée « avec mes compagnes bien sûr », parce que ces dernières sont 

« comme ma famille maintenant ».  

 

De fait, l’hypothèse, selon laquelle les représentations des droits des usagers 

s’ancreraient d’abord à partir d’un collectif et d’un processus communautaire, est donc 

confirmée. De surcroît, elle dépasse le cadre spécifique du CAP : ces représentations 

découlent davantage de la durée du parcours institutionnel, puisqu’elles s‘observent 

quels que soient les établissements fréquentés précédemment.  

 

III-1-2- Le centre : une expérience particulière de l’espace. 

 

  A travers l’exposé que nous venons d’achever, nous pouvons remarquer 

que l’aspect communautaire dans le quotidien institutionnel, va de pair avec des 

manifestations d’une dimension existentielle sacralisée. Comme nous le soulignions 

précédemment, les exemples concernant la surveillance et la chasteté en témoignent. 

Initialement, nous n’en avions pas saisi le sens, car nous nous positionnions uniquement 

dans le concret. Or, « en manifestant le sacré, un objet quelconque devient autre chose, 

sans cesser d’être lui-même »277. En effet, « le sacré et le profane constituent deux 

modalités d’être dans le monde, deux situations existentielles assumées par l’homme au 

long de son histoire ». Elles permettent « de connaître les dimensions possibles de 

                                                 
276 P.Bonte, M.Izard, Op.cité p 668. 
277 M.Eliade, Op.Cité, p18. L’auteur utilise le terme de hiérophanie pour désigner une manifestation du 
sacré. 
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l’existence humaine »278. C’est ce que nous allons découvrir, par le biais de la 

sacralisation de l’espace.  

  

Cependant, avant de développer notre propos, nous souhaitons apporter quelques 

précisions concernant cette notion. En effet, elle se rapporte à une vaste étendue, car 

« parler du sacré, c’est parler d’un mot autant que d’une notion, et c’est même plus 

précisément se demander s’il y a derrière ce mot une notion repérable que 

l’anthropologie peut utiliser aujourd’hui »279. Il est donc nécessaire de préciser ce que 

nous entendons sous ce terme. D’une part, M.Eliade écrit : « la première définition que 

l’on puisse donner du sacré, c’est qu’il s’oppose au profane »280. Cette caractéristique 

est aussi présente chez E.Durkheim, pour lui, « les choses sacrées sont celles que les 

interdits protègent et isolent »281. « Un couple se trouve ainsi posé, dont les deux termes 

sont définis, autant qu’en eux-mêmes par la relation qui les unit »282. D’autre part, selon 

l’ethnologue D. Casajus, le sacré est abordé « par le biais de deux approches distinctes 

qui correspondent à ces deux rôles anthropologique et théologique »283.  

 

Pour notre part, nous nous attacherons particulièrement au premier, puisque notre 

propos est d’apporter des éléments de compréhension et des explications, relevant d’une 

approche scientifique vis-à-vis d’un espace circonscrit, celui du CAP. Si le sacré peut 

être le produit des manifestations du religieux, comme c’est le cas ici, notre propos ne 

consistera pas à étudier le religieux en tant que tel, d’en faire la défense ou la critique, 

mais simplement d’analyser la relation que l’homme entretient avec le sacré dans cet 

espace communautaire. Nous traiterons cette dimension « comme un fait social, c’est-à-

dire comme un fait humain »284, qui influence le fonctionnement actuel de l’institution. 

Notre but sera de nous efforcer de découvrir « le sens de cet univers symbolique »285. 

 

                                                 
278 M.Eliade, Op.Cité, p 20. 
279 P.Bonte, M.Izard, Op.cité, p 643. 
280 M.Eliade, Op.Cité p 16. Précisons que le dictionnaire usuel, Le Petit Robert Dictionnaire de la 
langue française édité en 2004, définit le profane comme « ce qui est étranger à la religion ». 
281 E.Durkheim, Les formes élémentaires de la vie religieuse,  1912, Paris, éd. PUF, p 56. 
282 P.Bonte, M.Izard, Op.cité, p 641. 
283 D. Casajus, article sacré, in Encyclopédie Universalis, Paris, 1996, p 456. 
284 R.Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 488.  
285 Ibidem, p 499. 



 103 

Comme nous avons pu en faire état lors de la présentation historique du Centre, nombre 

d’éléments institutionnels s’attachent à la sphère religieuse. L’inspiration de la 

fondatrice en témoigne lorsqu’elle décrit la genèse de « cette œuvre » en expliquant 

qu’elle s’applique à se « laisser conduire par la Providence »286. La lecture de son 

ouvrage est conseillée aux nouveaux membres du personnel. Il constitue le récit de 

fondation, qui, selon P.Fustier, « occupe [dans les institutions sociales et médico-

sociales] la place d’un mythe de l’origine transmis aux générations qui se succèdent sur 

un mode légendaire »287, soit celui d’une jeune femme timide et sans fortune 

personnelle, qui consacra sa vie aux plus démunies. « La Maison »288, en tant qu’œuvre, 

conduira à l’édification du bâtiment actuel (en 1853), grâce aux dons et à la charité 

chrétienne. Ce lieu porte d’ailleurs la marque du sacré, comme en témoigne la statue de 

la vierge trônant face à l’entrée ou la chapelle construite dans l’enceinte de 

l’établissement. 

 

Selon M.Eliade, « la  révélation d’un espace sacré permet d’obtenir un point fixe, de 

s’orienter dans l’homogénéité chaotique, de fonder le monde »289, ce qui s’accompagne 

d’une non-homogénéité de l’espace entre profane et sacré. Cette approche donne alors 

un sens particulier à la dichotomie mise en lumière lors des entretiens, entre intérieur et 

extérieur institutionnel. Ainsi, « cette non-homogénéité spatiale se traduit par 

l’expérience d’une opposition »290. Soulignons que notre intérêt porte ici sur cette 

expérience, telle qu’elle est vécue par les usagers.  Ainsi, cette opposition prend forme, 

entre autres, par le sentiment de sécurité ressenti en interne. La citation suivante illustre 

totalement notre constat : « Le territoire devient un espace à l’intérieur duquel les 

membres du groupe éprouvent une sentiment de sécurité ; à l’inverse est défini un 

espace extérieur un hors territoire »291. Les divers exemples de non-respect des droits 

des personnes en sont la manifestation. L’espace institutionnel et l’espace social sont 

alors porteurs de l’ancrage particulier des représentations des droits des usagers. Comme 

nous le dit l’une de ces femmes : « avant j’étais battue, ici, on me protège […] je suis 
                                                 
286 A.Perrin, Op. Cité p 77. 
287 P.Fustier, Le travail d’équipe en institution, 1999, Paris, éd. Dunod, p1. 
288 Depuis A.Perrin, ce terme est utilisé pour désigner l’établissement, tant par les usagers, que le 
personnel, et ce bien que « La Maison a évoluée », selon les propos recueillis lors d’un des entretiens. 
289 M.Eliade, Op.Cité p 27. 
290 Ibidem, p 25. 
291 P.Bonte, M.Izard, Op.cité, p 705.  
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mieux ici, au Centre, que là-bas avant ». Cette configuration apparaît révélatrice des 

représentations de l’espace intervenant dans l’établissement, le tout institutionnel  se 

distinguant et prenant son autonomie vis-à-vis de « l’extérieur », du « dehors ». De plus, 

l’appellation même de l’établissement « Centre A.Perrin » et l’utilisation courante du 

terme « Le Centre » pour le désigner en apporte un  élément de compréhension. En effet, 

selon l’auteur « l’homme religieux s’est efforcé de s’établir au Centre du Monde [ce qui 

se traduit par] la découverte ou la projection d’un point fixe»292. Sur le plan 

architectural, la chapelle construite dans l’espace institutionnel n’en serait-elle pas la 

représentation ? De plus, le cardinal Gerlier en visite dans l’établissement ne s’exclame-

t-il pas à propos de la cour « C’est une vrai cathédrale, il ne manque que le toit ! »293.  

 

Revenons plus particulièrement sur la différenciation entre espace sacré et espace 

profane, en notant la place particulière du seuil, observé par l’auteur : « le seuil qui 

sépare les deux espaces indique en même temps la distance entre les deux modes d’être, 

profane et religieux. Le seuil est à la fois la borne, la frontière qui distingue et oppose 

deux mondes, et le lieu paradoxal où ces mondes communiquent, où peut s’effectuer le 

passage du monde profane au monde sacré »294.  La porte ou le sas représentent alors 

« les symboles et les véhicules du passage »295. La description du territoire 

institutionnel, effectuée en amont, en apporte une illustration. La lucarne placée sur la 

porte d’entrée principale, dont l’objet était de filtrer les visiteurs, a été aujourd’hui 

remplacée par une porte à code munie d’un interphone. Ceci est renforcé par certaines 

photographies de l’entrée réalisées par les usagers. Ainsi, Florence nous explique son 

cadrage. Il doit comprendre la plaque annonçant le nom du Centre, la première porte en 

bois, et la vierge en arrière-fond, perceptible par la porte vitrée. L’entrée de 

l’établissement présente bien un sas, où se trouvent d’ailleurs les bureaux de l’accueil, 

lieu de communication par excellence entre l’intérieur et l’extérieur. 

 

                                                 
292 M.Eliade, Op.Cité p 26. 
293 Cet extrait est tiré d’un écrit de l’aumônier du CAP, officiant entre 1948 et 2003, dans lequel il 
rapporte les propos du cardinal Gerlier. Ce texte fait partie de l’ouvrage d’A.Perrin Op. Cité, cette partie 
du texte n’est pas paginée. 
294 M.Eliade, Op.Cité p 28. 
295 Ibidem, p 29. 
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Pour conclure, nous observons que dans ce cas la représentation de l’espace offre des 

perspectives de compréhension inhérentes au sacré, puisque ce dernier « continue à 

constituer une catégorie universelle de l’expérience humaine »296. 

 

III-1-3- Le Centre : une expérience particulière de l’identité.  

 

  A propos des représentations des droits des usagers, nous formulions dans 

l’hypothèse que le processus communautaire était constitutif de l’identité des usagers. 

En comparant cette supposition aux données observées lors du matériel d’enquête, nous 

pouvons maintenant en mesurer la pertinence et en faire l’analyse. 

 

Dans un premier temps, nous remarquons que l’institution s’avère représenter un lieu de 

vie particulier. En effet, elle est associée au handicap des personnes, lui-même lié au 

besoin d’aide et à la dépendance qu’il produit dans leur quotidien. L’établissement porte 

alors la marque d’un renoncement à une vie ordinaire : « en foyer on a pas la même vie 

que les autres, nous on a un handicap ». De surcroît, cette représentation est alimentée 

par certaines expériences concrètes. C’est le cas de Meuly qui, comme d’autres, projetait 

de se marier avant d’entrer au Centre, et plus radicalement encore, de Louise297 

contrainte « d’accompagner sa sœur » en renonçant à sa propre vie. Cette situation 

particulière permet aussi d’expliquer « l’assujettissement consenti » des usagers à 

l’organisation institutionnelle298 et aux éducateurs. Ainsi, E.Goffman écrit à propos des 

institutions asilaires : « La coupure interne entre le personnel et les malades transpose 

et reprend au sein même de l'établissement cette opposition du dehors et du dedans et 

fournit le principe dynamique de la vie sociale dans l'institution : le personnel 

représente les normes, les mythes et les pouvoirs de la vie normale pour des sujets 

définis par l'abolition de tous les privilèges d'une existence libre. Le "soignant" par 

rapport au "soigné" […] détient une position sociale définie par son travail à l'hôpital, 

tandis que l'absence de statut autonome caractérise la situation de malade, celui qui 

                                                 
296 R.Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 494. 
297 Dans  la situation présente, nous faisons allusion ici aux parcours de ces deux soeurs que nous avons 
précédemment  présentés lors du chapitre I-3-2 page 46. Plus généralement, nous justifions nos 
affirmations par les informations recueillies dans les dossiers institutionnels et lors des entretiens. 
298 Au niveau des règles auxquelles elles se soumettent, comme leur acceptation de la non-mixité de 
l’établissement par exemple. 
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existe dans sa propre durée et agit en fonction de ses propres décisions, alors que le 

malade vit dans une temporalité figée et n'a aucune initiative personnelle.[…]  d'un seul 

côté se trouve monopolisé le savoir, le pouvoir et la liberté et, de l'autre, l'ignorance, la 

dépossession de soi et la dépendance »299. Si cette vision de l’institution se montre 

catégorique, elle illustre aussi l'importance du pouvoir à l'intérieur de celle-ci par le biais 

d’un rapport de soumission, des personnes qui y vivent envers celles qui la représentent. 

Cette caractéristique n’est pas sans conséquence lorsque l’objectif poursuivi est 

justement de soutenir l’usager pour qu’il prenne possession de ses droits. Par 

conséquent, nous comprenons davantage pourquoi l’organisation institutionnelle est 

rarement mise en cause, malgré la possibilité offerte par l’entretien300. L’évocation de 

cette domination peut aussi trouver écho dans le non positionnement des personnes vis-

à-vis de leur parcours de vie301. Elles se présentent alors comme objets des pratiques 

institutionnelles. 

 

De façon analogue, nous relevions précédemment une récurrence vis-à-vis des résultats 

obtenus concernant le thème de l’identité des personnes. Ces dernières présentent leur 

identité individuelle en lien avec le collectif institutionnel. Leur choix de figurer sur les 

photographies concernant l’établissement en témoigne, tout comme leur manière de se 

présenter à un éventuel inconnu. De plus, elles occultent massivement les éléments 

propres à leur identité sociale « extérieure » à cette communauté de vie. Leur identité 

professionnelle est très peu présente, par exemple. Ces éléments ne semblent pas leur 

conférer de statut particulier et différencié. Ce thème regroupe ainsi des caractéristiques 

communes à celui de l’espace, relevant de cette même dichotomie, comme si leur 

identité était en dépôt dans l’établissement. Ne pouvons-nous pas envisager que la vie 

institutionnelle prédispose la construction de leur identité individuelle ?  

 

Deux raisons peuvent justifier cette approche. La première s’appuie sur la description du 

territoire institutionnel proposée en amont qui donnait à voir la globalité des services 

                                                 
299 E.Goffman, Op. Cité, p 14. 
300 Les propos recueillis concernant l’opinion des usagers sur la non-mixité de l’établissement en donnent 
une illustration. 
301 Pour exemple : « On m’a mis là ». Nous soulignions la fréquence de ce type de construction 
grammaticale au cours de la phase de restitution des entretiens,.  
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proposés en interne302. La seconde se caractérise par  la durée de vie des personnes au 

sein de cette structure, qui conduit certaines de ces femmes à envisager l’ensemble de 

leur vie au Centre, « parce que ma vie est ici -..- tout est là dans cette maison ». Ce 

propos ne témoigne-t-il pas du tout communautaire dans lequel évoluent les usagers ? 

De plus, il dépasse le simple cadre du CAP, puisque, comme nous l’avons expliqué 

précédemment, l’ensemble des institutions sociales et médico-sociales prend naissance à 

partir d’un modèle commun, produisant des caractéristiques sensiblement proches d’une 

structure à l’autre. Or, majoritairement, le parcours institutionnel de ces femmes a 

débuté dès l’enfance. De ce fait, nous pouvons nous interroger sur ce qui leur permet 

d’intérioriser des référents identitaires différenciés, puisque l’identité est un processus 

qui se construit entre autres par les interactions sociales auxquelles l’individu est soumis 

au cours de sa vie. Dans cette perspective, le processus de socialisation nous paraît 

constituer un élément de compréhension intéressant. Afin d’éviter toute confusion, 

précisons que nous le situons, non sous l’aspect du conditionnement, mais bien, sous 

celui de l’interaction. C’est d’ailleurs en ce point que porte notre réflexion. 

 

En amont, nous avions d’ores et déjà souligné la transversalité de ce concept. La 

restitution du matériau d’enquête confirme cette perspective sur un plan pragmatique. 

Cette cohérence s’explique à partir du fait que « tout processus social met en jeu des 

sujets agissant. Les actions de ces sujets ne peuvent généralement pas être analysées si 

on fait abstraction des processus d’apprentissages - de socialisation- auxquels ils ont 

été soumis »303. Toutefois, n’oublions pas que « les effets de la socialisation ne sont 

qu’un des paramètres de l’action »304.  

 

Les sociologues P.Berger et T.Luckmann distinguent la socialisation primaire, qui 

représente la première intériorisation du monde social, auquel est soumis l’enfant, à la 

socialisation secondaire. « La socialisation secondaire est l’intériorisation de sous-

mondes  institutionnels ou basés sur des institutions »305. Si la première renvoie à la 

sphère familiale ou communautaire, la seconde renvoie à l’espace public, où sont mises 

                                                 
302 Tels que soins médicaux, les services de restauration et de blanchisserie, etc. 
303 R.Boudon, F. Bourricaud, Op. Cité, p 528. 
304 Ibidem, p 533. 
305 P.Berger, T.Luckmann, La construction sociale de la réalité, 1996, Paris, éd. Armand Colin, p189. 
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en œuvre les relations sociales prises dans leur globalité. De fait, « les sentiments 

d’appartenance, de valeurs et de confiance [paraissent essentiels], car ils prennent leur 

racine dans l’identité communautaire qui constitue, quant à elle, le fond 

anthropologique de la participation affective de tout homme à son groupe social »306. A 

travers leurs propos, les résidantes en apportent le témoignage : « on vit ici au Centre 

ensemble», « on me considère », « ils [les éducateurs] me font confiance ». De même, 

leurs sentiments d’être responsable et adulte s’enracinent dans le contexte 

institutionnel : « oui je suis une adulte parce que Mr X [le directeur adjoint] me l’a dit ». 

Pour autant, le processus de socialisation est complexe, puisqu’il n’est jamais intégral et 

figé. Il se renouvelle au fil des groupes d’appartenance, dans lesquels l’individu évolue, 

sans être uniforme à l’ensemble des sujets d’un même groupe. L’identité est alors 

constitutive de cette interaction et « s’exprime à travers le système des relations »307. 

Comme le souligne A.Mucchielli, « une identité mature contient une capacité de 

progression qui nécessite une certaine souplesse intégrative de la part du noyau 

identitaire, au contraire des identités […] investies massivement dans un seul élément 

de leur champ de vie »308. C’est pourquoi, poursuit-il en conclusion de son 

ouvrage  « permettre aux individus, comme aux groupes ou aux cultures d’atteindre la 

maturité de leur identité […] c’est les aider à créer les conditions qui permettront aux 

sentiments constitutifs du sentiment d‘identité de se développer » 309. Education, 

socialisation et acculturation sont ainsi des « situations fondamentales, au travers 

desquelles passe nécessairement tout enfant et qui façonnent les traits ultérieurs de son 

identité d’adulte, [et qui] a son pendant au niveau culturel »310. En ce sens, 

l’anthropologue R.Bastide écrit : «  La culture ne s’hérite pas, […] elle est le fruit d’une 

éducation. [Il la définit d’ailleurs comme une] construction synchronique, qui s’élabore 

à tout instant, les individus et les groupes agissant et réagissant les uns par rapport aux 

autres, acceptant ou rejetant les nouvelles expériences, entrant en conflit ou s’adaptant 

pour vivre en harmonie, ce qui fait que les processus d’acculturation doivent toujours 

être saisis dans leur flux comme des ensembles de déculturation et de réorganisation 

                                                 
306 A.Mucchielli, Op. Cité, p 121. 
307 Ibidem, p 120. 
308 Ibidem, p 121.  
309 Idem. 
310 Ibidem, p 56. 
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culturelles » 311. En d’autre terme l’acculturation émane d’une construction dynamique 

des processus d’assimilation et d’adaptation. Pour reprendre les termes de cet auteur, 

elle procède d’un triple mouvement de « structuration », « déstructuration » et 

« restructuration ». Elle est le fruit du « contact continu et direct » de groupes 

d’individus de cultures différentes312. Ne trouvons-nous pas ici une explication à la 

récurrence des résultats obtenus lors de notre enquête ? 

 

Nous venons d’analyser les deux principales dimensions de notre hypothèse de départ. 

La première, liée au collectif et au processus communautaire à l’œuvre dans les 

représentations des droits des usagers, paraît confirmée. Elle semble même dépasser le 

cadre spécifique du CAP. Les manifestations d’une dimension existentielle sacralisée 

apportent d’ailleurs une nouvelle perspective de compréhension. C’est ce que nous 

avons plus particulièrement montré à partir de la représentation de l’espace à l’œuvre 

dans cet établissement. Le second élément de notre hypothèse était directement lié au 

premier, dans le sens où le processus communautaire s’envisageait comme étant 

constitutif de l’identité des usagers. Sur ce point, la soumission à l’épreuve des faits 

nous permet de dire que l’hypothèse est confirmée. Néanmoins, nous pensons que le 

modèle d’analyse se montre déficient du fait de la complexité du processus identitaire et 

des multiples interactions en jeu dans celui-ci. Ce fragment de l’hypothèse mériterait 

une étude plus approfondie, car comme nous venons de le voir « le recours à ce concept 

et à toutes ces déclinaisons […] souligne le souci d’une anthropologie qui concède 

implicitement aux sociétés qu’elle étudie une sorte d’immatérialité intemporelle (Bensa, 

1996) »313. 

                                                 
311 R.Bastide, Op. Cité, p 151. 
312 Ibidem, page 44-45. 
313 P.Bonte, M.Izard, Op. Cité p 800. 
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CHAPITRE III-2 : DU PROBLEME INITIAL A LA QUESTION CENTRALE : 

QUELLES PERSPECTIVES ? 

 
La réalité que nous venons d’explorer reste forcément partielle, puisqu’elle a été 

délimitée et construite. Cependant, elle permet de dégager des lignes directrices, 

dépassant le contexte propre à cet établissement. Elles ouvrent par conséquent des 

perspectives de compréhension du problème initial, qui peut être généralisé à l’ensemble 

des structures sociales et médico-sociales hébergeant des adultes en situation de 

handicap mental.  

 
III-2-1 : Représentations des droits : quels constats ? 
 

A la base de cette recherche, nous nous interrogions sur la manière dont 

ce public se représente ses droits. Nous avions lié ce questionnement au contexte 

législatif, promouvant les droits des usagers et ceux des personnes handicapées. C’est 

d’ailleurs ce qui a constitué notre question centrale. Celle-ci s’appuie sur un problème 

situé au cœur de notre pratique de professionnelle de terrain.  

 
En effet, du fait de leur mission, les travailleurs sociaux ont à garantir les droits des 

usagers, tout en accompagnant chacun d’eux à les exercer. Ils se trouvent ainsi dans un 

double rôle pouvant s’avérer contradictoire. Le sociologue F.Dubet en apporte 

l’illustration, lorsqu’il explique que « plus on s'éloigne du programme institutionnel, 

plus ces logiques [de contrôle social, de service et de promotion de la personne] 

deviennent autonomes voire contradictoires […] . Le travail sur autrui devient alors une 

activité éthique construite par les travailleurs eux-mêmes, bien plus qu'elle n'est la 

réalisation d'un rôle et d'un programme. Dans ce cas, il faut parler d'expérience de 

travail et d'une socialisation conçue comme une construction conjointe d'expériences 

sociales par les travailleurs et par ceux qui en sont leurs objets. Si l'on se place du point 

de vue du déclin progressif d'un programme institutionnel, il faut renoncer à parler 

uniquement en termes de crise d'adaptation et choisir de décrire la mise en place d'une 

nouvelle forme de travail sur autrui »314. La question pragmatique des droits des adultes 

en situation de handicap hébergés en institution porte en elle cette caractéristique. Elle 
                                                 
314 F.Dubet, Education : pour sortir de l’idée de crise, octobre 2002, article en ligne sur internet sur le site 
www.eduscol.education.fr 
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conduit à un changement d’attitude, tant de la place des professionnels que de celles des 

usagers. La réponse doit tenir compte des transformations propres à la société et aux 

politiques sociales qui en découlent, ainsi que du contexte institutionnel dans lequel elle 

est à l’œuvre. L’objectif consiste alors à distinguer ces différents pôles, sans les opposer. 

Il ne s’agit pas de résister à cette évolution, mais de la prendre en charge. 

 
C’est en ce sens que nous avons mené cette étude sur les représentations des droits 

propres aux usagers. Nous avons ainsi pu percevoir à quel point celles-ci étaient 

variables d’une personne à l’autre, essentiellement parce qu’elles s’ancrent sur la 

singularité de leur parcours, et non sur leur position d’usager. Malgré tout, nous pouvons 

relever certaines cohérences : l’influence de leur histoire personnelle est indéniable. 

D’une part, comme nous avions pu le remarquer, nombre d’entre elles ont connu des 

situations où leurs droits fondamentaux n’ont pas été respectés. Elles expliquent alors 

qu’elles s’en remettent à la protection de l’institution dans laquelle elles se sentent « en 

sécurité » et « protégée[s] », alors que tel n’est pas le cas « à l’extérieur ». Meuly donne 

l’exemple suivant : « ici je suis en sécurité, c’est pour ça qu’on m’a enlevé de X parce 

que là-bas, le fils de ma patronne me battait ». A travers son propos, elle illustre aussi la 

constance générale selon laquelle ces femmes se placent à l’extérieur de leur parcours. 

Elles se rangent d’ailleurs fréquemment à l’avis parental et/ou institutionnel315, celui-ci 

se substituant à leurs propres choix. Cette observation rejoint leur manière de se 

désigner par le biais d’un vocabulaire enfantin, comme si elles se percevaient comme 

d’éternels enfants. Ainsi, comment envisager qu’elles puissent se saisir de leurs droits ? 

Autrement dit, une personne handicapée peut-elle être adulte dans une dimension 

citoyenne ? 

 
En effet, alimenté par la représentation du handicap, nous avons initialement fait état du 

statut paradoxal propre aux adultes porteurs d’un handicap mental. Ces personnes se 

trouvent alors enfermées dans un « déni d’humanité », soit à cause du statut « supra-

humain » qui leur est conféré316, soit  par la monstruosité à laquelle elles renvoient. 

L’histoire de l’éducation spécialisée en porte d’ailleurs la trace. Comme l’écrit 

H.J.Stiker, « il est clair qu'il a fallu longtemps pour que les infirmes émergent, et 

                                                 
315 Nombres de situations de la vie quotidienne confortent cette affirmation. 
316 Dans le sens où le handicap est un message divin. 
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émargent, à une considération qui leur permettaient d'être traités comme des sujets 

humains ce qui veut dire qu'ils ont été, anthropologiquement, dans une situation que je 

qualifie de pré-éthique […] les infirmes comme infra-citoyens »317. En conséquence de 

quoi, l’éthique et la citoyenneté n’avaient pas leur place dans ce contexte. Pour autant, il 

serait trop rapide de penser que cette situation est révolue à l’heure actuelle. 

L’incurabilité de certaine forme de handicap place les personnes concernées au seuil de 

la normalité, où elles sont condamnées à demeurer. L’anthropologue R.Murphy, devenu 

paraplégique au cours de sa vie, fait ainsi le récit des répercussions de son infirmité sur 

son statut social. Dans son ouvrage Vivre à corps perdu318, il écrit : « Les handicapés à 

long terme ne sont ni malades, ni en bonne santé, ni morts, ni vivants, ni en dehors de la 

société, ni pleinement à l'intérieur ». Ces derniers sont ainsi emprisonnés dans un statut 

liminaire319, qui les situent dans un entre deux,  entre le handicap et la citoyenneté. De 

surcroît, l’analyse menée précédemment fait état de la difficulté des usagers à se 

positionner de manière autonome vis-à-vis du Centre. Nous évoquions alors l’idée que 

leur identité était en dépôt dans l’établissement. De ce point de vu ne sommes nous pas 

en train de dépasser le cadre d’un statut liminaire nous permettant d’aborder cette 

réflexion en terme de synéchie320. Au niveau médical, la synéchie est « un accolement 

plus ou moins étendu de deux tissus contigus habituellement séparés ». Par analogie, il 

est alors question de la fusion actuelle des usagers avec l’institution. 

Cependant refusant tout fatalisme, nous pensons que l’institution, à son niveau, doit se 

doter d’outils pour remédier à ce constat. Ouvrons ici une parenthèse, afin d’en apporter 

une illustration concrète. Nous pouvons par exemple repérer certains rites de passage321 

à l’œuvre dans notre société, entre les différentes étapes de la vie d’un individu. Ainsi, 

l’âge adulte est souvent identifié par l’entrée dans la vie active, et avec elle, l’autonomie 
                                                 
317 In Esprit n°259, décembre 1999, Quand les personnes handicapées bousculent les politiques publiques, 
H.J.Stiker, p 9. 
318 R.Murphy, Vivre à corps perdu, 1990, Paris, éd. Plon, 100 pages. 
319 Le concept de liminarité est développé par l’ethnologue V.Turner. Il se rapporte à un statut, une 
situation, un cadre spatio-temporel qui peuvent se chroniciser, se bloquer, se rigidifier alors que par 
définition ils sont transitoires.  
320 Cette citation est tirée du Larousse médical, 1981. De plus, l’étymologie grecque de ce mot 
(« sunekheia ») renvoie à l’idée de « continuité, suite non interrompue » et de « densité, d’épaisseur ». 
321 Les rites de passage représentent les rites élaborés par la société, afin de marquer les transitions de 
statuts au cours d’une vie. Ils présentent « une structure ternaire associant, une phase de séparation où 
l’individu sort de son état antérieur, une phase de latence, où l’individu est entre deux statuts, et une 
phase d’agrégation, où la personne acquiert un nouvel état ». P.Bonte, M.Izard, Op.Cité, p 633. Ce 
concept est particulièrement fécond dans l’ouvrage de l’éthnologue A. Van Gennep, Les rites de passage, 
1981, Paris, éd. Picard, 288 pages. 
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financière, le fait de s’installer chez soi, de vivre en couple, de se marier, de devenir 

parents, etc. Or, parmi ces exemples, rares sont les rites accessibles aux personnes 

handicapées mentales vivant en institution. A nouveau, il est question des espaces de 

transition existant pour elles, afin qu’elles aient les moyens de transiter d’une condition 

à une autre, et non, de les figer dans un temps liminaire.  

 
Nous rejoignons, ici, la réflexion de G.Zribi, selon laquelle les personnes handicapées 

mentales sont soumises à un enfermement symbolique par le statut322. Il explique, par 

exemple, que le travail en CAT ne donne pas accès au statut de salarié, mais à celui 

d’usager323. Comme nous le constatons, les carences de ces rites de passage sont 

nombreuses au niveau social. Nous pourrions, cependant, envisager que les institutions 

sociales et médico-sociales puissent en avoir le souci. Par exemple, le fait de quitter un 

type d’établissement peut être assimilé à un rite de passage porteur de changement. 

Nous avons d’ailleurs observé que, spontanément, les personnes interrogées y ont fait 

référence au cours des entretiens.  Ainsi, leurs sentiments personnels émergent dans la 

rupture d’un changement institutionnel : l’une nous dit : « j’avais les larmes aux yeux » 

lors de son départ de son foyer précédent,  une autre : « j’ai pleuré » lors de son arrivée 

au CAP. Ne serait-ce pas là manifestation d’un rite de passage, conférant à  la personne 

un positionnement intrinsèque ?  

 
Refermons cette parenthèse, afin de poursuivre sur les cohérences des propos recueillis 

concernant les représentations des droits propres aux usagers. Nous observons un net 

décalage entre les perceptions des droits des deux personnes ayant vécu en milieu 

ordinaire par rapport à celles des autres résidantes. Elles paraissent posséder davantage 

de moyens pour les mettre en œuvre, parce qu’elles en repèrent le sens et les 

instances324.  Elles sont  d’ailleurs les seules à prendre en considération leur statut de 

citoyenne. Les propos de Florence nous paraissent être révélateurs, peut-être, parce 

qu’elle a « toujours lutté dans la vie normale », comme elle dit. Elle insiste, par 

exemple, sur le fait d’être « autonome, je n’ai pas de tutelle et de curateur », ajoutant 

ultérieurement qu’elle vote, car « c’est une bonne citoyenne qui va voter ». De plus, elle 

                                                 
322 Nous nous appuyons ici sur la lecture de l’ouvrage G.Zribi, L’avenir du travail protégé , 2003, Dijon, 
éd. ENSP, 127 pages. 
323 En effet, les CAT sont juridiquement définis comme des institutions sociales et médico-sociales. 
324 Nous relevions la finesse des explications de Juliette lors de la phase de restitution des entretiens.  
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distingue le droit de faire telle ou telle chose et les règles à suivre « ça va ensemble […] 

c’est de partout que ça se produit, c’est dans la France entière ». De même, ajoutons 

que les quatre personnes travaillant en CAT sont les seules à mettre en lien certaines 

règles du CAP avec celles connues en d’autres lieux325. Le CAT s’avère représenter « un 

ailleurs » et « un autre », qui leur permet de se situer dans des règles de droit commun. 

Autrement dit, c’est un moyen de réhabiliter le social dans une dimension identitaire de 

l’« alter », alors que jusqu’ici nous nous trouvions davantage sur celle de l’ « idem », 

comme en témoigne l’analyse menée en amont. C’est aussi ce que nous donne à voir 

l’imbrication existante dans les représentations des usagers, entre milieu institutionnel et 

règles de droit commun, puisque l’un et l’autre se traverse, comme en attestent les 

exemples douloureux de non respect des droits des personnes. Ils influencent donc les 

ressentis individuels, les perceptions des droits et de leur mise en œuvre.  

 
Ce point nous paraît être un élément de compréhension essentiel dans le cadre de notre 

recherche. Dans cette perspective, le concept d’altérité nous semble apporter un 

éclairage intéressant. C’est ce que nous allons découvrir au cours du sous-chapitre 

suivant à travers l’aspect éthique vers lequel il conduit. 

 
III-2-2 : De l’éthique dans les pratiques institutionnelles. 

 
Pourquoi évoquer le concept d’altérité comme fondement d’une éthique 

institutionnelle ? D’abord, parce qu’il est question de soi et d’autrui, d’identité et de 

différence, en  même temps que de semblable : « d’une part, être conscient de soi, se 

saisir comme un Je, un sujet, privilège exclusivement humain. D’autre part, autrui le 

différent, un moi qui n’est pas moi et qui se prétend toutefois mon semblable, mon alter 

ego,  un autre soi en même temps qu’un autre que soi. […]  autrui apparaît comme 

inséparable de ma propre subjectivité » 326. De fait, « la construction d’une dialectique 

unilatérale du Même et de l’Autre s’avèrent impossible »327. Le philosophe P.Ricoeur 

explore ces deux réalités contenues dans le terme d’identité dans son ouvrage Soi-même 

                                                 
325 En l’occurrence, avec celles de leur CAT. 
326 Cette citation est tirée de l’article de S.Courtine-Denmy à propos de l’altérité dans l’Encyclopédie 
Universalis, version 10, 2004. 
327 Idem 
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comme un autre328. Pour ce faire, il distingue l’identité-idem (celle de la ressemblance) 

et l’identité-ipsé (celle de la singularité), considérant qu’elles sont toujours en tension 

entre elles. Si cette réalité est propre à tous, conserve-t-elle la même équité vis-à-vis des 

personnes en situation de handicap mental ? Parvenons-nous alors à reconnaître autrui 

comme un autre soi-même, de telle sorte que  « deviennent ainsi fondamentalement 

équivalentes l’estime de l’autre comme un soi-même et l’estime de soi-même comme un 

autre »329 ? C’est ici même que débute, selon nous, la « visée éthique ». Nous rejoignons 

ici la pensée de P.Ricoeur défendant l’idée d’une posture éthique des institutions, qui se 

veut pragmatique. Il définit d’ailleurs cette « visée éthique » comme « la visée de la vie 

bonne avec et pour autrui dans des institutions justes »330. « Le juste » selon lui s’entend 

« du côté du bon, dont il marque l’extension des relations interpersonnelles aux 

institutions ; et du côté du légal, le système judiciaire conférant à la loi cohérence et 

droit de contrainte »331. Dans cette perspective, quels ancrages pragmatiques pourrait-on 

envisager ? 

 
En amont, la présentation du contexte législatif nous a permis de distinguer la non-

discrimination de la discrimination positive : la première reposant sur l’égalité des 

droits, la seconde s’appuyant sur la notion d’égalité des chances. Nous notions d’ailleurs 

que l’évolution des politiques sociales va davantage dans le sens du droit commun. 

D’une part, la loi du 2 janvier 2002 apporte la première définition de l’action sociale et 

médico-sociale : « L’action sociale et médico-sociale  tend à promouvoir, dans un cadre 

interministériel, l'autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, 

l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle 

repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes des membres de tous les 

groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et des personnes âgées, des 

personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la 

mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en oeuvre 

par l'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics, les organismes 

de sécurité sociale, les associations ainsi que par les institutions sociales et médico-

                                                 
328 Nous renvoyons ici le lecteur à l’ouvrage de P.Ricoeur, Soi-même comme un autre, 1990, Paris, éd. 
Seuil, 424 pages.   
329 P.Ricoeur, Op. Cité, p 226. 
330 Ibidem, p 202. 
331 Ibidem, p 231. 
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sociales »332. Ainsi, l’exercice des droits des personnes en situation de handicap entraîne 

les institutions hébergeant ce public à s’impliquer directement dans la poursuite de cet 

objectif. Le principe de participation des usagers, avancé dans cette même loi, va 

d’ailleurs dans ce sens. D’autre part, l’accès au droit commun s’articule aussi autour du 

droit à la compensation des conséquences du handicap, qui est maintenant inscrit dans la 

loi française333. A travers ces textes, « les références qui émergent au travers des 

directives réglementaires ou juridiques, sous-tendent les nouvelles représentations de 

l’usager-citoyen […] elles s’insèrent dans de nouvelles représentations entre l’individu 

et la société, de nouveaux modèles de cohésion sociale »334. Ainsi, au-delà de la  

reconnaissance des droits des usagers, il s’agit de faire valoir leur citoyenneté. 

 
Si la loi pose le cadre juridique, elle doit être assortie d’un choix éthique au niveau des 

institutions qui auront à le mettre en œuvre. Le premier ne peut pas faire l’économie du 

second, car ils résultent de dynamiques propres aux différents acteurs en présence. Les 

entretiens que nous avons menés nous en ont apporté une illustration concrète. C’est 

ainsi que la démarche qualité, imposée institutionnellement, prescrit de frapper avant 

d’entrer dans la chambre d’une personne. Néanmoins, nous constatons que les usagers 

ne s’autorisent pas pour autant à refuser l’accès à leur espace privé. Nous nous situons 

dès lors dans « une vision interactionniste du monde social, qui conduit à apparenter le 

handicap à une situation évolutive selon les contextes et la participation sociale à un 

processus à construire. [En contre partie, elle] présente l’inconvénient de ne pouvoir 

penser les possibilités d’inscription sociale qu’en référence aux attitudes et aux 

pratiques des acteurs et des institutions impliqués dans le processus »335. Elle est alors 

éminemment liée à la responsabilité de chacun et pose directement la question de la 

mission dont se dotent les établissements pour créer les contextes et les situations 

favorables aux intéressés et à leur participation.  

 
A propos de cette dernière, H.J.Stiker rappelle que « la participation est une notion des 

plus positives puisqu'elle fait référence au fait que chacun doit avoir sa part sociale et 

                                                 
332 Article 1. 
333 Loi du 11 février 2005. 
334 Extrait tiré d’une publication du CREAI Rhône-Alpes de février 2003, p 9. Cet extrait provient de 
l’article de S.Ebersold, in Vie sociale, Les enjeux de l’ambition participative, n°1, 2002. 
335 Extrait tiré d’une publication du CREAI Rhône-Alpes de février 2003, p 10. 
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donc aussi une part juste, tant au niveau politique qu'économique et social. Juste ne 

voulant pas dire égalitariste, mais égalitaire, c'est-à-dire sans discrimination »336. De 

fait, pour que ces usagers, en raison de leurs difficultés à être autonomes puissent être 

reconnus et entendus, il faut faire émerger leur capacité de choix. En ce sens, les 

professionnels doivent se situer dans une capacité supposée, à développer et à valoriser, 

et non, juger en amont de cette dernière. C’est au prix de ce pari éthique que les 

représentations de ces adultes pourront évoluer, afin qu’ils s’autorisent à donner leur 

avis, et même leur désaccord. Comme le dit l’une des femmes interrogées « j’ose pas 

toujours, mais si on me demandent là oui j’y arrive [à donner mon avis] ». N’est-il pas 

alors question de percevoir la personne comme sujet de sa vie, afin que le droit des 

usagers se concrétise dans les institutions sociales et médico-sociales ? 

 
Dans ce contexte, nous pouvons envisager quelques propositions pragmatiques. En 

premier lieu, le PIA apparaît bel et bien comme un levier susceptible de reconnaître 

l’usager comme auteur de son parcours de vie. C’est un espace individuel où se joue la 

reconnaissance de sa citoyenneté, par la parole qui lui est donnée et la mise en acte 

qu’elle produit. Les propos des personnes recueillis au cours de nos entretiens sont 

significatifs des effets produits par cette rencontre entre professionnels et usagers. Nous 

rappellerons les propos d’une de ces femmes « j’aime bien cette réunion, je me sens 

écoutée, on me considère ». Il est ici question des principes éthiques propres au travail 

d’accompagnement visé.  

 
Toutefois, si la mission de l’établissement place l’usager au centre du dispositif 337,  elle 

ne doit pas faire oublier l’intérêt du collectif dans l’éducation à la citoyenneté. Il s’agit 

même d’un point d’appui, permettant d’en faire l’expérience. La vie de groupe propose 

un outil précieux, à travers les interactions  en jeu. En ce sens, le rôle et l’enjeu des 

règlements institutionnels nous semblent primordiaux. Or, ils ne sont pas suffisamment 

utilisés comme support éducatif. Nous regroupons sous la désignation suivante, le 

règlement de fonctionnement, le contrat de résidence et le règlement du groupe de vie 

par exemple et plus généralement, tous les textes institutionnels qui fixent et engagent 

                                                 
336 H.J.Stiker, Op. Cité In Esprit n°259. 
337 Rappelons la mission de l’établissement, extraite du dernier règlement de fonctionnement datant de  
janvier 2005 : « apporter aux bénéficiaires, une aide personnalisée et un accompagnement de leur projet, 
pour une vie de qualité, faite de respect, d’écoute et d’affection ». 
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les différents acteurs vis-à-vis des droits et des devoirs de chacun. Ils doivent donc 

s’appuyer sur les règles de droits communs, afin de situer l’institution dans 

l’environnement social ordinaire.  

 
De plus, l’identification des espaces de participation des usagers doit s’appuyer sur 

l’expérimentation concrète de ces lieux par chacun, car comme le dit Joséphine «  j’ai 

jamais fait donc je peux pas savoir ». En effet, les résidantes repérant ces espaces sont 

toutes représentantes de leurs congénères. La mise en œuvre collective de leurs droits est 

particulièrement à soutenir, pour la rendre effective. Pourquoi ne pas désigner des 

personnes ressources, par exemple ? Celles-ci pourraient être issues du personnel et 

d’usagers ayant l’expérience de ce rôle. Constituées en commissions de travail, elles 

pourraient apporter un soutien individualisé et ponctuel, tout en participant à la mise en 

œuvre d’une réflexion commune au niveau des foyers et auprès du personnel. En effet, 

pour être efficace, cet espace de participation doit être investi, alimenté et accompagné. 

C’est d’ailleurs une demande formulée par Marie, qui aimerait être aidée pour assumer 

cette fonction.  

 
Nous avons aussi évoqué précédemment l’intérêt de pourvoir l’institution de rites de 

passages identifiables par les résidantes, particulièrement lorsque celles-ci ont grandi et 

vivent dans des institutions depuis leur enfance. Comme en témoignent les usagers, ces 

rites peuvent découlés de changements d’établissement, ou plus simplement être 

formalisés à l’occasion d’une fête, marquant la majorité des personnes, ou leur statut 

symbolique de retraité. Ce paramètre ne nous paraît pas suffisamment mis à l’œuvre 

dans notre secteur d’activité, alors qu’il l’est dans le champ social ordinaire. Pour 

reprendre l’analyse relative à la sacralisation de l’espace338, ce serait l’occasion de créer 

des « sas » entre ces deux territoires. Quoiqu’il en soit, cette volonté doit s’exprimer, 

tant au niveau associatif, qu’à celui des établissements. Elle s’intègre d’ailleurs 

parfaitement aux orientations du schéma départemental, visant « l’amélioration de la 

fluidité entre les structures du département du Rhône »339. Ce dernier point met en 

                                                 
338 Cf. le chapitre III-1-2 p 101 à 104. 
339 Extrait tiré du nouveau schéma départemental du Rhône, adopté par un arrêté préfectoral en date du 30 
juin 2004. 
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lumière la façon dont la politique institutionnelle à conduire doit mettre en œuvre le 

cadre juridique législatif, en s’appuyant sur un engagement éthique lui donnant corps.  

 
De fait, le processus initial de cette recherche a été de se centrer sur la personne. Suite à 

l’analyse qui en découle, nous pouvons maintenant davantage  porter un regard nouveau 

sur l’organisation institutionnelle, afin que celle-ci permette à l’usager de faire 

l’expérience de la démocratie. Il s’agit alors de « reconnaître au sujet le droit de ne plus 

être un enfant, sans voix, et [de le] doté[r]  d’un droit à la parole. [Comme nous le fait 

remarquer l’auteur, l’étymologie du mot enfant vient du latin] « infans », in (privatif) + 

fans, de fari, parler d’où littéralement, sans voix, sans parole » 340. Notre investigation a 

eu le mérite de mettre en lumière le rôle de la communauté, et plus largement du groupe, 

dans la construction identitaire des sujets, qu’ils soient ou non handicapés. Le travail 

éducatif doit s’engager afin que ces espaces-temps ne soient pas une fin en soi, mais 

davantage un moyen d’inscrire l’usager dans l’expérience de la démocratie. N’est-ce pas 

là le fondement de la posture éducative ? 

 
III-2-3 : Schématisation d’une réalité observée.  

  
 Pour suivre le développement, le schéma proposé à la page suivante tente 

de proposer une vue d’ensemble de la dynamique institutionnelle, mise à jour par les 

représentations des droits des usagers. Il se structure à partir de l’espace communautaire, 

représenté par une maison, pour reprendre le terme usité dans l’établissement. Il 

s’organise ensuite à travers les classifications d’intérieur et d’extérieur institutionnels, 

qui portent les caractéristiques de l’espace sacré et de l’espace profane. A celles-ci 

s’ajoute la notion de seuil qui situe l’état intermédiaire à ces deux catégories. Sur la base 

de ce triptyque341, le schéma propose une lecture transversale via différentes strates342. 

Comme nous venons de le voir, la première d’entre elles concerne la communauté. La 

seconde s’attache au processus identitaire, la troisième reprend les termes du programme 

institutionnels et la dernière correspond aux outils mis en œuvre, le tout ayant pour 

finalité d’ancrer les institutions dans une démarche éthique. 

                                                 
340 R.Brizais, Op.Cité, p 16. 
341 Les trois axes de celui-ci sont repérables grâce à trois couleurs. L’intérieur institutionnel correspond à 
la couleur verte, l’extérieur institutionnel est en bleu et l’espace intermédiaire en violet. 
342 Celles-ci sont délimitées par des lignes pointillées de couleur noire. 
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CONCLUSION : 

 

 Cette dernière partie illustre le travail de structuration de la pensée par lequel 

nous sommes passée. Pour ce faire, nous nous sommes attachée à mettre en regard le 

contexte d’émergence et d’élaboration de notre recherche, avec le recueil des données 

observées. Les thématiques ainsi obtenues conduisent à une approche compréhensible 

des représentations des droits des usagers à travers le dispositif institutionnel à l’oeuvre. 

L’analyse des entretiens va ici de pair avec un approfondissement et l’accès à de 

nouveaux éclairages conceptuels. 

 

Le premier chapitre apporte la confirmation de l’hypothèse de départ, tout en permettant 

de la préciser. Les représentations des droits des adultes en situation de handicap mental 

hébergés en institution s’ancrent à partir d’une organisation communautaire, porteuse 

d’une dimension existentielle sacralisée. C’est un des référents identitaires majeurs pour 

l’individu. Bien que nous puissions valider la pertinence du processus identitaire au sein 

de notre hypothèse initiale, nous en apportons dès lors une restriction, vue la complexité 

des interactions en jeu dans celui-ci.   

 
Le second chapitre permet pour sa part d’inscrire notre problème initial au-delà du 

contexte spécifique à notre établissement. Cet aspect est d’ailleurs confirmé par la 

parole des usagers, recueillie lors des entretiens. La généralisation qui en découle 

s’appuie sur le concept d’altérité, situant le droit des usagers des institutions sociales et 

médico-sociales, sur le « versant » du droit commun. Ce positionnement éthique nous 

paraît être fondateur, car il génère la mise en œuvre des pratiques professionnelles en 

s’appuyant et en dépassant le contexte législatif en vigueur. Nous avons d’ailleurs tenté 

d’apporter quelques propositions concrètes allant dans ce sens. Enfin, nous clôturons 

cette troisième partie par la schématisation de la réalité que nous venons d’observer. 

  
Nous arrivons maintenant au terme de ce travail. La conclusion générale qui va suivre 

tâchera de reprendre l’ensemble de la démarche de notre recherche. Elle s’attachera à 

dégager les pistes de réflexions qui en découlent, en les inscrivant dans des propositions  

d’orientation susceptibles d’être mises en œuvre en tant que future cadre. Il s’agira de 

mettre en évidence le pouvoir structurel, dont nous profiterons à l’avenir.  
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 Nous achevons maintenant notre voyage, dans le sens du déplacement que nous 

venons d’opérer, en modifiant l’aspect pris par notre environnement familier. « La 

recherche en Travail Social, comme toute recherche, ne se réduit pas à son résultat. La 

recherche est un parcours, un trajet, un mouvement praxéologique. Elle est une flexion, 

une courbure, une suspension du sujet ; elle est une production, une écriture de la 

pensée […]. La recherche est un parcours initiatique »343. En effet, si l’objet de cette 

recherche émane de notre pratique professionnelle, paysage habituel que nous devions 

dépasser, elle conduit ensuite à la construction d’une autre réalité, propre à une 

démarche scientifique. Cela nous a demandé de surpasser le sens commun, d’ancrer 

notre travail à un problème précis et construit, d’accepter le vide énigmatique contenu 

dans notre question de départ… en bref, d’accepter de « lâcher prise », et à terme de 

changer notre regard. Ce fut d’ailleurs l’intérêt du dispositif mis en oeuvre durant ce 

périple. Nous avons dû alors nous doter d’outils méthodologiques, faits de choix 

réfléchis, aboutissant à la construction d’une seconde réalité, mesurable pour sa part. 

Assortie d’une articulation conceptuelle,  la production de connaissances est née de cet 

espace entre ces deux dimensions, l’une  professionnelle et l’autre de recherche. Il s’agit 

là d’un travail de structuration de la pensée au-delà du langage commun et de la mesure. 

Il en résulte, d’une part une avancée conceptuelle, contenue dans la troisième partie de 

notre écrit, d’autre part, un déplacement de posture profitable à notre 

professionnalisation.  

 

Ainsi, nous avons fait une première escale qui nous a permis de circonscrire 

l’environnement propre à cette étude. Il est alors question de situer le handicap dans son 

contexte socio-historique, parce qu’au-delà des caractéristiques personnelles endogènes, 

celui-ci interfère sur les représentations et la construction identitaire des individus. Nous 

y avons visité les vestiges historiques de la place accordée aux personnes handicapées 

au cours des siècles. Source de stigmatisation, le handicap nous confronte à notre propre 

altérité, entre similitude et différence. Après avoir longuement été en marge de la 

société, la reconnaissance sociale des personnes concernées donne progressivement lieu 

à la mise en œuvre d’un cadre juridique, à travers lequel leurs droits et leurs libertés sont 

                                                 
343 Extrait tiré d’une publication du laboratoire de recherche en travail social Nicéphore Praxéologie et 
maïeutique, éd. CCRA, 15 pages. 
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admis. En écho à cette présentation, nous avons ensuite visité l’enceinte institutionnelle : 

d’une manière générale d’abord, puis vis-à-vis de ses origines, avant d’en découvrir les 

coutumes. Ce premier exposé nous a plus particulièrement permis de saisir l’héritage 

symbolique à l’œuvre, et avec lui, les mécanismes sociaux pouvant en découler. En 

effet, cela a soulevé nombres d’interrogations, quant aux conséquences sur les 

représentations des droits des personnes et leur assujettissement à une institution de type 

communautaire.  

 
Suivant cette idée, nous avons poursuivi notre cheminement en direction du champ 

conceptuel, investi pour cette recherche. Nous avons alors décomposé la terminologie 

« d’adulte handicapé mental », et avec elle, le statut paradoxal qu’elle contient. 

Considéré comme d’éternel enfant, cette approche nous a par la suite permis d’analyser 

l’état liminaire dans lequel ces individus se trouvent. Ensuite, nous avons défini les 

termes d’institution, de représentation, d’identité et de communauté. Le processus de 

socialisation est alors apparu comme transversal, faisant partie d’une des missions 

majeures de la vie institutionnelle. De plus, il interfère dans la construction identitaire 

des individus, de surcroît, lorsque ceux-ci ne sont guère soumis à des environnements 

sociaux variés. La socialisation primaire tend alors à ne pas s’acculturer, du fait des 

interactions limitées avec l’espace public, source de la socialisation secondaire. C’est 

entre autre ce qu’a confirmé notre investigation de terrain avec la dichotomie observée 

entre espace institutionnel et milieu « ordinaire ».  

 

Mais avant de parvenir aux résultats de cette recherche, nous nous sommes attachée à 

déterminer les modalités de notre investigation. Il a alors été question de nos errances, 

entre terrain professionnel et terrain d’enquête, entre l’observation participante et la 

mise en œuvre d’entretiens, … ces chemins de traverses, qui loin de nous perdre, ont 

construit nos choix méthodologiques. C’est en tout cas le constat que nous faisons après 

coup. En effet, comme le dit le proverbe : c’est « quand on est arrivée au but de son 

voyage, [que l’] on dit que la route a été bonne ».  Pourtant, lors de la phase de 

restitution, il nous a fallu du temps pour percevoir la substance générale se dégageant du 

corpus ainsi récolté. Pour ce faire, nous avons dû nous détacher des propos individuels, 

recueillis dans une relation de plaisir et d’échanges, faite de découverte, parce que ce 
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que nous observions était à la fois proche et éloigné de ce que nous envisagions 

initialement : il n’était plus question de nos propres représentations, mais bien de celles 

des usagers. C’est le passage par le traitement opérationnel qui nous a permis d’étudier 

les informations, en les faisant résonner entre elles. L’opposition entre les dimensions 

profane et sacrée en témoigne d’ailleurs. Elle nous est d’abord parue incompréhensible 

et incongrue,  avant d’être productrice de sens.  Si, « le sacré, c'est ce qui donne un sens 

au monde, un sens qu'il ne possède pas de lui-même à l'origine ; c'est ce qui fait subir 

aux relations humaines une transfiguration. Le profane lui, est ce néant actif qui avilit, 

dilue, ruine et dégrade la plénitude symbolique et culturelle affirmée par le sacré... d'où 

la nécessité universelle de les séparer par des cloisons étanches et de réactualiser 

périodiquement cette proximité de l'homme et de la société avec le sacré par 

l'intermédiaire des rites »344. Or, les rites de passage accessibles aux personnes 

handicapées mentales sont restreints. Si nous proposons que l’institution puisse en avoir 

le souci, cette question s’étend au contexte social général. La recherche de nouveaux 

rites « ouvrent un espace de transition, lieu de déliaison et de liaison, pour que les 

séparations ne soient pas des ruptures [mais des] espaces de sens aussi »345. A travers la 

vie sociale, ils scandent les différentes étapes de la vie des individus. Voilà comment, 

nous nous sommes progressivement décalée du rapport entretenu avec notre objet de 

recherche. C’est ce que nous donne à voir la troisième partie de notre écrit.  

 
En effet, si notre hypothèse de départ reste judicieuse, elle se précise. Ainsi, nous 

observons un léger déplacement de notre objet d’étude. Notre question de départ portait 

sur les représentations des droits des adultes en situation de handicap hébergés en 

institution. Pour y répondre, nous avions émis l’hypothèse, selon laquelle celles-ci 

s’ancraient d’abord à partir d’un collectif et d’un processus communautaire, constitutif 

de leur identité. Soumise à l’épreuve des faits, nous délimiterions  maintenant 

l’hypothèse à sa première idée, bien que la pertinence du lien établi entre ses deux pôles 

soit confirmée. En effet, notre modèle d’analyse ne permet pas d’être suffisamment 

précis  pour rendre compte du processus identitaire à l’œuvre. Celui-ci nous paraît 

nécessiter un travail de recherche spécifique, afin de considérer la complexité des 

                                                 
344 F. Laplantine, Les 50 mots clés de l'anthropologie, 1974, Toulouse, éd. Privat, p 164. 
345 M.Fellous, A la recherche de nouveaux rites, 2001, Paris, éd. L’Harmattan, 4ème de couverture. 
Anthropologue et psychologue, M.Fellous est chargée de recherche au CNRS. 
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interactions en jeu. En revanche, l’analyse du corpus s’est montrée davantage opérante 

vis-à-vis du premier « versant » de notre hypothèse. D’une part, elle a permis de 

dépasser le cadre spécifique au CAP, en apportant un éclairage nouveau sur les 

fondements organisationnels des institutions sociales et médico-sociales. Il est alors 

question du fonctionnement communautaire à l’œuvre dans les établissements, 

accueillant des personnes en situation de handicap mental. D’autre part, la présence 

d’une dimension existentielle sacralisée se manifeste dans le quotidien institutionnel et 

apporte une perspective compréhensive nouvelle, dans le sens où ces effets sont visibles 

tant au niveau de l’organisation de l’espace, qu’au niveau des règles de vie. Ils 

confortent l’idée de l’influence communautaire sur les représentations des droits des 

usagers. Cette nouvelle piste compréhensible mériterait d’être confrontée à une étude 

comparative, relevant d’un champ d’investigation plus vaste, et donc varié. Il nous 

paraîtrait judicieux de vérifier la persistance et l’efficience de ce point de vue, en se 

décentrant de notre établissement d’origine. 

 
Nous apercevons alors le glissement opéré par l’objet de cette recherche, tels que nous 

l’évoquions précédemment. En effet, tâchant de répondre à la question des droits des  

personnes en situation de handicap mental, le processus initial a été de se centrer sur ces 

personnes. Or, maintenant il ouvre davantage la voie à l’organisation, et donc, au regard 

sur l’institution. Il a pour intérêt de produire du sens dans la vie institutionnelle, au 

niveau de la vie collective, de l’empreinte communautaire et des relations engendrées 

entre usagers et professionnels. Au-delà des valeurs sur lesquelles repose cette 

communauté éducative, il est aussi question du sens attribué à la mission de 

l’établissement, puisque celle-ci orientera la politique à conduire. Nous voilà donc 

davantage en prise avec l’organisation institutionnelle. Or c’est bien sur cette dernière 

que nous pourrons avoir un effet en tant que future cadre.  

 

Dans cette perspective, nous avons envisagé quelques propositions pragmatiques, dans 

lesquelles le rôle actif des usagers doit être favorisé, et ce, quelque soit leur handicap, 

parce qu’il s’agit de s’appuyer sur la capacité des personnes et non pas de leur demander 

d’en faire préalablement la preuve. Chacun à son niveau a les moyens de faire entendre 

ses choix, ses préférences ou ses envies. Ne serait-ce que pour des aspects simples et 
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concrets de sa vie quotidienne : un plaisir gustatif, un achat, une coiffure, un loisir, etc. 

C’est la base de tout travail d’accompagnement, une intention et une attention de tous 

les instants. Encore faut-il se doter des moyens d’émergence de cette parole, puis de sa 

réelle mise en œuvre. Cela passe nécessairement par une organisation institutionnelle, 

afin de dépasser le rapport individuel, d’une part, pour que cela s’impose à tous 

professionnels, et d’autre part, pour viser une dimension collective, où l’usager puisse 

devenir force de proposition. Ce sont les préalables à l’éducation à la citoyenneté, 

marquant une volonté d’inscrire la personne au-delà de la sphère institutionnelle, dans 

une dimension plus vaste, celle du tissu social. Le positionnement éthique nous paraît 

fondateur dans cette démarche, parce qu’il n’est jamais acquis de façon irréversible, 

parce qu’il se construit dans le temps et avec les acteurs en présence, parce qu’il est 

source de débats, de projets, de transformations, et donc de vie. 

 

Au terme de ce voyage, nous pourrions nous demander si nous avons vraiment atteint 

notre but, puisque le problème de départ reste entier : une aide et un soutien resteront 

nécessaire aux adultes en situation de handicap mental pour faire valoir leurs droits. 

Pour autant, nous parvenons dès lors à donner un sens à cette situation, et ainsi 

envisager une direction guidant notre positionnement professionnel. Nous achèverons ce 

voyage sur la citation suivante : « Blanchot nous dit que chercher c’est faire le tour. Le 

centre permet de trouver et de chercher, mais le centre ne se trouve pas »346. Cette 

démarche de recherche nous aura, à la fois, dotée d’outils pour penser et appris à douter. 

C’est un antidote à la toute puissance éducative, elle apprend à rester humble. 

 

 

 

 

                                                 
346 Op. Cité Nicéphore. 
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Annexe 1 : EXTRAIT DU PROJET D’ETABLISSEMENT  (Sept embre 2004) 

 
ORGANISATION GENERALE ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES EDUCATIFS ET 

PARAMEDICAUX 
 
Le Centre Adélaïde PERRIN est une très ancienne institution qui a été créée en 1819. Cette précision 
historique est importante car elle permet de comprendre pourquoi aujourd'hui nous accueillons des 
femmes qui sont rentrées au centre depuis 30,40,50 ou même 7O ans. 

Pour ces femmes, le centre est devenu une maison, le lieu de vie dans lequel elles ont choisi de rester 
jusqu'à la fin de leur vie, ce qui nous amène à les accompagner jusqu'à leur mort et nous place 
donc dans une temporalité singulière. 

Le centre regroupe plusieurs services : un foyer d'hébergement pour personnes travaillant en CAT, 
un foyer de vie pour personnes accueillies en CAJ, un Centre d'activités de jour et un foyer de vie 
pour personnes âgées dépendantes. 

Les personnes accueillies sont toutes des adultes âgées de 2O ans jusqu'en fin de vie (la plus âgée a 
aujourd'hui 9O ans). Ce sont des personnes porteuses d'une déficience intellectuelle légère moyenne 
ou profonde avec, pour certaines, des troubles associés (physiques, moteurs, sensoriels, maladies 
mentales...) 

La diversité des handicaps, des histoires de vie, des âges est une richesse. Elle permet la cohabitation de 
tous les âges de la vie d'adulte et la rencontre de personnes très différentes. 

La présence de personnes n'ayant pas ou peu de déficience intellectuelle donc des capacités 
d'élaboration importantes nous a permis de les associer très directement à l'organisation du projet 
institutionnel, des projets de groupe et des projets individuels à l'élaboration du livret d'accueil et 
du règlement de fonctionnement. 

Il s'agit donc de promouvoir ensemble une culture de la personne au centre d'un dispositif 
technique et humain mis au service de chaque individu, modulable et adaptable à chacun selon ses 
attentes, ses besoins, ses potentialités. 

Il nous apparaît essentiel de placer la personne avant son handicap, avant l'institution, de la 
reconnaître comme "adulte exerçant ses choix". 

Pour cela, même si la gravité du handicap empêche l'expression verbale et peut entraîner une 
grande dépendance, il est nécessaire qu'au sein de l'institution, chacun s'attache à susciter et à 
respecter la multitude des petits choix toujours possibles et nécessaires : choix d'un mets, d'une 
activité, d'un loisir, d'une place, d'une amie... 

Le respect au jour le jour de ces choix, si humbles soient-ils, est une aspiration irréductible de l'être 
humain en général, de l'adulte handicapé en particulier. La personne a droit à une vie personnelle 
et doit donc être en mesure d'exprimer clairement ses capacités de choix. 

Cette démarche s'inscrit dans la volonté de s'appuyer sur la promotion de la personne et non sur ses 
incapacités : "Associer le résidant à la réflexion sur l'outil qui va l'aider, c'est déjà l'aider". 

C'est un vecteur de reconnaissance mutuelle, basé sur l'altérité. 
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Dans la réalité du travail d'accompagnement des résidants, cela se traduit notamment par la 
participation effective de la personne accueillie à la réunion d'élaboration de son projet individuel 
d'accompagnement (PIA). La qualité du lien qui se noue entre professionnels et usagers s'en trouve 
renforcée, enrichie. 

Parallèlement, la mise en oeuvre de l'esprit de la loi du 2 janvier 2OO2 nécessite de s'engager dans une 
réflexion permettant de modifier les représentations afin de mettre en oeuvre le contenu de la loi par 
la pertinence des actions menées auprès des personnes qui nous sont confiées. 

Nous avons alors à effectuer et accompagner un travail de déconstruction puis de reconstruction des 
représentations sans provoquer de phénomène de résistance, voire de blocage dans la mise en 
application des transformations à mener. 

C'est pourquoi, nous avons la conviction profonde que ce travail ne peut se faire sans associer tous 
les acteurs concernés : mettre l'institution au travail sur elle-même, c'est mettre tous les participants 
en mouvement (équipes, résidants, familles). 

Pour cela, nous avons le souci d'une exigence de qualité professionnelle et de la recherche 
d'accroissement de l'estime de soi des différents acteurs, l'amplification des compétences individuelles 
ce qui permet de rendre un service de plus grande qualité aux résidants et à la fois de renvoyer aux 
équipes une image positive d'elles-mêmes, l'un et l'autre se renforçant mutuellement. 

•> Concrètement, cela passe par le soutien des formations continues : augmentation du nombre de 
personnes partant en formation, soutien de ces personnes par le biais du tutorat, thèmes de réflexion 
débattus lors des différentes réunions, etc.... 

•^ Mais aussi par la délégation de responsabilités confiées aux équipes : coordination, animation de 
réunions, liens avec les différents partenaires, élaboration des projets de foyer, de module, 
formalisation du livret d'accueil pour le personnel et les stagiaires, livret du tutorat... 

Tout ce travail peut se faire en prenant appui sur le professionnalisme et le savoir-faire des acteurs 
qui se sont engagés afin de soutenir cette construction institutionnelle du changement. 

En supprimant la réunion de synthèse au profit des PIA, l'objectif a été de rompre délibérément 
avec une manière de penser et de travailler qui avait le risque de placer la personne accueillie 
comme objet d'étude et de soins. 

La réunion de projet qui associe la personne accueillie comme partenaire de l'équipe, permet de 
bouger les représentations qui sous-tendent les pratiques. Elle remet notamment en question la 
relation "dominant-dominé" qui caractérise souvent les interactions entre le professionnel et la 
personne aidée, contribuant à maintenir cette dernière dans une situation de dépendance. 

Ces rencontres permettent de se laisser surprendre, de laisser place à l'inattendu et de co-construire 
des réponses communes à partir d'une situation singulière. 

En effet, si l'institution reste sourde à la parole du sujet, le pouvoir d'agir de celui-ci reste nul, la 
mise en place des PIA est donc une occasion de repenser les pratiques professionnelles. 
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D'autre part, les personnes accueillies participent à différentes instances par l'intermédiaire de leurs 
délégués élus pour le Conseil de la Vie Sociale et désigné pour les autres commissions, ou par leur 
présence effective : 

• Conseil de la Vie Sociale trois fois par an, 
• Commission restauration : 1 fois par trimestre, 
• Comité des fêtes : 1 fois tous les deux mois, 
• Réunion des résidantes du foyer : 1 fois par mois, 
• Réunion des familles et tuteurs : 1 fois par an, 
• Commission de vacances : 3 fois par an, 
• Commission lingerie : 1 fois par trimestre. 

Ces différentes instances et plus particulièrement le PIA, créent des conditions qui permettent 
d'évaluer de façon régulière et permanente la satisfaction des personnes accueillies. Ainsi la qualité 
de service évolue tout en prenant en compte les désirs et les remarques des personnes accueillies. 

Toutefois, le travail pluridisciplinaire des équipes reste une nécessité qui permet de se distancier et 
de construire un espace de pensée commun enrichi des compétences de chacun. Nous avons donc 
organisé les réunions en recentrant les interventions des différents professionnels autour des besoins 
institutionnels. 
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Annexe 2 : ARTICLE DE PRESSE CONCERNANT LE DRAME DU FOYER DES 

« TROIS BOULEAUX » 

Article tiré du journal quotidien Le Progrès (Septembre 2004). 
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Annexe 3 : TABLEAU D'INVESTIGATION 

 

Tableau réalisé en juin 2004 à partir de documents institutionnels. 

 

 
 

Arrivées  
 

au CAP  
 

entre  
 

1999 et 2004 

 
Arrivées  

 
au CAP 

 
entre 

 
1978 et 1988 

 
 

 
Arrivées 

 
au CAP 

 
avant 

 
1978 

 

 
 
 
 

Total 
 

ligne 
 
 

 

En nombre 
de 

personnes  

En  
% 
 

En nombre 
de 

personnes  

En  
% 
 

En nombre 
de 

personnes 

En  
% 
 

En nombre 
de 

personnes 
 

En  
% 
 
 Sous tutelle 11 10,78 28 27,44 27 26,46 66 64,68 

Sous 
curatelle 

2 1,96 18 17,64 6 5,88 26 25,48 

Sans mesure 
de protection  

0 0 0 0 3 2,94 3 2,94 

Dont la 
mesure de 

protection est 
en cours 

4 3,92 3 2,94 0 0 7 6,86 

Total 17 16,66 49 48,02 36 35,28 102 100 
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Annexe 4 : TABLEAU DES CARACTERISTIQUES DES PERSONNES 

ENQUETEES 

 

 

 

 

 

 Codage Période d'arrivée au CAP Mesure de protection 
 

Statut 
 

 

Prénoms des Age 

 
Entretiens 

 

de 1999 
à 2004 

 

de 1978 
à 1998 inclus 

 

avant 
1978 

 

Tutelle 
 

Curatelle 
 

Aucune 
Mesure 

 

CAT 
 

CAJ 
 

Retraité 
  

Joséphine J x   x   x   22 

Marie D x   x     x 62 

Julliette I x    x  x   52 

x 
Delphine G  

il y a 7 ans 
 x   x   26 

x 
Sonia B  

il y a 12 ans 
 x    x  37 

x 
Julie* H  

il y a 24 ans 
 x    x  45 

Elisabeth C   x x    x  46 

Meuly E   x  x    x 75 

Florence A   x   x x   52 

 Totaux 3 3 3 6 2 1 4 3 2  

 

 

x *Julie  
remplace Francette  

il y a 21 ans 
  x  x   45 
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Annexe 5 : GUIDE D’ENTRETIEN  

 

PHOTOS : QUESTION 1  

Je vous ai demandé de faire 3 photographies représentant le mieux le Centre A. Perrin 

selon vous. 

Pouvez-vous m’expliquer vos choix ? 

Que diriez-vous à propos de ces photos ? 

 

PRESENTATION : QUESTION 2  

Si vous deviez vous présenter à une personne qui ne vous connaît pas du tout, que lui 

diriez-vous ? 

 1ère réponse 

 2ème réponse 

 3ème  réponse 

 

AVANT DE VIVRE AU CENTRE A.PERRIN : QUESTION 3  

Où viviez-vous avant d’entrer dans l’établissement ?  

Quels souvenirs en gardez-vous ? 

Votre vie actuelle en est-elle très différente ? Pourquoi ? 

Connaissiez-vous l’établissement avant votre entrée ici ? Comment l’avez-vous connu ? 

Connaissiez-vous des personnes vivant ici avant de venir y vivre ?  

Quelles sont les raisons de votre entrée au Centre A.Perrin ?  

Quel âge aviez-vous ?  

Vous souvenez-vous de la date de votre entrée au Centre A.Perrin ? 

 

VIVRE AU CENTRE A.PERRIN :   

- ARRIVEE AU CAP :  

 

QUESTION 4  

Vous rappelez-vous de votre arrivée au Centre A.Perrin ?  

Quels souvenirs en gardez-vous ?  

Vos impressions ? Avez-vous été surprise ? Si oui, par quoi ? 

Avez-vous trouvé que les choses ont changé depuis votre arrivée au Centre A.Perrin ?  
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A quel niveau ? 

Qu’en pensez-vous ? 

Etes-vous satisfaite de votre vie ici ? 

 

QUESTION 5  

Aujourd’hui, si vous deviez présenter le Centre A.Perrin à une personne qui ne le 

connaît pas, que lui diriez-vous ? 

            1ère réponse 

 2ème réponse 

 3ème  réponse 

Pour vous le Centre A.Perrin, c’est comme … ? 

 

QUESTION 6  

Que pensez-vous de la vie en collectivité ? 

Pouvez-vous me citer 3 avantages ? Et 3 inconvénients ? 

 

- LE QUOTIDIEN AU CENTRE A.PERRIN :  

 

→→→→   Au niveau individuel : QUESTION 7  

L’habillement :  

Concernant votre vie actuelle, pouvez-vous me raconter qui  achète vos habits ? 

Qui achète vos habits ? Y allez-vous seule ? Si non, pourquoi ? Si vous choisissez un 

habit qui ne plait pas à cette personne que faites-vous ? 

En général, que pense votre entourage de vos choix ? Est-ce important pour vous ? Si 

cela leur déplait, comment réagissez-vous ? 

(Si la personne n’achète pas ses habits elle-même) Est-ce que cette situation vous 

convient, vous gêne ou vous indiffère ? Cette personne y va seule ou avec vous ? Etes-

vous satisfaite ? Pourquoi ? Si vous n’aimez pas le choix que cette personne fait pour 

vous, comment réagissez-vous ? Que faites-vous ?   

 

La coiffure : 

Comment cela se passe concernant votre coiffure ? 

Qui vous coupe les cheveux ?  
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Qui décide quand vous devez aller chez le coiffeur ? Pourquoi ? 

(Lorsque ce n’est pas la personne qui décide) Cela vous convient, vous gène ou vous 

indiffère ? 

Qui décide de la coupe de cheveux ? 

 

→→→→  Au niveau collectif et/ou institutionnel : QUESTION 8 

Le temps des repas : 

Concernant votre vie actuelle, pouvez-vous me raconter comment se passe le temps des 

repas par exemple ? 

Que préférez-vous les repas en salle de réfectoire ou ceux sur le foyer ? Pourquoi ? 

 

Les invitations : 

Concernant votre vie actuelle, pouvez-vous me raconter comment se passe les 

invitations ? 

Pouvez-vous inviter votre famille au Centre A.Perrin ? Pouvez-vous inviter vos amis au 

Centre A.Perrin ?   

Comment faut-il s’y prendre ? 

Comment avez-vous su cela ? 

Qu’en pensez-vous ? 

Où sont reçus les invités ? 

Rappelez-vous qui était votre dernier invité ? Cela remonte à quelle date ?  

Aimez-vous quand il y a des invités sur le foyer ? Pourquoi ? 

Que pensez-vous des règles à respecter lorsque vous êtes invitée en dehors du CAP ? 

 

Les règles de vie : 

Pouvez-vous me citer des exemples de règles de vie, existantes au Centre A.Perrin ? 

En général, que pensez-vous des règles de vie au Centre A.Perrin ? Est-ce qu’elles vous 

conviennent ? 

Existe-t-il des règles que vous trouvez trop contraignantes ? Lesquelles ? et pourquoi ? 

Comment avez-vous pris connaissance de ces règles de fonctionnement ? 
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La mixité : 

Le Centre A.Perrin accueille uniquement des femmes. Qu’en pensez-vous ? Pourquoi ? 

Pourquoi  est-ce ainsi ? Qui en a décidé ? 

 

La participation des personnes à la vie institutionnelle : 

Pouvez-vous donner votre avis sur la vie au Centre A.Perrin ? Quand est-ce possible ? 

L’avez-vous déjà fait ? Si non, pourquoi ? Si oui, à propos de quoi ? 

Pour vous, à quoi servent les commissions vacances, le comité des fêtes, la commission 

restauration ?   

Pour vous, à quoi sert le conseil à la vie sociale ? 

Pour vous, à quoi sert le PIA ? 

Selon vous quel est le rôle des représentants des résidantes ? Qui sont-elles ?   

 

→→→→ A propos des espaces individuels et collectifs : QUESTION 9 

Différents lieux étaient possibles pour réaliser cet entretien, pouvez-vous m’expliquer si 

vous avez  eu une préférence ? Si oui, pourquoi ? 

Que représente-ce lieu pour vous ? 

Dans quel lieu passez-vous le plus de temps quand vous êtes au Centre A.Perrin ?  

Quelles sont les choses que vous possédez et qui vous tiennent le plus à cœur ? 

Où sont-elles ? (Chambre, lieux collectifs etc.) 

 

QUESTION 10 

Quand vous êtes dans votre chambre, les éducateurs frappent-ils à la porte avant de 

rentrer ? 

Si vous n’avez pas envie qu’ils rentrent dans votre chambre, leur dites-vous ?  

Si oui, le respectent-ils ? 

Si non, pourquoi ne pas le leur dire ? 

Trouvez-vous cela normal ? 

 

APRES : QUESTION 11 

Les perspectives de vie en dehors de l’établissement : 

Comment imaginez-vous votre vie plus tard ? au Centre A.Perrin ou ailleurs ? Sous 

quelle forme ? en foyer, en appartement, en maison de retraite, seule, avec quelqu’un ? 
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Pensez-vous que votre vie aurait pu être différente ? 

Avez-vous eu envie de quitter ce lieu, sans le pouvoir ? 

Quel était votre désir ? 

Pourquoi cela n’a-t-il pas été possible ? 

 

QUESTION 12 

Avez-vous déjà réfléchi au lieu dans lequel vous souhaitez être enterrée ?  

Certaines personnes souhaitent être enterrées auprès de leurs anciennes compagnes ? 

Est-ce votre cas ?  

Pourquoi ? 

 

SUJET DE DROIT : 

Le droit : QUESTION 13 

Quand on vous parle de droit, à quoi cela vous fait penser ? 

A quoi le mot droit vous fait-il penser ? Pouvez-vous me le dire en 5 mots par 

exemple ? 

Pensez-vous avoir des droits au CAP ? Si oui, pouvez-vous me donner des exemples ? 

Etes-vous satisfaites ou insatisfaites de ceux-ci ? Pourquoi ? 

Quels sont les lieux ou les moments qui vous permettent de donner votre avis sur ce que 

vous vivez dans l’établissement ? 

De quels moyens disposez-vous ? 

Avez-vous le droit de voter ? Si oui, allez-vous voter ? Si vous n’allez pas voter alors 

que vous le pourriez, pouvez-vous me dire pourquoi ? 

Bénéficiez-vous d’une mesure de protection : tutelle, curatelle ? 

 

La responsabilité : QUESTION 14   

A quoi le mot responsabilité vous fait-il penser ? Pouvez-vous me le dire en 5 mots par 

exemple ?  

Vous considérez-vous comme une personne responsable ? Pourquoi ? 

Trouvez-vous que votre entourage pense que vous êtes quelqu’un de responsable ? 

Pourquoi pensez-vous cela ? 

Qu’est-ce qui vous fait dire cela ? 
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Etre adulte : QUESTION 15   

Pour vous, c’est quoi « être adulte » ? 

Quelle différence faites-vous entre un enfant et un adulte ? 

Pour vous comment voit-on qu’une personne devient adulte ? 

Quels peuvent en être les signes ? 

Au Centre A.Perrin, nous vous disons souvent que vous êtes des adultes, Qu’en pensez-

vous ? 

Vous sentez-vous adulte ? 

Pensez-vous que votre entourage vous voit comme une adulte ? 

Qu’est-ce qui vous fait penser cela ? 

 

Avoir un handicap : QUESTION 16  

D’après vous, est-ce différent quand on a un handicap ? Pourquoi pensez-vous cela ? 

Où est la différence ? 

Pour qui est-ce différent ? 

Considérez-vous que vous ayez un handicap ? 

 

- ACCOMPAGNER LA FIN DE L’ENTRETIEN  : 

Comment avez-vous vécu l’entretien ? 

Avez-vous d’autres choses à ajouter, que vous n’avez pas pu dire ? 
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Annexe  6 : CONCEPTION DU GUIDE D’ENTRETIEN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
THEMES SOUS THEMES QUESTIONS 

ET RELANCES 
- Parcours 

 
- antérieur 
- institutionnel 
- avenir envisagé 
 

- Q 3 
- Q 4 
- Q 11 

- Identité 
 

- représentation du groupe d’appartenance :  
individuel, social, familial, communautaire 
 

- Q 2 + Q 12 
 

- Représentation de 
l’espace 

 

- espace collectif/institutionnel, espace privé, 
espace social/urbain, espace religieux 
 

- Q 1 + Q 5 + Q 9 
 

- Représentation du 
quotidien 

 

- au niveau individuel :  
habillement, coiffure, respect intimité 
- au niveau collectif :  
collectivité, repas, invitations, règles de vie, 
mixité, participation des usagers 
 

- Q 7 + Q10 
 
- Q 6 + Q 8 
 

- Représentation des 
droits 

 

- en général, au niveau institutionnel, au 
niveau individuel 
- représentation de la responsabilité 
- représentation d’être adulte 
- représentation du handicap 
 

- Q 13 
 
- Q 14 
- Q 15 
- Q 16 
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Annexe 7 : CLASSIFICATIONS PAR THEMES 

 

THEMES SOUS THEMES QUESTIONS ET RELANCES 

PARCOURS PARCOURS ANTERIEUR : 

- Milieu institutionnel 

- Milieu familial 

- Milieu ordinaire 

Où viviez-vous avant d’entrer dans l’établissement ?  

 

PARCOURS  ENTREE AU CAP : 

- Connaissance antérieure ou 

non 

Connaissiez-vous l’établissement avant votre entrée ici ?  

Comment l’avez-vous connu ? 

Connaissiez-vous des personnes vivant ici avant de venir y vivre ?  

 

PARCOURS 

 

ENTREE AU CAP : 

- Souvenirs de cette arrivée 

Vous rappelez-vous de votre arrivée au Centre A.Perrin ?  

Quel âge aviez-vous ?  

Vous souvenez-vous de la date de votre entrée au Centre A.Perrin ? 

Quels souvenirs en gardez-vous ? 

Vos impressions ? Avez-vous été surprise ? Si oui, par quoi ? 

 

PARCOURS 

 

ENTREE AU CAP : 

- Par choix : personnel,  des 

professionnels, de la famille, 

raisons administratives 

Selon vous, quelles sont les raisons de votre entrée au Centre 

A.Perrin ?  

 

PARCOURS 

 

VIE ACTUELLE : 

Satisfaction / Insatisfaction 

 

Votre vie actuelle en est-elle très différente ? Pourquoi ? 

Avez-vous trouvé que les choses ont changé depuis votre arrivée au 

Centre A.Perrin ? A quel niveau ? Qu’en pensez-vous ? 

Etes-vous satisfaite de votre vie ici ? 

Pensez-vous que votre vie aurait pu être différente ? 

Avez-vous eu envie de quitter ce lieu, sans le pouvoir ? 

Quel était votre désir ? 

Pourquoi cela n’a-t-il pas été possible ? 

 

PARCOURS 

 

AVENIR ENVISAGE 

- Au sein de l’association ou non 

- Sans précision de structure 

Les perspectives de vie en dehors de l’établissement : 

Comment imaginez-vous votre vie plus tard ? au Centre A.Perrin ou 

ailleurs ? Sous quelle forme ? en foyer, en appartement, en maison de 

retraite, seule, avec quelqu’un ? 
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THEMES SOUS THEMES QUESTIONS ET RELANCES 

IDENTITE - Id. INDIVIDUELLE : 

Nom, prénom, âge, 

domicile 

- Id. SOCIALE :             

Identité professionnelle 

 

Si vous deviez vous présenter à une personne qui ne vous connaît pas 

du tout, que lui diriez-vous ? (3 réponses demandées) 

Avez-vous déjà réfléchi au lieu dans lequel vous souhaitez être 

enterrée ? Certaines personnes souhaitent être enterrées auprès de leurs 

anciennes compagnes ? Est-ce votre cas ? Pourquoi ? 

 

IDENTITE ETRE ADULTE : 

- En général 

- Se considère comme une adulte 

ou non 

Pour vous, c’est quoi « être adulte » ? Quelle différence faites-vous 

entre un enfant et un adulte ? Pour vous, comment voit-on qu’une 

personne devient adulte ? Quels peuvent en être les signes ? 

Au Centre A.Perrin, nous vous disons souvent que vous êtes des 

adultes, qu’en pensez-vous ? 

Vous sentez-vous adulte ? 

Pensez-vous que votre entourage vous voit comme une adulte ? 

Qu’est-ce qui vous fait penser cela ? 

 

IDENTITE « AVOIR UN 

HANDICAP » : 

- Oui ou non 

- Regard des autres 

 

Considérez-vous que vous ayez un handicap ? 

D’après vous, est-ce différent quand on a un handicap ? 

Pourquoi pensez-vous cela ? 

Où est la différence ? 

Pour qui est-ce différent ? 

 

REPRESENTATION 

DE L’ESPACE 

Esp. RELIGIEUX 

Esp.COLLECT./INSTITUT. 

Esp. SOCIAL/URBAIN 

Esp. PRIVE 

Je vous ai demandé de faire 3 photographies représentant le mieux le 

Centre A. Perrin selon vous. Pouvez-vous m’expliquer vos choix ? Que 

diriez-vous à propos de ces photos ? 

Aujourd’hui, si vous deviez présenter le Centre A.Perrin à une 

personne qui ne le connaît pas, que lui diriez-vous ? (3 réponses 

demandées) 

Pour vous le Centre A.Perrin, c’est comme … ? 

Choix du lieu pour l’entretien 

Quelles sont les choses que vous possédez et qui vous tiennent le plus 

à cœur ? Où sont-elles ? (chambre, lieux collectifs, etc.) 

Différents lieux étaient possibles pour réaliser cet entretien, pouvez-

vous m’expliquer si vous avez  eu une préférence ? Si oui, pourquoi ? 

Que représente-ce lieu pour vous ? 

Dans quel lieu passez-vous le plus de temps quand vous êtes au Centre 

A.Perrin ? Pouvez-vous m’expliquer pourquoi ? 
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THEMES SOUS THEMES QUESTIONS ET RELANCES 

QUOTIDIEN 

 

COLLECTIVITE Que pensez-vous de la vie en collectivité ? Pouvez-vous me citer 3 

avantages ? Et 3 inconvénients ? 

QUOTIDIEN 

 

ACHATS 

VESTIMENTAIRES 

Concernant votre vie actuelle, pouvez-vous me raconter qui  achète vos 

habits ? Qui achète vos habits ?  

Si vous achetez vos habits y allez-vous seule ? 

Si non, pourquoi ? Si vous choisissez un habit qui ne plait pas à cette 

personne que faites-vous ? 

En général, que pense votre entourage de vos choix ? Est-ce important 

pour vous ? Si cela leur déplait, comment réagissez-vous ? 

(Si la personne n’achète pas ses habits elle-même) Est-ce que cette 

situation vous convient, vous gêne ou vous indiffère ? Cette personne y 

va seule ou avec vous ? Etes-vous satisfaite ? Pourquoi ? Si vous 

n’aimez pas le choix que cette personne fait pour vous, comment 

réagissez-vous ? Que faites-vous ?   

QUOTIDIEN 

 

COIFFEUR Comment cela se passe concernant votre coiffure ? Qui vous coupe les 

cheveux ? Qui décide de la coupe de cheveux ? 

Qui décide quand vous devez aller chez le coiffeur ? Pourquoi ? 

(lorsque ce n’est pas la personne qui décide) Cela vous convient, vous 

gène ou vous indiffère ? 

QUOTIDIEN 

 

REPAS Concernant votre vie actuelle, pouvez-vous me raconter comment se 

passe le temps des repas par exemple ?  

Que préférez-vous les repas en salle de réfectoire ou ceux sur le foyer ? 

Pourquoi ? 

QUOTIDIEN 

 

INVITATIONS Concernant votre vie actuelle, pouvez-vous me raconter comment se 

passe les invitations ? Où sont reçus les invités ? 

Vous arrive-t-il d’être invitée en dehors du CAP ? Existe-t-il des règles 

à respecter ?  

Pouvez-vous inviter votre famille au Centre A.Perrin ? Pouvez-vous 

inviter vos amis au Centre A.Perrin ?   

Comment faut-il s’y prendre pour inviter quelqu’un au CAP ? 

Comment avez-vous su cela ? Qu’en pensez-vous ? 

Rappelez-vous qui était votre dernier invité ? Cela remonte à quelle 

date ?  

Aimez-vous quand il y a des invités sur le foyer ? Pourquoi ? 

Que pensez-vous des règles à respecter lorsque vous êtes invitée en 

dehors du CAP ? 
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THEMES SOUS THEMES QUESTIONS ET RELANCES 

QUOTIDIEN 

 

MIXITE Le Centre A.Perrin accueille uniquement des femmes. Qu’en 

pensez-vous ? Pourquoi ? 

Pourquoi  est-ce ainsi ? Qui en a décidé ? 

QUOTIDIEN RESPECT DE 

L’INTIMITE 

Quand vous êtes dans votre chambre, les éducateurs 

frappent-ils à la porte avant de rentrer ? 

Si vous n’avez pas envie qu’ils rentrent dans votre chambre, 

leur dites-vous ?  

Si oui, le respectent-ils ? 

Si non, pourquoi ne pas le leur dire ? 

Trouvez-vous cela normal ? 

 

REPRESENTATION 

DES DROITS 

REGLES DE VIE : 

- Connaissance des règles de 

vie 

- Règles perçues comme 

cohérentes ou non 

- Moyens d’apprentissage des 

règles 

 

Pouvez-vous me citer des exemples de règles de vie, 

existantes au Centre A.Perrin ? En général, que pensez-vous 

des règles de vie au Centre A.Perrin ? Les trouvez-vous 

normales ? Est-ce qu’elles vous conviennent ? 

Existe-t-il des règles que vous trouvez trop contraignantes ? 

Lesquelles ? et pourquoi ? 

Comment avez-vous pris connaissance de ces règles de 

fonctionnement ? 

 

REPRESENTATION 

DES DROITS 

PARTICIPATION DES 

USAGERS : 

- De façon générale 

-Commissions où les usagers              

sont représentés 

- Conseil à la vie sociale 

- Lors du PIA 

- Les représentants des 

usagers 

Pouvez-vous donner votre avis sur la vie au Centre 

A.Perrin ? Quand est-ce possible ? L’avez-vous déjà fait ? Si 

non, pourquoi ? 

Pour vous, à quoi servent les commissions vacances, le 

comité des fêtes, la commission restauration ?   

Pour vous, à quoi sert le conseil à la vie sociale ? 

Pour vous, à quoi sert le PIA ? 

Selon vous quel est le rôle des représentants des résidantes ? 

Qui sont-elles ?   

Quels sont les lieux ou les moments qui vous permettent de 

donner votre avis sur ce que vous vivez dans 

l’établissement ? 

De quels moyens disposez-vous ? 

 

REPRESENTATION 

DES DROITS 

MESURE DE 

PROTECTION : 

- Tutelle, curatelle, aucune, 

ne sait pas 

Bénéficiez-vous d’une mesure de protection : tutelle, 

curatelle ? 
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THEMES SOUS THEMES QUESTIONS ET RELANCES 

REPRESENTATION 

DES DROITS 

NOTION DE DROIT Quand on vous parle de droit, à quoi cela vous fait 

penser ? 

A quoi le mot droit vous fait-il penser ? Pouvez-vous me 

le dire en 5 mots par exemple ? 

Pensez-vous avoir des droits au CAP ? Si oui, pouvez-

vous me donner des exemples ? 

Etes-vous satisfaites ou insatisfaites de ceux-ci ? 

Pourquoi ? 

Avez-vous le droit de voter ? Si oui, allez-vous voter ? Si 

vous n’y allez pas voter alors que vous le pourriez, 

pouvez-vous me dire pourquoi ? 

REPRESENTATION 

DES DROITS 

NOTION DE 

RESPONSABILITE : 

- En général 

- Se sent responsable ou non 

A quoi le mot responsabilité vous fait-il penser ? Pouvez-

vous me le dire en 5 mots par exemple ? Vous considérez-

vous comme une personne responsable ? Pourquoi ? 

Trouvez-vous que votre entourage pense que vous êtes 

quelqu’un de responsable ? Pourquoi pensez-vous cela ? 
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Annexe 8 : COURRIER ADRESSE AUX PERSONNES 
SOLLICITEES POUR UN ENTRETIEN  

 

 

 

 

Lyon, le 13 juillet 2004, 

 

Bonjour,  

 

Depuis 2 ans, je retourne à l’école pour passer un nouveau diplôme (le Diplôme 

Supérieur en Travail Social). Dans le cadre de cette formation, je fais un travail sur la 

vie des personnes habitant au Centre Adélaïde Perrin. Celui-ci est différent de mon 

travail d’éducatrice habituel. 

 

J’aurais donc besoin de rencontrer des résidantes pour qu’elles me racontent leur vie et 

leur parcours depuis qu’elles sont entrées dans l’établissement, car les expertes en la 

matière c’est vous !  

 

Je vous demande donc de l’aide afin de pouvoir compléter les informations nécessaires 

à mon travail de formation. Accepteriez-vous de m’accorder de votre temps pour 

répondre à mes questions ? Nos échanges seront alors anonymes et confidentiels.  

 

Je me tiens à votre disposition pour plus de renseignements si nécessaire. Dans l’attente, 

recevez  mes meilleures salutations. 

 

 

 

Agnès Servière. 
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Annexe 9 : GRILLE DE TRAITEMENT DES ENTRETIENS  

 

 

 

 

Le texte écrit en bleu correspond aux sous thèmes non prévus lors de la conception du guide 

d’entretien. Ceux-ci ont été mis en évidence au cours du traitement des entretiens. 

Lors de la phase de traitement, nous avions créé deux colonnes supplémentaires dans ce 

tableau : l’une correspondait aux extraits des discours correspondant aux différents sous 

thèmes, l’autre permettait de faire apparaître le codage de l’entretien avec la ligne 

correspondante. 

 

 

 

THEMES SOUS THEMES 

PARCOURS 

PARCOURS ANTERIEUR : - Milieu institutionnel 
                                             - Milieu familial 
                                             - Milieu ordinaire 

 ENTREE AU CAP : - Connaissances antérieures ou non 

 
                                - Souvenirs de cette arrivée : locaux, âge ou date,                             

sentiments 

 

                                - Par choix : personnel,  des professionnels, de la famille, 
                                  pour raisons administratives 
 

 
VIE ACTUELLE : Satisfaction / Insatisfaction 
 

 

AVENIR ENVISAGE : - Au sein de l’association ou non 
                                    - Sans précision de structure 

 

IDENTITE 

IDENTITE INDIVIDUELLE : Nom, Prénom, âge, domicile, appartenance  
                                             familiale, parcours de vie  
IDENTITE SOCIALE : identité professionnelle 

 

ETRE ADULTE : - En général 
                            - Se sent adulte ou non 
 
« AVOIR UN HANDICAP » : - Oui ou non 

 - Regard des autres différent ou non 
 

 CHOIX DU LIEU D’ENTERREMENT : Famille / institution 
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THEMES SOUS THEMES 

REPRESENTATION DE 
L’ESPACE 

 

ESPACE RELIGIEUX 
ESPACE COLLECTIF / INSTITUTIONNEL 
ESPACE SOCIAL / URBAIN 
ESPACE PRIVE 

REPRESENTATION 
DES DROITS 

REGLES DE VIE : - Connaissance des règles de vie  
                              - Règles perçues comme cohérentes ou non 
                              - Moyens d’apprentissage des règles 
                              - Procédures auxquelles l’usager se soumet     

 

PARTICIPATION DES USAGERS : - De façon générale 
                                                         - Commissions où les usagers sont  
                                                           représentés 
                                                         - Conseil à la vie sociale 
                                                         - Lors du PIA 
                                                         - Les représentants des usagers 
 
AVOIR LE CHOIX OU SOUMISSION à l’avis des professionnels  
                                                           ou à l’avis de la famille 
 

 SITUATION DE NON RESPECT DES DROITS 

 
MESURE DE PROTECTION : Tutelle, curatelle, aucune mesure, ne sait pas 
 

 

NOTION DE DROIT 
 
 

 
NOTION DE RESPONSABILITE : - En général 
                                                       - Se sent responsable ou non 

QUOTIDIEN MIXITE 

 
VIE SOCIALE AU CAP : Relations avec la direction, avec les éducateurs, et  
                                        les relations amicales 

 

VIE SOCIALE EN DEHORS DU CAP : Relations amoureuse, relations  
                                                              familiales, relations amicales 
VIE SOCIALE EN GENERALE : Activités extérieures, activité  
                                                    professionnelles, vacances 

 
 
 

PARAMETRES  COLLECTIVITE 

TRANSVERSAUX ACHATS VESTIMENTAIRES 

 COIFFEUR 

 REPAS 

INVITATIONS 
 RESPECT DE L’INTIMITE 

 
BESOIN D’AIDE : De façon générale, par la famille, par les professionnels 
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Annexe 10 : RETRANSCRIPTION DE DEUX ENTRETIENS 

 

PRENOM UTILISE : Joséphine  
CODAGE DE L’ENTRETIEN : J 
PERIODE INSTITUTIONNELLE : P1 
AGE : 22 ans 
MESURE DE PROTECTION : Tutelle 
STATUT : CAT 
DUREE DE L’ENTRETIEN : 58 minutes 
CHOIX DES PHOTOGRAPHIES :  

- 1er choix : spontanément pour la première photo, elle pense à sa chambre, soit les 
photos affichées au dessus de son lit. 

- 2em choix : le couloir du foyer, soit le cadre accroché dans celui-ci face à l’entrée 
de sa chambre 

- 3em choix : après un temps de réflexion, elle choisi le salon du foyer (vue générale) 
 

LIEU DE L’ENTRETIEN : sa chambre 
DATE DE REALISATION DE L’ENTRETIEN : Dernier entretien réalisé. Cet entretien a lieu 
au mois de septembre 2004. 
 
OBSERVATIONS PARTICULIERES : 
 
Lors de notre première rencontre, où je lui ai expliqué la démarche, elle m'a rapidement donné 
son accord pour m'accorder de son temps. Elle semblait touchée par la demande, et à l'aise pour 
y répondre favorablement. Elle me demande de la tutoyer, car « je préfère […] et puis on, se 
connaît » explique-t-elle. 
 
Elle a souhaité réaliser cet entretien, le dimanche matin qui suivait : pour avoir le temps et pour 
le faire rapidement. À mon arrivée, Joséphine m'attendait sur son foyer. Instinctivement, elle 
m'a conduit dans sa chambre. Je lui ai alors demandé dans quel lieu, elle souhaitait réaliser cet 
entretien. Elle m’a confirmé son choix, de le faire dans sa chambre, pour être au calme. 
 
Avant de débuter l'entretien, je lui rappelle le cadre de celui-ci (anonymat, confidentialité, 
enregistrement,…) elle me dit qu'elle se rappelle que je lui en avais parlé dès notre première 
rencontre. Je l'informe que dans le cadre de mon écrit je changerai son prénom. Lorsque je lui 
demande si elle a un prénom à me proposer elle me répond «  je ne sais pas » puis après un 
silence «  Joséphine » je lui demande pourquoi Joséphine ce qu'elle ne saura pas expliquer. 
(Cela l'a fait sourire) 
 
Notons que spontanément elle sera la seule personne à prendre elle-même les photographies. 
 
 
J1 moi : j'ai donc pris mon appareil photo avec lequel tu as fait trois photos peux- tu  
J2 m'expliquer tes choix 
J3 elle : la première c'est celle de la chambre 
J4 moi : oui est ce que tu peux m'expliquer pourquoi ta chambre 
J5 elle : parce que ma chambre elle représente -.- c'est un peu ma maison 
J6 moi : en deuxième photo tu as pris le couloir du foyer et pourquoi 
J7 elle : parce que c'est aussi chez moi 
J8 moi : c'est quoi qui est chez toi 
J9 elle : tout presque-.- 
J10  moi : tout 
J11 elle : oui tout le centre quoi -..- 
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J12 moi : et pour ta troisième photo peux-tu m'expliquer ton choix 
J13 elle : oui le salon du foyer parce que là-bas aussi c’est chez moi -.- ces photos là,  
J14 représentent mon chez moi -..- 
J15 moi : sinon je voulais te demander si tu devais te présenter à quelqu'un qui ne te  
J16 connaît pas du tout que lui dirais-tu de toi 
J17 elle : je lui raconterai ma vie un peu 
J18 moi : alors que lui dirais-tu 
J19 elle : comment je vais -..- je sais pas moi 
J20 moi : eh bien imagine que tu rencontres quelqu'un au centre que tu ne connais pas  
J21 cette personne se présente et te demande de te présenter. Que lui dirais-tu 
J22 elle : déjà je lui dis bonjour comment je m'appelle il peut aussi me demander  
J23 mon âge -.- 
J24  / la porte de sa chambre s'ouvre, c'est une autre résidente du foyer qui a ouvert la  
J25 porte sans frapper. Joséphine intervient en lui disant «  on est occupé » la porte se  
J26 referme. Joséphine me dit alors «  elle elle ne frappe pas quand elle entre » puis  
J27 nous reprenons là où nous nous étions arrêtées 
J28 moi : tu me disais donc que tu disais bonjour ton âge et … 
J29 elle : il peut aussi me demander où j'habite 
J30 moi : oui et que lui dirais-tu 
J31 elle : que j'habite dans un centre -.- dans un foyer -.- c'est ma maison ici-.- .  
J32 Voilà c'est tout ce que je dirai 
J33 moi : d'accord sinon je voulais te demander où est-ce que tu habitais avant  
J34 d'entrer au centre Adélaïde Perrin 
J35 elle : j'habitais à Oullins chez mes parents 
J36 moi : donc tu es partie de là-bas pour venir ici directement 
J37 elle : voilà c'est ça 
J38 moi : et quel souvenir en gardes-tu de quand tu vivais à Oullins 
J39 elle : j'étais bien 
J40 moi : tu étais bien 
J41 elle : oui j'étais heureuse -.- c'est depuis que je suis partie que ça va moins bien  
J42 (ajoute-t-elle à voix basse) c'était dur -.- 
J43 moi : qu'est-ce qui était dur 
J44 elle : -..- 
J45 moi : de partir ? 
J46 elle : hum 
J47 moi : de quitter tes parents ? 
J48 Elle : hum 
J49 moi : et pour quelle raison es-tu partie alors 
J50 elle : -..- parce que je devais partir -..- j'avais 19 ans je devais partir 
J51 moi : mais qui avait décidé cela 
J52 elle : -..- ben l'assistance sociale elle a décidé qu'il fallait que je parte -.- 
J53 moi : et sais-tu pourquoi elle a décidé qu'il fallait que tu partes -..- de chez tes  
J54 parents à 19 ans 
J55 elle : on m'a jamais expliqué -.- on m'a dit : il faut que tu partes  et puis j'étais  
J56 bien préparée après il fallait attendre qu'il y ait une place c'était long -.- et après  
J57 je suis partie 
J58 moi : et est-ce que tu trouves que la vie de maintenant et celle de quand tu étais  
J59 chez tes parents sont différentes 
J60 elle : ah oui ça a changé j’ai des copines et puis quand j'étais à la maison j'avais  
J61 que mes parents -.- ici on vit toutes ensemble ça fait du monde 
J62 moi : et tes parents tu continues à aller les voir ? 
J63 Elle : oui une fois par mois 
J64 moi : est-ce que tu connaissais le centre avant d'arriver 
J65 elle : non -.- enfin juste avant j’ai connu enfin j'ai visité 
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J66 moi : tu as visité 
J67 elle : oui j'ai visité seulement 
J68 moi : et comment se fait-il que tu es visité ici le centre Adélaïde Perrin et pas  
J69 un autre foyer par exemple 
J70 elle : ben je sais pas -..- ben j'ai aussi pas ma maman 
J71 moi : tu n'as plus ta maman est-ce bien cela 
J72 elle : oui mes parents se sont séparés et je vivais chez ma famille d'accueil 
J73 moi : d'accord c'est pour ça qu'à 19 ans il fallait que tu partes de chez ta famille  
J74 d'accueil 
J75 elle : oui c'est pour ça il fallait vraiment que je parte 
J76 moi : donc tu es arrivée ici sans connaître le centre. Est-ce l'assistance sociale qui  
J77 t’a fait visiter ici 
J78 elle : oui je ne sais plus comment elle s'appelle -.- je sais plus 
J79 moi : celle d'ici ou celle qui était avec la famille d'accueil 
J80 elle : non celle qui était avec la famille d'accueil 
J81 moi : et est-ce que tu connaissais d'autres personnes qui habitaient ici par  
J82 exemple 
J83 elle : quand j'ai visité non je connaissais personne même pas les moniteurs enfin  
J84 pour la visite j'ai été sur le foyer là-bas avec Patricia (une éducatrice d'un autre  
J85 foyer) -..- 
J86 moi : donc si je comprends bien tu as connu les gens en visitant mais avant tu  
J87 ne connaissais personne de ton travail par exemple ou d'ailleurs 
J88 elle : non non personne (dit-elle avec insistance) 
J89 moi : et quel âge avais tu quand tu es arrivée 
J90 elle : je me rappelle plus -.- j'avais 19 ans -.- je crois oui je crois 
J91 moi : où est-ce que tu te souviens de la date par exemple 
J92 elle : non ça je m'en rappelle pas 
J93 moi : est-ce que c'était il y a longtemps 
J94 elle : je ne m'en rappelle pas 
J95 moi : et toi quelle impression as-tu que cela fait longtemps ou pas longtemps 
J96 elle : -.- ça fait longtemps quand même 
J97 moi : tu as l'impression que ça fait longtemps quand même 
J98 elle : ouais 
J99 moi : qu'est-ce que tu te rappelles de ton arrivée ici la première fois 
J100 elle : la première fois quand je suis arrivée avec ma valise ouais -.-ça fait bizarre 
J101 moi : qu'est-ce qui t’as fait bizarre 
J102 elle : ben d'arriver avec ma valise ça faisait drôle 
J103 moi : est-ce que tu peux essayer de expliquer qu'est-ce qui te faisait drôle 
J104 elle : j'arrivais avec ma valise mes parents m'emmenaient -.- là-.-  dedans et eux ils  
J105 repartaient dehors–.- et puis moi j'étais partie c'était  -.- ma mère elle a pleuré moi j'ai  
J106 pleuré on a pleuré toutes les deux c'était émouvant -.- enfin bon on se téléphone on se  
J107 voit une fois par mois on fait les magasins ensemble ont fait plein de trucs 
J108 moi : tu n'as pas perdu contact avec … 
J109 elle : ah ça non j'ai pas perdu contact ça non 
J110 moi : et que retiens-tu de ton arrivée au Centre A. Perrin 
J111 Elle : Ben ça fait bizarre parce que j’ai fait connaissance avec tout le monde -.-  
J112 Ça faisait beaucoup de monde ici 
J113 moi : et la maison en elle-même tu l’as trouvé comment 
J114 elle : beau ça m’a plu 
J115 moi : et quand on arrive ici alors que l’on vient de sa famille peut-être que… 
J116 elle : ça fait bizarre -..- j’ai des amis des moniteurs pour le moment ça va bien 
J117 moi : pour le moment ça va bien 
J118 elle : je me suis habituée à tout le monde 
J119 moi : et depuis que tu es arrivée trouves-tu que des choses ont changé au Centre  
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J120 A.Perrrin 
J121 elle : je trouve pas non 
J122 moi : et par exemple si tu rencontrais quelqu’un qui ne connaît pas le centre A.  
J123 Perrin comment lui présenterais-tu que lui dirais tu du centre 
J124 elle : je sais pas là 
J125 moi : je sais pas imagine que je passe dans la rue, je vois Centre A. Perrin et je te  
J126 demande «  c’est quoi ce Centre A. Perrin ? » 
J127 elle : c’est là où l’on habite -..- c’est notre maison -..- 
J128 moi : et dirais-tu autre chose d’ici 
J129 elle : c’est là que j’habite 
J130 moi : et pour toi le Centre A. Perrin c’est comme… 
J131 elle : comme ma maison 
J132 moi : comme ta maison 
J133 elle : ma maison mes amis mes copines 
J134 moi : c’est un endroit qui compte pour toi 
J135 elle : hum -.- ouais beaucoup 
J136 moi : pourquoi 
J137 elle : parce que c’est ma maison 
J138 moi : et les éducateurs c’est comme quoi 
J139 elle : ben je m’entends bien avec les éducateurs je les aime bien 
J140 moi : et eux… 
J141 elle : ils m’aiment bien 
J142 moi : est-ce important pour toi qu’ils t’aiment bien 
J143 elle : pour moi c’est important -.- qu’ils parlent avec moi quoi-..- 
J144 moi : et es-tu insatisfaite de ta vie ici 
J145 elle : non au contraire je suis satisfaite 
J146 moi : ici vous vivez à plusieurs c’est ce qu’on appelle la collectivité sur le foyer par  
J147 exemple vous vivez à 14 personnes à peu près et toi qu’en penses-tu 
J148 elle : c’est bien de vivre à plusieurs moi je trouve  
J149 moi : qu’est-ce qui est bien pour toi de vivre à plusieurs 
J150 elle : j’ai des copines on peut parler on peut discuter -.- je trouve que ça c’est  
J151 bien j’aurais été toute seule je trouve que ça n’aurait pas été marrant pour moi 
J152 moi : donc toi tu trouves que c’est bien et est-ce que tu trouves qu’il y a des  
J153 choses un peu moins bien des inconvénients quand on vit à plusieurs 
J154 elle : non je trouve pas 
J155 moi : maintenant si tu es d’accord j’aimerais que l’on parle plus de la vie  
J156 quotidienne au centre la vie de tous les jours tu vois par exemple comment cela  
J157 se passe pour l’achat de tes habits -.- par exemple quand tu dois aller acheter des  
J158 habits comment cela se passe qui achète tes habits 
J159 elle : c’est moi qui demande les sous et j’achète avec une monitrice d’ici 
J160 moi : tu y vas avec une monitrice 
J161 elle : oui j’y vais pas toute seule 
J162 moi : et pourquoi n’y vas-tu pas toute seule par exemple 
J163 elle : parce que j’ai peur de sortir à l’extérieur toute seule tout simplement -.- j’ai pas  
J164 envie d’y aller seule 
J165 moi et quand tu y vas avec la monitrice… 
J166 elle : ça va 
J167 moi : comment cela se passe c’est elle qui choisi tes habits… 
J168 elle : non c’est moi (elle réagit spontanément) elle m’aide à choisir c’est tout 
J169 moi : par exemple elle prend un truc que tu n’aimes pas du tout… 
J170 elle : non elle demande mon avis quand même 
J171 moi : ah bon 
J172 elle : oui si ça va bien 
J173 moi : et cela te convient-il comme vous faites actuellement 
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J174 elle : oui moi je préfère comme ça qu’il y est quelqu’un qui m’accompagne je  
J175 trouve que c’est bien comme ça -.- c’est mieux 
J176 moi : et pourquoi est-ce mieux 
J177 elle : je pourrai pas toute seule choisir 
J178 moi : qu’est-ce qui serait dur toute seule 
J179 elle : j’arriverai pas -.- à choisir un pantalon -..- 
J180 moi : parce que il y a trop de choix et tu ne serais pas lequel prendre ou … 
J181 elle : voilà 
J182 moi : ou parce que ce serais dur de prendre la bonne taille… 
J183 elle : la bonne taille aussi je sais pas faire -..- 
J184 moi : si je comprends bien c’est que tu as besoin d’être aidée pour choisir tes  
J185 vêtements 
J186 elle : voilà -.- et pour ça je suis bien aidée 
J187 moi : tu trouves que tu es bien aidée par les monitrices ? 
J188 elle : ça oui alors 
J189 moi : et est-ce qu’il t’arrive d’y aller avec ta mère par exemple 
J190 elle : avec ma mère oui des fois je vais acheter des pantalons ou autre chose 
J191 moi : et est ce que tu as une préférence entre y aller avec ta mère ou un éduc d’ici 
J192 elle : ma mère c’est ma mère -..- enfin c’est pas pareil elle me fait des cadeaux  
J193 c’est pas pareil -.- des fois elle y va toute seule des fois je vais avec elle 
J194 moi : des fois elle achète des habits sans toi 
J195 elle : des fois ouais 
J196 moi : et quand elle achète des habits sans toi qu’est-ce que tu … 
J197 elle : mais elle connaît  ma taille 
J198 moi : elle connaît ta taille et est-ce qu’elle connaît tes goûts 
J199 elle : un peu ouais elle sait que j’aime bien la couleur bleue -..- elle prend pas  
J200 noir parce qu’elle sait que j’aime pas vraiment cette couleur -.- même si des fois 
J201  j’en mets mais c’est rare 
J202 moi : donc elle connaît bien tes goûts et cela ne te gêne pas ? 
J203 elle : un peu -.- mais quand je suis pas là elle n’a pas le choix 
J204 moi : et pour ta coiffure par exemple comment cela se passe 
J205 elle : je me coiffe toute seule 
J206 moi : tu te coiffe toute seule et pour aller chez le coiffeur par exemple 
J207 elle : ah non c’est eux (dit-elle de ton affirmatif) 
J208 moi : c’est eux ? 
J209 elle : oui c’est eux moi je prends les sous et puis j’y vais avec une monitrice 
J210 moi : et qui décide quand c’est le moment d’aller chez le coiffeur 
J211 elle : non c’est moi qui leur dit quand je veux aller chez le coiffeur 
J212 moi : c’est donc toi qui choisi et eux ils t’accompagnent c’est bien ça 
J213 elle : voilà -.- mais bon le coiffeur il est à côté 
J214 moi : et vu qu’il est à côté tu ne pourrais pas y aller toute seule 
J215 elle : ah non 
J216 moi : ah bon pourquoi 
J217 elle : j’ai pas envie je préfère y aller avec une monitrice (dit-elle en souriant) 
J218 moi : et pourquoi préfères-tu y aller avec une monitrice 
J219 elle : je préfère parce que c’est bien -..- 
J220 moi ça te fait de la compagnie ou cela te rassure 
J221 elle : ouais ça fait de la compagnie et puis je suis un peu rassurée -..- 
J222 moi : et elle reste avec toi chez le coiffeur 
J223 elle : non  elle me laisse et après elle revient me chercher dès que j’ai fini -..- 
J224 moi : et par exemple est-ce que tu saurais faire le chemin toute seule (elle me fait  
J225 non de la tête) non ? 
J226 elle : non pas pour le moment -…- ça fait pas très longtemps que je suis là 
J227 moi : donc si je comprends bien tu as besoin d’être accompagnée pour pouvoir te  
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J228 repérer dans le quartier 
J229 elle : voilà pour pas me perdre ou un truc comme ça 
J230 moi : d’accord -..- et par exemple pour les temps des repas comment cela se  
J231 passe 
J232 elle : bien -.- on mange bien 
J233 moi : où mangez-vous 
J234 elle : on mange ici sur le foyer -.- à midi c’est en bas le week-end et la semaine  
J235 c’est en haut sur le foyer -.- ça se passe bien 
J236 moi : et toi où préfères-tu manger 
J237 elle : en haut  
J238 moi : pourquoi préfères-tu quand tu manges sur le foyer 
J239 elle : en bas il y a trop de bruit -.- en haut il y a moins de bruit ça crie pas en bas  
J240 c’est vrai que des fois ça crie un peu 
J241  moi : si par exemple on te laissait le choix entre manger en haut ou en bas où  
J242 mangerais-tu 
J243 elle : un peu des 2 parce que j’aime bien manger en haut et manger en bas des  
J244 fois (dit-elle en souriant) 
J245 moi : alors qu’est-ce qui te plait en bas 
J246 elle : il y a du monde c’est vrai -.- même si j’aime pas quand ça crie des fois 
J247 moi : depuis que tu es au centre tu as toujours mangé sur ton foyer le soir ou est- 
J248 ce que tu as connu le temps où les repas du soir se faisaient aussi en bas 
J249 elle : non toujours en haut -.- peut-être une fois mais je sais plus trop 
J250 moi : en tout cas c’était exceptionnel si tu as déjà mangé en bas le soir c’était pas  
J251 habituel 
J252 elle : non d’habitude c’est en haut le soir 
J253 moi : autrement pour les invitations comment cela se passe comment faut-il s’y  
J254 prendre pour inviter quelqu’un 
J255 elle : ben ça dépend déjà de qui j’invite-.- mon papa de temps en temps et -.- il  
J256 mange avec moi dans la pièce là-bas avec tout le monde  
J257 moi : dans la salle à manger ?  
J258 elle : oui dans la salle à manger mais je ne l’invite pas tout le temps je l’invite  
J259 qu’une fois par mois -.- il vient et puis on discute et il rentre chez lui puis voilà 
J260 moi : et comment fais-tu quand tu veux l’inviter 
J261 elle : je lui téléphone ou il me téléphone avant pour me dire qu’il peut venir -.-  
J262 on se met d’accord quoi -.- et des fois il y a Claude (un éducateur) qui est là -.-  
J263 Claude il est tout le temps là 
J264 moi : et quand ton père et toi vous vous êtes mis d’accord comment cela se passe  
J265 après 
J266 elle : j’en parle aux éducs -.- tout le temps -.- je leur dis que mon papa il vient et  
J267 tout ça au contraire ça les gêne pas 
J268 moi : et tu leur dis pour les avertir ou pour qu’ils te donnent la permission 
J269 elle : pour les avertir qu’il vient bien tel jour parce que des fois il dit qu’il vient  
J270 et après il vient pas et après je suis déçue -..- là ça va faire longtemps qu’il n’est  
J271 pas venu je sais pas quand il va venir je vais voir avec Claude (l’éducateur) -.- il  
J272 va peut-être venir ce week-end-..- 
J273 moi : et quand il vient vous mangez tous les deux… 
J274 elle : non on mange avec tout le monde -.- on mange à la même table que Claude  
J275 (l’éducateur) comme ça il peut discuter avec nous 
J276 Moi : et toi tu n’aimerais pas des fois manger seule avec ton père 
J277 Elle : il ne veut pas Claude pour le moment 
J278 Moi : et toi 
J279 elle : j’aimerais bien -.- on devait faire plein de trucs avec mon père je devais  
J280 aller manger chez lui on voulait refaire des visites comme avant -.- non -.- on  
J281 peut plus –..- 
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J282 moi : et tu sais pourquoi vous ne pouvez plus 
J283 elle : -..- à cause de mon frère tout simplement -…- 
J284 moi : comme je ne te connais pas beaucoup quand tu dis à cause de mon frère  
J285 mais je ne comprends pas le rapport 
J286 elle : c’est lui mon frère (elle me montre une des photos accrochées au mur de sa  
J287 chambre) -..- mon frère jumeau en fait 
J288 moi : c’est ton frère jumeau -.- et est-ce que tu peux m’expliquer parce que moi  
J289 je ne comprends pas pourquoi tu ne peux pas voir ton père à cause de… 
J290 elle : ben en fait -.- j’habitais chez mes parents et mon frère -..- il a abusé de moi  
J291 (elle tousse) il a abusé de moi -.- donc depuis -.- je ne peux pas aller voir mon  
J292 père chez lui -.- parce que chez mon père il y avait aussi mon frère -.- mais  
J293 maintenant mon frère il est parti il habite avec sa copine mais il vient voir mon  
J294 père de temps en temps -..- donc quand lui il vient moi je ne peux pas y aller 
J295 moi : et ça c’est … 
J296 elle : c’est depuis que je suis partie-.- et ben avec mon frère on se voit plus-..- 
J297 moi : c’est le fils de la famille d’accueil 
J298 elle : non c’est mon frère mais on habitait ensemble dans la famille d’accueil 
J299 moi : et quand tu parles de ton père c’est le monsieur de la famille d’accueil ou  
J300 ton véritable père excuse moi mais j’ai un peu de mal à suivre 
J301 elle : non mon vrai père et c’est aussi son fils -..- donc depuis mon père je ne  
J302 peux pas aller le voir comme je veux depuis que mon frère -..- il m’a forcé à faire  
J303 des trucs -..- depuis -.-  ça m’a travaillée -…- je pense que c’est mieux pour le  
J304 moment que je ne le vois pas enfin c’est ce que Claude (l’éducateur) il dit -..- il  
J305 me dit « t’oublie ce qui s’est passé » mais ça je ne peux pas oublier non plus -…-  
J306 des fois quand mon père il vient là -.- hier j’en ai discuté avec lui au téléphone – 
J307 ..- il dit « moi c’est fini -.- j’ai plus de fils » -..- il faudra pas que sa femme Nicole  
J308 qui est ma belle sœur soit au courant quoi -.- parce que si elle est au courant -..-  
J309 sa femme elle va le quitter c’est sur hein-.- enfin je la connais pas mais je vais  
J310 peut-être la connaître un jour -.- je sais qu’elle s’appelle Nicole qu’elle a 24 ans – 
J311 .- c’est tout ce que je sais d’elle -..- et qu’elle n’est pas commode qu’elle n’est  
J312 pas gentille-.- c’est vrai 
J313 moi : et quand tu vivais dans la famille d’accueil tu vivais avec ton frère et… 
J314 elle : avec mon frère mais on n’était pas dans la même chambre -.- lui il était en  
J315 bas et moi j’étais en haut 
J316 moi : et la famille d’accueil s’était-elle aperçue de ce qu’il t’avais… 
J317 elle : au début non ils ne s’en sont pas aperçus j’en ai parlé qu’après et c’est là  
J318 qu’ils ont dit comment Simon (son frère) a pu faire ça -…- 
J319 moi : et … 
J320 elle : j’étais obligée d’aller à la police j’étais obligée -.- j’étais obligée j’ai  
J321 même été voir la gynéco un médecin ils ne m’ont rien trouvé-.- mais bon -..-  
J322 c’est bizarre que maintenant ça me travaille -..- mais on me dit que c’est normal  
J323 que ça me travaille tu crois toi aussi 
J324 moi : oui je pense aussi que c’est normal que cela te travaille… 
J325 elle : Claude (l’éducateur) me dit que c’est normal aussi qu’il faut arrêter d’y  
J326 penser mais bon -.- même au boulot je travaille-.- y a un moment où -.- où je  
J327 craque -.- alors je suis obligée de sortir -.- parce que je veux pas pleurer devant  
J328 tout le monde-.- je suis obligée de sortir de l’atelier pour aller dans les WC  
J329 pleurer -.- mais ça mon moniteur je lui en ai parlé il m’a dit « ça c’est normal  
J330 que tu craques de temps en temps » -..- 
J331 moi : quand tu as commencé à en parlé est-ce que tu étais déjà au centre ou tu  
J332 vivais encore dans la famille d’accueil 
J333 elle : non j’étais encore dans la famille quand cela s’est passé donc euh -.- 
J334 moi : et quand tu en as parlé la première fois 
J335 elle : j’habitais là-bas encore-..- mes parents quand je leur ai dit ils n’étaient pas  
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J336 trop trop contents-..- 
J337 moi : je comprends oui et t’ont-ils protégée 
J338 elle : ah  oui -.- ils disaient mais comment Simon (son frère) a pu faire ça mais  
J339 comment-.- 
J340 moi : et… 
J341 elle : eux ils sont du côté de personne ils sont pas de mon côté ils sont pas du  
J342 côté de Simon -..- 
J343 moi : ils font respecter la loi 
J344 elle : j’ai expliqué comment cela s’est passé c’est tout et puis voilà-.- et puis  
J345 quand je vais à la maison je peux en parler à mes parents c’est pas ça le  
J346 problème mais il y a ma sœur-.- et puis il y a le petit-.- et ma mère elle dit tu ne  
J347 parles pas de ça devant le petit-.- si il est au courant le petit en plus il sait parler  
J348 maintenant alors euh -..- j’en parle euh comme ça euh -.- j’en parle comme ça  
J349 c’est tout-..- mais surtout c’est surtout mon père -.- qui est en colère contre son  
J350 fils -.- il nous aimait tous les deux-.- ça je pense qu’il aime toujours son fils mais  
J351 bon -..-peut-être moins qu’avant -..- c’est comme hier il m’a dit « Joséphine moi  
J352 je te crois qu’est ce qui s’est passé -.- moi je te crois » il croit pas mon frère par  
J353 exemple -.- ce qui m’a dit c’est que ce que Simon a fait c’est grave -..- 
J354 moi : oui c’est grave 
J355 elle : il m’a dit il aurait pu être arrêté ou je sais pas moi -.- et puis je suis allée à  
J356 la police moi -.- je leur ai dit qu’est-ce qui s’est passé et tout mais ils n’avaient  
J357 pas assez de preuve-.- soit disant là je ne sais pas où cela en est il faut que je  
J358 vois avec Claude  (l’éducateur) 
J359 moi : c’est Claude qui t’aide dans ces démarches là ? 
J360 elle : oui un petit peu parce qu’au début aller à la police toute seule je flippais  
J361 j’avais peur -.- mais il y a un jour où ma tutrice est venue avec moi-.- ma tutrice  
J362 elle a expliqué un peu elle s’occupait de Simon (son frère) elle aussi au début -.-  
J363 c’est vrai que mon frère il n’est pas facile-.- 
J364 moi : c’est votre tutrice à tous les deux ? 
J365 elle : ouais mais maintenant c’est que la mienne maintenant je sais pas si il a  
J366 encore quelqu’un j’en sais rien-.- je peux pas savoir et je ne veux même pas  
J367 savoir des nouvelles de lui si j’appelle j’appellerais sa femme ma belle-sœur  
J368 pour savoir comment elle va-..- mais elle va sûrement me passer mon frère alors  
J369 ça alors ça-..- ça c’est certain 
J370 moi : oui ça risque 
J371 elle : surtout qu’elle n’est pas au courant -.- mais je ne veux pas la mettre au  
J372 courant je veux lui demander comment elle va-.- comment va son bébé c’est tout  
J373 –.- elle est enceinte en plus -.- de lui -.- donc je vais être tatan-.- quand ? -.- en  
J374 mars ou en avril normalement -..- 
J375 moi : donc on parlais des invitations et tu m’as dit que tu avais invité ton… 
J376 elle : mon père 
J377 moi : et si tu m’as expliqué cela c’est que je ne comprenais pas pourquoi tu ne  
J378 pouvais pas aller chez ton père à cause de ton frère (elle sourit) -.- en fait est-ce  
J379 que tu penses que c’est pour te protéger ? (elle hoche affirmativement de la tête)  
J380 -..- et toi qu’en penses-tu 
J381 elle : je pense que oui c’est une bonne chose -.-  
J382 moi : pourquoi 
J383 elle : ça me rassure -.- en plus je saurais pas quoi lui dire sinon -..- 
J384 moi : et est-ce que tu trouves que c’est facile d’inviter des gens ici 
J385 elle : ouais (d’un ton sans enthousiasme) 
J386 moi : toi tu invites ton père donc et est-ce qu’il y a d’autre personne que tu  
J387 invites des fois 
J388 elle : mon petit ami -.- (elle sourit et parait gênée) mon petit copain 
J389 moi : oui et c’est important aussi non ? 
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J390 elle : (elle rit et me dit oui de la tête vigoureusement) 
J391 moi : et quand tu l’invites ton petit ami comment cela se passe est-ce que c’est  
J392 comme pour ton père vous mangez… 
J393 elle : non il mange pas là en fait -.- en fait il vient -.-quand il vient on se  
J394 téléphone avant pour se dire quand il vient-.- pour mettre au courant son foyer et  
J395 mon foyer ce week-end il est venu il est venu hier mais toi tu n’étais pas là hier 
J396 moi : non pas hier 
J397 elle : donc il est venu je le dis bien avant je le dis le lundi comme ça pour le  
J398 week-end c’est bien -.- il vient à 2 heures et il repart à 5 heures-.- hier ça a  
J399 changé parce qu’il est reparti vers 5 heures et demi 
J400 moi : et quand vous vous voyez vous vous voyez où ? dans ta chambre sur le  
J401 foyer en ville 
J402 elle : on reste ici on va se promener 
J403 moi : et est-ce que d’autres personnes du foyer ont des invités parfois ? 
J404 elle : -.- si Claire (une résidente) je crois elle invite sa famille non  des fois ? euh  
J405 je sais plus qui 
J406 moi : et est ce que c’est souvent selon toi 
J407 elle : non pas trop quand même 
J408 moi : et est-ce que tu aimes quand il y a des invités sur le foyer 
J409 elle : oui c’est bien comme ça on peut discuter avec les autres personnes de l’extérieur - 
J410 .- ouais c’est bien -.- des fois il y a les parents de Sophie (une résidente) qui viennent -.-  
J411 son père sa mère les parents de Clarisse (une résidente) que je connais 
J412 moi : donc il y a quand même du monde 
J413 elle : ouais mais pas tout le temps pas tous les week-ends  
J414 moi : c’est le week-end que viennent les invités 
J415 elle : ah non pas la semaine la semaine on travaille nous-..- 
J416 moi : et est-ce qu’il t’arrive toi d’être invitée à l’extérieur du centre 
J417 elle : des anniversaires oui-.- des fois  
J418 moi : et là ça se passe comment 
J419 elle : ben ça dépend les parents de ma copines viennent me chercher et puis ils  
J420 me ramènent-.- comme ça s’est bien 
J421 moi : et cela t’arrive souvent d’être invitée 
J422 elle : non pas souvent-.- pas souvent 
J423 moi : pas souvent pou… 
J424 elle : il n’y a pas souvent des anniversaires 
J425 moi : pourquoi est-ce que parce tu ne connais pas beaucoup de monde parce que  
J426 tu n’aimes pas trop parce que c’est nouveau d’ … 
J427 elle : non c’est parce que -.- enfin ma copine je la connais depuis l’école-.-  
J428 on s’étendait bien donc voilà-.- elle m’invite de temps en temps  
J429 moi : et toi est-ce que tu l’as déjà invitée ici 
J430 elle : non -.- il faudra que je l’invite un jour-.- il faudra que je demande si je  
J431 peux l’inviter-..- Elle habite à XXX elle habite pas loin-..- vers XX tu connais ? 
J432 moi : oui je vois où c’est 
J433 elle : elle habite pas loin c’est vers un tabac elle habite là je crois-.- il faudra  
J434 que je l’invite 
J435 moi : est-ce que tu trouves que c’est facile ou compliqué pour inviter des gens au  
J436 centre 
J437 elle : c’est un peu compliqué parce qu’il faut téléphoner après -.- c’est dur 
J438 moi : et quand tu étais en famille tu invitais… 
J439 elle : mes copains oui je les invitais sans problème avant 
J440 moi : est-ce que c’était plus simple  
J441 elle : oui c’était plus facile -.- j’avais beaucoup d’amis qui venaient-.- il y avait  
J442 même les copains à mon frère qui venaient alors hein-.- ils m’aimaient pas  
J443 beaucoup ils ne me trouvaient pas gentille-.- pas sympathique-.- mais bon 
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J444 moi : est-ce que tu trouves que c’est plus facile d’inviter des amis quand on est  
J445 famille ou au centre 
J446 elle : au centre c’est bien aussi quand même-.- y a quand même des personnes  
J447 qui viennent on peut discuter on peut rigoler c’est bien je trouve -..- 
J448 moi : que penses-tu des règles de vie du centre 
J449 elle : ben déjà il y a des choses qu’il ne faut pas faire  
J450 moi : comme quoi par exemple 
J451 elle : fumer dans le centre taper on n’a pas le droit-.- c’est interdit de taper-.- 
J452 moi : et c’est interdit qu’ici ? 
J453 elle : non partout même au CAT 
J454 moi : et que penses-tu de ces règles de ne pas fumer ou taper-.- est-ce normal ou  
J455 pas normal 
J456 elle : ben -.- ces règles c’est important de les respecter-.- 
J457 moi : tu peux essayer de m’expliquer pourquoi tu trouves que c’est important de  
J458 les respecter 
J459 elle : ben déjà il ne faut pas taper pas fumer-.- parce que si on met le feu un jour  
J460 on peut mourir hein-..- 
J461 moi : est-ce que les règles d’ici te conviennent ou pas 
J462 elle : ouais 
J463 moi : est-ce que certaines d’entre elles te gêne par exemple 
J464 elle : non-.- 
J465 moi : aucune ne te dérange 
J466 elle : non-..- 
J467 moi : comment as-tu connu ces règles comme par exemple que l’on n’a pas le  
J468 droit de fumer ici 
J469 elle : ils me l’ont dit au début 
J470 moi : qui ça 
J471 elle :les éducs et il y avait un papier c’était tout marqué dessus -.- il ne fallait pas taper  
J472 pas fumer pas insulter-.- c’est comme ça que je sais ça 
J473 moi : sinon ici il n’y a que des femmes qui habitent là et qu’en penses-tu toi  
J474 elle : c’est bien je trouve que c’est bien  
J475 moi : est-ce que tu préfères 
J476 elle : -..- ben j’aime bien aussi les hommes c’est pas ça hein (elle rit) 
J477 moi : d’accord mais la première fois que tu es arrivée ici par exemple et que tu as  
J478 vu qu’il n’y… 
J479 elle : il y avait que des femmes 
J480 moi : comment as-tu trouvé 
J481 elle : j’aurai aimé qu’il est eu aussi des hommes pour le moment je suis qu’avec  
J482 des filles c’est bien aussi-..- 
J483 moi : cela ne te gène pas 
J484 elle : non ça me gène pas pourquoi 
J485 moi : et si un jour des hommes venaient habiter ici qu’en penserais-tu 
J486 elle : ça me gène pas-..- au contraire  
J487 moi : au contraire 
J488 elle : j’aime bien les hommes 
J489 moi : sais-tu pourquoi c’est comme ça pourquoi ici il n’y a que des femmes 
J490 elle : non-..- c’est qui en fait qui a décidé ça 
J491 moi : ce que je sais c’est qu’au début Adélaïde Perrin celle qui a créé ici  
J492 n’accueillait que des femmes en plus à l’époque on séparait les hommes et les  
J493 femmes pour les écoles par exemple il y avait l’école des filles et celle des  
J494 garçons et ici c’est resté comme au début pour le moment   
J495 elle : d’accord  
J496 moi : et ici est-ce que tu trouves que tu peux donner ton avis sur ta vie au centre 
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J497 elle : mouais-.- 
J498 moi : dans quel moment par exemple 
J499 elle : ben ça dépend 
J500 moi : toi  quand tu as quelque chose à dire où le dis-tu à qui 
J501 elle : si je peux le dire j’en parle ça dépend quand c’est 
J502 moi : à qui en parles-tu 
J503 elle : ça dépend à Zohra (une éducatrice) des fois Claude (un éducateur) 
J504 moi : aux éducateurs ? 
J505 elle : oui 
J506 moi : et est-ce qu’il t’est arrivé de donner ton avis sur des choses d’ici 
J507 elle : ça dépend ce que c’est 
J508 moi : est-ce que tu aurais un exemple 
J509 elle : ben je sais pas-…- 
J510 moi : par exemple si la nourriture était pas bonne ou toujours la même chose à… 
J511 elle : ben je le dis ça-.- des fois je le dis 
J512 moi : et tu le dis à qui 
J513 elle : ben je le dis -…- 
J514 moi : et est-ce que tu connais la commission vacances -.-  le comité des fêtes 
J515 elle : non 
J516  moi : ou la commission restauration 
J517 elle : non je connais pas ça 
J518 moi : et le conseil à la vie sociale est-ce que cela te dit quelque chose 
J519 elle : -..- non 
J520 moi : et le PIA 
J521 elle : ah oui j’en ai déjà fait un ici (elle sourit) 
J522 moi : c’est vrai et c’est quoi alors 
J523 elle : on pose plein de questions -.- savoir si tu es bien -.- il y a Corinne (une chef  
J524 de service) -.- je crois qu’il y a deux moniteurs du centre-..- je sais pas si il y a  
J525 Mr Simonet  (le directeur) des fois il y est des fois il n’y est pas-.- je sais pas si il  
J526 y est tout le temps y a Claude aussi (un éducateur) 
J527 moi : pour ton PIA il y avait Mr Simonet 
J528 elle : non je crois pas 
J529 moi : et selon toi ça sert à quoi les PIA 
J530 elle : ben ils me demandent si ça se passe bien ici -..- voilà 
J531 moi : est-ce un moment qui compte pour toi 
J532 elle : oui c’est important ils me demandent comment je vais aussi-.- oui c’est  
J533 bien-.- ils me demandent aussi je travaille bien au CAT pour le moment ça va ils  
J534 sont assez contents de moi 
J535 moi : qui est assez content de toi 
J536 elle : le CAT parce que je travaille bien 
J537 moi : et toi 
J538 elle : moi aussi 
J539 moi : la commission vacances le comité des fêtes ou la commission restauration  
J540 ce sont des endroits où vous pouvez donner votre avis par exemple à la  
J541 commission restauration il y a le chef cuisinier des éducateurs et des résidentes  
J542 pour donner leur  
J543 avis sur la nourriture justement et c’est pas toutes les résidentes qui  y vont c’est  
J544 des représentantes est-ce que toi par exemple tu sais qui représente votre foyer 
J545 elle : y a Armelle (une résidente) qui fait je sais pas quoi-.- une de ça mais je sais  
J546 plus laquelle 
J547 moi : et à part Armelle tu en vois d’autres  
J548 elle : il y a qu’elle je crois-.- personne d’autre 
J549 moi : et toi trouves-tu qu’elles servent à quelque chose ces commissions 
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J550 elle : mouais -.- j’ai jamais fait donc je peux pas savoir 
J551 moi : est-ce nouveau pour toi 
J552 elle : oui -.- sinon j’aurais bien aimé travailler dans une cuisine mais j’ai des  
J553 problèmes de dos donc je peux pas 
J554 moi : sinon je voulais aussi te demander autre chose-.- pour discuter aujourd’hui  
J555 je t’avais proposé plusieurs endroits ta chambre dans le centre ou à l’extérieur du  
J556 centre et toi tu as choisi de le faire dans… 
J557 elle : dans ma chambre 
J558 moi : tu peux essayer de m’expliquer pourquoi tu as préféré ta chambre 
J559 elle : pour pas que tout le monde soit au courant en fait-..- ici c’est un endroit où  
J560 je suis tranquille il y a que dans ma chambre où je suis tranquille 
J561 moi : c’est vrai il n’y a que dans ta chambre 
J562 elle : ouais que dans ma chambre -…- 
J563 moi : et cela représente quoi ta chambre pour toi 
J564 elle : -.- c’est ma maison-..- c’est mon lieu à moi-..- 
J565 moi : et quel est le lieu au centre où tu passes le plus de temps 
J566 elle : tout le temps tous les week-end presque 
J567 moi : tu veux dire que tu passes beaucoup de temps au centre 
J568 elle : oui tous les week-end  
J569 moi : et les week-end quand tu es là dans quel endroit du centre va tu le plus 
J570 elle : des fois je suis là des fois je suis dans le foyer ça dépend-.- c’est assez  
J571 partagé 
J572 moi : est-ce que tu as des objets qui comptent beaucoup pour toi 
J573 elle : les photos oui c’est important (elle me montre des photos qu’elle a  
J574 accrochées au dessus de son lit) 
J575 moi : qu’est-ce qui te tient vraiment à cœur 
J576 elle : mes photos et puis ça dépend-..- sinon je n’ai pas grand-chose -.- ça (elle  
J577 me montre un miroir accroché au mur de sa chambre) 
J578 moi : il est joli ce miroir 
J579 elle : ouais c’est ma sœur qui me l’a offert-..-  le placard sinon mais bon-..-et  
J580 puis voilà 
J581 moi : apparemment ce qui compte le plus pour toi tu l’as mis dans ta chambre 
J582 elle : voilà -.- voilà 
J583 moi : sinon je voulais te demander quand tu es dans ta chambre -.- enfin par  
J584 exemple tout à l’heure Claire (une résidente) a ouvert la porte elle est rentrée… 
J585 elle : elle frappe pas elle tout le temps c’est ça qui m’énerve parce que quand on  
J586 rentre dans une chambre on tape -..- 
J587 moi : les autres résidentes… 
J588 elle : non elles font pas ça elles frappent avant 
J589 moi : et si tu n’as pas envie qu’elles rentrent est-ce que tu le leur dis 
J590 elle : je leur dis non et elles rentrent pas-..- mais bon Claire -.- elle est tout le  
J591 temps comme ça Claire 
J592 moi : et les éducateurs ils font comment 
J593 elle : eux ils frappent-.- des fois quand je dis non ils attendent-.- que je sois pas  
J594 toute nue ou un truc comme ça 
J595 moi : et ça t’arrive des fois de leur dire non parce que tu n’as pas envie de… 
J596 elle : oui des fois je leur dis non attendez un petit peu je suis en train de me  
J597 changer 
J598 moi : oui donc là ils attendent  
J599 elle : mais si je suis toute nue ça me gênerai franchement 
J600 moi : oui c’est normal c’est ton intimité -.- donc là  ils rentrent quand tu es prête  
J601 et t’arrive-t-il de leur dire non parce que tu n’as pas envie qu’ils rentrent -.-  
J602 elle : ben nue non 
J603 moi : par exemple tu es habillée en train de regarder un film dans ta chambre et  
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J604 tu n’as pas envie d’être dérangée en plein milieu est –ce que tu leur dis  
J605 elle : des fois je leur dis j’ai pas envie maintenant je regarde mon film 
J606 moi : et est-ce qu’ils le respectent 
J607 elle : ouais -..- ça ils le respectent -..- ouais 
J608 moi : et est-ce important pour toi qu’ils le respectent 
J609 elle : ah oui 
J610 moi : et s’ils ne le respectaient pas comment réagirais-tu 
J611 elle : -..- ben -.- je sais pas moi-..- plus tard (dit-elle en souriant l’air gênée) 
J612 moi : mais si eux ils ne voulaient pas attendre plus tard 
J613 elle : si il y a une course à faire ou quelque chose d’important ça oui 
J614 moi : imagine qu’ils fassent à leur idée même si c’est pas important sans faire  
J615 attention à toi que ferais-tu 
J616 elle : -..- ben je crois pas -..- non -..- 
J617 moi : d’après ce que tu me dis je comprends qu’ils (les éducateurs) le respecte  
J618 mais toi j’ai l’impression que tu n’oses pas trop leur dire non-.- je me trompe ou  
J619 pas ? 
J620 elle : ben si  c’est vrai ça -.- parce ce que c’est les éducateurs quand même  
J621 moi : bon d’accord sinon tu vois nous avons parlé de ta vie avant de rentrer au  
J622 centre de ta vie de tous les jours depuis que tu vis ici et est-ce que parfois il  
J623 t’arrive de penser à ta vie de plus tard 
J624 elle : hum-.- (dit-elle en hochant la tête) 
J625 moi : et ta vie plus tard comment l’imagines-tu 
J626 elle : je sais pas vivre avec mon copain par exemple-..- ça  ça serait mon projet  
J627 mais je sais pas si cela va se faire 
J628 moi : quand tu dis je sais pas si cela va se faire d’après toi pourquoi cela ne se … 
J629 elle : non mais je pense que cela se fera-.- peut-être pas tout de suite il faut que  
J630 j’attende un petit peu mais je pense que cela se fera-..- je verrais avec le foyer-.-  
J631 ça sera bien-.- savoir si ils sont d’accord 
J632 moi : et où t’imagines-tu avec ton copain dans un foyer dans… 
J633 elle : dans un appartement-.- je pense que je serai capable 
J634 moi : toi tu te sens capable 
J635 elle : pas pour tout de suite hein -.- mais plus tard oui 
J636 moi : pourquoi plus tard 
J637 elle : ben je viens juste d’arriver-.- c’est pour ça il me faut un peu de temps  
J638 encore avant de partir en  dehors d’ici 
J639 moi : et sinon  c’est peut-être encore trop tôt pour toi d’y penser mais as-tu déjà  
J640 réfléchi au lieu où tu voudras être enterrée après ta mort (elle rit) certaine  
J641 personne y réfléchisse à l’avance-..- et toi 
J642 elle : moi non ah non-.- je veux pas mourir tout suite quand même je suis jeune 
J643 moi : oui c’est vrai mais il y a des gens même jeunes qui y pensent même si ils  
J644 ne veulent pas mourir 
J645 elle : moi je suis trop jeune quand même j’ai 22 ans 
J646 moi : donc toi tu n’y a pas encore pensé 
J647 elle : non 
J648 moi : je te demande ça  parce que il y a des dames qui vivent ici qui m’ont dit  
J649 vouloir être enterrées vers leur famille ou avec leurs anciennes compagnes du  
J650 centre 
J651 elle : ouais je vois-..- 
J652 moi : et tu me dis que plus tard tu voudrais vivre avec ton copain et est-ce que tu  
J653 penses que le centre va te laisser partir avec ton copain 
J654 elle : ça euh-.- ça c’est moins sûr-..- 
J655 moi : pourquoi d’après toi 
J656 elle : ben je sais pas-..- ils ne voudront peut-être pas tout de suite-.- il faut qu’ils  
J657 le connaissent plus je pense-.- 
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J658 moi : qu’ils le connaissent plus 
J659 elle : ouais-.- qu’ils fassent plus connaissance avec lui qu’ils s’habituent à lui-.-  
J660 parce qu’ici ils ne le connaissent pas-..- 
J661 moi : et qu’en penses-tu 
J662 elle : moi je voudrais  bien que ce soit possible mais si ça l’est pas je sais pas  
J663 comment on va faire-..- 
J664 moi : tu accepteras si on te dit « ben non c’est pas possible » 
J665 elle : ben je serai déçue -..- si ils disent non je serai pas contente et lui non plus 
J666 moi : et qu’est-ce que tu ferais alors 
J667 elle : ben là je sais pas -.- je sais pas justement -.- si ils disent non déjà qu’on se  
J668 voit pas beaucoup remarque on se voit assez -..- on se voit au CAT on se voit  
J669 toute la semaine donc quand on se voit en plus le week-end (elle sourit) il me dit  
J670 que c’est parce que « tu me manques » (elle sourit) -..- 
J671 moi : et penses-tu que si tu n’étais pas venue au centre cela aurait pu être  
J672 différent 
J673 elle : -..- ben je sais pas 
J674 moi : penses-tu que si tu n’étais pas venue au centre ta vie aurait pu être  
J675 différente 
J676 elle : -..-je sais pas-..- peut-être 
J677 moi : cela aurait pu être comment 
J678 elle : -..- peut-être mieux je sais pas -.- j’aurai peut-être pu rester dans ma  
J679 famille-..- 
J680 moi : tu aurais aimé rester dans ta famille 
J681 elle : oui 
J682 moi : même avec ton frère 
J683 elle : ah non si y aurait mon frère je serais partie 
J684 moi : ton frère est parti avant toi de la famille d’accueil 
J685 elle : oui il est parti avant-.- il habitait chez mon père avant-.- il est vraiment parti  
J686 avant moi -..- 
J687 moi : maintenant j’aurais quelques questions par exemple si je te dis le mot droit  
J688 à quoi cela te fait penser 
J689 elle : je sais pas-..- (elle sourit gênée) 
J690 moi : sais-tu un peu ce que cela veut dire 
J691 elle : non 
J692 moi : mais ce n’est pas grave du tout -.- avoir des droits par exemple c’est  
J693 pouvoir faire des choses et faire respecter tes droits -.- est-ce que tu vois un peu  
J694 plus de quoi je veux parler 
J695 elle : hum 
J696 moi : par exemple est-ce que ton frère avait le droit de faire ce qu’il t’a fait a-t-il  
J697 respecté tes droits 
J698 elle : ben non 
J699 moi : et ton droit à toi c’était d’aller à la police pour faire respecter tes droits et  
J700 être protégée 
J701 elle : ça veut dire que j’ai bien fait 
J702 moi : qu’en penses-tu 
J703 elle : je crois que j’ai bien fait-.- ce que je regrette c’est de pas en avoir parlé  
J704 plus tôt -..- et puis j’en ai parlé à Mme Jacques (la directrice adjointe) aussi -.-  
J705 c’était dur de lui en parler c’était avec Claude (un éducateur) 
J706 moi : est-ce que c’était important pour toi d’en parler avec… 
J707 elle : d’en parler ça m’a-.- ça m’a fait du bien et des fois ça fait du bien d’en  
J708 parler-.- même des fois j’en parle à Zohra (une éducatrice) -.- et puis elle me dit 
J709  que des fois c’est normal que je craque -.- ça m’arrive de temps en temps -.- 
J710 moi : et trouves-tu qu’ici on respecte tes droits 
J711 elle : ouais (dit-elle sans conviction) 
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J712 moi : si par exemple quelqu’un te faisait du mal en te faisant un truc interdit par   
J713 exemple si quelqu’un te tape -.- est-ce que tu pourrais en parler 
J714 elle : j’en parlerai ouais il n’a pas le droit de taper -..- 
J715 moi : et à qui en parlerais-tu 
J716 elle : ça dépend -..- Mr Simonet (le directeur) ou Mme Jacques (la directrice  
J717 adjointe) ou -...- 
J718 moi : et penses-tu que Mr Simonet (le directeur) ou Mme Jacques (la directrice  
J719 adjointe) te protègeraient ils feraient ce qu’il faut ? 
J720 elle : ça dépend ouais -..- de toute façon ils sont là pour nous protéger-..- 
J721 moi : et est-ce que tu pourrais me donner des exemples de droit que tu as ici 
J722 elle : je sais pas moi 
J723 moi : est-ce que cela te convient ce que tu as le droit de faire ou ce qui est interdit  
J724 ici de faire 
J725 elle : -.- déjà il faut pas taper 
J726 moi : et qu’en penses-tu  
J727 elle : c’est normal c’est la règle ici-..- 
J728 moi : est-ce que tu as le droit de voter sinon 
J729 elle : -..- ça veut dire quoi 
J730 moi : voter c’est pour élire le président de la République par exemple 
J731 elle : moi je peux pas voter 
J732 moi : tu peux pas ou tu veux pas 
J733 elle : je peux pas je suis sous tutelle-.- j’ai pas le droit de voter 
J734 moi : et est-ce que cela te gène ou pas 
J735 elle : je connais pas ce truc  alors bon (elle sourit)-..- 
J736 moi : et le mot responsabilité est-ce que tu sais ce que cela veut dire ou est-ce  
J737 que cela te fait penser à quelque chose 
J738 elle : non je connais pas 
J739 moi : et être responsable  
J740 elle : c’est se prendre en charge 
J741 moi : se prendre en charge oui-.- et est-ce que tu trouves que tu es quelqu’un de  
J742 responsable 
J743 elle :-..- ben je pense-..- hum -..- 
J744 moi : tu penses ? 
J745 elle : hum 
J746 moi : tu as l’air d’hésiter 
J747 elle : oui un peu 
J748 moi : pourquoi 
J749 elle : je sais pas-.- c’est vrai que je suis une fille bien mais bon-..- je suis pas  
J750 normale 
J751 moi : qui te dis cela 
J752 elle : mes parents par exemple me disent ça-..- ils disent « t’es un peu  
J753 handicapée de la tête-.- ça fait pas quand ma mère elle dit ça ça fait pas plaisir- 
J754 ..- c’est pas parce que j’ai des problèmes que je suis pas je suis normale -.- 
J755 moi : et toi considères-tu que tu as un handicap 
J756 elle : je suis pas handicapée normale hein -.- comme tout le monde -.-  
J757 apparemment mes parents pensent que je suis un peu handicapée alors que c’est  
J758 pas vrai 
J759 moi : et est-ce que tu penses que tes parents te trouvent responsable 
J760 elle : non puisqu’ils disent que je suis un peu handicapée 
J761  moi : et pour toi c’est quoi  être adulte 
J762 elle : -…- 
J763 moi : toi par exemple est-ce que tu te considère comme une adulte 
J764 elle : comme une adulte comme une femme -..- hum 
J765 moi : tu essayais de m’expliquer pourquoi 
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J766 elle : parce que je suis une femme -..- je sais pas moi -…- 
J767 moi : essaie de m’expliquer pourquoi tu es une femme pas une enfant 
J768 elle : ben je me comporte comme une personne normale -.- pas comme un petit  
J769 bébé-.- parce que il y en a plein qui disent que je me comporte comme un petit  
J770 bébé-.- quand je dis des gros mots ou que je fais des choses qu’il ne faut pas  
J771 faire ou -.-.  pourtant je suis pas une fille comme ça je tape pas je -.- sauf si on  
J772 m’énerve  
J773 si on me met à bout je crie un peu-.- 
J774 moi : donc toi tu te considères comme une adulte et as-tu l’impression que les  
J775 autres te considèrent comme une adulte 
J776 elle : des fois j’ai l’impression qu’ils me considèrent comme une enfant -.- des  
J777 fois pas tout le temps 
J778 moi : et qu’est-ce qui te fait penser ça 
J779 elle : -.- ça dépend-…- 
J780 moi : pourquoi as-tu cette impression 
J781 elle : -..- ils croient que je suis comme un enfant-.- je sais pas moi-..- quand je  
J782 parle comme une enfant par exemple mais c’est rare-..- 
J783 moi : et qui sont ces gens qui te considèrent comme une enfant 
J784 elle : mes parents comme je disais j’ai l’impression qu’ils me considèrent  
J785 comme-.- je leur rend service par exemple et ils me disent pas merci-.- 
J786 moi : et ici au centre 
J787 elle : non ici ça va-.- ici on me considère comme une adulte ici-.- c’est chez moi  
J788 que ça va pas-…- 
J789 moi : et pour toi comment peut-on savoir quand quelqu’un devient adulte 
J790 elle : -..-ah là je sais pas-.- 
J791 moi : par exemple les autres personnes qui vivent avec toi tu les considères  
J792 comme des… 
J793 elle : comme des amies 
J794 moi : et les considères-tu comme des adultes ou comme des enfants 
J795 elle : elles sont adultes 
J796 moi : toutes ? 
J797 elle : -.- ouais 
J798 moi : alors qu’est-ce qui te permet de dire qu’elles sont adultes 
J799 elle : elles parlent avec moi-.- on peut discuter ensemble 
J800 moi : tout à l’heure tu me disais que ta mère te dit que tu as un handicap… 
J801 elle : elle dit que c’est de la tête moi je trouve pas tellement que ce soit de la tête 
J802 moi : trouves-tu que tu as un handicap 
J803 elle : ben c’est vrai que des fois je suis un peu perdue mais ça arrive non-..- non  
J804 je trouve pas que j’ai un handicap-..- c’est dur quand elle me dit ça-.- ça c’est  
J805 dur-..- elle me dit ça depuis que je suis allée dans un service-.- avant j’étais dans  
J806 un service 
J807 moi : un service de quoi 
J808 elle : dans un machin j’sais pas où ils étaient un petit peu fous-..- 
J809 moi : à l’hôpital ? 
J810 elle : oui à l’hôpital de jour-…- c’est peut-être depuis ça mais je pense pas -.-  
J811 j’étais pas bien là-bas 
J812 moi : pourquoi allais-tu là-bas 
J813 elle : j’en sais rien ils m’ont mis là-bas -..- j’y allais la journée et je repartais le  
J814 soir 
J815 moi : et es-tu allée à l’école  
J816 elle : ouais à XXX -..- c’était une école normale 
J817 moi : ici les dames qui vivent au centre ont toutes  un handicap 
J818 elle : oui ça je sais 
J819 moi : et toi 
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J820 elle : moi non j’en ai pas 
J821 moi : est-ce que tu as l’impression d’être différente des autres dames qui vivent  
J822 ici 
J823 elle : oui 
J824 moi : tu te sens différente d’elles 
J825 elle : oui 
J826 moi : pourquoi 
J827 elle : -…- 
J828 moi : et est-ce que tu te sens bien ici 
J829 elle : oui 
J830 moi : même si tu te sens différente ? 
J831 elle : oui -…- 
J832 moi : pour ma part j’arrive la fin de l’entretien j’ai pu te demander tout ce que je  
J833 souhaitais et toi as-tu des choses que tu voudrais ajouter  
J834 elle : non c’est bon j’ai dit tout ce que j’avais à dire 
J835 moi : est-ce que je n’ai pas été trop pénible avec toutes mes questions 
J836 elle : non ça va 
J837 moi : je voulais te remercier en tout cas car cela va m’aider dans mon travail  
J838 d’école donc merci beaucoup pour ton aide  
J839 elle : il n’y a pas de quoi 
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PRENOM UTILISE : Elisabeth 
CODAGE DE L’ENTRETIEN : C 
PERIODE INSTITUTIONNELLE : P3 
AGE : 46 ans 
MESURE DE PROTECTION : Tutelle 
STATUT : CAJ 
DUREE DE L’ENTRETIEN : 81 minutes 
CHOIX DES PHOTOGRAPHIES :  

- 1er choix : «  mon chien » il s'agissait d'un tableau de chien décorant sa chambre. 
- 2em choix : la salle commune aux photos en demandant aux deux éducatrices 

présentes de poser pour la photo c'est dernières lui ont proposé de les rejoindre 
Élisabeth a refusé. 

- 3em choix : son atelier au CAJ = elle a choisi de prendre l'atelier avec ses collègues 
en train de travailler et a demandé à la monitrice présente de se joindre à la photo. 
Là aussi la monitrice lui a proposé de venir sur la photo avec tout le monde mais 
Élisabeth a encore refusé. 

 
 

LIEU DE L’ENTRETIEN : salle institutionnelle 
DATE DE REALISATION DE L’ENTRETIEN : Effectué en août 2004.3ème entretien réalisé 
sur les 9.  
 
OBSERVATIONS PARTICULIERES : 
 
La première fois que j'ai rencontré Élisabeth pour lui expliquer la démarche et lui demander si 
elle était d'accord pour m'accorder de son temps elle m'a écoutée longuement sans rien dire. 
Lorsque j'ai eu fini mes explications, il y eut un grand silence, puis elle ajouta : « mais moi je ne 
suis rien » je me souviens de cette phrase qui m'a transpercée. Je lui demandais pourquoi elle 
me disait cela, et elle m'a alors expliqué, qu'elle ne comprenait pas pourquoi je voulais la 
rencontrer elle, qu’est ce qu’elle pourrait m'apporter. Elle ne semblait pas du tout comprendre 
l'intérêt que je pouvais y trouver. Elle a cependant accepté de me rencontrer. Sa réaction m'avait 
sidérée. 
 
Dans l’après-midi après la sieste d’Elisabeth, car les après-midi celle-ci ne se rend pas au CAJ. 
Elle m'avait demandé de respecter ce dernier point pour ne pas « louper son travail ». 
Initialement l’entretien avait été fixé la veille dans le même créneau horaire mais à mon arrivée 
Élisabeth se préparait à partir à une réunion institutionnelle. En me voyant, celle-ci préféra tout 
d'abord ne pas se rendre à cette réunion. Comme sa présence était importante je lui ai proposé 
d'effectuer l'entretien le lendemain dans le même créneau horaire. Élisabeth a accepté tout en 
faisant part de sa déception de ne pas pouvoir effectuer l'entretien de suite. Je lui ai alors 
proposé d'effectuer les trois photos. Ce qu'elle a accepté avec enthousiasme. 
 
Avant de débuter l'entretien, je lui rappelle le cadre de celui-ci (anonymat, confidentialité, 
enregistrement, …) elle dit être attachée à la confidentialité de cet entretien. Lorsque je 
l'informe que dans le cadre de mon écrit je changerai son prénom, elle réagit en me disant  
« c’est très bien ça ». Je lui demande alors si elle a un prénom à me proposer. Spontanément, 
elle me cite Élisabeth, sans pouvoir m’en expliquer la raison. 
Élisabeth a des problèmes de mémoire importants. Elle m’en avait d'ailleurs averti au préalable. 
Ces derniers n'ont pas nuit à l'entretien, car mes connaissances de l'établissement me 
permettaient de l'aiguiller. De plus, elle est revenue sur certains points au cours de l'entretien.  
 
Élisabeth a beaucoup plaisanté avec moi lors d'une rencontre précédente. Les deux premières 
minutes de l'entretien elle en a fait autant puis elle a repris tout son sérieux. Cet entretien a été 
très constructif est intéressant. Ces propos sont simples et concrets, mais riches. Au fil de 
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l'échange elle semble de plus en plus à l'aise (moins sur ses gardes). Il est vrai qu’au départ, elle 
était dans la crainte de ne pas comprendre, de ne pas répondre correctement, de ne pas dire des 
choses intéressantes. 
 
Un des temps forts a été lorsqu'elle m'a parlé de son amoureux. 
 
À deux reprises Élisabeth, m'a fait comprendre qu'elle souhaitait faire une pause (une pause 
boisson, puis une pause en allant aux toilettes) à chaque fois elle a souhaité reprendre l'entretien 
malgré mes propositions de poursuivre ultérieurement. Élisabeth m'a parue faire des efforts de 
concentration pour poursuivre l'entretien. Elle semblait fatiguée, mais restait enthousiaste pour 
poursuivre notre discussion. 
 
Elle s’est montrée satisfaite de notre rencontre, ses éducateurs me le confirmeront par la suite. 
Élisabeth fait partie des résidantes qui m'ont remercié de nombreuses fois de les avoir 
rencontrer, sans comprendre que moi je puisse la remercier de m’avoir accordé de son temps. 
 

C1 Moi : Bien nous allons pouvoir commencer j'aurai quelques questions à vous  
C2 demander en tout cas ce qui m'intéresse c'est d’avoir votre avis savoir ce que  
C3 vous pensez d'accord  
C4 Elle : ouais mais j'espère que je ne dirais pas des -.- des erreurs bien sûr / 
C5 Moi : vous avez peur  de dire des erreurs / 
C6 Elle : oui ou des (.) /  
C7 Moi : des quoi / 
C8 Elle : des sornettes / 
C9 Moi : des sornettes Élisabeth vous ne pourrez pas me dire d’erreurs puisque  
C10 c'est votre avis qui m'intéresse et puis si vous ne comprenez pas une de mes  
C11 questions ou qu'une de mes questions vous gêne vous pourrez me le dire -.-  
C12 vos réponses seront toujours justes / 
C13 Elle : pourquoi / 
C14 Moi : parce que je demande ce que vous pensez ou ressentez / 
C15 Elle :  ah bon -.- ben j'espère / 
C16 Moi : Tout à l'heure vous avez fait des photos une photo dans votre chambre  
C17 avec votre tableau sur lequel il y a le chien vous pouvez expliquer pourquoi  
C18 vous avez choisi cette photo / 
C19 Elle : parce que j'adore les chiens -.- ce tableau me plaît vraiment beaucoup / 
C20 moi : vous avez aussi choisi de faire une photo sur votre foyer avec votre  
C21 éducatrice -.- pouvez vous expliquer pourquoi vous avez eu envie de  
C22 faire cette photo / 
C23 elle : parce que j'aime beaucoup Carole (son éducatrice référente) -.- et des  
C24 fois elle m'embête (elle rie) /  
C25 moi : elle vous embête /  
C26 elle : pour le plaisir /  
C27 moi : pour le plaisir de vous embêter que voulez-vous dire c'est par  
C28 méchanceté ou pour plaisanter / 
C29 elle : méchamment (dit-elle avec un large sourire) /  
C30 moi : est-ce que vous plaisantez là  
C31 elle : oui (elle rie) / 
C32 moi : vous aimez bien plaisanter apparemment /  
C33 elle : non (dit-elle en riant) / 
C34 moi : si vous plaisantez tout le temps je ne vais jamais savoir si c'est du lard  
C35 ou du cochon (nous rions) -.- bon plus sérieusement alors Carole est-elle  
C36 importante pour vous 



 

 
- 44 - 

C37 elle : / oui -.-et elle aime  plaisanter c'est ça que j'aime bien /  

C38 moi : comme vous  
C39 elle : /oui -.- si je peux dire c'est grâce à moi si elle plaisante comme elle  

C40 plaisante maintenant /  
C41 moi : ah bon elle plaisantait moins avant 
C42 elle :  non -..- je ne sais pas comment dire /  
C43 moi : elle osait moins c'est cela / 
C44 elle : oui vraiment elle osait pas -.- elle ne pouvait pas d'ailleurs si tu veux tu  
C45 lui poseras la question -.- les questions que tu me poses et tu verras elle te le  
C46 dira / 
C47 moi :  mais je n'ai pas envie de poser la question déjà parce que je vous  
C48 fais confiance et puis parce que ce n'est pas avec elle que j'ai envie de  
C49 discuter de cela mais avec vous -.- parce que ce qui m'intéresse c'est de parler  
C50 avec des dames qui vivent au centre Adélaïde Perrin c'est pour ça que je n'ai  
C51 pas besoin d'aller la voir / 
C52 elle : non mais si vous ne croyez pas 
C53 moi : mais je vous crois / 
C54 elle : ah bon alors tant mieux / 
C55 moi : vous avez aussi choisi de faire une photo au CAJ  
C56 elle :  ouais / 
C57 moi : avec vos collègues et votre monitrice 
C58 elle :  ouais / 
C59 moi : et pourquoi avez-vous eu envie de faire cette photo 
C60 elle : ben parce qu’au CAJ il y a Marie (sa monitrice d'atelier) et c'est  
C61 quelqu'un d’ important pour moi -.- et puis en plus il y avait des ouvriers /  
C62 moi : et vous pouvez-vous m’expliquer pourquoi vous n'avez pas eu envie  
C63 d'être sur les photos 
C64 elle : ah non moi je n'aime pas -..- / 
C65 moi : et pourquoi ne vous aimez-vous pas / 
C66 elle :  parce que je ne suis pas belle / 
C67 moi : ah bon  
C68 elle : non je n'aime pas / 
C69 moi : je voulais vous demander autre chose /  
C70 elle : ouais /  
C71 moi : si vous deviez vous représenter à quelqu'un que vous ne connaissez pas  
C72 que lui diriez vous / 
C73 elle : oui -.- je m'appelle Élisabeth Durant /  
C74 moi : que lui diriez-vous d'autres à part votre nom et votre prénom  
C75 elle : l'âge que j'ai -.- / 
C76 moi : et quel âge avez-vous  /  
C77 elle : ça je ne sais plus je suis né en 58 /  
C78 moi : vous avez donc 46 ans  et que pourriez vous lui dire d'autre pour vous  
C79 présenter autre chose qui est important pour vous connaître / 
C80 elle : je lui expliquerai ma maladie/  
C81 moi : votre maladie / 
C82 elle : oui mon handicap -.-  / 
C83 moi : est-ce que vous seriez  d'accord pour me parler de votre handicap /  
C84 elle : oui -.- à l'âge de six ans j'étais en Yougoslavie avec mes parents -.- 
C85 c'était le moment des grandes vacances et -..- j'étais dans le coma -..-mes  
C86 parents ont bien cru me perdre -…- à six ans j'étais toute normale -…-je sais  
C87 pas comment cela s'est passé /  
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C88 moi : savez-vous comment vous êtes tombée dans le coma /  
C89 elle : oui à cause d'un angiome / 
C90 moi : vous savez ce que c’est  /  
C91 elle : oui  ben c'est l’angiome je l'avais dans la tête /  

C92 moi : vous souvenez-vous combien de temps vous êtes restée dans le coma / 
C93 elle : non ça je ne me rappelle plus /  
C94 moi : et c'est  après que vous avez  eu votre handicap / 
C95 elle :  oui c'est ça -.- c'est à la suite de la deuxième intervention de la tête à  
C96 droite -.-Ça a rechuté un an après là j'avais sept ans et j'ai été complètement  
C97 handicapée -…- / 
C98 moi :  à quel niveau avez-vous un handicap / 
C99 elle : tout le côté gauche plus le dos /  
C100 moi : est-ce que cela vous gêne dans votre vie de tous les jours / 
C101 elle :  à oui -.- /  
C102 moi : vous pensez que votre vie aurait pu être différente si vous n'aviez pas  
C103 eu ce handicap / 
C104 elle : ça c'est sur / 
C105 moi :  vous auriez aimé avoir quelle vie par exemple / 
C106 elle :  j'aurais aimé avoir mes membres supérieurs de valides j'aurais aimé  
C107 travailler plus -.- et mieux -.- gagner plus de sous encore (les cloches de  
C108 l'église voisine sonnent déjà depuis cinq minutes) elle m'énerve ses cloches / 
C109 moi :  c'est vrai qu'elles ne s'arrêtent pas voulez-vous que je ferme les  
C110 fenêtres / 
C111 elle : on va étouffer / 
C112 moi : en attendant un peu elles vont bien s'arrêter -.- sinon vous souvenez- 
C113 vous de notre vie avant de rentrer au centre Adélaïde Perrin / 
C114 elle :  ah non / 
C115 moi :  ou étiez-vous avant / 
C116 elle :  j'allais à l'école -.- ah si je me rappelle un truc enfin je crois me  
C117 rappeler que j'allais dans une école dont le portail était jaune ça ça m'a  
C118 marqué je ne sais pas pourquoi mais enfin bref -..- / 
C119 moi :  et est-ce que vous en gardez de bons souvenirs de cette école / 
C120 elle :  ouais -..-je m'étais fait une amie qui s'appelait Nathalie Dufour -…- / 
C121 moi :  vous la revoyez maintenant / 
C122 elle :  non / 
C123 moi : la journée vous alliez donc à l'école et le soir où dormiez-vous /  
C124 elle : chez ma maman / 
C125 moi :  vous vous rappelez comment vous avez connu le Centre Adélaïde  
C126 Perrin /  
C127 elle : -…- /  
C128 moi : savez-vous comment se fait-il que vous êtes venue au Centre qui a  
C129 décidé / 
C130 elle :  c'est ma maman -…- /  
C131 moi : vous savez pourquoi/ 
C132 elle :  -…- non-…- / 
C133 moi :  et connaissiez-vous le Centre en arrivant pour la première fois / 
C134 elle :  ah non (s’exclame-t-elle) /  
C135 moi : et est-ce que vous connaissiez quelqu'un  
C136 elle :  non / 
C137 moi :  tout était nouveau alors vous ne connaissiez pas l'endroit ni les  
C138 personnes qui vivaient ici / 
C139 elle :  ben non surtout avec les religieuses / 
C140 moi : vous êtes arrivée au Centre du temps des religieuses / 
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C141 elle : oui /  
C142 moi : et vous souvenez-vous de l'âge que vous aviez quand vous êtes arrivée  
C143 ici / 
C144 elle : j'avais seize ans /  

C145 moi : et vous souvenez-vous de votre première impression quand vous êtes  
C146 arrivée ici la première fois / 
C147 elle :  -..-ben les sœurs -..- /  
C148 moi : les sœurs /  
C149 elle : oh je ne les aimais pas -.- je ne m’attendais pas à ça  / 
C150 moi :  vous ne vous attendiez pas à ça / 
C151 elle :  heureusement il y avait une dame très gentille /  
C152 moi : une dame une religieuse / 
C153 elle : non un agent de services -.-elle s'appelait Madame de Larre -..-  
C154 /moi : gardez vous un bon souvenir de cette dame /  
C155 elle : oui mais pas des religieuses -..-pourtant elles ne m'ont rien fait mais – 
C156 …- / 
C157 moi :  alors quels souvenirs gardez vous de votre arrivée des bons ou des  
C158 mauvais souvenirs /  
C159 elle : ben -. -ni vraiment bons ni mauvais / 
C160 moi : et que préférez-vous la vie au Centre à cette époque ou maintenant / 
C161 elle :  ah maintenant ça c'est sûr /  
C162 moi : y a-t-il des choses qui ont changé /  
C163 elle : ah oui / 
C164 moi :  comme quoi par exemple /  
C165 elle :  les discussions avec mes compagnes/  
C166 moi : est-ce que cela veut dire que l'on discute plus maintenant / 
C167 elle :  ah oui et c'est rudement mieux (dit-elle avec enthousiasme) -.-et ça je ne sais  
C168 pas si je dis juste mais la rééducation  
C169 moi : -..- / faisiez-vous de la rééducation du temps des sœurs /  
C170 elle : ah oui -.- mais je me souviens plus /  
C171 moi : et  maintenant en faites-vous / 
C172 elle :  oui /  
C173 moi : voyez-vous d'autres choses qui sont différentes entre le temps des  
C174 religieuses et maintenant / (elle soupire) 
C175 elle :  alors là vous m'en bouchez un coin /  
C176 moi : j'ai de drôles de questions /  
C177 elle : oui c'est dur à répondre/  
C178 moi : vous pouvez essayer de répondre mais si vous n'y arrivez pas ce n'est  
C179 pas grave /  
C180 elle : attendez comment vous dites /  
C181 moi : je vous demandais si les choses avaient changé entre maintenant et  
C182 votre arrivée quand il y avait les religieuses les choses étaient-elles   
C183 différentes avez-vous des exemples / 
C184 elle : déjà le mode de vie point de vue -.-comment dire-.-le mode de vie dans la  
C185 maison / 
C186 moi :  parce que c'était comment avant /  
C187 elle : -…- /  
C188 moi : pouvez vous m'expliquer moi je n'ai pas connu cette époque /  
C189 elle : et ben tout le monde était plus silencieux plus renfermé -…-et ça ça  
C190 m’était très dur -..- et question liberté aussi  / 
C191 moi : aviez-vous des libertés / 
C192 elle : ah non -.- non non non (insiste-t-elle) /  
C193 moi : ah bon /  
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C194 elle : ça non en n'avait pas de liberté -.- par exemple celles qui peuvent sortir  
C195 toutes seules à l’extérieur il fallait qu'elles se marquent sur une feuille de papier et  
C196 qu'elles reviennent une heure après par exemple -.-pétard c'était vraiment  
C197 dur ça je m'en rappelle / 
C198 moi :  il y avait des règles alors /  
C199 elle : ouais /  

C200 moi : et comment les trouviez-vous / 
C201 elle :  strictes -. - / 
C202 moi :  et maintenant est-ce qu’il y a des règles / 
C203 elle :  non  -..-avant la vie avec les religieuses elle était dure -..-on ne  
C204 plaisantait pas / 
C205 moi :  pas comme Carole alors / 
C206 elle :  ah ça non ne dis pas ça la pauvre -..- /  
C207 moi : sinon aujourd'hui je voulais vous demander si vous deviez présenter le  
C208 Centre à quelqu'un qui ne le connaît pas que lui diriez-vous / 
C209 elle :  attend comment tu as dit / 
C210 moi :  c'est un peu comme tout à l'heure quand je vous ai demandé comment  
C211 vous vous présenteriez à quelqu'un que vous ne connaissez pas cette fois je  
C212 vous demande comment vous présenteriez le Centre à quelqu'un qui ne le  
C213 connaît pas qu'est-ce que vous lui diriez / 
C214 elle :  ah d'accord -…-je crois qu'en premier truc je leur dirai vous voyez  ce  
C215 château dans lequel je vis maintenant -..- qui était un château de religieuses  
C216 avant /  
C217 moi : vous leur diriez autre chose / 
C218 elle :  -…- je sais pas moi / 
C219 moi :  leur diriez-vous autre chose / 
C220 elle :  non je crois pas / 
C221 moi :  et pourquoi un château /  
C222 elle : parce que c'est un château /  
C223 moi : vous trouvez que cela ressemble à un château / 
C224 elle :  ben oui -. -vous n'avez jamais regardé en haut / 
C225 moi : qu'est-ce qu'il y a en haut qui vous fait penser à un château / 
C226 elle :  la tour -.- en tout cas c'est une très très belle maison / 
C227 moi :  c'est vrai que c'est une très belle maison de quelle tour me parlez-vous  
C228 elle : des colonnes de la cour -.-on dirait comme dans un château / 
C229 moi : pour vous le centre c'est comme quoi / 
C230 elle :  aille aille qu'est-ce qu'elle veut dire encore /  
C231 moi : pouvez vous finir la phrase le centre c'est comme /  
C232 elle : -..- je ne sais pas / 
C233 moi : votre vie ici vous plait-elle / 
C234 elle :  oui / 
C235 moi :  et que pensez-vous du fait de vivre à plusieurs /  
C236 elle : comment / 
C237 moi :  vous connaissez le terme collectivité /  
C238 elle : oui /  
C239 moi : alors la collectivité pour vous est-ce plus d’avantages ou  
C240 d'inconvénients / 
C241 elle :  -..-des avantages / 
C242 moi :  pouvez-vous me donner des exemples d’avantages / 
C243 elle : on se fait des camarades ou des amis -.- et puis on échange /  
C244 moi : vous échangez / 
C245 elle : oui des discussions par exemple /  
C246 moi : et y a-t-il des inconvénients / 
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C247 elle : -..- non je ne crois pas / 
C248 moi : ah bon -.- vous avec des amis ici /  
C249 elle :oui -.- quand vous dites amis c'est des gens plus hauts que camarades / 
C250 moi : en général c'est ce qu'on dit mais vous  vous avez  plus de camarades ou  
C251 d'amis / 
C252 elle : des amis -.- j'ai d'abord Alice Lumot -.-c'est la toute première que j'ai  
C253 connu / 
C254 moi :  c'est la première personne que vous avez connue quand vous êtes  
C255 arrivée /  
C256 elle : oui au rez-de-chaussée -…- elle compte pour moi et puis l'autre Alice – 
C257 …- euh ça ne me revient pas  /  
C258 moi : maintenant je voudrais vous poser des questions concernant vos habits  
C259 comment cela se passe pour acheter vos habits /  
C260 elle : alors ça -.-j'aimerais bien pouvoir y aller avec quelqu'un / 
C261 moi :  et est-ce que vous y allez avec quelqu'un /  
C262 elle : non / 
C263 moi :  vous y allez toute seule / 
C264 elle :  non justement on les fait à ma place et ça je n'aime pas /  
C265 moi : qui les fait à votre place  
C266 elle : le personnel / 
C267 moi : c'est les éducateurs qui achètent vos habits sans vous /   
C268 elle : oui / 
C269 moi :  leur avez-vous dit déjà que vous aimiez y aller avec eux / 
C270 elle :  je crois oui / 
C271 moi :  et ils ne vous ont pas  écoutée /  
C272 elle : ça je ne sais pas / 
C273 moi :  et qu'en pensez-vous que le personnel aille acheter vos habits sans vous  
C274 cela vous convient ou cela vous dérange / 
C275 elle : moi ça me dérange / 
C276 moi :  vous pourriez expliquer pourquoi /  
C277 elle : ben -..- non /  
C278 moi : et quand ils achètent vos habits ils achètent toujours des habits qui vous  
C279 plaisent / 
C280 elle : -..- attendez je suis en train de réfléchir -…- /  
C281 moi : c'est déjà arrivé par exemple qu'ils achètent un pantalon qui ne vous  
C282 plaît pas ou un T-shirt /  
C283 elle : là non je vais avec eux / 
C284 moi :  je ne comprends pas quand vous avez des habits a acheter vous allez  
C285 avec eux ou ils y vont sans vous / 
C286 elle :  toujours avec eux /  
C287 moi : des fois ils font vos achats sans vous ou êtes-vous toujours avec eux / 
C288 elle :  je suis toujours avec eux je n'avais pas bien compris /  
C289 moi : et est-ce que cela vous convient ainsi / 
C290 elle :  ben oui par ce que je ne sais jamais où aller -.- au marché dans quels  
C291 magasins –.-ça m'aide /  
C292 moi : tout à l'heure vous me disiez que le personnel aller acheter vos habits  
C293 sans vous  
C294 elle : non je me suis trompée / 
C295 moi :  est-ce que cela s'est toujours passé comme ça ou est-ce que vous y  
C296 allez seule ou est-ce que le personnel les achètes sans vous /  
C297 elle : je ne sais plus /  
C298 moi : ce n'est pas grave et est-ce qu’il arrive que vous choisissiez un pull par  
C299 exemple qu'il ne plait pas aux éducateurs  -.- est-ce qui vous disent «  il est  
C300 moche ce pull » par exemple / 
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C301 elle : ah non ils ne me disent jamais ça / 
C302 moi : est-ce que vous trouvez qu'ils respectent vos choix /  
C303 elle : ouais mais j'aime bien aussi quand ils me donnent leurs avis si ça me  

C304 va ou pas /  
C305 moi : et que faites-vous si ils vous disent que le pull que vous avez choisi ne  
C306 vous va pas  
C307 elle : ben -.-vous pouvez répéter /  
C308 moi : est-ce que les habits que vous portez vous plaisent toujours où est-ce  
C309 que vous achetez des habits qui vous plaisent pas trop mais qui plaisent à vos  
C310 éducateurs /  
C311 elle : ah non si ça ne me plaît pas moi je leur dis /  
C312 moi : et eux respectent-ils vos choix / 
C313 elle :  ils ont intérêt  / 
C314 moi :  ah bon / 
C315 elle : oui c'est important  / 
C316 moi :  c'est vrai -.- et pour votre coiffure par exemple comment cela se passe / 
C317 elle : je vais chez le coiffeur /  
C318 moi : et comment vous décidez quand vous avez besoin d'aller chez le  
C319 coiffeur / 
C320 elle :  c'est le personnel / 
C321 moi : est-ce le personnel qui vous dit que c'est le moment d'aller chez le  
C322 coiffeur /  
C323 elle : oui à cause du pognon -..-et qui juge et qui me demande quoi / 
C324 moi :  qui vous demande quoi /  
C325 elle : si je suis d'accord / 
C326 moi : et qui choisit la coupe /  
C327 elle : c'est plutôt le personnel / 
C328 moi : est-ce que cela vous est déjà arrivé de ne pas être d'accord avec ce que  
C329 voulait le personnel / (quelqu'un entre dans la pièce, s'excuse et ressort. Je lui  
C330 propose cette même question) / 
C331 elle :  non ils font quand même attention à mes goûts parce qu'ils me  
C332 demandent avant /  
C333 moi : vous voulez dire que vous en parler avec vos éducateurs et qu’après  
C334 c'est eux qui expliquent au coiffeur /  
C335 elle : oui parce que ça alors -.- / 
C336 moi : parce que quoi /  
C337 elle : par ce que moi je manque de sécurité / 
C338 moi : vous manquez de sécurité -..- ça veut dire quoi vous manquez de  
C339 sécurité / 
C340 elle :  euh de le dire toute seule c'est dur / 
C341 moi : et trouvez-vous que le personnel arrive à bien expliquer ce que vous  
C342 vous avez envie /  
C343 elle : ben oui et ils ont intérêt sinon je mets les points sur les i /  
C344 moi : d'accord -.- je voulais aussi vous demander si vous pouviez me raconter  
C345 comment se passe des repas au centre /  
C346 elle : de quoi / 
C347 moi : pour les repas par exemple où est-ce que vous mangez /  
C348 elle : au réfectoire  
C349 moi : tous les jours le midi et soir /  
C350 elle :le midi je mange au réfectoire mais le soir c'est vrai maintenant on  
C351 mange sur le foyer /  
C352 moi : et les week-ends / 
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C353 elle : là ça dépend des fois le foyer des fois le réfectoire /  
C354 moi : et vous où préférez-vous manger / 
C355 elle : sur le foyer / 
C356 moi :  et vous pouvez m'expliquer pourquoi vous préférez manger sur le foyer  
C357 elle : -…- /  

C358 moi : qu'est-ce qui est mieux en mangeant sur le foyer pour vous /  
C359 elle : -..- /  
C360 moi : qu'est-ce qui vous plaît plus quand vous manger sur le foyer plutôt  
C361 qu'en bas au réfectoire / 
C362 elle :  ah -.- déjà d'un le groupe est plus petit -..- / 
C363 moi :  vous préférez que le groupe soit plus petit /  
C364 elle : ah oui ça oui c'est mieux / 
C365 moi : pourquoi / 
C366 elle :  -..-je me sens moins -..- / 
C367 moi : moins de quoi / 
C368 elle :  (.) /  
C369 moi : pardon je n'ai pas compris questionner c’est cela / 
C370 elle : oui / 
C371 moi :  vous vous sentez moins questionnée quand le groupe est plus petit / 
C372 elle : -..- ouais (elle répond avec de moins en moins d’entrain) 
C373 moi : et dites-moi est-ce que je vous embête pas trop avec toutes les questions  
C374 elle : ça commence un petit peu (elle me le dit à voix basse) /  
C375 moi : (je souris) c'est bien ce qu'il me semblait -.- bon voulez-vous faire une petite  
C376 pause  
C377 elle : je veux bien si cela vous fait rien /  
C378 moi : il n'y a pas de problème / 
C379 elle : on peut boire / 
C380 moi : c'est même une bonne idée je vais chercher à boire /  
C381 elle : ça va me faire du bien / 
C382 moi : à moi aussi (nous interrompons l'entretien le temps d'aller chercher ce  
C383 qu’il faut et de boire un sirop) êtes-vous d'accord pour continuer /  
C384 elle : oui c'est bon / 
C385 moi :  vous me disiez que vous préférez manger sur le foyer c'est ça /  
C386 elle : oui c'est ça c'est plus calme et on peut discuter tranquillement -..- / 
C387 moi : d'accord -.- et est-ce qu’il vous arrive d'inviter des amis ou votre famille  
C388 sur le foyer / 
C389 elle :  -.- non je ne me rappelle plus /  
C390 moi : vous vous souvenez pas de la dernière fois vous avez invité quelqu'un  
C391 par exemple qui c'était /  
C392 elle : (elle ne fait non de la tête) / 
C393 moi : est-ce que c'est possible d'inviter quelqu'un par exemple /  
C394 elle : oui ça oui / 
C395 moi : et comment faut-il si prendre / 
C396 elle : ça je sais pas /  
C397 moi : et comment feriez-vous si vous deviez inviter quelqu'un /  
C398 elle : je lui écrirai ou je lui téléphonerai /  
C399 moi : oui -..-  et vous lui diriez par exemple «  je t'invite demain pour le  
C400 repas » /  
C401 elle : ah ben non -..- ça ça me gêne /  
C402 moi : qu'est-ce qui vous gêne /  
C403 elle : de l'inviter pour le repas / 
C404 moi :  pourquoi parce que cela n'est pas possible ou parce que vous n'avez pas  
C405 envie d'inviter quelqu'un pour le repas / 
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C406 elle : je crois que cela n'est pas possible -.- je l'inviterai plutôt l'après-midi / 
C407 moi :  et qui inviteriez-vous /  
C408 elle : dans mon foyer -.- ou ici (dit-elle en me montrant la pièce où nous nous  
C409 trouvons)/ 
C410 moi : et si votre invité vous dit «  bon c'est d'accord pour demain après-midi»  
C411 par exemple comment cela se passe après /  
C412 elle : ben je demanderai -..- /  
C413 moi : et vous demanderiez à qui /  
C414 elle : et ben toujours pareil au personnel  / 
C415 moi : vous leur demanderiez quoi / 
C416 elle :  -.- ha là ça m'embête / 
C417 moi : qu'est-ce qui vous embête est-ce ma question -..- vous pouvez me le  
C418 dire si c’est le cas / 
C419 elle : oui parce que j'ai peur que vous répétiez / 
C420 moi :  je vous ai dit que ce que l'on se dit cela reste entre nous c'est à vous de  
C421 choisir si vous souhaitez m'en parler ou pas / 
C422 elle :  -..-  / 
C423 moi : c'est les règles que nous nous sommes données avant l'entretien /  
C424 elle : et pour faire ces entretiens vous en avez parlé avec qui /  
C425 moi : avec la direction d'abord et je leur avais expliqué que je souhaitais  
C426 rencontrer des dames qui vivent au Centre mais que ce que nous nous dirions  
C427 resterai entre elles et moi car c’est pour mon travail d’école et ils m'ont dit  
C428 qu'ils étaient d'accord avec cela / 
C429 elle : ah bon d'accord -..-et c'était quoi déjà la question / 
C430 moi :  nous parlions des invitations et vous me disiez que si vous vouliez  
C431 inviter quelqu'un vous préfériez l'inviter l'après-midi et que vous demanderiez  
C432 au personnel et je vous ai demandé qu'est-ce que vous demanderiez au  
C433 personnel /  
C434 elle : ben c'est toujours pareil le personnel il nous demande -..- /  
C435 moi : il vous demande quoi /  
C436 elle : qui c'est -.- / 
C437 moi :  vous trouvez cela normal ou cela vous gêne / 
C438 elle :  ça me gêne -..- (elle tousse) / 
C439 moi : pourquoi cela gêne / 
C440 elle : ben je sais pas /  
C441 moi :vous trouvez cela normal / 
C442 elle :  (elle fait non de la tête) /  
C443 moi : ces petits signes de la tête est-ce que cela veut dire non /  
C444 elle : non je trouve pas ça normal -..- parce que moi je pense à un ami -…- / 
C445 moi :  oui /  
C446 elle : -…- un ami qui maintenant -…- est très loin -…- / 
C447 moi :  un ami à vous / 
C448 elle :  -…- /  
C449 moi : un monsieur /  
C450 elle : oui -.- un jeune homme -.- / 
C451 moi : c'était qui ce jeune homme pour vous / 
C452 elle :  un -.- à XXX on  était dans la même classe -.- et c'était mon -…- / 
C453 moi : c'était un copain ou un amoureux / 
C454 elle : mon amoureux /  
C455 moi : et vous avez pu le revoir depuis /  
C456 elle : non -.- / 
C457 moi : et pourquoi n'avez-vous pas pu le revoir / 
C458 elle : parce que je suis rentrée là -..- / 
C459 moi : et quand vous êtes rentrée là vous avez voulu le revoir /  
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C460 elle : toujours oui /  
C461 moi : et cela n'a pas été possible / 
C462 elle : je ne sais pas /  
C463 moi : et en avez-vous déjà parlé à quelqu'un pour revoir ce jeune homme / 
C464 elle :-..- non /  
C465 moi : et pourquoi n'en avoir jamais parlé / 
C466 elle :  parce que j'ai eu peur /  
C467 moi : vous avez eu peur  -..- vous avez eu peur de quoi /  
C468 elle : de dire que j’étais amoureuse / 
C469 moi :  vous avez eu peur de dire que vous étiez amoureuse /  
C470 elle :oui /  
C471 moi : pourquoi /  
C472 elle : -…- / 
C473 moi :  pourquoi cela n'est pas bien d'être amoureuse / 
C474 elle :  pas si mais -..- je ne sais pas / 
C475 moi : pensez-vous que vous avez le droit d'être amoureuse /  
C476 elle : ben oui -..- / 
C477 moi : mais vous n'avez pas osé en parler pourquoi /   
C478 elle : ben je sais pas –…  ici c’est pas comme dehors dans la vie normale /  
C479 moi : avez-vous eu peur que l'on vous pose des questions si vous invitiez ce  
C480 monsieur par exemple / 
C481 elle : oui -.- /  
C482 moi : est-ce pour cela que tout à l'heure vous me disiez que vous n’aimeriez pas  
C483 que l'on vous pose des questions si vous invitiez quelqu'un / 
C484 elle :  oui -…- /  
C485 moi : d'accord -…- et si cet amoureux vous l’invitiez au foyer où le recevriez- 
C486 vous / 
C487 elle :  ici /  
C488 moi : pas dans votre chambre / 
C489 elle : -..- non / 
C490 moi : pourquoi / 
C491 elle : je me sentirai gênée / 
C492 moi : gênée de quoi /  
C493 elle : gênée par rapport aux autres / 
C494 moi : pourquoi par rapport aux autres /  
C495 elle : et bien je serais mal vue / 
C496 moi :  mal vue ce serait mal vu d'inviter son amoureux dans sa chambre / 
C497 elle : j'aurais peur oui / 
C498 moi : peur de la réaction des autres / 
C499 elle : ouais -..- / 
C500 moi : est-ce que c'est un des inconvénients quand on vit à plusieurs /  
C501 elle : oui de ce côté-là oui que -..- / 
C502 moi : tout à l'heure vous disiez que c'est bien de vire à plusieurs pour discuter  
C503 mais pour les choses intimes / 
C504 elle : là alors -…- / 
C505 moi :  eh bien /  
C506 elle : tout le monde sait tout -…- et ça je n'aime pas -…- / 
C507 moi : et est-ce qu'il arrive que d'autres résidentes du foyer aient des invités /  
C508 elle : oui /  
C509 moi : et qu'en pensez-vous / 
C510 elle :  ça ne me gêne pas -..- /  
C511 moi : et vous arrive-t-il d’être invitée à l'extérieur du Centre / 
C512 elle : oui /  
C513 moi : et comment cela se passe alors / 
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C514 elle : il faut être rentré pour l’heure -..- l'heure du repas / 
C515 moi : faut-il prévenir avant ou faut-il demander la permission /  
C516 elle : il faut prévenir /  
C517 moi : avez-vous le droit de sortir toute seule/  
C518 elle : non / 
C519 moi : vous savez pourquoi vous n'en avez pas le droit /  
C520 elle : oui parce que je n'ai pas l'orientation /  
C521 moi : et est-ce que vous acceptez cela ou est-ce que vous trouvez que cela  
C522 n'est pas normal /  
C523 elle : non -..- c’est pas normal -..- parce que je suis quand même capable  
C524 d'aller à certains endroits -..-  
C525 moi : comme quel endroit par exemple / 
C526 elle : à côté du Centre par exemple / 
C527 moi : rue Victor Hugo par exemple vous sauriez vous repérer / 
C528 elle : oui -..- /  
C529 moi : et cela en avez-vous déjà parlé avec vos éducateurs par exemple / 
C530 elle :  je crois  -…- / 
C531 moi : trouvez-vous que l'on vous écoute quand vous donnez votre avis / 
C532 elle : attend je ne comprends pas / 
C533 moi : là par exemple vous expliquez que vous n'avez pas le droit de sortir  
C534 seule mais que cela vous gêne parce que vous pensez être capable de vous  
C535 repérer si c'est à côté du Centre et pensez-vous que cela vous pouvez en parler  
C536 elle :  -.- non / 
C537 moi :  pourquoi /  
C538 elle : parce que cela me fait peur / 
C539 moi : qu'est-ce qui vous fait peur d'en parler de sortir toute seule / 
C540 elle : non d’en parler / 
C541 moi : ah bon pourquoi qu'est-ce qui pourrait arriver / 
C542 elle : -..- parce que toujours la négation /  
C543 moi : la négation -..- est ce que cela veut dire que vous pensez que l'on va  
C544 dire non /  
C545 elle : (elle hoche la tête disant oui) / 
C546 moi : et est-ce que cela arrive souvent /  
C547 elle : ben je sais pas -.- mais oui -.- je crois / 
C548 moi : quand vous demander quelque chose et qu'on vous le refuse est-ce que  
C549 l'on vous explique pourquoi est-ce que vous comprenez pourquoi /  
C550 elle :-..- ça dépend / 
C551 moi : et qu'est-ce que vous pensez de cela /  
C552 elle : et ben -.- ça c'est dur -.- parce qu'on m’explique pas toujours /  
C553 moi : ça vous donne quoi comme impression /  
C554 elle : -…- j'aurais besoin d'aller aux toilettes /  
C555 moi : voulez-vous que je vous accompagne / 
C556 elle :  mais je veux bien s'il vous plaît -..- vous m'excusez /  
C557 moi : bien sûr ne vous inquiétez pas (Élisabeth a besoin de mon aide pour se  
C558 lever, et je l'accompagne aux toilettes. À son retour je lui demande si elle  
C559 souhaite que nous arrêtions l'entretien ou le poursuivre. Elle insiste pour le  
C560 poursuivre à mon grand étonnement car je sentais que depuis notre pause- 
C561 boissons Élisabeth semblait fatiguée (son débit de paroles se faisait plus  
C562 lentement, etc.)  
C563 Nous étions en train de parler des règles de vie au Centre Adélaïde Perrin -.-  
C564 vous voyez de quoi je parle quand je dis règles de vie /  
C565 elle : oui / 
C566 moi : à quoi pensez-vous par exemple /  
C567 elle : à la vie du foyer /  
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C568 moi : pourriez-vous m'en donner des exemples /  
C569 elle : ben se coucher à telle heure -.- et ça ça m’énerve / 
C570 moi : ah bon /  
C571 elle : oui parce qu'avant ce n'était pas comme ça /  
C572 moi : et s'était comment /  
C573 elle : à telle heure c'était tout le monde au lit et ça ça m'énerve -.-et puis il  
C574 fallait aller à la chapelle c'était obligatoire / 
C575 moi : c'était obligatoire /  
C576 elle : oui pour faire des prières tout ça -..- /  
C577 moi : ah bon / 
C578 elle : je n'aimais pas ça /  
C579 moi : et est-ce que cela est identique maintenant /  
C580 elle : non maintenant on ne nous oblige pas / 
C581 moi : on nous oblige pas à faire quoi / 
C582 elle :  aller à la messe /  
C583 moi : et pour se coucher le soir est-ce qu'il y a une heure à respecter /  
C584 elle : non plus maintenant -.- mais moi je me couche des 20h / 
C585 moi :  parce que cela vous convient ou parce qu'on vous le demande / 
C586 elle : parce que c'est moi qui choisit comme ça / 
C587 moi :  j'ai l'impression que vous n'appréciez pas les règles de vie d'avant est- 
C588 ce que je me trompe /  
C589 elle : ah non vous avez tout compris (dit-elle avec insistance)/ 
C590 moi : et celles de maintenant qu'en pensez-vous / 
C591 elle :  ça va /  
C592 moi : est-ce que cela veut dire qu'elles vous conviennent /  
C593 elle : oui /  
C594 moi : malgré tout est ce que certaines règles de vie existantes maintenant sont  
C595 trop contraignantes pour vous -.- est-ce que certaines vous dérangent / - 
C596 elle : .- non ça va /  
C597 moi : et comment avez-vous appris ces règles de vie qui vous en a parlé / 
C598 elle :  les pensionnaires /  
C599 moi : d'accord  je voulais aussi demander -.- au Centre Adélaïde Perrin il n'y a  
C600 que des femmes qui vivent ici /  
C601 elle : oui c'est vrai /  
C602 moi : et qu'en pensez-vous / 
C603 elle : moi je trouve que ça manque de bonhommes -.- / 
C604 moi : ça manque de bonhommes /  
C605 elle : ouais /  
C606 moi : et aimeriez-vous qu'il y ait des hommes qui habitent ici / 
C607 elle :  ça oui-.- /  
C608 moi : et d'après vous pourquoi est-ce comme cela /  
C609 elle : parce qu'avant il prenait des filles -.-avant -.- il y en avait de 16 ans -.-  
C610 c'était jeune –.-  
C611 moi : c'était jeune / 
C612 elle :  oui ça aurait pu faire des problèmes /  
C613 moi : vous voulez dire s’il y avait eu des hommes est-ce cela /  
C614 elle : oui c'est ça -.- vous vous rendez compte des filles et garçons pour les  
C615 religieuses – .- ah ben non / 
C616 moi :  et maintenant vous pensez que cela pourrait être possible qu'il y aient  
C617 des hommes et femmes au centre /  
C618 elle : en tout cas moi j'aimerais bien -.- ah ça oui  
C619 moi :  vous pouvez en parler de cela / 
C620 elle :  ben -.- je ne sais pas -..- non -.- je crois qu'on dirait que je vais trop  
C621 loin /  
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C622 moi : que vous allez trop loin / 
C623 elle :  -…- (elle sourit) / 
C624 moi :  cela vous fait sourire -.- pourquoi ce n'est pas un truc que l'on peut dire  
C625 ici ? / 
C626 elle :  -..- je ne sais pas trop -..- / 
C627 moi :  j'ai appris que certaines personnes ont la même envie que vous et  
C628 qu'elles en ont parlé au conseil à la vie sociale connaissez-vous le conseil à la  
C629 vie sociale / 
C630 elle :  non qu'est-ce que c'est  /  
C631 moi : ça a remplacé l'ancien conseil de maison /  
C632 elle : ah oui je vois et elles en ont parlé (dit-elle avec surprise)/  
C633 moi : oui les délégués des résidantes en ont parlé cela a l’air de vous étonner / 
C634 elle : un peu / 
C635 moi : vous voyez vous n’êtes pas la seule /  
C636 elle : je sais pas /  
C637 moi : vous en parler entre vous / 
C638 elle : non /  
C639 moi : trouvez-vous qu'au Centre les personnes qui vivent ici peuvent donner  
C640 votre avis /  
C641 elle : je ne sais pas / 
C642 moi : est-ce qu’on vous écoute/ 
C643 elle : oui /  
C644 moi : j'ai l'impression que vous n'osez pas trop dire les choses est-ce que je  
C645 me trompe/  
C646 elle : non c'est vrai mais ça c'est moi / 
C647 moi :  avez-vous l'impression que les autres elles y arrivent mieux que vous  
C648 pour dire les choses / 
C649 elle : c'est comme moi en fait elles sont bien pareilles/  
C650 moi : d'après vous à quoi cela peut être dû / 
C651 elle : je ne sais pas /  
C652 moi : vous n'avez pas d'idées sur pourquoi vous n'osez pas / 
C653 elle : (elle fait non avec la tête) /  
C654 moi : d'accord -..- est-ce que vous connaissez la commission vacances par  
C655 exemple -..- ou le comité des fêtes ou  la commission restauration par   
C656 exemple / 
C657 elle : oui /  
C658 moi : et cela sert à quoi /  
C659 elle : déjà d'une pour faire des -.- comment on dit -.- des groupes /  
C660 moi : et qui est dans ces groupes / 
C661 elle :  les pensionnaires qui se sont proposées -.- / 
C662 moi : est-ce qu'elles sont déléguées/ 
C663 elle :  déléguées je sais pas trop ce que c'est /  
C664 moi : est-ce que vous avez pu les choisir en votant par exemple /  
C665 elle : je ne me rappelle pas / 
C666 moi : et est-ce que vous vous souvenez qu'elles sont les personnes qui vont à  
C667 ces réunions /  
C668 elle : ça non /  
C669 moi : sinon vous me disiez qu'ils avaient fait des groupes et que font ces  
C670 groupes ensuite  
C671 elle :  ils ont des réunions /  
C672 moi : des réunions -.- pour quoi faire / 
C673 elle :  pour discuter -.-  
C674 moi : pour discuter /  
C675 elle : oui /  
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C676 moi : et pensez-vous que cela sert à quelque chose /  
C677 elle : non /  
C678 moi : pour vous cela sert à rien /  
C679 elle : -…- (elle fait la moue) /  
C680 moi : vous ne m'avez pas l'air bien convaincue / 
C681 elle :  non /  
C682 moi : est-ce que vous avez l'impression que les résidantes qui vont à ses  
C683 réunions sont écoutées  
C684 elle : / -..- peut-être oui je ne sais pas trop /  
C685 moi : et le PIA savez-vous ce que c’est / 
C686 elle :  ah alors ça -.- c'est le projet individuel d'actions /  
C687 moi : est-ce que vous aimez y aller quand c'est pour votre projet à vous / 
C688 elle : oui j'aimerai y aller  
C689 moi : vous vous souvenez quand vous y êtes allée la dernière fois /  
C690 elle : non je me rappelle plus /  
C691 moi : et vous souvenez-vous à quoi cela sert / 
C692 elle : pour connaître les modes de vie/ 
C693 moi : c'est-à-dire le votre ou celui des autres / 
C694 elle : non le mien / 
C695 moi : et arrivez-vous à dire les choses qui sont importantes pour votre projet / 
C696 elle : oui -.- c'est plus facile -.- on est entre nous les éducateurs Mr 
C697 Jacques (le directeur adjoint) /  
C698 moi : avez-vous l'impression qu'ils vous écoutent / 
C699 elle : là oui /  
C700 moi : et qui parle le plus pendant cette réunion est-ce  vous ou des éducateurs  
C701 ou… /  
C702 elle : c'est moi -.- elle est pour moi cette réunion /  
C703 moi : est-ce que vous trouvez cela bien /  
C704 elle : oui -. ça m’aide et puis ils nous écoutent - /  
C705 moi : sinon je voudrais aussi vous demander de m'expliquer pourquoi vous  
C706 avez préféré cette salle pour que l'on se rencontre aujourd'hui / 
C707 elle :  parce que c'est une pièce où l'on peut être tranquille / 
C708 moi : on aurait pu être tranquille dans votre chambre aussi / 
C709 elle : ah non il y a du bruit ici on est tranquille il n'y a pas de curieux /  
C710 moi : ça vous gêne les curieux / 
C711 elle :  ça oui je n'aime pas / 
C712 moi :  sinon je voulais vous demander quand vous avez des temps libres dans  
C713 quel endroit vous sentez-vous le mieux dans quel endroit passez-vous le plus  
C714 de temps / 
C715 elle : dans ma chambre / 
C716 moi :  pourquoi votre chambre /  
C717 elle : -.- c’est à moi -.- mon chez moi/   
C718 moi : et dans votre chambre avez-vous des objets auxquels vous tenez -.- qui   
C719 sont chers à votre cœur  
C720 elle : oui  
C721 moi : vous pourriez me donner des exemples /  
C722 elle : des bijoux par exemple -.- des -.- tout en fait / 
C723 moi :  tout ce qu'il y a dans votre chambre /  
C724 elle : oui c'est ça /  
C725 moi : et dite-moi quand vous êtes dans votre chambre est-ce que les  
C726 éducateurs frappent avant d'entrer / 
C727 elle : ben heureusement quand même  /  
C728 moi : et si vous n'avez pas envie qu'ils rentrent dans votre chambre est-ce que  
C729 vous leur dites/  
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C730 elle : oui /  
C731 moi : et est-ce qu'ils le respectent ou est-ce qu’ils rentrent quand même /  
C732 elle : alors là c'est -..- /  

C733 moi : c'est ? /  
C734 elle : ben -.- je sais pas mais -.- je crois qu'ils rentrent quand même / 

C735 moi :  et qu'est-ce que vous en pensez /  
C736 elle : ben ça je n'aime pas /  
C737 moi : et est-ce que vous leurs dites ou est-ce que vous les laissez faire /  
C738 elle : je  me laisse faire / 
C739 moi :  savez-vous pourquoi vous ne leurs dites pas non -.- même si ce n’est  
C740 pas normal - 
C741 elle :  ben je sais pas mais je leur dis pas -.- /  
C742 moi :  et si c'était une autre résidente qui faisait ça est-ce que vous le lui  
C743 diriez /  
C744 elle : là oui -.- mais ce n'est pas pareil /  
C745 moi : vous trouvez /  
C746 elle : oui quand même / 
C747 moi :  pourquoi /  
C748 elle : ben -.-  je sais pas c’est pas pareil-.-  c’est les éducateurs quand même-..- /  
C749 moi : sinon je voulais vous demander s’il vous arrive de penser à votre vie  
C750 plus tard /  
C751 elle : ouais /  
C752 moi : et où vous imaginez-vous plus tard /  
C753 elle : -.- je ne sais pas /  
C754 moi : au Centre Adélaïde Perrin ou ailleurs / 
C755 elle :  ailleurs peut-être /  
C756 moi : et où ailleurs / 
C757 elle :  au bord de la mer-.- mais ça c’est pas trop possible c’est un rêve ma vie est  
C758 ici maintenant / 
C759 moi :  avec des hommes et des femmes ou qu'avec des femmes comme ici par  
C760 exemple/  
C761 elle : avec les deux des hommes et des femmes -.- ça me manque /  
C762 moi : qu’il n’y est pas d’homme est-ce cela /  
C763 elle : oui c'est ça -.-et  rudement  ça me manque -..- /  
C764 moi : est-ce que parfois vous pensez que votre vie aurait pu être différente  / 
C765 elle :  différente de quoi /  
C766 moi : de celle que vous avez maintenant par exemple / 
C767 elle : je ne sais pas /  
C768 moi : auriez-vous aimé avoir une vie différente ou est-ce que votre vie vous  
C769 convient   
C770 elle : elle est -..-je crois que ça va /  
C771 moi : je ne sais pas si vous y avez déjà pensé certaines résidentes m'ont dit  
C772 vouloir être enterrées au cimetière de XXX avec leurs anciennes compagnes   
C773 est-ce votre cas est-ce que vous y avez déjà pensé / 
C774 elle :  -.- non moi j'aimerais être enterrée dans ma tombe -.- mais ça me gêne  
C775 de parler de ça   
C776 moi : souhaitez-vous que l'on change de sujet / 
C777 elle :  oui s'il vous plaît je préfère penser à autre chose /  
C778 moi : d'accord -.- si je ne vous dis le mot droit à quoi cela vous fait-il penser / 
C779 elle :  -.- /  
C780 moi : par exemple à quel mot cela vous fait-il penser /  
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C781 elle : autorité / 
C782 moi :  vous pourriez m'expliquer /  
C783 elle : ben je ne sais pas /  
C784 moi : est-ce que vous trouvez qu'ici c’est autoritaire par exemple / 
C785 elle : non/  

C786 moi : est-ce que les droits que vous avez au Centre vous conviennent ou ne  
C787 vous conviennent pas /  

C788 elle : pour moi ça va /  
C789 moi : est-ce que vous avez le droit de voter / 
C790 elle :  non /  
C791 moi : et est-ce que cela vous gêne de ne pas pouvoir voter /  
C792 elle : non ça me dérange pas /  
C793 moi : pourquoi ne pouvez-vous pas voter /  
C794 elle : je ne sais plus /  
C795 moi : sinon le mot responsabilité à quoi cela vous fait -il penser / 
C796 elle :  -..-/  
C797 moi : est-ce un mot que vous connaissez /  
C798 elle : oui /  
C799 moi : et pour vous c’est quoi être quelqu'un de responsable par exemple / 
C800 elle : libre de sa personne / 
C801 moi :  libre de votre personne… /  
C802 elle : oui / 
C803 moi :  et considérez-vous que vous êtes libre de votre personne /  
C804 elle : -..- ben moyennement -.-  /  
C805 moi : pourquoi moyennement/  
C806 elle : -.-alors là ça me pose problème -.- / 
C807 moi :  cela pose problème… / 
C808 elle :  par exemple pour sortir -.-il faut toujours demander -.- je suis moyennement/  
C809 moi : est-ce que cela veut dire que vous vous êtes moyennement responsable  
C810 elle : oui c'est ça /  
C811 moi : et avez-vous l'impression que les gens autour de vous trouvent que vous  
C812 êtes quelqu'un de responsable / 
C813 elle : ah je n'en sais rien /  
C814 moi : mais d'après vous / 
C815 elle :  bof -.-je sais pas trop / 
C816 moi :  bon -…-  et pour vous le mot adulte à quoi cela vous fait-il penser / 
C817 elle :  à quelqu'un -.- de plus de 21 ans /  
C818 moi : et vous vous considérez-vous comme quelqu'un d'adulte /  
C819 elle : -..- j'ai du mal -..- / 
C820 moi :  vous avez du mal -.- qu'est-ce qui fait que vous avez du mal à vous  
C821 considérer comme quelqu'un d'adulte / - 
C822 elle : ..- à cause de la maladie -.- / 
C823 moi :  à cause de votre maladie -…- pourquoi votre maladie vous empêche de  
C824 vous considérer comme une adulte /  
C825 elle : -.- parce qu’être adulte c'est avoir quelqu'un -.-un amoureux /  
C826 moi : et vous vous n'en avez pas est-ce cela / 
C827 elle :  si mais je ne peux pas être avec lui /  
C828 moi : pourquoi 
C829 elle : c’est comme ça 
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C830 moi : est-ce quelque chose que vous regrettez /  
C831 elle : …-ça oui /  
C832 moi : et d'après vous c'est à cause de quoi que vous ne pouvez pas être avec  
C833 votre amoureux /  
C834 elle : c'est à cause de ma maladie  / 
C835 moi : et est-ce que c'est cela qui vous donne l'impression de ne pas être adulte  
C836 elle :  oui parce que je ne peux pas vivre avec un homme / 
C837 moi :  est-ce que c'est différent quand on a un handicap /  
C838 elle : ben oui -.- /  
C839 moi : est-ce que vous voyiez d'autres différences qui existent quand on a un  
C840 handicap  / 
C841 elle : la mémoire par exemple /  
C842 moi : et est-ce que cela vous gêne /  
C843 elle : ah oui et beaucoup -…-- /  
C844 moi : Élisabeth la première fois que je vous ai vue pour vous demandez si  
C845 vous étiez d'accord pour faire cet entretien vous m'aviez longuement écouté  
C846 et après vous m'aviez dit «  mais moi je ne suis rien » est-ce que vous  
C847 pourriez m'expliquer pourquoi vous m'avez dit ça / 
C848 elle :  non je ne me rappelle plus /   
C849 moi : est-ce que vous pensez que vous n'êtes rien / 
C850 elle :  -…- je ne sais pas /  
C851 moi : en tout cas moi aujourd'hui avec tout ce que vous m'avez raconté je ne  
C852 trouve pas que vous êtes rien -.- déjà avant je ne trouvais pas mais encore  
C853 moins maintenant -..-  
C854 elle :  ah bon /  
C855 moi : est-ce que cela vous étonne /  
C856 elle : ben je sais pas /  
C857 moi : bien Élisabeth nous arrivons à la fin de l'entretien pour ma part vous  
C858 avez répondu à toutes mes questions par contre est-ce que vous auriez des  
C859 choses à rajouter de votre côté  
C860 elle :  non moi aussi je vois rien de plus /  
C861 moi : et pour vous comment s’est passé cet entretien / 
C862 elle :  bien /  
C863 moi : je n'ai pas été trop pénible avec toutes les questions / 
C864 elle :  non cela allait bien /  
C865 moi : un peu trop long peut-être /  
C866 elle : non j'ai pas trouvé / 
C867 moi : bon -.- en tout cas je tiens vraiment à vous remercier / 
C868 elle :  d'accord  /  
C869 moi : parce que j'ai été très intéressée par ce que vous m'avez raconté /  
C870 elle : pourtant je n'ai rien dit de spécial /  
C871 moi : ce que vous m'avez dit pourtant m’a beaucoup aidé pour mon école/ 
C872 elle : et bien tant mieux -.-moi aussi je peux vous dire merci de m'avoir  
C873 écoutée c'était très bien merci beaucoup  / 
C874 moi : c'est moi qui dois vous remercier parce que c'est vous qui m’avez aidée  
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Annexe 11 : PHOTOGRAPHIES REALISEES PAR LES 

PERSONNES ENQUETEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Juliette (I) Choix n° 1 Choix n° 2 Choix n° 3

Marie (D) Choix n° 1 Choix n° 2 Choix n° 3

Joséphine (J) Choix n° 1 Choix n° 2 Choix n° 3

P1

Juliette (I) Choix n° 1 Choix n° 2 Choix n° 3

Marie (D) Choix n° 1 Choix n° 2 Choix n° 3

Joséphine (J) Choix n° 1 Choix n° 2 Choix n° 3

P1
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P2

Sonia (B) Choix n°1 Choix n°2 Choix n°3

Choix n°3Choix n°2Delphine (G) Choix n°1

Julie (H) Choix n°1 Choix n°2 Choix n°3
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P3

Florence (A) Choix n°1 Choix n°3Choix n°2

Elisabeth (C) Choix n°1 Choix n°3Choix n°2

Choix n°3Choix n°2Meuly (E) Choix n°1
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A
P1 L
P2 I
P3 A

S
1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 Elle Moi Aucune Elle Educ. Usagers

P1 J x x x
J x x x
J x x x

P1 D x x x
D x x x x
D x x x

P1 I x x x
I x x x
I x x x

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 3 6 3 6 1 0
P2 G x x x

G x x x
G x x x

P2 B x x x
B x x x
B x x x

P2 H x x x
H x x x
H x x x

0 0 1 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 9 4 5 0 0
P3 C x x x

C x x x
C x x x x

P3 E x x x
E x x x
E x x x

P3 A x x x
A x x x
A x x x

0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 3 0 0 0 9 1 6 2 1
0 1 1 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 3 0 3 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 2 0 0 5 2 1 3 24 8 17 3 1

                                       Annexe 12 : TRAITEMENT DES PHOTOGRAPHIES                                                              

10 sur 2717 sur 27

espaces institutionnels

perso.

 objet

chambre

collectif

foyer
vue 

d'ensemble

objet du

total

total

total

choix

LIEUX DES PHOTOS

entrée entrée bâtiment cour CAJ

éducateurs

bureau des

espaces privés
réfectoire

lieu du kiné
collectif

salle 

TOTAUX

PHOTOGRAPHE

PHOTOGRAPHIEES

PERSONNE(S)

821111432112

principale parking
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Annexe 13 : TRAITEMENT DU CHOIX DES LIEUX D’ENTRETI EN 

 

 

  

P1, P2,P3 ALIAS CHOIX 
    espaces institutionnels espaces privés espaces publics 

    foyer  salle institutionnelle chambre café 
P1 J     X   
P1 D     X   
P1 I   X     

TOTAL P1 0/3 1/3 2/3 0/3 
P2 G   X     
P2 B     X   
P2 H     X   

TOTAL P2 0/3 1/3 2/3 0/3 
P3 C   X     
P3 E     X   
P3 A   X     

TOTAL P3 0/3 2/3 1/3 0/3 
  TOTAL TOTAL 
  0 sur 9 4 sur 9 TOTAL TOTAL 

  TOTAUX 5 sur 9 0 sur 9 
  0 sur 9     
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Annexe 14 : ANALYSE DES DONNEES QUANTITATIVES DES DISCOURS 

THEME : PARCOURS                                             SOUS THEME : PARCOURS ANTERIEUR  
Milieu institutionnel Milieu familial Milieu ordinaire 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 
J "hôpital de jour + 

école" 
B "Hôpital" C ‘’ IMP ‘’  J "Famille 

d'accueil" 
B "père" C 

‘’parents’’  
I "mariage + 

concubinage" 
 A ‘’certificat 

d’étude + CDD’’  

D "F. héberg." H "Centre 
hébergement" 

E ‘’à l’assistance’’      E ‘’famille 
d’accueil’’  

      

I "maison pour les 
nerfs" 

G "IMPRO"               

3/3 3/3 2/3  1/3 1/3 2/3  1/3 0/3 1/3  
Total 8/9 Total 5/9 Total 2/9 

THEME : PARCOURS                                            SOUS THEME : ENTREE CAP  
Choix des proféssionnels et/ou raisons 

admnistratives Choix de la famille Choix personnel 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 
J+D G+ B A+E    H C  I     

2/3  2/3 2/3  0/3 1/3 1/3  1/3 0/3 0/3  
Total 6/9 Total 2/9 Total1/9 

Connaissance antérieure de l'établissement au nivea u des locaux 
oui non 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 
J+D+I       B+H+G A+E+C 

visite préalable avant l'admission           
3/3 0/3  0/3   0/3 3/3  3/3 

Total 3/9 Total 6/9 
Connaissances personnelles antérieures de l'établis sement  

oui non 
P1 P2 P3 P1 P2 P3 

I     J+D H+G E+A+C  

1/3 0/3 0/3  2/3 2/3 3/3  
Total 1/9 Total 7/9 + B ne se rappelle pas  
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THEME : PARCOURS                                            SOUS THEME : VIE ACTUELLE  
Satisfaction Insatisfaction 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 

J "je suis satisfaite" G "ça me plait" A ‘’je suis bien maintenant 
ici’’  

  H "pas assez [...]    

I "oui maintenant elle me plait [ma vie ici]" B "ça va" E ‘’j’ai une belle vie 
maintenant’’  

 je préfère ma famille"   

D "j'aime ma vie ici"   C ‘’c’est bien ici 
maintenant’’  

      

3/3 2/3 3/3  0/3 1/3 0/3  
Total 8/9 Total 1/9 

  

THEME : PARCOURS                                             SOUS THEME : AVENIR ENVISAGE  
Dans l'association En dehors de l'association 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 

D "comme maintenant au CAP" B "rester au CAP" A ‘’au M 3’’    H "vers X proche 
parents" 

  

I "retraite au CAP"  E ‘’jusqu'à ma mort’’        

J"en appart avec copain" H "en appart avec copain" C ‘’ma vie est ici 
maintenant’’  

      

3/3 2/3 3/3  0/3 1/3 0/3  
Total 8/9 Total 1/9 
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THEME : IDENTITE 

Identité individuelle Identité sociale  Identité 
collective 

Appartenance familiale 

Nom 
lieu d'enterrement 

pour 
présentation 
individuelle 

Age Parcours de 
vie Domicile Identité 

professionnelle  
Lieu 

d’enterrement  

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 

J G A  D H A  I B   J B  A J    A  I H  E   G C 
(CAJ)  

   

I H E  I G     H   I   E  I    E               E 

    C                  C       C                

2/3 2/3 3/3  2/3 2/3  1/3  1/3 2/3 0/3  2/3 1/3 3/3  2/3 0/3 3/3  1/3 1/3 1/3 0/3 1/3  1/3 0/3 0/3 1/3 

Total 7/9 Total 5/9 + 2 ne sait 
pas Total 3/9 Total 6/9 Total 5/9 Total 3/9 Total 2/9 T otal 1/9 

 + D ne se présente pas 
                                          
                     

THEME : IDENTITE                

Etre adulte                

se considère comme une 
adulte 

ne se considère pas 
comme une adulte 

               

P1 P2 P3 P1 P2 P3                

J a 22 ans G a 26 
ans 

 I a 52 
ans 

H a 
45 
ans 

A a 52 
ans                 

  B a 37 
ans 

  D a 62 
ans 

  E a 75 
ans                 

          C a 46 
ans                 

1/3 2/3 0/3  2/3 1/3  3/3                 
Total 3/9 Total 6/9                 
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THEME : IDENTITE                
Avoir un handicap                

oui non                
P1 P2 P3 P1 P2 P3                

I "handicap 
des nerfs" 

G "dans 
ma tête" 

A ‘’des nerfs + 
des yeux’’  

D "non 
car pas 

de 
handicap 
physique" 

                   

J "je suis 
pas 

handicapée 
Normale" 

B "je suis 
différente" E ‘’physique’’                       

  H "oui" 
C 

‘’complètement 
handicapée’’  

                     

2/3 3/3  3/3 1/3 0/3   0/3                
Total 8/9 Total 1/9                

                     

THEME : IDENTITE                

Regard des autres                

Est différent N'est pas différent                
P1 P2 P3 P1 P2 P3                

J H  A   G E ‘’me fait 
confiance’’                 

I "si 
handicap 

pas visible" 
  C    

B 
"c'est 
pareil" 

                 

                           
2/3 1/3   2/3 0/3 2/3   1/3                

Total 5/9  Total 3/9                
D n'a pas répondu à cette question vu qu'elle dit ne pas 

avoir de handicap 
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THEME : REPRESENTATION DE L'ESPACE 
Espace religieux Espace collectif / institutionnel Espace social / urbain Espace privé = Chambre 

                    
P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 

D  "les 
religieuses" 

G "statut de 
la vierge 
+bonnes 
sœurs’’ 

A  ‘’aumônier 
+ ancienne 
direction’’ 

J, D, I =  G "pour les 
filles" 

A ‘’la 
maison’’  

D "de 
dehors" G "CAT" A ‘’CAT 

+chorale’’  
J "ma 

maison" 

G "j'ai ma 
chambre j'ai 

tout" 

A ‘’mon 
appartement’’  

  E ‘’les 
sœurs’’  

"ma maison" 
B "notre 
projet + 
travail" 

E ‘’ma vie’’  I "CAT" B "sortir à 
l'extérieur" 

  D 
"tranquillité" 

B "comme 
chez ma 
famille" 

E ‘’ma 
chambre’’  

   
C ‘’les 

religieuses + 
la messe’’  

  

H "un centre 
pour des 

personnes 
handicapées" 

C ‘’un 
château’’  

J "CAT"     I "pour se 
détendre" 

H "mon 
château" 

C ‘’ça 
m’appartient 
c’est un coin 

à moi’’  

1/3 1/3  3/3 3/3 3/3 3/3  3/3 2/3  1/3 3/3 3/3  3/3  
Total 5/9 Total 9/9  Total 6/9 Total 9/9  

   
Choisi comme lieu pour 

l'entretien 
Choisi comme lieu pour 

l'entretien 
Choisi comme lieu pour 

l'entretien 
   1/3 1/3 2/3 0/3 0/3 0/3 2/3 2/3 1/3 
   Total 4/9 0/9 Total 5/9 

   Choix photo. dans cet espace    Choix photo. dans leur chambre 
   6/27 5/27 6/27    3/27 4/27 3/27 
   Total 17/27    Total 10/27 
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THEME : QUOTIDIEN    

Collectivité    

Le positif Le négatif    
P1 P2 P3 P1 P2 P3    

J "vivre à 
plusieurs" 

G "partage" 
A ‘’une 

aide + pas 
seule’’  

J,D,I : G, H "le bruit" 

 E ‘’pas 
d’espace 
privé de 
liberté’’    

D  "les 
copines" 

B "sécurisant, 
aidant" 

E 
‘’soutient’’  

"les cris" B "être nombreux" 
A 

‘’cohabitati
on +bruit’’     

I "être uni" H "on s'amuse 
bien" 

C 
‘’amies’’  

D,I : la 
cohabitation 

       
3/3 3/3 3/3  3/3 3/3 2/3    

Total 9/9 Total 8/9     

         
THEME : QUOTIDIEN    

Non mixité    

Mixité = Une évidence Regret concernant cette non mixité 
   

P1 P2 P3 P1 P2 P3    
I G A    B      
 J H E           
 D    C          

3/3 2/3 3/3   0/3 1/3  0/3     
Total 8/9 Total 1/9     
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THEME : QUOTIDIEN       

Besoin d'aide exprimée       
Auprès des éducateurs Auprès de la famille       
P1 P2 P3 P1 P2 P3       
J G  A             
D B  E             
I    C   H         

3/3 2/3  3/3 0/3 1/3  0/3       

Total 8/9 Total 1/9       

            
THEME : QUOTIDIEN 

Les éducateurs frappent-ils à votre porte avant d'e ntrer ? Si ils vous dérangent, leur ditent vous ? 
Oui Non Oui Non 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 
J G  A         G   J B A  

D B  E       D       H  E 

I H  C             I    C 

3/3 3/3  3/3 0/3 0/3 0/3  1/3 1/3 0/3  2/3 2/3  3/3 

Total 9/9 Total 0/9 Total 2/9 Total 7/9 
            

THEME : QUOTIDIEN 
 Relations mises à jour 

Relations amicales au CAP 
Relations amicales en dehors du 

CAP Relations amoureuses Relations avec la famille 
P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 
J G  A       J G   J B  A 

D B  E       D       H  E 

I H  C I     I     I     

3/3 3/3 3/3  1/3 0/3  0/3 3/3 1/3 0/3  2/3 2/3  2/3 

Total 9/9 Total 1/9 
Total 4/6 +  E et C relation 

amoureuse avant entrée au CAP 
 

Total 6/9 
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THEME : REPRESENTATION DES DROITS 
Participation des usagers 

Commissions CVS Représentants des 
usagers PIA 

Connaît Ne connaît pas Connaît 
Ne connaît 

pas 
Connaît 

Ne connaît 
pas 

Connaît 
Ne connaît 

pas 

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 
  G   J   A     A  J G   J   A   G   J G A       

    C  D B E D B       E  D    E    B   D B  E        

I H        I H C       I   C    H   I H C        

1/3 2/3 1/3  2/3 1/3 2/3 2/3 2/3 2/3  1/3 1/3  1/3 3/3 0/3  3/3 0/3 3/3 0/3  3/3 3/3 3/3  0/3 0/3  0/3 

Total 4/9 Total 5/9 Total 6/9 Total 3/9 Total 6/9 T otal 3/9 Total 9/9 Total 0/9 
                        

THEME : REPRESENTATION DES DROITS                 
 

Se sont soumises à l'avis de : 
 

             

 
la famille 

 
des éducateurs               

P1 P2 P3 P1 P2 P3                   
J     J G  A                   
      D B  E                   
I H   I H  C                   

2/3 1/3 0/3  3/3 3/3  3/3                   
Total 3/9 Total 9/9               
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THEME : REPRESENTATION DES DROITS       

Exemples des règles à respecter selon les usagers       

Les invitations Respect Sortir seule  
relations 
sexuelles 
interdites 

interdiction 
de fermer sa 
chambre à 

clé 

Fumer       

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3       
J G  A J G  A     A    G         J           
D H  E       D B E  D     D                 
    C  I          C                         

2/3 2/3 3/3  2/3 1/3 1/3  1/3 1/3  3/3 1/3 1/3 0/3  1/3 0/6 0/3  1/3  0/3 0/3        

Total 7/9 Total 4/9 Total 5/9 Total 2/9 Total 1/9 T otal 1/9       
                        

THEME : REPRESENTATION DES 
DROITS 

                  

Situation de non respect de leurs droits                   
P1 P2 P3                   
J   A                    
D   E                    
I                       

3/3 0/3 2/3                    
Total 5/9                   
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THEME : REPRESENTATION DES DROITS       

Notion de droit       

En général Mesure de protection       

Connaît 
Ne connaît 

pas 
Curatelle Tutelle 

Aucune 
mesure  

Ne sait pas       

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3       
    A ‘’discipline‘’  J G         J G        A             

    E ‘’aller où je 
veux’’  

D B         D   E          B         

I " 
marcher 

droit" 

H "avoir la 
permission" C ’’autorité‘’        I       H              C       

1/3 1/3 3/3  2/3 2/3 0/3  1/3 0/3  0/3 2/3 2/3 1/3  0/3 0/3 1/3  0/3 1/3  1/3       

Total 5/9 Total 4/9 Total 1/9 Total 5/9 Total 1/9 T otal 2/9       

                        

THEME : REPRESENTATION DES 
DROITS 

   THEME : REPRESENTATION DES DROITS          

Cohérence  des règles    Se sent responsable          
car apportent 

protection/sécurité 
car 

universelles     oui non          

P1 P2 P3 P1 P1 P2    P1 P2 P3 P1 P2 P3          

J    A   J       
G ‘’de ma pilule + 
me fait confiance’’ 

A ‘’parce 
qu’on me fait 
confiance’’ 

J B C          

D B E   D B      
E ‘’de moi-

même ‘’ 
D H           

I   C I I         I            
3/3 1/3 3/3  1/3 3/3 1/3    0/3 1/3 2/3 3/3 2/3 1/3          

Total 7/9 Total 2/9    Total 3/9 Total 6/9          
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THEME : REPRESENTATION DES DROITS             

Moyens d'apprentissage des règles             
Document écrit Oralement             

      Par les 
éducateurs 

Par les 
autres 

usagers 

En réunion 
de foyer             

P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3 P1 P2 P3             
J     J G A          G               
      D   E                          
          C  I     I                 

1/3 0/3 0/3  2/3 1/3 3/3  1/3 0/3  0/3 1/3 1/3 0/3              

      Total 6/6 Total 1/6 Total 2/6             

Total 1/9 Total 4/6 + B et H ne savent plus             
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